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Liste des oppositions
(Mis à jour le 3 février 2020)

DÉBITEUR DEMANDEUR CAUSE RETRAIT/SUSPENSION DES 
AGRÉMENTS À COMPTER DU :

Thierry DURAND STE ENT Olivier SAUVAGET Non-paiement factures de frais de pension Retrait 03/02/2020

Ulderico PIERGIOVANNI Gianluca BIETOLINI Non-paiement factures de frais de pension Retrait 15/12/2019

Jade Prescillia ANGELINI ST Ent Jean-Marc CAPITTE Non-paiement factures de frais de pension Retrait 19/11/2019

Fang SUN ST Ent Charles GOURDAIN Non-paiement factures de frais de pension Retrait 11/11/2019

Bachir YAHYA Benjamin LEGROS Non-paiement factures de frais de pension Retrait 11/11/2019

Serge CAYTAN Myriam BOLLACK-BADEL Non-paiement factures de frais de pension Suspension 20/10/2019

Saeed Nasser AL ROMAITHI Ste Ent. François ROHAUT Non-paiement factures de frais de pension Retrait 01/04/2019

SOUTH KENSINGTON STABLES Ste Ent. J. BERTANde BALANDA Non-paiement factures de frais de pension Retrait 11/03/2019

GAAR Racing Nicolas BELLANGER Non-paiement factures de frais de pension Suspension 14/01/2019

Nadine CHIARI STE ENT. KEVEN BORGEL Non-paiement factures de frais de pension Suspension 23/11/2018

Claude DONDI Ste Courses Nancy-brabois Non paiement location 
de boxes et utilisation installations

Suspension 03/05/2018

I. LEON-SOTELO GARCIA Ch. DELCHER SANCHEZ Non-paiement factures de frais de pension Suspension au 13 avril 2017

I. LEON-SOTELO GARCIA Yannick FOUIN Non-paiement factures de frais de pension Retrait 24/05/2017

Arnaud COUDEVILLAIN Jockey Club Español Extension d’inscription Forfeit-list 
et suspension agréments

Suspension agrément de propriétaire 
à compter du 07 mars 2017

David ELBAZ Fabrice FOUCHER Non-paiement factures de frais de pension Retrait 28/01/2016

Guy ARMENGOL JADOT Hubert de NICOLAY Non-paiement factures de frais de pension Suspension au 30/04/ 2015

Guy ARMENGOL JADOT Christophe FERLAND Non paiement factures de frais de pension Suspension 13/05/2015

Didier VISSE Anthony CLEMENT Non paiement factures de frais de pension Retrait 12/12/13

Bethe KLODAWSKI Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension Retrait 12/12/13

ECURIE DES CLOS Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension Retrait 12/12/13

Valérie MOTHEU R. MARTENS Non paiement factures de frais de pension Suspension 18/04/2013 
+ extension Belgique

Valérie MOTHEU Eric WIANNY Non paiement factures de frais de pension Retrait 23/05/2013 
+ extension Belgique

Claude ROESCH Jérôme CLAIS Non paiement factures de frais de pension Retrait 07/02/2013

Timothy CLAYDON Eric DANEL Non paiement factures de frais de pension Retrait 13/09/2012

David ATAR France Galop Non paiement excédent de réclamation

Eric DRAI Centre d’Entr. Du Parc du Cheval Non paiement factures de frais de pension Retrait 02/02/2012

Fabio BROGI Centre d’Entr. Du Parc du Cheval Non paiement factures de frais de pension Retrait 30/11/2011

Reynald ELBAZ Alexandre FRACAS Non paiement factures de frais de pension Retrait 03/06/2011

Marion SCHRUFER Cyril MORINEAU Non paiement factures de frais de pension Retrait 28/09/2010

Laurent RAULIC Yannick FERTILLET Non paiement factures de frais de pension Retrait 03/08/2010

Thierry CHERON Jean-Luc PELLETAN Non paiement factures de frais de pension Retrait 25/05/2010

Beryl Violet CHENNELS Eric LIBAUD Non paiement factures de frais de pension Retrait 06/01/2010

Elisabeth GANE Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension Retrait 16/02/2010

Christian MUNICH Ste Courses de DAX Non paiement location 
de boxes et utilisation installations

Retrait 15/09/2009

ECURIE FABIEN OUAKI Arnaud CHAILLE-CHAILLE Non paiement factures de frais de pension Retrait 27/10/2009

Jaime CARUANA DE LA 
HERRAN

Luis A. URBANO GRAJALES Non paiement factures de frais de pension Retrait 13/07/2009

Daniel FOUCAULT Franck FIQUET Non paiement factures de frais de pension Retrait 28/04/2009



LISTE DES PERSONNES AGRÉÉES
ET DES CONTRATS ENREGISTRÉS

(s) : S.A.R.L. d’Entraînement

ASSOCIATIONS
FIRST DU PECOS (2010) Dirigeant : M. Yoann ROBERT Associé : 
M. Thierry de LAURIERE (27/4) Pour sa carrière de courses

GO TO MELBOURNE (2018) Dirigeant : ECURIE BRED TO WIN 
SC Associés : Mme Danielle XOUAL, Y. BARBEROT (s) (27/4) Pour 
sa carrière de courses

HISTORY DE CHOISEL (2017) Dirigeant : M. Jean HARGOT 
Associés : M. Kevin KUHN, PALMYR RACING (27/4) Pour sa carrière 
de courses

KALLISTOS (2017) Dirigeant : Mme Virginia FRAGISKOS 
Associéss : Mme Andrea Christine KOETZ, Mme Susanne L. BORN, 
Mme Manuela GROLL-FLYNN, Mme Gina RARICK (27/4) Pour sa 
carrière de courses

LA REGLE DU JEU (2016) Dirigeant : M. Mohammad JOOMUN 
Associés : Y. BARBEROT (s), M. Clement TROPRES (27/4) Pour sa 
carrière de courses

POLLY SHINE (2018) Dirigeant : M. Pierre-Hugues HENRY 
Associéss : M. Samuel BOISTEAU, M. Alain CLAVIER, L. GADBIN 
(s), M. Romain VIGNERON (27/4) Pour sa carrière de courses

JENEREGRETTERIEN (2018) Dirigeant : M. Roland MONNIER 
Associé : M. Charles POLI (28/4) Pour sa carrière de courses

KARUSO DE GRUCHY (2017) Dirigeant : M. Henri d’ AILLIERES 
Associés : ECURIE PRUNIER, M. Pierre LAMY (28/4) Pour sa 
carrière de courses

AH PASS GB (2016) Dirigeant : M. Yvon CHANTEUX Associé : S. 
GOUYETTE (s) (29/4) Pour sa carrière de courses

COCKTAIL DANGEREUX (2016) Dirigeant : Mlle Cecile POUPARD 
Associés : M. Yvon CHANTEUX, S. GOUYETTE (s) (29/4) Pour sa 
carrière de courses

DOODLE JUMP MAZET (2017) Dirigeant : M. Marc BOUYSSOU 
Associé : M. Mathieu TALLEUX (29/4) Pour sa carrière de courses

GOLD DES SOURCES (2016) Dirigeant : M. Michel TANGUY 
Associé : S. GOUYETTE (s) (29/4) Pour sa carrière de courses

GOT LADY (2015) Dirigeant : M. Michel POUPARD Associé : S. 
GOUYETTE (s) (29/4) Pour sa carrière de courses

HELSA DU MAZET (2017) Dirigeant : M. Marc BOUYSSOU 
Associé : M. Mathieu TALLEUX (29/4) Pour sa carrière de courses

LA BELLE MAYSON GB (2015) Dirigeant : Mme Martine GOUYETTE 
Associé : S. GOUYETTE (s) (29/4) Pour sa carrière de courses

LA TANIERE (2014) Dirigeant : M. Jean-Yves PIHERY Associé : S. 
GOUYETTE (s) (29/4) Pour sa carrière de courses

LAGOKEN (2018) Dirigeant : M. Xavier RICHARD Associés : 
M. Jean-Vincent TOUX, M. Mikael AUGER (29/4) Pour sa carrière 
de courses

MASSALIA (2016) Dirigeant : M. Anthony GOURAMA Associé : 
M. Mathieu PITART (29/4) Pour sa carrière de courses

MINCE AFFAIRE (2016) Dirigeant : M. Jean-Yves PIHERY Associés : 
Mme Martine GOUYETTE, M. Michel POUPARD, S. GOUYETTE (s) 
(29/4) Pour sa carrière de courses

MISSTIC (2016) Dirigeant : M. Jean-Yves PIHERY Associé : S. 
GOUYETTE (s) (29/4) Pour sa carrière de courses

PATCHY TRAOU LAND (2017) Dirigeant : Mme Francois MAUDUIT 
Associé : S. GOUYETTE (s) (29/4) Pour sa carrière de courses

PENNY YES (2016) Dirigeant : M. Philippe RIPERT Associéss : 
M. Thierry DESEINE, Comte Guillaume de SAINT-SEINE, PEGASE 
BLOODSTOCK, HARAS DU HOGUENET (29/4) Pour sa carrière de 
courses

REGGAE TRAOU LAND (2015) Dirigeant : Mme Francois MAUDUIT 
Associé : S. GOUYETTE (s) (29/4) Pour sa carrière de courses

SITTELLELISES (2015) Dirigeant : HARAS DES LISES Associé : S. 
GOUYETTE (s) (29/4) Pour sa carrière de courses

TALINE D’OROUX (2016) Dirigeant : M. Arnaud CHAILLE-
CHAILLE Associés : M. Dominique BOCHE, M. David GIRAUDEAU 
(29/4) Pour sa carrière de courses

BARC (2018) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A. Associé : 
M. David SMAGA (30/4) Pour sa carrière de courses

EDINA (2018) Dirigeant : SAKANA Associés : LE THENNEY, 
M. Jean-Marie CALLIER, M. Philip PREVOST BARATTE (30/4) Pour 
sa carrière de courses

FIRE OF BEAUTY (2016) Dirigeant : M. Antoine MORTEO 
Associés : M. Aurelien LAVARDA, M. Walter POLISINI (30/4) Pour 
sa carrière de courses

HOPEFUL LY (2017) Dirigeant : Mme Nathalie VIALA GROB 
Associéss : CH. GOURDAIN (s), M. Yannick BOUTIN, M. Dominique 
CROZES, M. Patrick LOUDIERES (30/4) Pour sa carrière de courses

LOCEANECHOPE (2017) Dirigeant : Mme Catherine LEONI 
Associé : M. Anthony GABRYSZEWSKI (30/4) Pour sa carrière de 
courses

SONATE AREDIENNE (2017) Dirigeant : M. Patrick MIRABLON 
Associé : M. Thomas FOURCY (30/4) Pour sa carrière de courses

CHOCOLATE MUSIC IRE (2016) Dirigeant : M. MJS. COCKBURN 
Associé : Mme Melissa O’NEILL (4/5) Pour sa carrière de courses

FOREFRONT IRE (2018) Dirigeant : Mme A.G. KAVANAGH Associé : 
Mlle Josephine SOUDAN (4/5) Pour sa carrière de courses

HURRY UP (2017) Dirigeant : M. Jean-Louis BERGER Associés : 
M. Pascal JOURNIAC, M. Andre MARTIN (4/5) Pour sa carrière de 
courses

MANZANO (2018) Dirigeant : S. WATTEL (s) Associé : M. Vincent 
RIMAUD (4/5) Pour sa carrière de courses

PRINCE D’ISPAHAN (2014) Dirigeant : ECURIE BIRABEN Associé : 
CH. GOURDAIN (s) (4/5) Pour sa carrière de courses

VAUQUOISE (2012) Dirigeant : M. Eric LECOIFFIER Associé : 
Mme Melanie GILET (4/5) Pour sa carrière de courses

WHERE IS CHARLIE (2016) Dirigeant : ECURIE DES SABLES 
Associés : M. Guillaume NICOT, M. Christophe GUIMARD (4/5) 
Pour sa carrière de courses

WHIPPER POP (2013) Dirigeant : M. Roland BOURDEL Associé : 
S. GOUYETTE (s) (4/5) Pour sa carrière de courses

AZANO GB (2016) Dirigeant : M. Martin TAYLOR Associé : M. Lee 
TAYLOR (5/5) Pour sa carrière de courses

COLLECT CALL IRE (2016) Dirigeant : L. BAUDRON (s) Associé : 
Mme Amandine BAUDRON (5/5) Pour sa carrière de courses

CRISTAL MARVELOUS (2017) Dirigeant : M. BOUTIN (s) Associés : 
M. Hugo BOUTIN, Mme Marie-Carmen BOUTIN (5/5) Pour sa 
carrière de courses

ECHO DE BALME (2014) Dirigeant : M. Jean-Luc HENRY Associé : 
M. Francois NICOLLE (5/5) Pour sa carrière de courses

FINGAL D’ARTHEL (2015) Dirigeant : M. Simon MUNIR Associé : 
M. Isaac SOUEDE (5/5) Pour sa carrière de courses

GALINKA DE BALME (2016) Dirigeant : M. Jean-Luc HENRY 
Associé : M. Francois NICOLLE (5/5) Pour sa carrière de courses

GOOD WORK (2016) Dirigeant : Lord DARESBURY Associé : 
M. Francois NICOLLE (5/5) Pour sa carrière de courses

HARDI DU MESNIL (2017) Dirigeant : M. Nicolas CANTELOUP 
Associé : M. Matthieu PALUSSIERE (5/5) Pour sa carrière de 
courses

HARRY DE BALME (2017) Dirigeant : M. Jean-Luc HENRY 
Associé : M. Francois NICOLLE (5/5) Pour sa carrière de courses

HOMER IRE (2016) Dirigeant : M. Simon MUNIR Associé : M. Isaac 
SOUEDE (5/5) Pour sa carrière de courses

HOOHAA CANTONA (2017) Dirigeant : ECURIE MATHIEU 
OFFENSTADT Associé : M. Sylvain FARGEON (5/5) Pour sa 
carrière de courses
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PITON MAIDO (2016) Dirigeant : M. Anthony GOURAMA Associés : 
M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE, M. Emile MOUNOUSSAMY 
PARVEDY, Mme Elodie MOUNOUSSAMY PARVEDY (6/5) Pour sa 
carrière de courses

RISK DU BRIZAIS (2017) Dirigeant : HARAS DE MAGOUET 
Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (6/5) Pour sa carrière de 
courses

ROCK DE LA PALISSE (2016) Dirigeant : Mme Francis MONTAUBAN 
Associé : PALMYR RACING (6/5) Pour sa carrière de courses

SKYCUTTER (2018) Dirigeant : Mme Annaley Victoria YATES 
Associé : Mme Susan KNOWLES (6/5) Pour sa carrière de courses

SLIM RISK (2014) Dirigeant : M. Thomas GUINEHEUX Associés : 
ECURIE DES DUNES, P. QUINTON (s) (6/5) Pour sa carrière de 
courses

TIGER TANAKA IRE (2018) Dirigeant : Scea HARAS DU MA 
Associé : M. John DWAN (6/5) Pour sa carrière de courses

BELLE SYLVIE (2018) Dirigeant : M. Jean-Pierre VANDEN HEEDE 
Associé : Mme Eleonora MARCIALIS (7/5) Pour sa carrière de 
courses

BING BANG BOOM GB (2018) Dirigeant : M. Richard KENT 
Associé : Mme Joanna Frances HUGHES (7/5) Pour sa carrière de 
courses

ECCLES (2018) Dirigeant : M. Bryan LYNAM Associé : J. 
HAMMOND (s) (7/5) Pour sa carrière de courses

ENTAUMRY IRE (2016) Dirigeant : M. Murphy HENSLEY Associés : 
M. Edwin BARKER, J. HAMMOND (s) (7/5) Pour sa carrière de 
courses

FULL TANGO (2017) Dirigeant : A&G . BOTTI (s) Associé : M. Elia 
TANGHETTI (7/5) Pour sa carrière de courses

IPHITOS GB (2017) Dirigeant : Mme Caroline L’ABBE Associés : 
M. Christian FAURE, Mme Sibille ROSSI (7/5) Pour sa carrière de 
courses

MY TREBBIA (2018) Dirigeant : M. Jure Emanuele FRANCETIC 
Associé : M. Simone BROGI (7/5) Pour sa carrière de courses

PEARLS SISTER GB (2018) Dirigeant : Mme Janie WALKER 
Associé : Mme Joanna Frances HUGHES (7/5) Pour sa carrière de 
courses

SIGNORINA GINA (2017) Dirigeant : M. Patrice DESHAYES 
Associé : Mlle Yvonne VOLLMER (7/5) Pour sa carrière de courses

TINHEART (2015) Dirigeant : M. Vincent LE ROY Associé : GAB . 
LEENDERS (s) (7/5) Pour sa carrière de courses

TWO HEARTS GB (2017) Dirigeant : M. Paul RICHARD Associés : 
M. James Henry ATKINSON, M. David John HUELIN, P&F . 
MONFORT (s) (7/5) Pour sa carrière de courses

CONVICTED (2012) Dirigeant : M. Stephane GIRARDIN Associé : 
P&F . MONFORT (s) (9/5) Pour sa carrière de courses

DENGUERRVILLE GREE (2017) Dirigeant : M. Martial CHENE 
Associé : M. Xavier-Louis LE STANG (9/5) Pour sa carrière de 
courses

GLYCINE DE POMPADOUR (2015) Dirigeant : HARAS NATIONAL 
DE POMPADOUR Associé : M. Jean-Pierre DAIREAUX (9/5) Avec 
tacite reconduction

HEIDI DE POMPADOUR (2017) Dirigeant : HARAS NATIONAL 
DE POMPADOUR Associé : M. Jean-Pierre DAIREAUX (9/5) Avec 
tacite reconduction

KOUROUKA (2017) Dirigeant : L. BAUDRON (s) Associé : 
M. Nicolas BAUDRON (9/5) Pour sa carrière de courses

MOKO (2017) Dirigeant : M. Remy DUPUY-NAULOT Associé : 
M. Benjamin CHAUVEL (9/5) Pour sa carrière de courses

OK DARLING (2008) Dirigeant : M. Gwenole THEPOT Associés : 
M. Eric LECOIFFIER, M. Edouard THEPOT (9/5) Pour sa carrière 
de courses

PRINCESSE DE SABA (2018) Dirigeant : ECURIE 
D’ENGLESQUEVILLE Associé : M. Andrea MARCIALIS (9/5) Pour 
sa carrière de courses

HULL (2017) Dirigeant : M. Nicolas CANTELOUP Associé : 
M. Matthieu PALUSSIERE (5/5) Pour sa carrière de courses

IPHITOS GB (2017) Dirigeant : Mme Caroline L’ABBE Associé : 
Mme Sibille ROSSI (5/5) Pour sa carrière de courses

KATCHI (2018) Dirigeant : L. BAUDRON (s) Associé : Mme Amandine 
BAUDRON (5/5) Pour sa carrière de courses

LAMALINK (2017) Dirigeant : M. Jean-Marc DEVERCHERE 
Associé : M. Mathieu PITART (5/5) Pour sa carrière de courses

MALAGEOENMABA GB (2017) Dirigeant : Mme Brigitte RE-
SCANDELLA Associés : M. Antoine DIAZ, Mme Manon SCANDELLA-
LACAILLE (5/5) Pour sa carrière de courses

MORAL BREIZH EAGLE (2016) Dirigeant : M. Guy DESILLE 
Associé : M. Tanguy BOIVIN (5/5) Pour sa carrière de courses

PEPITO DES BOIS (2016) Dirigeant : Mme Joelle BRILLET Associé : 
W. MENUET (s) (5/5) Pour sa carrière de courses

PERFECT (2018) Dirigeant : M. Jean-Pierre-Joseph DUBOIS 
Associé : ECURIE SKYMARC FARM (5/5) Pour sa carrière de 
courses

QUEEN’S OF MARSHAL (2014) Dirigeant : Mlle Camille COLLET-
VIDAL Associés : M. Guillaume NICOT, M. Christophe GUIMARD, 
M. Frederic OGER (5/5) Jusqu’au 31 décembre 2020

TALIOUINA (2018) Dirigeant : Mme Victoria GADBIN Associé : Scea 
L’AUBAY (5/5) Pour sa carrière de courses

WARDACHAN (2017) Dirigeant : M. Giampiero RUSCELLI 
Associé : M. Mario BARATTI (5/5) Pour sa carrière de courses

BALKOTIC (2016) Dirigeant : HARAS DU MONDANT Associé : 
M. Jean-Marie LE ROUX (6/5) Pour sa carrière de courses

BEST STORY (2017) Dirigeant : M. Christophe ANDRE Associés : 
M. Antoine BARDINI, M. Francois NICOLLE (6/5) Pour sa carrière 
de courses

BOY DE BALME (2011) Dirigeant : M. Jean-Luc HENRY Associé : 
M. Francois NICOLLE (6/5) Pour sa carrière de courses

GENTLEMAN DE REVE (2016) Dirigeant : E. CLAYEUX (s) Associé : 
M. Antoine GRONFIER (6/5) Pour sa carrière de courses

GEORGIE MADRIK (2016) Dirigeant : M. Emmanuel-Julien 
LECLERC Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (6/5) Pour sa 
carrière de courses

GREY MATTER (2018) Dirigeant : Mme Annaley Victoria YATES 
Associé : Mme Susan KNOWLES (6/5) Pour sa carrière de courses

HACKER DES PLACES (2017) Dirigeant : Mme Marie-Pierre 
LEJEUNE Associés : M. Luc AUBANEL, M. Francois NICOLLE (6/5) 
Pour sa carrière de courses

HAWAI BAIE (2017) Dirigeant : M. David Ange BARRE Associésss : 
M. Jacky BUTROT, M. Rene ELEOUET, Mme France FERTILLET, 
M. Guy TRAVERS, M. Jean-Jacques BARRE (6/5) Pour sa carrière 
de courses

HERMES DE BELLOUET (2017) Dirigeant : G.A.E.C MAUSSION 
Associé : W. MENUET (s) (6/5) Pour sa carrière de courses

HORSNORME TIEPY (2017) Dirigeant : M. Michel CONTIGNON 
Associé : M. Jess PARIZE (6/5) Pour sa carrière de courses

KAFROST DU BRIZAIS (2017) Dirigeant : HARAS DE MAGOUET 
Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (6/5) Pour sa carrière de 
courses

LASTLOTOFTHESALE (2018) Dirigeant : M. Sydney VIDAL 
Associésss : SAS I.E.I., CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, 
ECURIE BOSSON, M. Antoine GRONFIER, ED. MONFORT (s) (6/5) 
Pour sa carrière de courses

ON YOUR MARKS GB (2017) Dirigeant : FEEL GOOD HORSE 
RACING Associé : M. Andrea MARCIALIS (6/5) Pour sa carrière de 
courses

PENNY DE CERISY (2018) Dirigeant : Mme Catherine MIGEON 
Associésss : PEGASE BLOODSTOCK, Mlle Carla O’HALLORAN, 
M. Patrick BOITTIN, Comte Guillaume de SAINT-SEINE, 
M. Christophe BRUYNEEL (6/5) Pour sa carrière de courses
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PAROS (2017) Dirigeant : ECURIE BRILLANTISSIME Associés : 
CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, EQUOTAIR, GAB . 
LEENDERS (s) (12/5) Pour sa carrière de courses

PERMENTON (2018) Dirigeant : M. Alexis ANDRIEU Associés : 
M. Philippe LARROUDE, M. Haissem BEN ACHOUR, Mlle Helene 
DICHAMP (12/5) Pour sa carrière de courses

REDRESSEMENT (2018) Dirigeant : M. Maxime PERDIGUIER 
Associé : M. Jacques PIASCO (12/5) Pour sa carrière de courses

SAURA (2017) Dirigeant : M. Eric LECOIFFIER Associé : M. Richard 
GODEFROY (12/5) Pour sa carrière de courses

SIYABONGA (2018) Dirigeant : ECURIE MIRANDE Associé : 
Mme Isabelle PACAULT (12/5) Pour sa carrière de courses

SUPERSTITIOUS (2017) Dirigeant : M. Roger Anthony SIMMONS 
Associé : Mme Amanda Jane BRUDENELL (12/5) Pour sa carrière 
de courses

TWENTY EIGHT (2018) Dirigeant : M. Patrick PERREAU Associé : 
Mme Agathe FOUASSIER (12/5) Pour sa carrière de courses

FRANC ECOSSAIS (2015) Dirigeant : M. Georges LACOMBE 
Associés : M. Christian GORGE, Mme Jacqueline GATEAU (13/5) 
Pour sa carrière de courses

GOTLAND DE BAUNE (2016) Dirigeant : Scea ECURIE DOMAINE 
DE BAUNE Associé : M. Jerome DELAUNAY (13/5) Pour sa carrière 
de courses

HAFSA DE MONLAU (2017) Dirigeant : M. Arezki GOUTAL Associé : 
M. Robert BOURDETTE (13/5) Pour sa carrière de courses

HOLDBACKTHERIVER (2015) Dirigeant : M. Morten BUSKOP 
Associés : GAB . LEENDERS (s), SAS I.E.I. (13/5) Pour sa carrière 
de courses

HOTEL DIEU (2017) Dirigeant : M. Herve d’ ARMAILLE Associé : 
COUETIL ELEVAGE (13/5) Pour sa carrière de courses

LILLISSIME (2018) Dirigeant : M. Bernard BLOT Associés : Mme Eric 
LIBAUD, Mlle Sophie BLOT (13/5) Pour sa carrière de courses

N. IRE (2018) Dirigeant : M. Antoine GILIBERT Associéss : HARAS 
DU MEZERAY S.A., M. Pierre-Paul RICHOU, M. Benoit CHALMEL, 
M. Fabrice CHAPPET (13/5) Pour sa carrière de courses

ROMANOSA GB (2018) Dirigeant : M. Gilles LE BARON 
Associésss : HARAS DU HOGUENET, M. Emmanuel BOUTIN, 
M. Mathieu BRASME, CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, 
M. Sebastien DEFONTAINE (13/5) Pour sa carrière de courses

SWETTY BEAUTY (2018) Dirigeant : M. Mbaye NIANG Associé : 
SCUDERIA IL FINO (13/5) Pour sa carrière de courses

TEA DANCE GB (2018) Dirigeant : M. Antoine GILIBERT Associés : 
Mme Amanda Jane BRUDENELL, M. Roger Anthony SIMMONS 
(13/5) Pour sa carrière de courses

AGATHE ETOILE (2018) Dirigeant : BALLYMORE 
THOROUGHBRED LTD Associé : Mme Theresa MARNANE (14/5) 
Pour sa carrière de courses

BANOUSH USA (2015) Dirigeant : M. Patrick JEANNERET 
Associé : Mme Camille BEAUNEZ (14/5) Pour sa carrière de courses

BRAYDEN LUKE (2017) Dirigeant : ECURIE VALENCIA Associé : 
N. CLEMENT (s) (14/5) Pour sa carrière de courses

HOLBOL (2017) Dirigeant : M. Philippe GUIBERT Associé : 
M. Thierry de LAURIERE (14/5) Pour sa carrière de courses

LA BENCELUTI (2017) Dirigeant : Mme Paulette CHARLEUF 
Associésss : Mlle Jeanne Mary FIELDHOUSE, Mme Celine 
CHOICHILLON, M. Ludovic LAULETTA, M. Laurent LEFEVRE, 
M. Gerard MOTTER (14/5) Pour sa carrière de courses

LE GARDOLOT (2018) Dirigeant : Mme Elisa BERTE Associé : 
M. Gianluca BIETOLINI (14/5) Pour sa carrière de courses

MAITRE D’ARMES (2017) Dirigeant : M. Christian BERLAND 
Associé : M. Philippe SOGORB (14/5) Pour sa carrière de courses

MARIE DE VEGA IRE (2018) Dirigeant : EVEREST RACING 
Associéss : M. John P.M. O’CONNOR, ECURIE DES MONCEAUX, 
MERIDIAN INTERNATIONAL SARL, M. David REDVERS (14/5) 
Pour sa carrière de courses

TESS (2018) Dirigeant : L. BAUDRON (s) Associé : M. Nicolas 
BAUDRON (9/5) Pour sa carrière de courses

AMAZONIE GB (2018) Dirigeant : ECURIE ANTONIO CARO 
Associé : JC. ROUGET (s) (11/5) Pour sa carrière de courses

GALLYLEA (2016) Dirigeant : Mme Mauricette DE SOUSA Associés : 
Mlle Daniela MELE, M. Franck AMAR (11/5) Pour sa carrière de 
courses

GOLD PRINCESS (2017) Dirigeant : Mme Marie-Annick 
GIANNITRAPANI Associés : M. Edouard THUEUX, Mlle Charline 
PIERRE, M. Thomas CHEVRIER DE COUDENS (11/5) Pour sa 
carrière de courses

HABANERO (2017) Dirigeant : M. Jerome HAUSSY Associé : 
M. Jerome DELAUNAY (11/5) Pour sa carrière de courses

MAAUI (2017) Dirigeant : M. Xavier SALLES Associés : Mme Claudie 
AUCHE, M. Luc ROUMEGOUX (11/5) Pour sa carrière de courses

N. IRE (2018) (11/5) Pour sa carrière de courses

N. IRE (2018) (11/5) Pour sa carrière de courses

N. IRE (2018) (11/5) Pour sa carrière de courses

N. IRE (2018) Dirigeant : Mme Susan MAGNIER Dirigeant : WYNATT 
Dirigeant : M. Michael TABOR Dirigeant : WYNATT Associéssssss : 
M. Michael TABOR, Mme Susan MAGNIER, Mme Susan MAGNIER, 
Mme Susan MAGNIER, M. Michael TABOR, WYNATT, M. Michael 
TABOR, WYNATT (11/5) Pour sa carrière de courses

NOBLE ANGEL GB (2018) Dirigeant : Mlle Delphine GARCIA-
DUBOIS Associés : SCEA ECURIE DE VILLENEUVE, M. Gautier 
VIGNAU (11/5) Pour sa carrière de courses

PETRA SALSA (2017) Dirigeant : SCEA ECURIE DE VILLENEUVE 
Associés : M. G. LE JEUNE D’ALLEGEERSHECQ, M. Sebastien 
MORINEAU, M. Gautier VIGNAU (11/5) Pour sa carrière de courses

PORTENTOSO GER (2015) Dirigeant : M. Eric MEINDER Associés : 
M. Carlo David ROBBA, M. Antoine SEMMER-CESARI (11/5) Pour 
sa carrière de courses

PRINCE LOS (2018) Dirigeant : M. Francois CARRE Associé : 
M. Julien CARAYON (11/5) Pour sa carrière de courses

QUELLE CHARM (2018) Dirigeant : M. Adrian VON GUNTEN 
Associés : C&Y . LERNER (s), ECURIE HARAS DU CADRAN (11/5) 
Pour sa carrière de courses

RASKOLNIKOV (2017) Dirigeant : ECURIE PIERRE PILARSKI 
Associéss : PALMYR RACING, Scea HARAS DU MA, M. Xavier 
LIPPENS, M. David LUMET (11/5) Pour sa carrière de courses

SAINTE LISE (2017) Dirigeant : M. Eric LECOIFFIER Associé : 
M. Richard GODEFROY (11/5) Pour sa carrière de courses

THE FAMOUS FIVE (2018) Dirigeant : M. Guy-Roger PETIT 
Associéss : M. Marc BRIDOUX, ECURIE PALOS DE MOGUER, 
M. Jean-Charles HAIMET, M. Gilles TRAPENARD (11/5) Pour sa 
carrière de courses

WIND GOLD (2014) Dirigeant : Mme Mauricette DE SOUSA 
Associés : Mlle Daniela MELE, M. Franck AMAR (11/5) Pour sa 
carrière de courses

ZOE DE BOISTRON (2017) Dirigeant : M. Valentin DEVILLARS 
Associés : M. Benjamin DENIZET, Mlle Fanny GUEDJ (11/5) Pour sa 
carrière de courses

CANICHETTE (2017) Dirigeant : M. Luc MONNET Associé : 
M. Frederic HINDERZE (12/5) Pour sa carrière de courses

FAUCON YAKA (2018) Dirigeant : M. Benoit BAZIRE Associés : 
M. Michel DELAUNAY, ECURIE DU SUD, Mme Corinne MARCILHACY 
(12/5) Pour sa carrière de courses

GAFFEUSE (2016) Dirigeant : SERPENTINE BLOODSTOCK LTD 
Associés : M. Pierre de MALEISSYE MELUN, PALMYR RACING 
(12/5) Pour sa carrière de courses

IMPRESSIONPOSITIVE (2018) Dirigeant : ECURIE MIRANDE 
Associé : Mme Isabelle PACAULT (12/5) Pour sa carrière de courses

N. IRE (2018) Dirigeant : M. Michael TABOR Associés : ECURIE 
VICTORIA DREAMS, Mme Susan MAGNIER (12/5) Pour sa carrière 
de courses
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SELENA STARLIGHT (2018) Dirigeant : PANDA KING RACING 
Associés : Comte Guillaume de SAINT-SEINE, G. HERNON (s) 
(15/5) Pour sa carrière de courses

SENTINELLE GB (2018) Dirigeant : M. Serge BOUCHERON 
Associé : HARAS DU MEZERAY S.A. (15/5) Pour sa carrière de 
courses

UZELLEDE ROCHE (2017) Dirigeant : M. Christian GEOFFROY 
Associé : M. Francois NICOLLE (15/5) Pour sa carrière de courses

ALABAA GB (2016) Dirigeant : Mme Didier RICARD Associés : 
M. Gilles BARBARIN, ECURIE GALAXY II, M. Olivier BROCHART 
(18/5) Pour sa carrière de courses

BALLY DE LA PLATA (2017) Dirigeant : ECURIE JAECKIN Associés : 
P. ADDA (s), M. Laurent CRIBIER, ECURIE INDIGO (18/5) Pour sa 
carrière de courses

BE GREAT (2018) Dirigeant : MARIO GENOVESE SRL Associé : 
M. Aleardo DALL’OGLIO (18/5) Pour sa carrière de courses

GARD FEEL (2016) Dirigeant : M. Jean-Yves HODE Associé : 
M. Nicolas MOISSON (18/5) Pour sa carrière de courses

GOLDEN’S HEART (2015) Dirigeant : Mme Corinne STEWART 
Associé : M. Pascal FLEURIE (18/5) Pour sa carrière de courses

HAHLEM EL AHLEM (2017) Dirigeant : Mme Isabelle DUFFER 
Associé : Mme Jean-Francois BERNARD (18/5) Pour sa carrière de 
courses

HYPERION DE KERSER (2017) Dirigeant : M. Frederic RAULT 
Associés : ECURIE DES DUNES, M. Serge DREVET (18/5) Jusqu’au 
31 décembre 2029

LE PETIT GEGENE (2017) Dirigeant : M. Bruno LEBREC Associés : 
M. Loic MENARD, M. Serge LEBREC (18/5) Pour sa carrière de 
courses

LIGHT STARS (2018) Dirigeant : M. Claudio MARZOCCO Associé : 
M. Ali Hamad AL ATTIYA (18/5) Pour sa carrière de courses

LUNE D’ECAJEUL (2016) Dirigeant : M. Nabil Tahar BENMAHREZ 
Associés : M. Pierre J. FERTILLET, M. Matthieu NADOT (18/5) Pour 
sa carrière de courses

MA DIFFERENCE (2018) Dirigeant : HARAS D’ETREHAM 
Associés : G. HERNON (s), RIVIERA EQUINE S.A.R.L (18/5) Pour 
sa carrière de courses

MARBLE EYES (2017) Dirigeant : ECURIE JAECKIN Associés : P. 
ADDA (s), M. Laurent CRIBIER, ECURIE INDIGO (18/5) Pour sa 
carrière de courses

N. (2018) (18/5) Pour sa carrière de courses

N. (2018) Dirigeant : MARIO GENOVESE SRL Dirigeant : MARIO 
GENOVESE SRL Associés : M. Aleardo DALL’OGLIO, M. Aleardo 
DALL’OGLIO (18/5) Pour sa carrière de courses

SALTASH MARINER (2017) Dirigeant : Mme Marc-Antoine 
BERGHGRACHT Associéss : M. Franck CHAMPION, M. Francois 
NICOLLE, ELEVAGE DES VALLONS, M. Ian KELLITT (18/5) Pour 
sa carrière de courses

T’BOLT (2016) Dirigeant : Mlle Francoise PERREE Associé : 
Mme Maud KOBAYASHI (18/5) Pour sa carrière de courses

TAZMANIAN DEVIL (2018) Dirigeant : M. Ali Hamad AL ATTIYA 
Associés : M. Claudio MARZOCCO, M. Luca MARZOCCO (18/5) 
Pour sa carrière de courses

VAL BASSETT (2018) Dirigeant : HARAS DE SAINT JULIEN 
Associé : Mme Regula VANNOD (18/5) Pour sa carrière de courses

CARTES GB (2016) Dirigeant : ECURIE J.P. MICHOLET Associés : 
ECURIE PIERRE PILARSKI, ECURIE THOMAS BERNEREAU (19/5) 
Pour sa carrière de courses

GRAND SECRET (2016) Dirigeant : M. Patrick WIDLOECHER 
Associés : M. BOUTIN (s), R. MARTENS (s), M. Mario PUTRINO 
(19/5) Pour sa carrière de courses

NEMES BASTET (2017) Dirigeant : ECURIE KURA Associé : 
M. Mustafa KURA (19/5) Pour sa carrière de courses

OSSUN SET (2017) Dirigeant : M. Pierre SECNAZI Associé : 
M. Andrea MARCIALIS (19/5) Pour sa carrière de courses

MURRAYFIELD (2018) Dirigeant : Mme Isabelle CORBANI 
Associéss : P. DECOUZ (s), M. Michel DUQUAIRE, Sarl JEDBURGH 
STUD, M. Thierry de LA HERONNIERE (14/5) Pour sa carrière de 
courses

MYKLACHI (2016) Dirigeant : Mme Kay Frances MINTON Associé : 
Mme Gina RARICK (14/5) Pour sa carrière de courses

PRINCE DU ROUME (2016) Dirigeant : M. Ian KELLITT Associés : 
ELEVAGE DES VALLONS, M. Patrick DANA (14/5) Pour sa carrière 
de courses

RAVAGEUSE (2018) Dirigeant : M. Stephane TOURNIER 
Associéss : M. Bertrand MILLIERE, M. Cedric MILLIERE, M. Nunzio 
RICIGNUOLO, M. Jean-Marc VARCIN (14/5) Pour sa carrière de 
courses

SENLISIENNE IRE (2018) Dirigeant : Mme Sophie MIDY Associés : 
M. Olivier CARLI, M. Jean-Pierre-Joseph DUBOIS, JC. ROUGET (s) 
(14/5) Pour sa carrière de courses

WAIPA (2018) Dirigeant : ELEVAGE DU SARAI Associés : M. Jean-
Luc LAVAL, BS RACING SARL (14/5) Pour sa carrière de courses

BIANCA DU LEMO (2017) Dirigeant : M. Maurice LE FLOCH 
Associé : M. Pierre J. FERTILLET (15/5) Pour sa carrière de courses

BOWITO DU LEMO (2017) Dirigeant : M. Maurice LE FLOCH 
Associé : M. Pierre J. FERTILLET (15/5) Pour sa carrière de courses

FENELON (2018) Dirigeant : HARAS DU MEZERAY S.A. Associé : 
ECURIE SKYMARC FARM (15/5) Pour sa carrière de courses

FREE MOBILE (2017) Dirigeant : M. Pierre FONTAN Associé : 
M. Christophe CHEMINAUD (15/5) Pour sa carrière de courses

GRAN DIOSE (2016) Dirigeant : M. Frederic HINDERZE Associé : 
M. Luc MONNET (15/5) Pour sa carrière de courses

HIGH SUCCESS (2017) Dirigeant : M. Herve FEMEL Associéss : 
M. Joel POUTS, Mme Stephanie MORISSON, M. Dominique 
HERMET, M. Joel MASOUNAVE (15/5) Pour sa carrière de courses

JOAO (2017) Dirigeant : TURFISTADOR S.A. Associés : M. BOUTIN 
(s), M. Jean-Pierre BLANCHARD, M. Florian CARRER (15/5) Pour 
sa carrière de courses

JOSHUA’S HEART (2017) Dirigeant : M. Pedro VENTENA ALVES 
Associé : M. Dominique BRESSOU (15/5) Pour sa carrière de 
courses

KASH COEUR DEROCHE (2017) Dirigeant : M. Christian 
GEOFFROY Associé : M. Francois NICOLLE (15/5) Pour sa carrière 
de courses

KEEP HOPE DE ROCHE (2017) Dirigeant : M. Christian 
GEOFFROY Associé : M. Francois NICOLLE (15/5) Pour sa carrière 
de courses

KIZILSKAIA (2017) Dirigeant : M. Yves BAUER Associés : Mlle Ingrid 
PANTALL, M. Roger-Yves SIMON (15/5) Pour sa carrière de courses

LADY ONE (2018) Dirigeant : M. Laurent ASSIER DE POMPIGNAN 
Associé : M. Thierry HAYOT (15/5) Pour sa carrière de courses

MAY GREY DANCER (2018) Dirigeant : PANDA KING RACING 
Associé : G. HERNON (s) (15/5) Pour sa carrière de courses

MISS BACHIR (2018) Dirigeant : M. Nicolas NOIRTIN Associés : 
M. Thierry HAYOT, M. Laurent ASSIER DE POMPIGNAN (15/5) Pour 
sa carrière de courses

MY KALYPSO (2018) Dirigeant : M. Thierry HAYOT Associés : 
M. Laurent ASSIER DE POMPIGNAN, M. Nicolas NOIRTIN (15/5) 
Pour sa carrière de courses

N. GB (2018) Dirigeant : PANDA KING RACING Associé : G. 
HERNON (s) (15/5) Pour sa carrière de courses

NIGHT HUNTING (2018) Dirigeant : ITS ALL ABOUT THE GIRLS 
RACING Associés : Mme Meta CANTILLON, N. CLEMENT (s) (15/5) 
Pour sa carrière de courses

PILLGRIM DE ROCHE (2017) Dirigeant : M. Christian GEOFFROY 
Associé : M. Francois NICOLLE (15/5) Pour sa carrière de courses

PISCOLA (2018) Dirigeant : EQUOS RACING INTERNATIONAL 
Associé : HARAS D’ETREHAM (15/5) Pour sa carrière de courses
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HARRY BLUE (2017) Dirigeant : M. Didier GIETHLEN Associés : 
M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE, M. Damien DELOBEL (25/5) Pour 
sa carrière de courses

HESTIA DES SOURCES (2017) Dirigeant : M. Noel HOCHE 
Associé : S. GOUYETTE (s) (25/5) Pour sa carrière de courses

I AM A DREAM (2016) Dirigeant : M. James Lance PALTRIDGE 
Associés : J. HAMMOND (s), SCEA CARANT (25/5) Pour sa carrière 
de courses

JUMANO (2018) Dirigeant : Mme Marie-Joelle GOETSCHY 
Associé : M. Maurice LAGASSE (25/5) Pour sa carrière de courses

KLIKLY ROYAL (2016) Dirigeant : M. Pascal BARTHELEMY 
Associé : GAB . LEENDERS (s) (25/5) Pour sa carrière de courses

LE PLOUGASTELLEN (2017) Dirigeant : M. Michel COROLLER 
Associé : GAB . LEENDERS (s) (25/5) Pour sa carrière de courses

N. (2018) (25/5) Pour sa carrière de courses

N. (2018) (25/5) Pour sa carrière de courses

N. (2018) Dirigeant : Mlle Micheline VIDAL Dirigeant : Mme Brigitte 
FRIEDLANDER Dirigeant : M. Jean-Pierre VANDEN HEEDE 
Associéssss : Mme Brigitte FRIEDLANDER, Mme Brigitte 
FRIEDLANDER, M. Jean-Pierre VANDEN HEEDE, Mlle Micheline 
VIDAL, Mlle Micheline VIDAL, M. Jean-Pierre VANDEN HEEDE 
(25/5) Pour sa carrière de courses

SIMPLY MINDS (2018) Dirigeant : M. Guy-Roger PETIT Associés : 
M. Vincent LECHENAULT, M. Guillaume GARCON, M. Jean-Pierre 
GARCON (25/5) Pour sa carrière de courses

DIAMOND BEACH (2017) Dirigeant : Mme Stephanie MORISSON 
Associé : M. Quentin LE GREL (26/5) Pour sa carrière de courses

FOREVER COCO (2017) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A. 
Associé : M. Andrea MARCIALIS (26/5) Pour sa carrière de courses

FRENCH DREAM (2015) Dirigeant : M. Jerome HERISSON 
Associé : M. Artus ADELINE DE BOISBRUNET (26/5) Pour sa 
carrière de courses

GALET D’OUDAIRIES (2016) Dirigeant : M. Simon MUNIR Associé : 
M. Isaac SOUEDE (26/5) Pour sa carrière de courses

GARDE DU CORPS (2016) Dirigeant : M. Alex FIERZ Associé : 
HARAS DE SAINT-VOIR (26/5) Pour sa carrière de courses

GIRL ON THE MOON (2018) Dirigeant : M. Jean-Etienne DUBOIS 
Associés : M. Hubert GUY, HARAS D’ETREHAM, HARAS DE 
BEAUVOIR (26/5) Pour sa carrière de courses

GOLDEN DREAM (2018) Dirigeant : M. Charles WENTWORTH 
Associéss : M. Alain CHERIFI, Mme Zorka WENTWORTH, M. Laurent 
FARGES, M. Didier MAUDUIT (26/5) Pour sa carrière de courses

GREATLESS (2016) Dirigeant : M. Ludovic FLEURY Associés : 
Mme Pauline COUDRET, Mme Marie-Claire KRASKA (26/5) Pour sa 
carrière de courses

HABITANTE (2017) Dirigeant : Mme Michele JUHEN-CYPRES 
Associé : GAB . LEENDERS (s) (26/5) Pour sa carrière de courses

HOLDBACKTHERIVER (2015) Dirigeant : M. Morten BUSKOP 
Associés : SAS I.E.I., GAB . LEENDERS (s) (26/5) Pour sa carrière 
de courses

HONDA DES MOTTES (2017) Dirigeant : Earl ECURIE DES 
MOTTES Associé : M. Francois NICOLLE (26/5) Pour sa carrière 
de courses

HONESTA (2017) Dirigeant : M. Daniel LASSAUSSAYE Associé : 
GAB . LEENDERS (s) (26/5) Pour sa carrière de courses

HOULE SECRETE (2017) Dirigeant : Mme Michele JUHEN-CYPRES 
Associé : GAB . LEENDERS (s) (26/5) Pour sa carrière de courses

KANTALUNA (2017) Dirigeant : Mme Rosine BOUCKHUYT 
Associés : M. Simone BROGI, M. Lucien de COLBERT, H. 
LAGENESTE (s) (26/5) Pour sa carrière de courses

OTELLO (2018) Dirigeant : M. Rolland CAPOZZI Associés : 
Mme Michele BLANC, M. Alexandre GIANNOTTI (26/5) Pour sa 
carrière de courses

SHARAWA (2017) Dirigeant : ECURIE DU SUD Associé : M. Charley 
ROSSI (26/5) Pour sa carrière de courses

OUT OF THIS WORLD (2018) Dirigeant : Earl HARAS DU LOGIS 
Associés : Mlle Melanie AUSTIN, M. Jocelyn TARGETT, M. Heiko 
VOLZ (19/5) Pour sa carrière de courses

RUUDJE (2016) Dirigeant : M. Jean-Pierre VANDEN HEEDE 
Associés : M. BOUTIN (s), M. Christophe PLISSON (19/5) Pour sa 
carrière de courses

SMART EAGLE (2018) Dirigeant : M. Marc Isaac ZOUARI 
Associéss : M. Jean-Marie CALLIER, S. DEHEZ (s), Mlle Veronique 
DEVAUX, M. Thomas MADET (19/5) Pour sa carrière de courses

TEXARD (2015) Dirigeant : M. Simon MUNIR Associé : M. Isaac 
SOUEDE (19/5) Pour sa carrière de courses

TRENT HUN (2016) Dirigeant : M. Jean-Etienne CHI Associé : 
Mlle Carla O’HALLORAN (19/5) Pour sa carrière de courses

WOOLACOMBE GB (2018) Dirigeant : EVEREST RACING 
Associés : BALLYLINCH STUD, M. Gregor L. BAUM (19/5) Pour sa 
carrière de courses

BOTTICELLI (2015) Dirigeant : Mme Martine CROUZILLAC Associé : 
PALMYR RACING (20/5) Pour sa carrière de courses

GLACIER PEAK (2018) Dirigeant : M. Ali Hamad AL ATTIYA 
Associé : M. Claudio MARZOCCO (20/5) Pour sa carrière de 
courses

LOU MALPIC (2017) Dirigeant : M. Pierre PASQUET Associé : 
M. Thierry de LAURIERE (20/5) Pour sa carrière de courses

MATIN CLAIR (2015) Dirigeant : ECURIE DENISE Associé : 
M. Stephane CERULIS (20/5) Pour sa carrière de courses

MINNIPA GB (2017) Dirigeant : Mme Susanne L. BORN Associé : 
M. Bryan GUSDAL (20/5) Pour sa carrière de courses

SUNDAY A PARIS (2015) Dirigeant : M. Simon MUNIR Associé : 
M. Isaac SOUEDE (20/5) Pour sa carrière de courses

VERDINA (2018) Dirigeant : M. Marc FOURSIN Associé : M. Olivier 
de MONTZEY (20/5) Pour sa carrière de courses

AXDAVALI (2018) Dirigeant : M. Alain JATHIERE Associés : Y. 
BARBEROT (s), Mme Camille VITSE (22/5) Pour sa carrière de 
courses

CALADIYNA (2015) Dirigeant : M. Philippe FAUCAMPRE Associé : 
M. Amar HADDAD (22/5) Pour sa carrière de courses

DIAMOND CITY (2015) Dirigeant : Mme Jackie PENNY Associé : 
CH. GOURDAIN (s) (22/5) Jusqu’au 24 mai 2021

GORVINO (2013) Dirigeant : ECURIE DES DUNES Associé : P. 
QUINTON (s) (22/5) Pour sa carrière de courses

N. IRE (2018) Dirigeant : LNJ FOXWOODS SC Associés : Mme Susan 
MAGNIER, M. Michael TABOR (22/5) Pour sa carrière de courses

OSSUN SET (2017) Dirigeant : M. Pierre SECNAZI Associés : 
M. Massimiliano ALLEGRI, M. Guy SAAL, M. Patrick SABBAN (22/5) 
Pour sa carrière de courses

OUTLAW PETE (2018) Dirigeant : M. Franck RAOUL Associé : ED. 
MONFORT (s) (22/5) Pour sa carrière de courses

PAMMY BUCHANAN (2018) Dirigeant : Mlle Laurence BAUDOUIN 
Associé : M. BOUTIN (s) (22/5) Pour sa carrière de courses

PORTO ERCOLE SPA (2017) Dirigeant : M. Jose Ignacio OLAVE 
Associé : H. LAGENESTE (s) (22/5) Pour sa carrière de courses

RIVAPORT (2018) Dirigeant : OTI MANAGEMENT PTY LTD 
Associés : Mme Emmanuel de SEROUX, J. HAMMOND (s) (22/5) 
Pour sa carrière de courses

SAINT FELICIEN (2017) Dirigeant : ECURIE MICHAEL RIZIERI 
Associé : M. Jean-Pierre-Joseph DUBOIS (22/5) Pour sa carrière 
de courses

WILDFEDER GB (2018) Dirigeant : NEWSELLS PARK STUD 
Associés : GESTUT AMMERLAND, Mme Susan MAGNIER, 
M. Michael TABOR (22/5) Pour sa carrière de courses

GIBOULEE DU JURA (2017) Dirigeant : M. Guy AUTHIER Associé : 
Mme Pascale PAPON (25/5) Pour sa carrière de courses

HAMARINA SPORT (2017) Dirigeant : ECURIE HARAS DU 
CHATEAU Associé : ECURIE SPORT (25/5) Pour sa carrière de 
courses
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N. (2018) Dirigeant : EVEREST RACING Associés : BALLYLINCH 
STUD, M. Guy HEALD (28/5) Pour sa carrière de courses

OLYMPIC FIRE IRE (2017) Dirigeant : Mme Barbara MOSER 
Associé : Mme Michel THOMAS (28/5) Pour sa carrière de courses

PALMYRE KING (2016) Dirigeant : Mlle Isabelle NICOT Associés : 
M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE, M. Patrick NICOT (28/5) Pour sa 
carrière de courses

PANDORA DE SOU (2015) Dirigeant : M. Denis GRANDIN Associé : 
D. COTTIN (s) (28/5) Pour sa carrière de courses

SATISFIED (2018) Dirigeant : M. Alexandre FOULON Associéss : 
ECURIE VIVALDI, ECURIE BARTOK, M. Christian SAINT-ETIENNE, 
M. Philip PREVOST BARATTE (28/5) Pour sa carrière de courses

SWETTY BEAUTY (2018) Dirigeant : M. Mbaye NIANG Associé : 
SCUDERIA IL FINO (28/5) Pour sa carrière de courses

TYNDER (2018) Dirigeant : F. VERMEULEN (s) Associés : ECURIE 
DE PRADEL, ECURIE LA VALLEE MARTIGNY EARL, ECURIES 
SERGE STEMPNIAK (28/5) Pour sa carrière de courses

ALABAA GB (2016) Dirigeant : Mme Didier RICARD Associéss : 
M. Gilles BARBARIN, ECURIE GALAXY II, M. Olivier BROCHART, 
M. Michel HAMEL (29/5) Pour sa carrière de courses

CHIC VENDOME (2018) Dirigeant : M. Mickael VALVERDE 
Associé : M. Sebastien GONGORA (29/5) Pour sa carrière de 
courses

FUTILITE (2014) Dirigeant : M. Ronald NAYARADOU Associé : 
M. Olivier ACCARD (29/5) Pour sa carrière de courses

SINILGA (2017) Dirigeant : Mme Laurence DAREOUX Associés : 
M. Pierre JABOT, M. Francis LANDEAU (29/5) Pour sa carrière de 
courses

SO YOU SWEET IRE (2015) Dirigeant : M. Daniel COLE Associés : 
M. Jean-Claude CASSAN, M. Patrice LENOGUE (29/5) Pour sa 
carrière de courses

SOUVENIR D’OCTOBRE IRE (2017) Dirigeant : Mlle Isabelle ESSIG 
Associé : M. Franck FORESI (29/5) Pour sa carrière de courses

VIENETTA (2018) Dirigeant : PEGASE BLOODSTOCK Associés : 
Mme Stephanie MORISSON, M. Pascal MANO (29/5) Pour sa 
carrière de courses

LOCATIONS
Nom en caractère gras = Locataire dirigeant

ETOILE DU PILORI (2017) Locataire : M. Noam CHEVALIER 
Bailleurs : Mme Catherine DERSOIR, M. Pierre JEMIN (27/4) Pour sa 
carrière de courses

HAIE VERTE (2017) Locataires : M. Herve d’ ARMAILLE, E. 
CLAYEUX (s) Bailleur : M. Herve d’ ARMAILLE (27/4) Pour sa 
carrière de courses

HISTOIRE DE L’ART (2017) Locataires : M. Jerome GUILLET, 
M. Herve d’ ARMAILLE, M. Olivier AUNEAU Bailleur : M. Herve d’ 
ARMAILLE (27/4) Pour sa carrière de courses

TONTON FLINGUEUR (2017) Locataires : Mme Nathalie KERJEAN, 
Mme Diane LETERTRE, M. Henri MALARD Bailleurs : Mme Nathalie 
KERJEAN, Mme Diane LETERTRE, S.C.E.A DOMAINE DE L’ARGOS 
(27/4) Pour sa carrière de courses

TWO WEEKS GB (2015) Locataires : Mme Arlette CLABOTS, 
Mme Carole ARTU, ECURIE MAJESTIC RACING EURL Bailleurs : 
Mme Carole ARTU, ECURIE MAJESTIC RACING EURL (27/4) Pour 
sa carrière de courses

ZATORIUS GER (2015) Locataires : Mme Arlette CLABOTS, 
Mme Carole ARTU, ECURIE MAJESTIC RACING EURL Bailleurs : 
Mme Carole ARTU, ECURIE MAJESTIC RACING EURL (27/4) Pour 
sa carrière de courses

ARCHI NOVA (2017) Locataire : M. Gilles PANNIER Bailleur : 
Mme Celine LAUR (28/4) Pour sa carrière de courses

WILYSON (2018) Dirigeant : M. Erich KRAHENBUHL Associé : 
Mme Muriel BIETOLA LASSET (26/5) Pour sa carrière de courses

ZAVERNA IRE (2014) Dirigeant : M. Benoit BREGEON Associé : 
M. Julien PHELIPPON (26/5) Pour sa carrière de courses

DISSIWELL (2018) Dirigeant : Scea HARAS DU MA Associé : 
M. Mathieu PITART (27/5) Pour sa carrière de courses

DOUCEUR (2017) Dirigeant : Scea HARAS DU MA Associé : 
M. Mathieu PITART (27/5) Pour sa carrière de courses

FLUTE EN SOL (2016) Dirigeant : M. Lucien DAVEIRA Associé : 
M. Lionel LARRIGADE (27/5) Avec tacite reconduction

GLORIETTE (2016) Dirigeant : Mme Francois-Xavier LEFEUVRE 
Associé : M. Armand LEFEUVRE (27/5) Pour sa carrière de courses

GOD WE TRUST IN (2016) Dirigeant : M. Pierre de MALEISSYE 
MELUN Associé : D. SOURDEAU DE BEAUREGARD (s) (27/5) 
Pour sa carrière de courses

GONE SOLO IRE (2015) Dirigeant : M. Francois-Xavier BELVISI 
Associé : M. Jerome PAPILLON (27/5) Pour sa carrière de courses

HA D’OR (2017) Dirigeant : Mlle Brunehilde HERMANGE Associés : 
M. Alain VANDENHOVE, Mme Nathalie VIEL (27/5) Pour sa carrière 
de courses

HOMME DEBOUT (2017) Dirigeant : M. Carlo David ROBBA 
Associés : M. Xavier BETRON, M. Eric MEINDER, M. Mathieu 
PITART (27/5) Pour sa carrière de courses

LIBELLO IRE (2013) Dirigeant : ECURIE BENOIT ROUALEC 
Associés : C. BOUTIN (s), ECURIES SERGE STEMPNIAK, M. Bruno 
TOUZEAU (27/5) Avec tacite reconduction

MARIE DE VEGA IRE (2018) Dirigeant : EVEREST RACING 
Associéss : M. John P.M. O’CONNOR, ECURIE DES MONCEAUX, 
M. Gregor L. BAUM, M. David REDVERS (27/5) Pour sa carrière de 
courses

PRINCE EXPRESS (2017) Dirigeant : ECURIE ARTSAM Associéss : 
M. Vincent LE ROY, GAB . LEENDERS (s), ECURIE MAGNIEN, 
M. Philippe THIRIET (27/5) Pour sa carrière de courses

SEPPELTSFIELD IRE (2016) Dirigeant : M. Arcadio VANGELISTI 
Associés : M. Davide SATALIA, M. Giuseppe QUINTALE, A&G . 
BOTTI (s) (27/5) Pour sa carrière de courses

SNOWY PLAINS (2018) Dirigeant : Mme Ariane GRAVEREAUX 
Associé : OCEANIC BLOODSTOCK SARL (27/5) Pour sa carrière 
de courses

ADHAFERA IRE (2018) Dirigeant : M. Ralphy MEAHJOHN Associé : 
ECURIE DES MONCEAUX (28/5) Pour sa carrière de courses

ALMEIDA GIRL GB (2018) Dirigeant : ECURIE LA VALLEE 
MARTIGNY EARL Associés : ECURIE DE PRADEL, ECURIES 
SERGE STEMPNIAK, F. VERMEULEN (s) (28/5) Pour sa carrière 
de courses

BAILEYS BALLE (2015) Dirigeant : M. Martial MARTINEZ Associé : 
Mme Ingrid BEIN-TRAUTMANN (28/5) Pour sa carrière de courses

EVASION (2018) Dirigeant : M. Didier FAIVRE Associés : M. Alain-
Patrick CAZAUX, Mlle Stephanie PENOT (28/5) Pour sa carrière de 
courses

GO ATHLETICO (2018) Dirigeant : M. Tanguy MOREUX Associés : 
SAS RACING D, Mme Camille VITSE (28/5) Pour sa carrière de 
courses

ICHANAWAN (2018) Dirigeant : ECURIES SERGE STEMPNIAK 
Associés : ECURIE DE PRADEL, ECURIE LA VALLEE MARTIGNY 
EARL, F. VERMEULEN (s) (28/5) Pour sa carrière de courses

MAZELTOF (2016) Dirigeant : M. Philippe FAUCAMPRE Associé : 
M. Olivier MARTINELLI (28/5) Pour sa carrière de courses

MONAC’S (2018) Dirigeant : M. Mbaye NIANG Associés : 
SCUDERIA IL FINO, M. Alexandre GIANNOTTI (28/5) Pour sa 
carrière de courses

MY NEST (2018) Dirigeant : ECURIE JOUB Associés : ECURIE 
LA VALLEE MARTIGNY EARL, Mme Marie-Line CADIOU, ECURIE 
NORMANDY SPIRIT (28/5) Pour sa carrière de courses
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DON PRETTY GIRL (2016) Locataire : Mlle Julia POTIER Bailleur : 
Mlle Marine THEVENET (4/5) Pour sa carrière de courses

DU OTTAMBA (2013) Locataires : M. Christian BROS, E. VAGNE 
(s) Bailleur : M. Michel-Robert LABORDE (4/5) Pour sa carrière de 
courses

ESTALINA (2016) Locataires : M. Etienne RAQUIN, M. Arnaud 
CHAILLE-CHAILLE Bailleurs : M. Alexis RAQUIN, M. Etienne 
RAQUIN (4/5) Pour sa carrière de courses

FORBIDDEN SERIE (2015) Locataire : M. Freddy GRIZON Bailleur : 
M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (4/5) Pour sa carrière de courses

GUILDO DES SOURCES (2016) Locataire : S. GOUYETTE (s) 
Bailleur : M. Jean-Luc ROUXEL (4/5) Pour sa carrière de courses

HAWANERA (2017) Locataire : M. CESANDRI (s) Bailleur : 
M. Christophe TOURNADRE (4/5) Pour sa carrière de courses

HERBIERS (2017) Locataires : Lord DARESBURY, ECURIE 
MADAME JACQUES CYPRES Bailleur : M. Jacques CYPRES (4/5) 
Pour sa carrière de courses

LYNEHAM (2015) Locataire : M. Xavier-Louis LE STANG Bailleur : 
M. Manuel-Henrique MARTINS (4/5) Pour sa carrière de courses

MAGIC LEG’S (2016) Locataire : Mme Sindy MARSCH Bailleur : 
Mme Philippe MORRUZZI (4/5) Pour sa carrière de courses

MANILA PALM (2014) Locataire : M. Daniel LASSAUSSAYE 
Bailleur : M. Nicolas DELAMARRE (4/5) Pour sa carrière de courses

NANCY GER (2017) Locataires : AS&D. ALLARD (s), PALMYR 
RACING, M. Jeremie BOSSERT Bailleurs : HARAS DE 
MONTGERMONT, PALMYR RACING, M. Jeremie BOSSERT (4/5) 
Jusqu’au 31 décembre 2022

NATIONAL INTEREST (2016) Locataires : M. Erwan RIOU, 
M. Noam CHEVALIER Bailleur : Mme Solene HUDBERT (4/5) Pour 
sa carrière de courses

PIC SYLVER (2018) Locataire : M. Raymond LUCE Bailleur : 
HARAS DE SAINTE GAUBURGE (4/5) Pour sa carrière de courses

ROLI DE LIAF (2014) Locataires : M. Artus ADELINE DE 
BOISBRUNET, M. Gerard LARGEAU Bailleur : M. Gerard LARGEAU 
(4/5) Pour sa carrière de courses

SAGE DUBAWI (2017) Locataire : M. Christophe CHEMINAUD 
Bailleur : M. Benjamin CHAUVEL (4/5) Pour sa carrière de courses

SIRPARYS (2013) Locataire : S. GOUYETTE (s) Bailleur : 
M. Georges TOULLEC (4/5) Pour sa carrière de courses

SON OF RAJSA (2017) Locataire : Mme Barbara MENUET Bailleur : 
M. Albert DELAEY (4/5) Pour sa carrière de courses

AEDESIA (2017) Locataires : L. VIEL (s), Mlle July DUARTE Bailleur : 
M. Jean-Paul LEMELLETIER (5/5) Pour sa carrière de courses

BLACK BOA (2013) Locataires : M. Patrice LIENART, M. Pierre 
SALVADORI Bailleurs : M. Pierre SALVADORI, M. Patrice LIENART 
(5/5) Pour sa carrière de courses

GARANTI OR (2016) Locataires : BOURGOGNE RACING CLUB, 
M. Nicolas PAYSAN Bailleurs : Mme Jacqueline BLANCHARD, 
M. Gerard DOYEN (5/5) Pour sa carrière de courses

GOLD CAPTAIN (2016) Locataire : Mlle Christelle COURTADE 
Bailleurs : M. Antoine LEBAILLY, M. Philippe MATTELIN (5/5) 
Jusqu’au 31 décembre 2025

HAUTE IDEE (2017) Locataires : ECURIE TEAM SPIRIT, H. 
LAGENESTE (s) Bailleur : M. Thierry CYPRES (5/5) Pour sa carrière 
de courses

HIC SALTA (2017) Locataires : ECURIE TEAM SPIRIT, A. 
BOISBRUNET (s) Bailleur : M. Thierry CYPRES (5/5) Pour sa 
carrière de courses

HIP HIP HIP (2017) Locataire : Y. FOUIN (s) Bailleurs : M. Pascal 
BEYER, Mme Laurence GAGNEUX (5/5) Jusqu’au 31 mai 2024

MON VIEUX LEON (2018) Locatairessss : M. Philippe JOUSSET, 
M. Hugues DANGY, M. Baudouin JOUSSET, M. Come JOUSSET, 
Mlle Ines JOUSSET, Mme Philippe JOUSSET Bailleur : FRANCE 
TURF INTERNATIONAL (5/5) Jusqu’au 31 décembre 2021

FINALE DU RIB (2015) Locataires : Mme Jeannine IMBERT, 
PALMYR RACING Bailleur : ECURIE RIB (28/4) Pour sa carrière de 
courses

HIGH STAR IRE (2017) Locataire : M. Igor ENDALTSEV Bailleur : 
IMPERIAL BLOODSTOCK SARL (28/4) Pour sa carrière de courses

HIKORYA (2017) Locataire : M. Hubert DESPONT Bailleur : Earl 
DETOUILLON RAPHAEL FREDER (28/4) Pour sa carrière de 
courses

ISKANDERHON USA (2016) Locataire : M. Igor ENDALTSEV 
Bailleur : FIRST RACING SP ZO.O (28/4) Pour sa carrière de courses

MISTER CARA (2015) Locataire : M. Noam CHEVALIER Bailleur : 
M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (28/4) Pour sa carrière de courses

SODAN HOPE (2016) Locataire : M. Guillaume MOUSNIER 
Bailleur : Scea BARBOTTIERE (28/4) Pour sa carrière de courses

ALERIA (2017) Locataire : S. GOUYETTE (s) Bailleur : M. Jean-
Vincent TOUX (29/4) Pour sa carrière de courses

CREOLE BLUE (2013) Locataires : M. Francois ORCERO, J. 
MARION (s) Bailleur : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (29/4) Pour sa 
carrière de courses

DESERTO (2012) Locataire : S. GOUYETTE (s) Bailleurs : M. Jean-
Noel BOURGEAIS, M. Yvon CHANTEUX, M. Stephane GOUYETTE 
(29/4) Pour sa carrière de courses

FANE DE LAGRANGE (2015) Locataire : M. Jerome BATAIS 
Bailleur : Mlle Annie LANDEAU (29/4) Jusqu’au 31 mars 2026

OTAKELANDE (2017) Locataire : M. Frederic SANCHEZ Bailleur : 
M. Cyril CAUHAPE (29/4) Pour sa carrière de courses

COASTALINE ROYALE (2017) Locataire : BOURGOGNE RACING 
CLUB Bailleur : M. Jean-Marc DEVERCHERE (30/4) Pour sa 
carrière de courses

GRACE DOREE (2016) Locataires : M. Vincent PEREZ, Mme Maud 
LE GALL Bailleurs : Mlle Chantal BECQ, Mme Maud LE GALL (30/4) 
Pour sa carrière de courses

HAPPYBOUM LIDA (2017) Locataire : E. CLAYEUX (s) Bailleur : 
M. Michel CONTIGNON (30/4) Pour sa carrière de courses

HOLDI DU BOULAY (2017) Locataires : M. Denis JEGOU, B. 
LEFEVRE (s) Bailleur : M. Herve POIRIER (30/4) Pour sa carrière 
de courses

HOURRA DE SIVOLA (2017) Locataires : Mme Violaine BAYON DE 
NOYER, Y. FOUIN (s) Bailleurs : Mme Violaine BAYON DE NOYER, 
M. Yannick FOUIN (30/4) Jusqu’au 30 avril 2024

LOUKA DE CANDALE (2017) Locataire : M. Christophe PAUTIER 
Bailleurs : M. Yan de KERSABIEC, M. Ludovic HELLIER (30/4) Pour 
sa carrière de courses

MI VICTORIA (2018) Locataire : M. Manuel DUPELIN Bailleur : 
S.A.R.L. VETEQUIN (30/4) Jusqu’au 31 décembre 2020

PISTE D’ETOILES (2017) Locataires : ECURIE MADAME JACQUES 
CYPRES, Mme Agathe FOUASSIER Bailleurs : M. Jacques CYPRES, 
M. Nicolas CYPRES, Mlle Fanny CYPRES (30/4) Pour sa carrière de 
courses

PRINCE DU MAS (2017) Locataires : M. Hubert de CHAISEMARTIN, 
M. Thierry de LAURIERE Bailleur : M. Adrien VAN DIJK (30/4) Pour 
sa carrière de courses

RAYSMARINA (2017) Locataire : Mme Doris SCHOENHERR 
Bailleurs : Mme Doris SCHOENHERR, BOTTI (s), GENETS SRL 
(30/4) Pour sa carrière de courses

SUPERHON IRE (2017) Locataire : M. Igor ENDALTSEV Bailleur : 
IMPERIAL BLOODSTOCK SARL (30/4) Pour sa carrière de courses

A FINE ROMANCE (2016) Locataire : Mlle Marie RICHERT Bailleur : 
M. Jerome REYNIER (4/5) Pour sa carrière de courses

ASHWAGANDHA (2016) Locataires : M. Stephane LONGUBARDO, 
Mme Roger LABATE Bailleur : M. Remo SORRENTINO (4/5) Pour sa 
carrière de courses

DIFFLY RIVER ANN (2013) Locataires : M. Daniel-Georges 
RIVIERE, P&C . PELTIER (s) Bailleur : M. Daniel-Georges RIVIERE 
(4/5) Pour sa carrière de courses
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KIMBERLEYROYALE (2016) Locataires : M. Jean-Luc COURIVAUD, 
Mme Marie HERISSON DE BEAUVOIR, M. Antoine ABRASSART 
Bailleur : Scea BARBOTTIERE (6/5) Pour sa carrière de courses

KIRRICOUR (2018) Locataire : Mme Angela THELAMON Bailleur : 
M. Nicolas BELLANCE (6/5) Pour sa carrière de courses

LA MIE K (2017) Locataire : M. Said JEDDARI Bailleur : M. Raymond 
VITRE (6/5) Pour sa carrière de courses

LE HORNIZ (2016) Locataire : M. Said JEDDARI Bailleurs : M. Said 
JEDDARI, M. Raymond VITRE (6/5) Pour sa carrière de courses

LUCKY DREAM (2017) Locataire : ECURIE VICTORIA DREAMS 
Bailleur : M. Jean-Philippe DUBOIS (6/5) Pour sa carrière de courses

MAKLAU (2014) Locataires : J. BOISNARD (s), M. Daniel 
QUEDILLAC Bailleurs : BOISNARD (s), M. Daniel QUEDILLAC (6/5) 
Pour sa carrière de courses

MAY BE VICTORY (2017) Locataire : M. Fabrice FOUCHER 
Bailleur : M. Germain TANGUY (6/5) Pour sa carrière de courses

MIA WALLACE (2014) Locataires : M. Daniel QUEDILLAC, J. 
BOISNARD (s) Bailleurs : M. Daniel QUEDILLAC, BOISNARD (s) 
(6/5) Pour sa carrière de courses

MILTON (2018) Locataire : M. Eric LECOIFFIER Bailleur : M. Eric 
BECQ (6/5) Pour sa carrière de courses

MOT POUR MOT (2017) Locataire : ECURIE VICTORIA DREAMS 
Bailleur : M. Jean-Philippe DUBOIS (6/5) Pour sa carrière de courses

OLYMPIC MAN (2017) Locataire : ECURIE VICTORIA DREAMS 
Bailleur : M. Jean-Philippe DUBOIS (6/5) Pour sa carrière de courses

PRODIGE SPRINGS (2017) Locataire : M. Xavier MALAVIOLLE 
Bailleurs : M. Eric CHEVRIER, M. Xavier MALAVIOLLE (6/5) Pour sa 
carrière de courses

RABBOUNI (2017) Locataires : M. Geoffrey DUMONT, M. Robert 
BRARD Bailleur : M. Robert BRARD (6/5) Pour sa carrière de 
courses

SIR CLETY (2016) Locataire : M. Eric LECOIFFIER Bailleur : 
M. Hubert LANGOT (6/5) Pour sa carrière de courses

SUCCESS STORY (2018) Locataire : ECURIE VICTORIA DREAMS 
Bailleur : M. Jean-Philippe DUBOIS (6/5) Pour sa carrière de courses

TURQUOISE SKY (2016) Locataire : M. Eric LECOIFFIER Bailleur : 
M. Pascal BEYER (6/5) Pour sa carrière de courses

ALLEU (2010) Locataire : ECURIE MIRANDE Bailleur : HARAS DE 
MIRANDE (7/5) Pour sa carrière de courses

DIVANOVA (2017) Locataires : CHINA HORSE CLUB 
INTERNATIONAL, M. Jerome REYNIER Bailleur : CHINA HORSE 
CLUB INTERNATIONAL (7/5) Pour sa carrière de courses

ESPRIT GUERRIER (2014) Locataires : M. Valery DEMORY, 
Mme Pierre VANHOVE Bailleurs : M. Gilbert Joseph COUGE, 
ECURIE BENOIT CONSTANTIN (7/5) Pour sa carrière de courses

FORTHETEAM (2015) Locataire : ECURIE MIRANDE Bailleur : 
HARAS DE MIRANDE (7/5) Pour sa carrière de courses

HAMELIA DE LARRE (2017) Locataire : L. BAUDRON (s) Bailleur : 
M. Sylvain ROGER (7/5) Pour sa carrière de courses

HARMONIE STAR (2017) Locataires : M. Nicolas PAYSAN, 
M. Jacky LAMBERT, M. Dominique VIGNERON Bailleurs : M. Bruno 
VIGNERON, M. Dominique VIGNERON (7/5) Pour sa carrière de 
courses

NORDIC CHERRY (2017) Locataires : M. Jean-Eudes 
ARGOUARC’H, M. Artus ADELINE DE BOISBRUNET Bailleurs : 
Mme Norbert DOISNEAU, M. Norbert DOISNEAU (7/5) Pour sa 
carrière de courses

SADANG POL (2017) Locatairesss : M. Jean-Claude ZENTZ, 
AS&D. ALLARD (s), PALMYR RACING, M. Jean-Philippe ZENTZ, 
M. Sebastien ZENTZ Bailleursss : HARAS DE MONTGERMONT, 
PALMYR RACING, M. Jean-Claude ZENTZ, M. Jean-Philippe 
ZENTZ, M. Sebastien ZENTZ (7/5) Pour sa carrière de courses

ZAYA DE LA PLATA (2017) Locataire : M. Jean-Pierre PRAUD 
Bailleur : M. Thierry TAILLEUR (7/5) Pour sa carrière de courses

OPERETTE SACREE (2015) Locataires : M. Pierre BAILLET, 
M. Christophe CHEMINAUD Bailleurs : M. Herve BARUS, M. Jean 
CONTOU-CARRERE (5/5) Pour sa carrière de courses

ROSE (2017) Locataire : C. LEFEBVRE (s) Bailleurs : M. Henri 
SERVEAU, M. Roger-Yves SIMON (5/5) Pour sa carrière de courses

VICTORIA BELLA (2017) Locataires : M. Georges AUGUSTIN, Y. 
FOUIN (s) Bailleurs : M. Georges AUGUSTIN, M. Yannick FOUIN 
(5/5) Jusqu’au 31 mai 2024

A BABORD (2017) Locataire : ECURIE MADAME PATRICK PAPOT 
Bailleur : Mme Benoit GABEUR (6/5) Pour sa carrière de courses

ALEX DU PIN (2017) Locataire : M. Eric LECOIFFIER Bailleur : 
M. Hubert LANGOT (6/5) Pour sa carrière de courses

ALL DANCER (2017) Locataire : ECURIE VICTORIA DREAMS 
Bailleur : M. Jean-Philippe DUBOIS (6/5) Pour sa carrière de courses

ALL DAY (2017) Locataire : ECURIE VICTORIA DREAMS Bailleur : 
M. Jean-Philippe DUBOIS (6/5) Pour sa carrière de courses

BLACK MIMI (2018) Locataires : M. Antonio GENTILE, M. Pierre 
MICHEL, M. Paul CHENU Bailleurs : M. Pierre MICHEL, Mme Marie-
Laure GAST, M. Antonio GENTILE (6/5) Pour sa carrière de courses

BLACK ROCS (2016) Locataire : M. Michael CHEVALLIER Bailleur : 
HARAS DES ROCS (6/5) Pour sa carrière de courses

CHITTA KATHA (2018) Locataires : M. Eric HARIVEL, M. Thierry de 
LA HERONNIERE Bailleurs : M. Frederic FLECHNER, M. Thierry de 
LA HERONNIERE (6/5) Pour sa carrière de courses

DANN (2015) Locataires : M. Frederic SEGUIN, Mme Christine 
LOPEZ Bailleur : M. Frederic SEGUIN (6/5) Pour sa carrière de 
courses

DIVINE TENTATION (2015) Locataires : W. MENUET (s), M. Louis-
Rene KAMBRUN-HERVE Bailleurs : M. Jean-Paul BUSSON, 
M. Louis-Rene KAMBRUN-HERVE (6/5) Pour sa carrière de courses

EMERGENTE (2017) Locataire : ECURIE MADAME PATRICK 
PAPOT Bailleur : Mme Benoit GABEUR (6/5) Pour sa carrière de 
courses

EURVAD PEMBO (2014) Locataire : M. Etienne d’ ANDIGNE 
Bailleur : Mlle Celine BERTHOULOUX (6/5) Pour sa carrière de 
courses

EVIDENCE SARTHOISE (2014) Locataire : M. Fabrice 
GUILLOSSOU Bailleur : M. Dov BISMUTH (6/5) Pour sa carrière 
de courses

GMADYLU (2016) Locataire : M. Eric LECOIFFIER Bailleur : 
M. Hubert LANGOT (6/5) Pour sa carrière de courses

GOLDEN SAND (2018) Locataire : ECURIE VICTORIA DREAMS 
Bailleur : M. Jean-Philippe DUBOIS (6/5) Pour sa carrière de courses

GREATEST MISSES (2017) Locataire : M. Eric LECOIFFIER 
Bailleur : M. Erwan BRINDJONC (6/5) Pour sa carrière de courses

GUNFLIGHT (2017) Locataire : ECURIE MADAME PATRICK 
PAPOT Bailleur : Mme Benoit GABEUR (6/5) Pour sa carrière de 
courses

HASARD DE BRION (2017) Locataire : M. Pierre J. FERTILLET 
Bailleur : Earl BRION (6/5) Pour sa carrière de courses

HEDONE DE BERCE (2017) Locataire : A. RAMET (s) Bailleur : 
EARL DE L’HERMINET (6/5) Pour sa carrière de courses

HELLO PIERROT BEY (2017) Locataire : M. Eric LECOIFFIER 
Bailleur : Mlle Catherine BONNEAU (6/5) Pour sa carrière de courses

HOLY CATCH (2018) Locataire : ECURIE VICTORIA DREAMS 
Bailleur : M. Jean-Philippe DUBOIS (6/5) Pour sa carrière de courses

HONDE RACEE (2017) Locataires : M. Jose Louis DA SILVA, A. 
BOISBRUNET (s) Bailleur : Mme Michele JUHEN-CYPRES (6/5) Pour 
sa carrière de courses

JADINOTTE (2016) Locataire : M. Eric LECOIFFIER Bailleur : 
M. Hubert LANGOT (6/5) Pour sa carrière de courses

JANIDALE (2000) Locataire : M. Eric LECOIFFIER Bailleur : 
M. Hubert LANGOT (6/5) Pour sa carrière de courses
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CAVISTO (2012) Locataire : ECURIE MIRANDE Bailleur : HARAS 
DE MIRANDE (12/5) Pour sa carrière de courses

CYBEL DE LA BRUNIE (2012) Locataire : M. Daniel LACASSAGNE 
Bailleur : M. Jacques CROUZILLAC (12/5) Pour sa carrière de 
courses

DANDIES IRE (2015) Locataires : M. Remy MEDER, M. KREBS (s) 
Bailleur : M. Remy MEDER (12/5) Pour sa carrière de courses

DANIEL DEFOE GER (2011) Locataire : CHEMIN & HERPIN (s) 
Bailleur : M. Christian VERRY (12/5) Pour sa carrière de courses

DON’T WORRY (2013) Locataire : ECURIE MIRANDE Bailleur : 
HARAS DE MIRANDE (12/5) Pour sa carrière de courses

DREAM’S BIRD (2010) Locataire : Mme Pascale PASQUALINI 
Bailleur : HARAS DES ROCS (12/5) Pour sa carrière de courses

ELITBURG (2014) Locataires : M. Remy MEDER, M. KREBS (s) 
Bailleur : M. Remy MEDER (12/5) Pour sa carrière de courses

EMPATHIE (2014) Locataire : ECURIE MIRANDE Bailleur : HARAS 
DE MIRANDE (12/5) Pour sa carrière de courses

ETINCELLE SOUDAINE (2017) Locatairess : ECURIE JAECKIN, P. 
ADDA (s), M. Laurent CRIBIER, ECURIE INDIGO Bailleur : HARAS 
DES ETINCELLES (12/5) Pour sa carrière de courses

EVERY WHERE (2014) Locataire : ECURIE MIRANDE Bailleur : 
HARAS DE MIRANDE (12/5) Pour sa carrière de courses

FAUCON (2015) Locataire : ECURIE MIRANDE Bailleur : HARAS 
DE MIRANDE (12/5) Pour sa carrière de courses

FIGHT FOR ME (2015) Locataire : ECURIE MIRANDE Bailleur : 
HARAS DE MIRANDE (12/5) Pour sa carrière de courses

FLORESTINE (2015) Locataire : ECURIE MIRANDE Bailleur : 
HARAS DE MIRANDE (12/5) Pour sa carrière de courses

FRIZZANTO (2015) Locataires : M. Remy MEDER, M. KREBS (s) 
Bailleur : M. Remy MEDER (12/5) Pour sa carrière de courses

GOOD GIRL (2017) Locataire : Mlle Aline DECOUTY Bailleur : 
HARAS DE BEAULIEU (12/5) Pour sa carrière de courses

GRACE DE LA BRUNIE (2016) Locataire : Mme Pascale 
PASQUALINI Bailleur : M. Jacques CROUZILLAC (12/5) Pour sa 
carrière de courses

GREY VENDOME (2012) Locataires : M. Remy MEDER, M. KREBS 
(s) Bailleur : M. Remy MEDER (12/5) Pour sa carrière de courses

HETNA DE LA BRUNIE (2017) Locataire : M. Anthony 
GABRYSZEWSKI Bailleur : M. Jacques CROUZILLAC (12/5) Avec 
tacite reconduction

I DRINK (2018) Locataire : ECURIE MIRANDE Bailleur : HARAS DE 
MIRANDE (12/5) Pour sa carrière de courses

I RISK (2018) Locataire : ECURIE MIRANDE Bailleur : HARAS DE 
MIRANDE (12/5) Pour sa carrière de courses

IMPACT (2018) Locataire : ECURIE MIRANDE Bailleur : HARAS DE 
MIRANDE (12/5) Pour sa carrière de courses

IN MEMORIA (2018) Locataire : ECURIE MIRANDE Bailleur : 
HARAS DE MIRANDE (12/5) Pour sa carrière de courses

INDIRA (2018) Locataire : ECURIE MIRANDE Bailleur : HARAS DE 
MIRANDE (12/5) Pour sa carrière de courses

INFATIGABLE (2018) Locataire : ECURIE MIRANDE Bailleur : 
HARAS DE MIRANDE (12/5) Pour sa carrière de courses

INSPACE (2018) Locataire : ECURIE MIRANDE Bailleur : HARAS 
DE MIRANDE (12/5) Pour sa carrière de courses

INSTANT DECISIF (2018) Locataire : ECURIE MIRANDE Bailleur : 
HARAS DE MIRANDE (12/5) Pour sa carrière de courses

INSTANT PRESENT (2018) Locataire : ECURIE MIRANDE Bailleur : 
HARAS DE MIRANDE (12/5) Pour sa carrière de courses

INTO THE ROCK GB (2012) Locataires : M. Remy MEDER, 
M. KREBS (s) Bailleur : M. Remy MEDER (12/5) Pour sa carrière 
de courses

IRREDUCTIBLE (2018) Locataire : ECURIE MIRANDE Bailleur : 
HARAS DE MIRANDE (12/5) Pour sa carrière de courses

ZIA FLASH (2017) Locataire : LEVISSA SARL Bailleur : M. Ghislain 
KOB (7/5) Pour sa carrière de courses

BLACKCOCO (2018) Locataires : Mme Beatrice PRESSE, 
Mme Agathe FOUASSIER Bailleur : M. Christian PRESSE (9/5) Pour 
sa carrière de courses

IMPULSIVE (2018) Locataire : ECURIE MIRANDE Bailleur : HARAS 
DE MIRANDE (9/5) Pour sa carrière de courses

INFINITE (2017) Locataires : M. Jimmy GUILLEUX, Mme Marie 
SOLIGNAC Bailleur : M. Olivier TRICOT (9/5) Pour sa carrière de 
courses

KALEOROUNA (2018) Locataire : M. Christophe RONDELE 
Bailleur : Mme Emilie LAFEU (9/5) Pour sa carrière de courses

LE BEAU THEO (2017) Locataires : M. Etienne d’ ANDIGNE, 
M. Romain SALMON Bailleur : M. Robert BRARD (9/5) Pour sa 
carrière de courses

MON VIEUX LEON (2018) Locatairessss : M. Hugues DANGY, 
M. Philippe JOUSSET, M. Baudouin JOUSSET, M. Come JOUSSET, 
Mlle Ines JOUSSET, Mme Philippe JOUSSET Bailleur : FRANCE TURF 
INTERNATIONAL (9/5) Jusqu’au 31 décembre 2021

NUIT DE FORLONGE IRE (2016) Locataires : Mme Beatrice NICCO, 
Mme Morgane LALISSE, M. Pierre NOIROT Bailleurs : Mme Beatrice 
NICCO, Mlle Marie-Julie GUSTIN, M. Pierre NOIROT (9/5) Pour sa 
carrière de courses

SPRITZ ORANGE (2014) Locataires : M. Julien CARAYON, 
Mlle Marie LEMARTINEL Bailleur : M. Eric BERGOUGNOUX (9/5) 
Pour sa carrière de courses

CHIVERNY (2012) Locataires : M. Eddir LOUNGAR, M. Mouloud 
DRIF Bailleur : M. Eddir LOUNGAR (11/5) Pour sa carrière de 
courses

FRAPADINGUE (2016) Locataire : Mlle Christelle COURTADE 
Bailleurs : M. Jean-Marc DAVEZAC, M. Daniel LACASSAGNE (11/5) 
Jusqu’au 31 décembre 2025

GIBS DE LA BRUNIE (2016) Locataires : M. Georges DAUVERGNE, 
M. Jacques CROUZILLAC, M. Claude PATFOORT Bailleurs : 
M. Jacques CROUZILLAC, Mlle Laura CROUZILLAC, Mlle Marie 
CROUZILLAC (11/5) Pour sa carrière de courses

HARDEQARDE (2017) Locataire : M. Charles-Hubert de 
CHAUDENAY Bailleur : ECURIE CHAUDENAY (11/5) Pour sa 
carrière de courses

HASTA PRONTO (2017) Locataires : Mme Philippe CHEMIN, 
CHEMIN & HERPIN (s) Bailleur : Mme Philippe CHEMIN (11/5) Pour 
sa carrière de courses

HAYDENN (2018) Locataire : Mme Angela THELAMON Bailleur : 
Mme Sandrine SIX (11/5) Pour sa carrière de courses

HEROS SACRE (2017) Locataires : Mme Philippe CHEMIN, 
CHEMIN & HERPIN (s) Bailleur : Mme Philippe CHEMIN (11/5) Pour 
sa carrière de courses

HOLTER DE PRETOT (2017) Locataires : Mme Philippe CHEMIN, 
CHEMIN & HERPIN (s) Bailleur : Mme Philippe CHEMIN (11/5) Pour 
sa carrière de courses

HYBER D’OC (2017) Locataire : B. MONTZEY (s) Bailleur : M. Jean-
Manuel CHARMES (11/5) Pour sa carrière de courses

SAMELOR (2016) Locataires : M. Guy AUTHIER, A. BOISBRUNET 
(s) Bailleurs : M. A. ADELINE DE BOISBRUNET, M. Guy AUTHIER 
(11/5) Pour sa carrière de courses

VASCARI (2009) Locataire : M. Jerome LEPAGE Bailleur : M. Lucien 
FALHER (11/5) Pour sa carrière de courses

BAIKAL (2017) Locataires : ECURIE MATHIEU OFFENSTADT, 
M. Jean-Marc de WATRIGANT, Mme Axelle NEGRE DE WATRIGANT 
Bailleurs : Earl HARAS DE MANDORE, ECURIE MATHIEU 
OFFENSTADT, Mme Axelle NEGRE DE WATRIGANT (12/5) Pour sa 
carrière de courses

CAPTAIN TATMAN (2017) Locataires : M. Remy MEDER, M. KREBS 
(s) Bailleur : M. Remy MEDER (12/5) Pour sa carrière de courses

CARRIACOU (2012) Locataire : ECURIE MIRANDE Bailleur : 
HARAS DE MIRANDE (12/5) Pour sa carrière de courses
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PETROVNA (2017) Locataire : Mme Francis MONTAUBAN Bailleurs : 
Mlle ML. DELEGUE—MONTAUBAN, Mlle Thea DELEGUE—
MONTAUBAN (14/5) Pour sa carrière de courses

POLIKIDIA (2012) Locataire : SARL MON ROMAIN Bailleur : 
Mlle Sophie DAUGREILH (14/5) Pour sa carrière de courses

SOLIWOOD (2016) Locataire : M. Daniel LACASSAGNE Bailleurs : 
M. Patrice DELAUNAY, M. Daniel LACASSAGNE (14/5) Pour sa 
carrière de courses

SPARKING KENNY (2016) Locataires : Mlle Olivia SAELENS, S. 
GOUYETTE (s) Bailleur : HARAS DES ETINCELLES (14/5) Pour sa 
carrière de courses

UA POU (2016) Locataires : M. Mathieu PITART, M. Eric VOLTZ, 
M. Jacques GRAND Bailleurs : Mme Isabelle DUPLANTIER, 
M. Mathieu PITART (14/5) Pour sa carrière de courses

VAL DE MARE GER (2017) Locatairesss : M. Jeannot ANDT, 
AS&D. ALLARD (s), M. Jacques BISSON, M. Franck CHAMPION, 
PALMYR RACING Bailleursss : M. Jeannot ANDT, M. Jacques 
BISSON, M. Franck CHAMPION, HARAS DE MONTGERMONT, 
PALMYR RACING (14/5) Pour sa carrière de courses

COPIN D’ABORD (2018) Locataire : M. BOUTIN (s) Bailleur : 
GUILLEMIN (s) (15/5) Pour sa carrière de courses

HARD ROCK DE RE (2017) Locataires : M. Michel-Marie HARDY, 
O. SAUVAGET (s), M. Philippe HARDY Bailleurss : SAUVAGET (s), 
M. Michel-Marie HARDY, M. Philippe HARDY, Mme Laurence BAILLY-
HARDY (15/5) Pour sa carrière de courses

RAVEN RIDGE IRE (2011) Locataire : M. Stephane GOUVAZE 
Bailleur : M. Bernard LE REGENT (15/5) Pour sa carrière de courses

BALI FLEURY (2015) Locataire : CHEMIN & HERPIN (s) Bailleurs : 
M. Jean-Yves LETENNEUR, M. Patrick LETENNEUR (18/5) Pour sa 
carrière de courses

BALKANIE (2017) Locataires : ECURIE JAB, ECURIE CASTILLON 
BLOODSTOCK Bailleurs : ECURIE JAB, S.C.E.A. DES PRAIRIES 
(18/5) Pour sa carrière de courses

FLASCH MOME (2015) Locataire : Mlle Tiphaine LETORT Bailleurs : 
M. Alexandre-Rene DESCHERE, Mme Bernadette DESCHERE 
(18/5) Pour sa carrière de courses

LA VIERGE DE FER (2017) Locataires : Mlle Charley LAUFFER, J. 
ORTET (s) Bailleur : M. Bernard GIRAUDON (18/5) Pour sa carrière 
de courses

MALLIA LOTOISE (2017) Locataires : Mme Marie-Christine 
MAZEAUD, M. Pascal CORSI Bailleurs : M. Guy BARRY, M. Pascal 
CORSI (18/5) Pour sa carrière de courses

OLKA (2017) Locatairess : ECURIE INDIGO, P. ADDA (s), ECURIE 
JAECKIN, M. Laurent CRIBIER Bailleurs : Mme Karine PERREAU, 
M. Olivier PERREAU (18/5) Pour sa carrière de courses

REVE DE PRINCE (2017) Locataire : M. Jean-Philippe DUGUEY 
Bailleurs : M. Jean-Philippe DUGUEY, Mme Catherine DUGUEY 
(18/5) Pour sa carrière de courses

ZORRO CASS (2016) Locataire : M. Christophe MARTINON 
Bailleurs : M. Julien PHELIPPON, M. Christophe MARTINON (18/5) 
Pour sa carrière de courses

ATLANTIDE IRE (2013) Locataire : Mlle Charley LAUFFER Bailleur : 
ECURIES SERGE STEMPNIAK (19/5) Pour sa carrière de courses

AUTAN (2016) Locataire : Mme Francis MONTAUBAN Bailleur : 
M. Francis MONTAUBAN (19/5) Pour sa carrière de courses

DIPLOMAT GER (2011) Locataires : M. Eddir LOUNGAR, 
M. Mouloud DRIF Bailleur : M. Eddir LOUNGAR (19/5) Pour sa 
carrière de courses

MASTER ONE (2016) Locataires : M. Pascal DESHAYES, E. 
CLAYEUX (s), M. Jean-Paul DESHAYES Bailleurs : M. Jean-Paul 
DESHAYES, Mme Marie-Odile DESHAYES (19/5) Pour sa carrière 
de courses

NADEEM ALWARD (2013) Locataires : M. Remy MEDER, 
M. KREBS (s) Bailleur : M. Remy MEDER (19/5) Pour sa carrière 
de courses

ISOTOPE (2018) Locataire : ECURIE MIRANDE Bailleur : HARAS 
DE MIRANDE (12/5) Pour sa carrière de courses

IVRE DE TOI (2018) Locataire : ECURIE MIRANDE Bailleur : 
HARAS DE MIRANDE (12/5) Pour sa carrière de courses

KAILYN GER (2013) Locataires : M. Remy MEDER, M. KREBS (s) 
Bailleur : M. Remy MEDER (12/5) Pour sa carrière de courses

LA FORLONGE (2017) Locataires : M. Pierre NOIROT, J. PLANQUE 
(s) Bailleur : M. Bernard NOIROT (12/5) Pour sa carrière de courses

LESS TOI ALLER (2016) Locataires : M. Remy MEDER, M. KREBS 
(s) Bailleur : M. Remy MEDER (12/5) Pour sa carrière de courses

LIBERTY DE BAUNE (2016) Locataires : M. Guillaume THOMESSE, 
Scea ECURIE DOMAINE DE BAUNE, A. BOISBRUNET (s) Bailleurs : 
M. A. ADELINE DE BOISBRUNET, Scea ECURIE DOMAINE DE 
BAUNE (12/5) Pour sa carrière de courses

LOPESAN GER (2014) Locataires : M. Remy MEDER, M. KREBS 
(s) Bailleur : M. Remy MEDER (12/5) Pour sa carrière de courses

MAKAT POKER (2014) Locataires : M. Remy MEDER, M. KREBS 
(s) Bailleur : M. Remy MEDER (12/5) Pour sa carrière de courses

MI BONITA (2018) Locataires : M. Paul de CHEVIGNY, M. Roger-
Yves SIMON Bailleur : M. Roger-Yves SIMON (12/5) Pour sa carrière 
de courses

POLDINA (2015) Locataires : M. Remy MEDER, M. KREBS (s) 
Bailleur : M. Remy MEDER (12/5) Pour sa carrière de courses

STRIKE BOMBER (2016) Locataires : M. Remy MEDER, M. KREBS 
(s) Bailleur : M. Remy MEDER (12/5) Pour sa carrière de courses

WHITE ELUSIVE (2017) Locataires : M. Remy MEDER, M. KREBS 
(s) Bailleur : M. Remy MEDER (12/5) Pour sa carrière de courses

ANGIE ROYALE (2013) Locataire : M. Samuel COUVREUR 
Bailleurs : Mme Isabelle DUPLANTIER, Mme Emmanuelle HAYE (13/5) 
Avec tacite reconduction

BIBOX (2011) Locataires : Mme Marie-Therese THEARD, E. LERAY 
(s) Bailleur : M. Eric LERAY (13/5) Pour sa carrière de courses

CALIFE DE PAULHAC (2017) Locataire : Mlle Christelle COURTADE 
Bailleur : M. Eric LACHERADE (13/5) Jusqu’au 31 décembre 2025

GAELIC GREEN (2016) Locataires : M. Karl LAMONARCA, G. 
TAUPIN (s) Bailleur : Mlle Martine BACONNET (13/5) Pour sa carrière 
de courses

HUNTER GREY (2017) Locataires : Mme Valerie PERU, E. CLAYEUX 
(s) Bailleurs : M. Emmanuel CLAYEUX, M. Christophe DOUDEAU 
(13/5) Pour sa carrière de courses

KORRIE CLERMONT (2016) Locataire : M. Jean-Yves LEPAGE 
Bailleur : M. Dominique VIGNERON (13/5) Jusqu’au 31 décembre 
2026

MIAMI BEET (2017) Locataire : R. MARTENS (s) Bailleur : LE 
HARAS DE LA GOUSSERIE (13/5) Pour sa carrière de courses

POMELA LAUJAC (2018) Locataires : Mlle Delphine GARCIA-
DUBOIS, M. Florent BAZIL Bailleur : Mlle Delphine GARCIA-DUBOIS 
(13/5) Pour sa carrière de courses

SAVAGE CHAMPCOURT (2015) Locataire : M. Jose GAVILAN 
Bailleur : M. Claude FOUCHET (13/5) Pour sa carrière de courses

SINGAPOR STESA (2018) Locataires : M. Gilles PANNIER, 
M. NIGGE (s) Bailleurs : ECURIE SAINT LOUIS, M. Gilles PANNIER 
(13/5) Pour sa carrière de courses

BETEL DE CHAMPCOUR (2016) Locataire : M. Jose GAVILAN 
Bailleur : M. Claude FOUCHET (14/5) Pour sa carrière de courses

HALE (2015) Locataire : CH. DUBOURG (s) Bailleur : Scea HAMEL 
STUD (14/5) Pour sa carrière de courses

HARMONIE DE COTTE (2017) Locataire : P&C . PELTIER (s) 
Bailleur : M. Georges RICHARDOT (14/5) Pour sa carrière de 
courses

HULOTTE DE COTTE (2017) Locataire : P&C . PELTIER (s) Bailleur : 
M. Georges RICHARDOT (14/5) Pour sa carrière de courses

LAST RISK (2014) Locataire : M. Marcel PECOUT Bailleur : 
M. Vincent CORP (14/5) Pour sa carrière de courses
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HELINA BELLA (2017) Locataire : P&C . PELTIER (s) Bailleur : 
ECURIE BELLA (26/5) Pour sa carrière de courses

HERMINA BELLA (2017) Locataire : P&C . PELTIER (s) Bailleur : 
ECURIE BELLA (26/5) Pour sa carrière de courses

HYPOKHAGNE (2017) Locataires : Mme Marie SOLIGNAC, 
M. Robert BRARD Bailleur : M. Robert BRARD (26/5) Pour sa 
carrière de courses

LA KALICI FORLONGE (2015) Locataires : M. Lucien de COLBERT, 
M. Jean-Luc CHAPSAL, Mme Elodie de LAGENESTE Bailleur : 
M. Pierre NOIROT (26/5) Pour sa carrière de courses

ON THE BALL (2018) Locataires : Mme Guy BARSI, M. Gael 
BARBEDETTE, Mme Pauline MENGES Bailleurs : Mme Pauline 
MENGES, Mlle Angelique REPILLEZ (26/5) Pour sa carrière de 
courses

SERIENSCHOCK GER (2008) Locataire : Mme Brigitte ROSA 
Bailleur : M. Terry NEILL (26/5) Avec tacite reconduction

ENVIE D’ELLE (2014) Locataire : M. Jean-Claude SARAIS Bailleur : 
M. Yannick FOUIN (27/5) Pour sa carrière de courses

GOLDEN FOREZ (2016) Locataire : M. Michel PELLETANT 
Bailleur : Mme Marie-Caroline COYNE (27/5) Pour sa carrière de 
courses

GREG DES ONGRAIS (2016) Locataire : CHEMIN & HERPIN (s) 
Bailleur : M. Marc TRINCOT (27/5) Pour sa carrière de courses

HYSTERIQUE CHATHO (2017) Locataire : Mlle Audrey 
BLANDEYRAC Bailleur : M. Thomas KRAU (27/5) Pour sa carrière 
de courses

BELLAGIO (2017) Locataire : Mlle Charley LAUFFER Bailleur : 
ECURIE DES CHARMES (28/5) Pour sa carrière de courses

BREIZH WINNER (2016) Locataire : J. MARION (s) Bailleur : 
M. Didier GUYOT (28/5) Pour sa carrière de courses

DAM LOLA DE L’ETRE (2017) Locataire : P. ADDA (s) Bailleurs : 
M. Alain OUTREMAN, M. Yves MABIRE (28/5) Pour sa carrière de 
courses

HARRY BLUE (2017) Locataires : M. Didier GIETHLEN, M. Arnaud 
CHAILLE-CHAILLE, M. Damien DELOBEL Bailleur : Mme Laure 
GIETHLEN CADIERGUES (28/5) Pour sa carrière de courses

HERMES DES MARAIS (2017) Locataire : Mlle Julia POTIER 
Bailleurs : M. Jerome GENEVE, Mlle Julia POTIER (28/5) Pour sa 
carrière de courses

MANEKI NEKO (2016) Locataires : Mme Armelle DEREGNAUCOURT, 
M. Julien CARAYON Bailleur : M. Eric MICHOT (28/5) Avec tacite 
reconduction

QUEEN OF KARWIN (2016) Locataire : M. Noam CHEVALIER 
Bailleur : Mme Maelle PENNEAU (28/5) Pour sa carrière de courses

DORELKO DES OBEAUX (2013) Locataire : Mme Sindy MARSCH 
Bailleur : Mme Nicolas DEVILDER (29/5) Pour sa carrière de courses

HYSTERIQUE CHATHO (2017) Locataire : Mlle Audrey 
BLANDEYRAC Bailleurs : M. Jean-Luc HENRY, M. Thomas KRAU 
(29/5) Pour sa carrière de courses

LAURETTA (2017) Locatairess : M. Xavier HUMBERT, Mme Camille 
BEAUNEZ, Mme Michel ROVEL, WH & SOURCING Bailleurs : 
M. Boris HUMBERT, M. Xavier HUMBERT (29/5) Pour sa carrière 
de courses

MONTIGNY LE ROI (2016) Locataire : Mme Floriana de VITO 
Bailleur : M. Gerard HUSSON (29/5) Pour sa carrière de courses

NUIT DEBOUT (2016) Locataires : ECURIE DU TRIEUX, M. Nicolas 
PAYSAN Bailleur : ECURIE DU TRIEUX (29/5) Pour sa carrière de 
courses

VIM (2011) Locataire : Mme Catherine LEONI Bailleur : BOUTIN (s) 
(29/5) Jusqu’au 30 novembre 2020

DISSOLUTIONS D’ASSOCIATIONS
BELLA LIBERTA (2015) Dirigeant : Mme Isabelle JUPIN Associé : 
Mme Anne-Laure GUILDOUX (26/4) Pour sa carrière de courses

WODIAC IRE (2018) Locatairesss : EVEREST RACING, ECURIE 
WALDECK, ECURIE DES MONCEAUX, M. Gregor L. BAUM, 
M. David REDVERS Bailleursss : EVEREST RACING, SCUDERIA 
WALDECK SNC, ECURIE DES MONCEAUX, M. Gregor L. BAUM, 
M. David REDVERS (19/5) Pour sa carrière de courses

BARACCI (2016) Locataire : Mme Laure CORDONNIER Bailleur : 
HARAS DU MONDANT (20/5) Pour sa carrière de courses

DARWEN (2017) Locataire : M. Gilles PANNIER Bailleur : 
Mme Celine LAUR (20/5) Pour sa carrière de courses

FEE DE L’OASIS (2015) Locataire : ECURIE DE LA BAIE Bailleur : 
M. Michel Bernard GIRON (20/5) Pour sa carrière de courses

HAZY DAY (2017) Locataires : M. Mark EDWARDS, M. Eric VOLTZ 
Bailleur : COUETIL ELEVAGE (20/5) Pour sa carrière de courses

MA NOSTALGIE (2017) Locatairess : M. Jean-Luc COURIVAUD, 
Scea BARBOTTIERE, M. Gerard J.C. MOUSSET, Mme Marie 
HERISSON DE BEAUVOIR Bailleur : Scea BARBOTTIERE (20/5) 
Pour sa carrière de courses

SOLAYA (2017) Locataire : ECURIE DES MOUETTES Bailleur : 
Mme Laura LEMIERE (20/5) Pour sa carrière de courses

WILLYCASH (2017) Locatairess : M. Valere GUEDJ, M. Patrick 
GUEDJ, ECURIE JEAN-LUC MEDINA STUD, M. Laurent CALVO 
Bailleur : M. Patrick GUEDJ (20/5) Pour sa carrière de courses

BALLET RUSSE IRE (2016) Locatairess : M. John RILEY, 
Mme Susan MAGNIER, M. Michael TABOR, WYNATT Bailleurs : 
M. Michael TABOR, Mme Susan MAGNIER, WYNATT (22/5) Pour sa 
carrière de courses

FERISANDRE (2015) Locataire : ECURIE CENTRALE Bailleur : 
M. Laurent OUVRY (22/5) Pour sa carrière de courses

ORETA (2015) Locataires : M. Erwan RIOU, M. Noam CHEVALIER 
Bailleur : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (22/5) Pour sa carrière de 
courses

TOUCH OF SOMMER (2017) Locatairess : M. Laurent CALVO, 
M. Patrick GUEDJ, ECURIE JEAN-LUC MEDINA STUD, M. Valere 
GUEDJ Bailleur : M. Patrick GUEDJ (22/5) Avec tacite reconduction

BANOUSH USA (2015) Locataires : WH & SOURCING, Mme Camille 
BEAUNEZ Bailleur : M. Patrick JEANNERET (25/5) Pour sa carrière 
de courses

BELLE DU RHEU (2013) Locataires : M. Matthieu NADOT, 
M. Pierre J. FERTILLET, M. Theo RIBO Bailleur : M. Yannick FOUIN 
(25/5) Pour sa carrière de courses

LINA DINA (2016) Locataire : Y. FOUIN (s) Bailleur : M. Yannick 
FOUIN (25/5) Jusqu’au 31 mai 2024

ROSALIE (2018) Locataires : F. HAYERES (s), M. Yannis FOUCHARD 
Bailleurs : M. Roger-Yves SIMON, M. Gilbert SAUDRAIS (25/5) Pour 
sa carrière de courses

TARMIKING (2014) Locataire : Y. FOUIN (s) Bailleur : M. Yannick 
FOUIN (25/5) Jusqu’au 31 mai 2024

AMANDA (2016) Locataire : Mlle Lynda-Line ROHN-PELVIN 
Bailleur : M. Jean-Claude SEROUL (26/5) Pour sa carrière de 
courses

APA KABAR (2017) Locataires : Mme Florence LEON-DUFOUR, 
CH. GOURDAIN (s) Bailleur : M. Andre DUCOS (26/5) Pour sa 
carrière de courses

FERIA PONTADOUR (2015) Locataire : Mme Marguerite PRUNET-
FOCH Bailleur : M. Francois MAILLOT (26/5) Avec tacite 
reconduction

GAG DE RE (2016) Locataires : M. Arcadio VANGELISTI, 
M. Davide SATALIA Bailleur : M. Arcadio VANGELISTI (26/5) Pour 
sa carrière de courses

GIRLY DES ONGRAIS (2016) Locataires : Mme Philippe CHEMIN, 
CHEMIN & HERPIN (s) Bailleur : Mme Philippe CHEMIN (26/5) Pour 
sa carrière de courses

HEIDI DES PICTONS (2017) Locataires : Mme Henri DRUGEON, 
Scea MARAIS DES PICTONS Bailleur : Scea MARAIS DES 
PICTONS (26/5) Pour sa carrière de courses
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UNGUJA (2015) Dirigeant : M. Thierry MARECHAL Associés : 
M. Gerard COHEN, M. Gildas MARTIN, M. Anthony PINET (29/4) 
Pour sa carrière de courses

CASTLE DREAM (2014) Dirigeant : M. Jerome BILLARD Associés : 
M. Brian COOPER, M. Michel DUPONT FAHN, Mlle Jessica 
DUPONT-FAHN (30/4) Pour sa carrière de courses

WARDACHAN (2017) Dirigeant : M. Giampiero RUSCELLI 
Associé : A&G . BOTTI (s) (30/4) Pour sa carrière de courses

CORALOUMA (2013) Dirigeant : ECURIE LE ROSSAY Associé : 
M. Bertrand DUTRUEL (1/5) Pour sa carrière de courses

IPHITOS GB (2017) Dirigeant : Mme Caroline L’ABBE Associés : 
Mme Sibille ROSSI, M. Alexandre GIANNOTTI (1/5) Avec tacite 
reconduction

LE HAVRE DREAM UP (2015) Dirigeant : Mme Cathy ROUBERTIE 
Associé : Mlle Christelle COURTADE (1/5) Avec tacite reconduction

BIBICHE LINK’ (2017) Dirigeant : M. Francois BEDANNE Associés : 
Mme Yolene Marie CHAUVELIER, M. Julien JOUIN (2/5) Pour sa 
carrière de courses

TEN KA (2016) Dirigeant : M. Firmin COVINHES Associé : 
Mlle Christelle COURTADE (2/5) Jusqu’au 00/00/00

CANFORD WONDER (2016) Dirigeant : M. David John HUELIN 
Associés : M. Jean-Luc CHENU, P&F . MONFORT (s), M. Jean-
Claude CHAUSSEE (3/5) Pour sa carrière de courses

EURVAD PEMBO (2014) Dirigeant : Mlle Celine BERTHOULOUX 
Associé : M. Pierre J. FERTILLET (3/5) Pour sa carrière de courses

HOLBOX (2016) Dirigeant : Mme Geraldine HENOCHSBERG 
Associé : ECURIE ADES HAZAN (3/5) Pour sa carrière de courses

PACIFIC FLEET USA (2015) Dirigeant : M. Nicolas CANTELOUP 
Associé : M. Matthieu PALUSSIERE (3/5) Pour sa carrière de 
courses

TWO HEARTS GB (2017) Dirigeant : M. Paul RICHARD Associés : 
M. James Henry ATKINSON, M. Bernard CADET, M. David John 
HUELIN (3/5) Pour sa carrière de courses

WHIPPER POP (2013) Dirigeant : M. Roland BOURDEL Associé : 
M. Stephane GOUYETTE (3/5) Pour sa carrière de courses

ZAPPY ZEBRA (2015) Dirigeant : M. Patrice LIENART Associé : 
M. Pierre SALVADORI (3/5) Pour sa carrière de courses

GAROPABA IRE (2014) Dirigeant : M. Michael MOTSCHMANN 
Associéss : M. Mikel DELZANGLES, M. Patrice RENAUDIN, 
M. Philippe JOUSSET, Mme Philippe JOUSSET (4/5) Pour sa carrière 
de courses

KAY (2009) Dirigeant : Mme Ellen COLLINSON Associé : M. Thierry 
POCHE (4/5) Pour sa carrière de courses

MAKLAU (2014) Dirigeant : M. Daniel QUEDILLAC Associé : J. 
BOISNARD (s) (4/5) Pour sa carrière de courses

RAYSTEVE IRE (2017) Dirigeant : Mme Martina STADELMANN 
Associé : ECURIE HARAS DU CADRAN (4/5) Avec tacite 
reconduction

SHAMBOY GB (2014) Dirigeant : Mme Rana KHADDAM Associés : 
M. Christophe CHEMINAUD, M. Jacques WALTER (4/5) Pour sa 
carrière de courses

BAZILLE (2011) Dirigeant : M. Jacques DETRE Associés : 
M. Francois SEIGNEUR, M. Edward WALSH, M. Thierry CYPRES 
(5/5) Pour sa carrière de courses

BELLE SYLVIE (2018) Dirigeant : M. Jean-Pierre VANDEN HEEDE 
Associé : M. Andrea MARCIALIS (5/5) Pour sa carrière de courses

CONVICTED (2012) Dirigeant : M. Stephane GIRARDIN Associé : 
M. Jean-Claude CHAUSSEE (5/5) Pour sa carrière de courses

GARD FEEL (2016) Dirigeant : M. Jean-Yves HODE Associés : 
M. Nicolas MOISSON, CH. DUBOURG (s) (5/5) Pour sa carrière 
de courses

IPHITOS GB (2017) Dirigeant : Mme Caroline L’ABBE Associé : 
Mme Sibille ROSSI (5/5) Pour sa carrière de courses

GLORIOUS SKY (2016) Dirigeant : SALABI RACING Associé : 
M. Nicolas SALTIEL (26/4) Pour sa carrière de courses

PENNY YES (2016) Dirigeant : M. Philippe RIPERT Associésss : 
M. Thierry DESEINE, M. Christian GRANEL, Comte Guillaume de 
SAINT-SEINE, HARAS DU HOGUENET, PEGASE BLOODSTOCK 
(26/4) Pour sa carrière de courses

TABELLION (2016) Dirigeant : M. Philippe JOUSSET Associéss : 
Mme Philippe JOUSSET, M. Baudouin JOUSSET, M. Come 
JOUSSET, Mlle Ines JOUSSET (26/4) Pour sa carrière de courses

YXENIA (2016) Dirigeant : Mme Jocelyne PAYET-DESCOMBES 
Associé : Mme Susanne BJORKLUND (26/4) Pour sa carrière de 
courses

ASSANOUMA (2015) Dirigeant : ECURIES SERGE STEMPNIAK 
Associé : T. CASTANHEIRA (s) (27/4) Pour sa carrière de courses

AH PASS GB (2016) Dirigeant : M. Yvon CHANTEUX Associé : 
M. Stephane GOUYETTE (28/4) Pour sa carrière de courses

BOY DE BALME (2011) Dirigeant : M. Jean-Luc HENRY Associé : 
M. Francois NICOLLE (28/4) Pour sa carrière de courses

COCKTAIL DANGEREUX (2016) Dirigeant : Mlle Cecile POUPARD 
Associés : M. Yvon CHANTEUX, M. Stephane GOUYETTE (28/4) 
Pour sa carrière de courses

CRISTAL MARVELOUS (2017) Dirigeant : Mme Christine CASTIN 
Associés : M. BOUTIN (s), M. Jean-Jacques BOUTIN, Mme Marie-
Carmen BOUTIN (28/4) Pour sa carrière de courses

EHIALCO (2014) Dirigeant : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE 
Associé : M. Thomas KRAU (28/4) Pour sa carrière de courses

GOLD DES SOURCES (2016) Dirigeant : M. Michel TANGUY 
Associé : M. Stephane GOUYETTE (28/4) Pour sa carrière de 
courses

GOT LADY (2015) Dirigeant : M. Michel POUPARD Associé : 
M. Stephane GOUYETTE (28/4) Pour sa carrière de courses

LA BELLE MAYSON GB (2015) Dirigeant : Mme Martine GOUYETTE 
Associé : M. Stephane GOUYETTE (28/4) Pour sa carrière de 
courses

LA TANIERE (2014) Dirigeant : M. Jean-Yves PIHERY Associé : 
M. Stephane GOUYETTE (28/4) Pour sa carrière de courses

MINCE AFFAIRE (2016) Dirigeant : M. Jean-Yves PIHERY Associés : 
Mme Martine GOUYETTE, M. Michel POUPARD, M. Stephane 
GOUYETTE (28/4) Pour sa carrière de courses

MISSTIC (2016) Dirigeant : M. Jean-Yves PIHERY Associé : 
M. Stephane GOUYETTE (28/4) Pour sa carrière de courses

MONTESQUIEU (2010) Dirigeant : M. Diego FERNANDEZ-
ORTEGA Associés : Mme Marie-Carmen BOUTIN, M. Olivier 
FERNANDEZ (28/4) Pour sa carrière de courses

NATALEX (2012) Dirigeant : M. Freddy LEMERCIER Associéss : 
J. THIBAULT (s), M. Philippe LAURENT, M. Jerome ROBICHON, 
M. Andre GOURDON (28/4) Pour sa carrière de courses

NORMANDY DREAM (2015) Dirigeant : M. Diego FERNANDEZ-
ORTEGA Associé : R. MARTENS (s) (28/4) Pour sa carrière de 
courses

PATCHY TRAOU LAND (2017) Dirigeant : Mme Francois MAUDUIT 
Associé : M. Stephane GOUYETTE (28/4) Pour sa carrière de 
courses

REGGAE TRAOU LAND (2015) Dirigeant : Mme Francois MAUDUIT 
Associé : M. Stephane GOUYETTE (28/4) Pour sa carrière de 
courses

SITTELLELISES (2015) Dirigeant : HARAS DES LISES Associé : 
M. Stephane GOUYETTE (28/4) Pour sa carrière de courses

TWO PENNY’S (2017) Dirigeant : M. Xavier RICHARD Associés : 
M. Jean-Vincent TOUX, M. Mikael AUGER (28/4) Pour sa carrière 
de courses

LA CAMBE (2014) Dirigeant : M. Thierry MARECHAL Associé : 
Mme Camille BEAUNEZ (29/4) Pour sa carrière de courses

NEW SEELAND (2016) Dirigeant : M. Thierry MARECHAL Associé : 
Mme Caroline DIAZ (29/4) Pour sa carrière de courses
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CHAKITA (2012) Dirigeant : M. Regis LE TEXIER Associé : 
M. Xavier-Louis LE STANG (11/5) Pour sa carrière de courses

ELITELIDA (2014) Dirigeant : M. Michel CONTIGNON Associé : E. 
CLAYEUX (s) (11/5) Pour sa carrière de courses

GRAKOWNIA (2016) Dirigeant : HARAS DES SABLONNETS 
Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (11/5) Pour sa carrière de 
courses

L’HERMINA (2017) Dirigeant : Mlle Francoise PERREE Associé : 
M. Mikel DELZANGLES (11/5) Pour sa carrière de courses

MASINA CITY (2014) Dirigeant : M. Dominique UNGER Associés : 
M. Didier AILLERIE, M. Michel DEROUIN, Mme Katia MONCLIN 
(11/5) Pour sa carrière de courses

PAROS (2017) Dirigeant : ECURIE BRILLANTISSIME Associés : 
CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, EQUOTAIR, GAB . 
LEENDERS (s) (11/5) Pour sa carrière de courses

PETIT SOLEIL (2011) Dirigeant : M. Rene LE DORTZ Associé : 
M. Xavier-Louis LE STANG (11/5) Pour sa carrière de courses

VOSTHOK (2015) Dirigeant : M. Alain JATHIERE Associé : 
FRANKLIN FINANCE S.A. (11/5) Pour sa carrière de courses

CHOCO ROI (2015) Dirigeant : M. Jean de MIEULLE Associés : 
M. Etienne d’ ANDIGNE, M. Vincent HOUDIN, M. Aurelien HOUDIN 
(12/5) Pour sa carrière de courses

FEST MAD (2015) Dirigeant : Mlle Elise CHAYRIGUES Associés : 
M. Francois NICOLLE, M. Vincent LE ROY (12/5) Pour sa carrière 
de courses

GALLYLEA (2016) Dirigeant : Mme Mauricette DE SOUSA Associés : 
Mlle Daniela MELE, M. Franck AMAR (12/5) Pour sa carrière de 
courses

HOLDBACKTHERIVER (2015) Dirigeant : TEAM HOGDALA A.B. 
Associéss : Mme Pia BRANDT, M. Robert Samuel DALLAS, SAS 
I.E.I., Mme Anna SUNDSTROM (12/5) Pour sa carrière de courses

DANCE COLONY GB (2015) Dirigeant : M. Bernard GIRAUDON 
Associé : F. VERMEULEN (s) (13/5) Pour sa carrière de courses

FILM GB (2012) Dirigeant : M. Bernard GIRAUDON Associé : 
ECURIES SERGE STEMPNIAK (13/5) Pour sa carrière de courses

NIGHT HUNTING (2018) Dirigeant : M. Didier BOUQUIL Associé : 
M. Andre LADEVEZE (13/5) Pour sa carrière de courses

AQUA FORTIS (2016) Dirigeant : Mlle Caroline FERRER Associé : 
M. Philippe SOGORB (14/5) Pour sa carrière de courses

BAUTIFUL MIND (2016) Dirigeant : Mme Daniela AIRALDI Associé : 
Mme Corine BARANDE BARBE (14/5) Pour sa carrière de courses

LAGOKEN (2018) Dirigeant : M. Xavier RICHARD Associés : 
M. Jean-Vincent TOUX, M. Mikael AUGER (14/5) Pour sa carrière 
de courses

PROMISED LAND (2015) Dirigeant : M. Yannis FOUCHARD 
Associé : Mlle Frederique HAYERES (14/5) Pour sa carrière de 
courses

TIGRETTE (2016) Dirigeant : Mme Daniela AIRALDI Associé : 
Mme Corine BARANDE BARBE (14/5) Pour sa carrière de courses

ALL THIS TIME GER (2015) Dirigeant : M. Torsten RABER Associé : 
Mme Janina BURGER (15/5) Pour sa carrière de courses

EXCLUSIVE (2016) Dirigeant : M. Bernard BLOT Associés : GAB . 
LEENDERS (s), Mlle Sophie BLOT (15/5) Pour sa carrière de courses

HOLDBACKTHERIVER (2015) Dirigeant : M. Morten BUSKOP 
Associés : GAB . LEENDERS (s), SAS I.E.I. (15/5) Pour sa carrière 
de courses

DIAMOND CITY (2015) Dirigeant : Mme Jackie PENNY Associé : 
CH. GOURDAIN (s) (16/5) Jusqu’au 00/00/00

HERODION (2016) Dirigeant : M. Philippe JONCOUX Associé : F. 
VERMEULEN (s) (16/5) Pour sa carrière de courses

LUNE D’ECAJEUL (2016) Dirigeant : M. Nabil Tahar BENMAHREZ 
Associé : M. Pierre J. FERTILLET (16/5) Pour sa carrière de courses

ANNODYME (2017) Dirigeant : ECURIE JEAN-LOUIS BOUCHARD 
Associé : Mme Frederic HEAD (17/5) Pour sa carrière de courses

JOIE DU NET (2014) Dirigeant : M. Esteve ROUCHVARGER 
Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (5/5) Pour sa carrière de 
courses

LEILA DE MONLAU (2014) Dirigeant : M. Arezki GOUTAL Associé : 
M. Robert BOURDETTE (5/5) Pour sa carrière de courses

MAKATA BLUE (2014) Dirigeant : M. Jean-Paul MERCIER 
Associés : J. BOISNARD (s), HARAS DES EVEES (5/5) Pour sa 
carrière de courses

MISSITA (2013) Dirigeant : M. Jacques GRANDCHAMP DES 
RAUX Associé : M. Thierry de LAURIERE (5/5) Pour sa carrière de 
courses

MRS LOVETT IRE (2013) Dirigeant : M. Luke LILLINGSTON 
Associé : FH. GRAFFARD (s) (5/5) Pour sa carrière de courses

VANESS PHIL (2013) Dirigeant : M. Philippe THIBAUDEAU 
Associé : D. CADOT (s) (5/5) Pour sa carrière de courses

BERENDARIA (2011) Dirigeant : M. Frantz Marius LABONNE 
Associé : M. Patrice MONTLOUIS-FELICITE (6/5) Pour sa carrière 
de courses

EL FUEGO DI MARIA (2014) Dirigeant : M. Vincent LE ROY 
Associé : AS. PACAULT (s) (6/5) Pour sa carrière de courses

FLYING RED (2017) Dirigeant : ECURIE HARAS DE QUETIEVILLE 
Associé : P. DECOUZ (s) (6/5) Pour sa carrière de courses

FULL TANGO (2017) Dirigeant : M. Elia TANGHETTI Associé : A&G 
. BOTTI (s) (6/5) Pour sa carrière de courses

PRINCESSE DE SABA (2018) Dirigeant : M. Charles LAHMI 
Associé : M. Andrea MARCIALIS (6/5) Pour sa carrière de courses

SOLIERS (2017) Dirigeant : M. Elia TANGHETTI Associé : A&G . 
BOTTI (s) (6/5) Pour sa carrière de courses

THIBI (2017) Dirigeant : ECURIE HARAS DE QUETIEVILLE 
Associé : P. DECOUZ (s) (6/5) Pour sa carrière de courses

ELECKTRIC CAFE (2011) Dirigeant : M. Eric BERGOUGNOUX 
Associé : M. Julien CARAYON (7/5) Pour sa carrière de courses

GREY QUEEN (2015) Dirigeant : > LH Associé : M. Jacques 
PIASCO (7/5) Pour sa carrière de courses

SPRITZ ORANGE (2014) Dirigeant : M. Eric BERGOUGNOUX 
Associés : M. Julien CARAYON, Mlle Marie LEMARTINEL (7/5) Pour 
sa carrière de courses

CHRISTAMELY (2015) Dirigeant : M. Andre BOCQUET Associé : 
M. Serge FOUCHER (8/5) Pour sa carrière de courses

QUELLE CHARM (2018) Dirigeant : M. Adrian VON GUNTEN 
Associés : ECURIE HARAS DU CADRAN, C&Y . LERNER (s), 
Mme Martina STADELMANN (8/5) Pour sa carrière de courses

UNDER ATTACK SPA (2016) Dirigeant : ECURIE DES DRAGONS 
Associé : M. Mathieu PITART (8/5) Pour sa carrière de courses

FUMATA BIANCA IRE (2013) Dirigeant : M. Bernard ROCHETTE 
Associés : M. Camille DIARA, M. Francois SAINT-ANDRE (9/5) Pour 
sa carrière de courses

GALLYLEA (2016) Dirigeant : M. Franck AMAR Associé : 
Mme Mauricette DE SOUSA (10/5) Avec tacite reconduction

LUCIE DU BERLAIS (2016) Dirigeant : HARAS DU BERLAIS 
Associé : D. COTTIN (s) (10/5) Pour sa carrière de courses

N. IRE (2018) Dirigeant : Mme Susan MAGNIER Associés : ECURIE 
VICTORIA DREAMS, M. Michael TABOR (10/5) Pour sa carrière de 
courses

PORTENTOSO GER (2015) Dirigeant : M. Eric MEINDER Associés : 
M. Erwan GRALL, M. Carlo David ROBBA (10/5) Pour sa carrière de 
courses

TASHARELLO IRE (2017) Dirigeant : HARAS DE LA 
MORSANGLIERE Associé : ECURIE DES CHARMES (10/5) Pour 
sa carrière de courses

WIND GOLD (2014) Dirigeant : M. Franck AMAR Associé : 
Mme Mauricette DE SOUSA (10/5) Pour sa carrière de courses

BELLANADI (2014) Dirigeant : M. Rene LE DORTZ Associé : 
M. Xavier-Louis LE STANG (11/5) Pour sa carrière de courses
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MANILO (2015) Dirigeant : HARAS DU BOSQUET Associé : D. 
GUILLEMIN (s) (18/5) Pour sa carrière de courses

MICK ROYAL (2010) Dirigeant : M. Serge HURSON Associé : 
Mme Marie-Claude LE STANG (18/5) Pour sa carrière de courses

MINNIPA GB (2017) Dirigeant : Mme Susanne L. BORN Associés : 
M. Bryan GUSDAL, M. Michel GHYS (18/5) Pour sa carrière de 
courses

MIRACLE (2015) Dirigeant : ECURIE MATHIEU OFFENSTADT 
Associés : M. Sylvain FARGEON, M. Alain LOUIS-DREYFUS, 
M. Mikel DELZANGLES (18/5) Pour sa carrière de courses

MOISSON PRECOCE GB (2015) Dirigeant : Mme Isabelle CORBANI 
Associés : M. Serge BOUCHERON, ECURIE PANDORA RACING, 
M. Ahmed MOUKNASS (18/5) Pour sa carrière de courses

NEWS REEL (2010) Dirigeant : M. Simon MUNIR Associés : 
Mme Anna BROMLEY, M. David Georges POWELL (18/5) Pour sa 
carrière de courses

PEPITO IRE (2015) Dirigeant : EQUOTAIR Associés : M. Alain 
GAUDU, Mme Rachael WATTS, Mme Jacques BELMONT (18/5) Pour 
sa carrière de courses

PERLE ANGEL (2014) Dirigeant : M. Anthony GABRYSZEWSKI 
Associés : M. Roger DEL BUCCHIA, M. Jerome ROUXEL (18/5) 
Pour sa carrière de courses

RUUDJE (2016) Dirigeant : M. Jean-Pierre VANDEN HEEDE 
Associé : M. BOUTIN (s) (18/5) Pour sa carrière de courses

SEEN BY CHANCE (2016) Dirigeant : Mme Audrey CARON 
CHEVALIER Associé : M. Stephane CHEVALIER (18/5) Pour sa 
carrière de courses

SIGNS OF BLESSING IRE (2011) Dirigeant : Mme Isabelle CORBANI 
Associés : ECURIE PANDORA RACING, M. Ahmed MOUKNASS 
(18/5) Pour sa carrière de courses

SOCHA (2014) Dirigeant : M. Alain PINOT Associés : M. Jean-
Charles BOUBERT, M. Alain MENUGE, M. Serge CAYTAN (18/5) 
Pour sa carrière de courses

TOPTIONAL (2016) Dirigeant : Mme Agathe FOUASSIER Associé : 
ECURIE MATHIEU OFFENSTADT (18/5) Pour sa carrière de 
courses

TREMOOR (2014) Dirigeant : M. Dominique LE BRETON 
Associéss : M. David BERRA, M. Jean MICHEL, M. David LUMET, 
M. Patrice PERENNEC (18/5) Pour sa carrière de courses

BEAU GEORGE (2017) Dirigeant : M. Henri de PRACOMTAL 
Associé : HARAS D’ECOUVES (19/5) Pour sa carrière de courses

MATIN CLAIR (2015) Dirigeant : ECURIE DENISE Associé : 
Mme Brigitte BOUREZ (19/5) Pour sa carrière de courses

ADAMARA (2014) Dirigeant : M. Serge FOUCHER Associé : 
M. Didier MUCK (20/5) Pour sa carrière de courses

L’ORPHELIN (2015) Dirigeant : M. Serge FOUCHER Associé : 
Mme Lydia PERE (20/5) Pour sa carrière de courses

MARATINO (2015) Dirigeant : M. Jean UZEL Associé : C. LOTOUX 
(s) (20/5) Pour sa carrière de courses

MASTERSTORM (2015) Dirigeant : M. Arnaud-Alain AMELINE 
Associés : Mlle July DUARTE, M. Gilles Jules MOUIAL (20/5) Pour 
sa carrière de courses

ODETTA (2016) Dirigeant : GEMINI STUD Associé : M. Michel 
HASKI (20/5) Pour sa carrière de courses

PORQUENO (2016) Dirigeant : M. Gerard MARGOGNE Associé : 
Mme .nne BOISNARD (20/5) Pour sa carrière de courses

AXDAVALI (2018) Dirigeant : Mme Camille VITSE Associé : Y. 
BARBEROT (s) (21/5) Pour sa carrière de courses

AYEAULIE (2013) Dirigeant : M. Patrice CONQUEDO Associé : 
M. Jean-Pierre TOTAIN (21/5) Pour sa carrière de courses

CHOUPETTEDULIMESLE (2012) Dirigeant : M. Patrick PELMOINE 
Associé : W. MENUET (s) (21/5) Pour sa carrière de courses

EDEN KERGADOR (2014) Dirigeant : M. Michel COROLLER 
Associé : M. Pascal JOURNIAC (21/5) Pour sa carrière de courses

BOCA DI DAMA (2015) Dirigeant : M. Jean-Etienne CHI Associés : 
M. Kien Chieh CHANG, M. Zhiyong HONG, M. Antoine LING (17/5) 
Pour sa carrière de courses

CITY LIGHT (2014) Dirigeant : ECURIE JEAN-LOUIS BOUCHARD 
Associés : HARAS D’ETREHAM, Mme Isabelle CORBANI (17/5) Pour 
sa carrière de courses

CYELIA (2014) Dirigeant : M. Jean-Etienne CHI Associés : M. Kien 
Chieh CHANG, M. Zhiyong HONG, M. Antoine LING (17/5) Pour sa 
carrière de courses

EGOCENTRIQUE (2014) Dirigeant : M. Jean-Etienne CHI 
Associéss : M. Philippe BOUAZIZ, M. Kien Chieh CHANG, 
M. Zhiyong HONG, M. Antoine LING (17/5) Pour sa carrière de 
courses

I HAVE A DREAM (2017) Dirigeant : ECURIE JEAN-LOUIS 
BOUCHARD Associé : FRANKLIN FINANCE S.A. (17/5) Pour sa 
carrière de courses

PROSPECT GOLD (2016) Dirigeant : M. Jean-Etienne CHI 
Associéss : M. Philippe BOUAZIZ, M. Kien Chieh CHANG, 
M. Zhiyong HONG, M. Antoine LING (17/5) Pour sa carrière de 
courses

SHARAWA (2017) Dirigeant : ECURIE JEAN-LOUIS BOUCHARD 
Associés : ECURIE DU SUD, M. Charley ROSSI (17/5) Pour sa 
carrière de courses

ASTRO BOY (2010) Dirigeant : Mlle Marie-France SUBERVILLE 
Associé : M. Pascal JOURNIAC (18/5) Pour sa carrière de courses

AUNACIS (2015) Dirigeant : Sarl ECURIE J.L. TEPPER Associé : 
ECURIE DES CHARMES (18/5) Pour sa carrière de courses

AVA GER (2014) Dirigeant : Mme Michaela FAUST Associé : 
M. Holger FAUST (18/5) Pour sa carrière de courses

BERKAME (2013) Dirigeant : M. Patrick FELLOUS Associé : 
ECURIE PATRICK BOITEAU (18/5) Pour sa carrière de courses

DAME D’ETAT (2013) Dirigeant : M. Nicolas CYPRES Associé : 
M. Francois NICOLLE (18/5) Pour sa carrière de courses

ELA BALL (2014) Dirigeant : M. Sebastien BERGER Associé : 
Mme Nathalie LEFEVRE (18/5) Pour sa carrière de courses

ELODIE DES BORDES (2014) Dirigeant : M. Christopher John 
EDWARDS Associé : M. David FUTTER (18/5) Pour sa carrière de 
courses

EN AVANT DE SIVOLA (2014) Dirigeant : M. Simon MUNIR 
Associé : M. Isaac SOUEDE (18/5) Pour sa carrière de courses

ETUDIANTE (2014) Dirigeant : M. Thibaut JUHEN Associés : 
Mme Michele JUHEN-CYPRES, E. CLAYEUX (s) (18/5) Pour sa 
carrière de courses

EXCELLE FIVE (2014) Dirigeant : Mme Audrey CARON CHEVALIER 
Associé : M. Gerard CARON (18/5) Pour sa carrière de courses

GALET D’OUDAIRIES (2016) Dirigeant : Comte Michel de GIGOU 
Associé : A. LE CLERC (s) (18/5) Pour sa carrière de courses

GOLDEN RASH (2014) Dirigeant : M. Michel DELAUNAY Associé : 
M. Charley ROSSI (18/5) Pour sa carrière de courses

GRAND SECRET (2016) Dirigeant : M. Patrick WIDLOECHER 
Associés : M. BOUTIN (s), M. Mario PUTRINO (18/5) Pour sa 
carrière de courses

HIGH LAW (2012) Dirigeant : M. Serge STEMPNIAK Associés : 
M. Pierre J. FERTILLET, C. BOUTIN (s) (18/5) Pour sa carrière de 
courses

IFIANDRA GB (2014) Dirigeant : ECURIE R.E. Associésss : M. Pierre 
J. FERTILLET, M. William BOUKIR, M. Joel DELAUNAY, Mme France 
FERTILLET, Mlle Lina SEURIN (18/5) Pour sa carrière de courses

KHARKOV (2013) Dirigeant : M. Bernard LORENTZ Associé : 
M. Alain PHILIPPOT (18/5) Pour sa carrière de courses

LA TOURNELLE (2015) Dirigeant : ECURIE J. KONJOVIC Associé : 
M. Roland MONNIER (18/5) Pour sa carrière de courses

MA CAGNOTTE (2012) Dirigeant : M. Alexis ANDRIEU Associés : 
M. JP. DEMAZURE-PASQUALINI, M. Christophe DEHONDT, 
M. Aymeric POIZOT (18/5) Pour sa carrière de courses
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DANDY DE TOUZAINE (2013) Dirigeant : Mme Andree JANDARD 
Associé : M. Stephane EVENO (26/5) Pour sa carrière de courses

EIKENELLA BELLEVUE (2014) Dirigeant : M. Jean-Pierre BICHON 
Associé : M. Thomas FOURCY (26/5) Pour sa carrière de courses

FLUTE EN SOL (2016) Dirigeant : M. Alain GAUDU Associés : 
M. Francois BELMONT, EQUOTAIR (26/5) Pour sa carrière de 
courses

GO ATHLETICO (2018) Dirigeant : SAS RACING D Associé : 
Mme Camille VITSE (26/5) Pour sa carrière de courses

HARRY BLUE (2017) Dirigeant : M. Didier GIETHLEN Associés : 
M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE, M. Damien DELOBEL (26/5) Pour 
sa carrière de courses

LIBELLO IRE (2013) Dirigeant : M. Bruno TOUZEAU Associés : 
ECURIE BENOIT ROUALEC, C. BOUTIN (s), ECURIES SERGE 
STEMPNIAK (26/5) Avec tacite reconduction

MONAC’S (2018) Dirigeant : SCUDERIA IL FINO Associé : 
M. Alexandre GIANNOTTI (26/5) Pour sa carrière de courses

PLETHON GER (2014) Dirigeant : M. Klaus WILHELM Associéss : 
M. Stefan Horst HAHNE, M. Axel OERTEL, M. Jeremie BOSSERT, 
PALMYR RACING (26/5) Pour sa carrière de courses

UN TIC (2014) Dirigeant : Mme Marie MERIENNE Associéss : 
M. Julien MERIENNE, Mme Claudine LAIGRE, M. Gil RICHARD, 
ECURIE PIERRE MERIENNE SC (26/5) Pour sa carrière de courses

VAL D’ASPIS (2014) Dirigeant : M. Laurent MUSTIERE Associé : 
M. Stephane SEIGNOUX (26/5) Pour sa carrière de courses

ADMIRALTY ARCH GB (2014) Dirigeant : M. Damien DUGLAS 
Associé : C. BOUTIN (s) (27/5) Avec tacite reconduction

BECQUAGOLD (2016) Dirigeant : Mme Virginie BECQUART 
Associés : M. Paul SCHLIENGER, M. Robert SCHLIENGER (27/5) 
Pour sa carrière de courses

PENPAL (2015) Dirigeant : Mme Magalen BRYANT Associé : 
M. David Georges POWELL (27/5) Pour sa carrière de courses

SINGAPOR RIENTA (2017) Dirigeant : M. Robert MALHERBE 
Associé : S. WATTEL (s) (27/5) Pour sa carrière de courses

WILD SUN (2016) Dirigeant : M. Xavier LIPPENS Associés : P&C 
. PELTIER (s), M. Pascal NOUE (27/5) Pour sa carrière de courses

ALABAA GB (2016) Dirigeant : Mme Didier RICARD Associés : 
M. Gilles BARBARIN, ECURIE GALAXY II, M. Olivier BROCHART 
(28/5) Pour sa carrière de courses

BREVILLE (2016) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A. Associé : 
ECURIE DES CHARMES (28/5) Pour sa carrière de courses

FOREVER BLUE (2015) Dirigeant : Mme Francis MONTAUBAN 
Associé : PALMYR RACING (28/5) Pour sa carrière de courses

GUERISON (2016) Dirigeant : M. Jean HARDY Associé : M. Artus 
ADELINE DE BOISBRUNET (28/5) Pour sa carrière de courses

KING WILLIAM (2016) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A. 
Associés : CLUNY CONSEIL SARL, Mme Ilse SMITS, M. Sylvain 
VIDAL (28/5) Pour sa carrière de courses

RETOUR EN GRACE (2017) Dirigeant : M. Jean HARDY Associé : 
M. Artus ADELINE DE BOISBRUNET (28/5) Pour sa carrière de 
courses

SINILGA (2017) Dirigeant : M. Pierre JABOT Associés : 
Mme Laurence DAREOUX, M. Francis LANDEAU (28/5) Pour sa 
carrière de courses

WANCHY USA (2016) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A. 
Associés : ECURIES SERGE STEMPNIAK, Mme Laetitia LOUIS 
(28/5) Pour sa carrière de courses

DUTRIEU IRE (2015) Dirigeant : M. William Harry EASTWOOD 
Associés : Mme Melissa O’NEILL, M. Colin Garth HARRISON (29/5) 
Pour sa carrière de courses

HELLCROSS (2012) Dirigeant : M. Damien DUGLAS Associés : 
M. Didier BALIOUZE, M. Michel PARIZE, M. Emmanuel RODRIGUES 
DA COSTA (29/5) Pour sa carrière de courses

OSSUN SET (2017) Dirigeant : M. Pierre SECNAZI Associé : 
M. Andrea MARCIALIS (21/5) Pour sa carrière de courses

BALKOLINO (2015) Dirigeant : PEGASUS FARMS LTD Associé : 
Mme Vanessa COIRRE (22/5) Pour sa carrière de courses

BRAVE DANCING GB (2014) Dirigeant : M. Charles C. FENWICK 
JR Associés : M. Michael D. HANKIN, MERRIEBELLE IRISH FARM 
LTD (22/5) Pour sa carrière de courses

DOMINO DES MOTTES (2013) Dirigeant : M. Malcolm MCMILLAN 
Associé : E&G . LEENDERS (s) (22/5) Pour sa carrière de courses

FLICKA’S BOY GB (2012) Dirigeant : ECURIE MICHEL DOINEAU 
Associés : M. Gerard L. FERRON, M. Francis QUINTIN (22/5) Pour 
sa carrière de courses

FOREVER COCO (2017) Dirigeant : M. Andrea MARCIALIS 
Associé : M. Gabriele PECCHI (22/5) Pour sa carrière de courses

KING DRIVER (2009) Dirigeant : M. Stephen William 
BUTTERWORTH Associés : M. Stephen CAMM, Lord KINNOULL 
(22/5) Pour sa carrière de courses

SKALLETO (2014) Dirigeant : M. Jean-Philippe ZAOUI Associés : 
ECURIE JEAN-PAUL GAUVIN, M. Jean-Pierre GAUVIN (22/5) Pour 
sa carrière de courses

THE CHOSEN ONE (2016) Dirigeant : Mme Janina BURGER 
Associé : M. Torsten RABER (22/5) Pour sa carrière de courses

BANOUSH USA (2015) Dirigeant : M. Patrick JEANNERET 
Associé : Mme Camille BEAUNEZ (23/5) Pour sa carrière de courses

BE SAFE (2014) Dirigeant : Mme Jessica PROIETTI Associé : 
M. Mathieu PITART (23/5) Pour sa carrière de courses

FRENCH DREAM (2015) Dirigeant : AGV KARWIN STUD Associé : 
GAB . LEENDERS (s) (24/5) Avec tacite reconduction

GOLDEN DREAM (2018) Dirigeant : M. Dominique GARCONNET 
Associéss : M. Hiroo SHIMIZU, M. Daniel COLE, M. Frederic AIMEZ, 
M. Alexandre GARCONNET (24/5) Pour sa carrière de courses

MONTEGO (2013) Dirigeant : M. Patrice DENIS Associé : 
M. Bernard DENIS (24/5) Pour sa carrière de courses

MOPUTO (2016) Dirigeant : M. Pierre BONNEFOY Associé : P. 
DECOUZ (s) (24/5) Pour sa carrière de courses

ALL HALLOWS (2013) Dirigeant : Mme Biden ASHBROOKE 
Associé : Mme Henri DEVIN (25/5) Pour sa carrière de courses

BERLINE FOLLE (2017) Dirigeant : Mme Michel PELTIER Associé : 
M. David COTTIN (25/5) Pour sa carrière de courses

DREAM KERVERO (2013) Dirigeant : M. Herve LE GUERN Associé : 
M. Julien JOUIN (25/5) Pour sa carrière de courses

ETOLE D’ANJOU (2012) Dirigeant : M. Alain VANDENHOVE 
Associé : Mme Nathalie VIEL (25/5) Pour sa carrière de courses

GLAMOUR STAR GER (2009) Dirigeant : M. Daniel BEAUNEZ 
Associés : Mlle Melanie MULLIER, M. Daniel ROBIN, M. Johan 
GERARD (25/5) Pour sa carrière de courses

ILLUSTRATION (2017) Dirigeant : M. Alain VANDENHOVE 
Associé : Mme Nathalie VIEL (25/5) Pour sa carrière de courses

KANTALUNA (2017) Dirigeant : Mme Rosine BOUCKHUYT 
Associés : Scea HARAS DE GRATTE PANCHE, M. Simone BROGI, 
M. Samy TORGEMAN (25/5) Pour sa carrière de courses

MARIE DE VEGA IRE (2018) Dirigeant : EVEREST RACING 
Associéss : M. John P.M. O’CONNOR, ECURIE DES MONCEAUX, 
MERIDIAN INTERNATIONAL SARL, M. David REDVERS (25/5) 
Pour sa carrière de courses

NOUVEAU MONDE (2017) Dirigeant : M.L. BLOODSTOCK LTD 
Associé : M. Walter B. CONNORS (25/5) Pour sa carrière de courses

SWETTY BEAUTY (2018) Dirigeant : M. Mbaye NIANG Associé : 
SCUDERIA IL FINO (25/5) Pour sa carrière de courses

CASIMIR DU SEUIL (2012) Dirigeant : M. Simon MUNIR Associé : 
M. Isaac SOUEDE (26/5) Pour sa carrière de courses

D’VINA (2013) Dirigeant : M. Gerald LAROCHE Associé : M. Jean-
Louis QUINIOU (26/5) Pour sa carrière de courses
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ON THE BALL (2018) Locataire : Mme Pauline MENGES Bailleurs : 
Mme Pauline MENGES, Mlle Angelique REPILLEZ (2/5) Pour sa 
carrière de courses

VAUQUOISE (2012) Locataire : M. Eric LECOIFFIER Bailleur : 
Mme Melanie GILET (2/5) Pour sa carrière de courses

AEDESIA (2017) Locataire : L. VIEL (s) Bailleur : M. Jean-Paul 
LEMELLETIER (3/5) Pour sa carrière de courses

DISCOCHOP (2017) Locataire : ECURIE TEAM ANGLO Bailleur : 
Mme Carole BOTTON (3/5) Pour sa carrière de courses

GUILDO DES SOURCES (2016) Locataire : M. Stephane 
GOUYETTE Bailleur : M. Jean-Luc ROUXEL (3/5) Pour sa carrière 
de courses

KIMBERLEYROYALE (2016) Locataire : Y. FOUIN (s) Bailleur : Scea 
BARBOTTIERE (3/5) Jusqu’au 00/00/00

NIR D’OR (2016) Locataire : M. Firmin COVINHES Bailleur : 
M. Vincent CORP (3/5) Pour sa carrière de courses

ROSE (2001) Locataire : C. LEFEBVRE (s) Bailleurs : M. Henri 
SERVEAU, M. Roger-Yves SIMON (3/5) Pour sa carrière de courses

SIRPARYS (2013) Locataire : M. Stephane GOUYETTE Bailleur : 
M. Georges TOULLEC (3/5) Pour sa carrière de courses

BAY OF BISCAY IRE (2013) Locataire : Mme Ellen COLLINSON 
Bailleur : G.A.E.C. STEWART (4/5) Pour sa carrière de courses

COSY MOUNTAIN (2014) Locataire : Mme Ellen COLLINSON 
Bailleur : Mme Corinne STEWART (4/5) Pour sa carrière de courses

FILLE DE PROMISES (2012) Locataire : Mme Ellen COLLINSON 
Bailleur : M. Roger WILLIAMS (4/5) Pour sa carrière de courses

FOU PRAIL (2015) Locataires : ECURIE DES DUNES, P. QUINTON 
(s) Bailleurs : M. Daniel DAIROU, M. Emile HALLAIS (4/5) Pour sa 
carrière de courses

JUPYRA (2017) Locatairessss : HARAS BONNE CHANCE, 
M. Mikel DELZANGLES, M. Patrice RENAUDIN, M. Frantisek 
HRUBY, M. Michael MOTSCHMANN, HARAS DES SABLONNETS 
Bailleur : HARAS BONNE CHANCE (4/5) Jusqu’au 00/00/00

APERO BLEU (2010) Locataire : Mlle Sarah AUDOY Bailleurs : 
M. Herve AUDOY, Mlle Sarah AUDOY (5/5) Pour sa carrière de 
courses

CABALA DELAFAYETTE (2012) Locataire : M. Hubert DESPONT 
Bailleur : EARL DE LUSTIERE (5/5) Pour sa carrière de courses

CASPER (2012) Locataire : ECURIE HARAS DE BEAUFAY 
Bailleur : M. Jiri TRAVNICEK (5/5) Pour sa carrière de courses

ERGUE GABERIC (2015) Locataires : M. Olivier FOUCHER, D. 
SOURDEAU DE BEAUREGARD (s) Bailleurss : M. Remi CHAUVIN, 
Mlle Laurence FOUCHER, M. Olivier FOUCHER, M. Jean-Daniel 
GASNIER (5/5) Pour sa carrière de courses

SANAM USA (2012) Locataire : Mlle Anne ARTERO Bailleur : 
BAUDRON (s) (5/5) Pour sa carrière de courses

VLAD LORD (2016) Locataire : BOURGOGNE RACING CLUB 
Bailleur : M. Jean-Louis MAGNIN (5/5) Avec tacite reconduction

MOKO (2017) Locataires : M. Michel ESCUDER, M. Benjamin 
CHAUVEL Bailleur : M. Christophe JOUANDOU (6/5) Pour sa 
carrière de courses

MON VIEUX LEON (2018) Locatairessss : M. Philippe JOUSSET, 
M. Hugues DANGY, M. Baudouin JOUSSET, M. Come JOUSSET, 
Mlle Ines JOUSSET, Mme Philippe JOUSSET Bailleur : FRANCE 
TURF INTERNATIONAL (6/5) Jusqu’au 00/00/00

PRINCESSE SCARLET (2017) Locataire : M. Gael BARBEDETTE 
Bailleur : M. Herve BALDASSARI (6/5) Pour sa carrière de courses

AUCKLAND LESCRIBAA (2014) Locataire : M. Marc NICOLAU 
Bailleurs : Mme Louis LAFITTE, M. Benoit TERRAIN (7/5) Avec tacite 
reconduction

POMELA LAUJAC (2018) Locataires : M. Florent BAZIL, M. Hubert 
de NICOLAY, Mlle Delphine GARCIA-DUBOIS Bailleurs : M. Jacques 
JEAN, M. Laurent JEAN (7/5) Pour sa carrière de courses

KAPDAM (2015) Dirigeant : M. Richard CORVELLER Associés : 
JDG BLOODSTOCK SERVICES, M. Jacques BRUNEAU, M. Arnaud 
CHAILLE-CHAILLE (29/5) Pour sa carrière de courses

RÉSILIATIONS DE LOCATIONS
GRACE DOREE (2016) Locataire : Mme Maud LE GALL Bailleurs : 
Mlle Chantal BECQ, Mme Maud LE GALL (26/4) Pour sa carrière de 
courses

DATCHA (2013) Locataire : M. Fabrice FOUCHER Bailleur : 
M. Pierre de LA GUILLONNIERE (27/4) Pour sa carrière de courses

FASSKAGATT D’ANA (2015) Locataire : Mme Daniele LEGUILLON 
Bailleurs : Mme Daniele LEGUILLON, Mme Jeanine PHILIBERT (27/4) 
Pour sa carrière de courses

NATIONAL INTEREST (2016) Locataire : M. Noam CHEVALIER 
Bailleur : Mme Solene HUDBERT (27/4) Pour sa carrière de courses

SUPERHON IRE (2017) Locataire : M. Avaz ISMOILOV Bailleur : 
IMPERIAL BLOODSTOCK SARL (27/4) Pour sa carrière de courses

ALERIA (2017) Locataire : M. Stephane GOUYETTE Bailleur : 
M. Jean-Vincent TOUX (28/4) Pour sa carrière de courses

DESERTO (2012) Locataire : M. Stephane GOUYETTE Bailleurs : 
M. Jean-Noel BOURGEAIS, M. Yvon CHANTEUX, M. Stephane 
GOUYETTE (28/4) Pour sa carrière de courses

DOLLAR ROYAL (2013) Locataire : M. Thierry LATESTERE 
Bailleur : M. Pierre LATESTERE (28/4) Pour sa carrière de courses

EPISODE (2014) Locataires : M. Paul MULDER, Mlle Marie-Laetitia 
MORTIER Bailleur : M. Herve d’ ARMAILLE (28/4) Avec tacite 
reconduction

FASTER DU GRIZZLY (2015) Locataire : Mlle Paola TALLOIS 
Bailleur : M. Joel CLAUDE (28/4) Pour sa carrière de courses

HURRISEPT (2014) Locataire : M. Xavier RICHARD Bailleurs : 
M. Dominique DELACOUR, M. Xavier RICHARD (28/4) Pour sa 
carrière de courses

KNICKERS TIVOLI (2010) Locataire : M. Stephane SEIGNOUX 
Bailleur : Mme Eugene MASSON (28/4) Pour sa carrière de courses

LE HAZARD (2015) Locataire : M. Xavier RICHARD Bailleurs : 
M. Herve LAIR, M. Xavier RICHARD (28/4) Pour sa carrière de 
courses

PAMPA DES CAILLONS (2013) Locataire : M. Daniel 
LASSAUSSAYE Bailleur : M. Jean-Pierre HARDY (28/4) Pour sa 
carrière de courses

VILLANAISE (2014) Locataire : M. Eric LECOIFFIER Bailleur : 
M. Eric BECQ (28/4) Pour sa carrière de courses

EN FIN DE COMPTE (2014) Locataire : Mlle Caroline CARRARA 
Bailleur : FOUIN (s) (29/4) Pour sa carrière de courses

EAUPINEL (2015) Locataire : Mlle Valerie DASQUE Bailleur : 
ECURIE D’OSSAU (30/4) Jusqu’au 00/00/00

TELL EVERYONE (2009) Locataire : Mlle Sarah AUDOY Bailleurs : 
M. Georges AUGUSTIN, Mlle Sarah AUDOY, M. Herve AUDOY (30/4) 
Pour sa carrière de courses

DALMAZ LOTOIS (2014) Locataire : M. Anthony LOPEZ Bailleur : 
M. Guy BARRY (1/5) Pour sa carrière de courses

MITEZZA (2014) Locataire : M. Anthony LOPEZ Bailleur : 
M. Frederic BRAGATO (1/5) Pour sa carrière de courses

NANCY GB (2011) Locataires : AS&D. ALLARD (s), PALMYR 
RACING, M. Jeremie BOSSERT Bailleurs : HARAS DE 
MONTGERMONT, PALMYR RACING, M. Jeremie BOSSERT (1/5) 
Pour sa carrière de courses

WHERE IS CHARLIE (2016) Locataires : ECURIE DES SABLES, 
M. Guillaume NICOT, M. Christophe GUIMARD Bailleur : COLLET 
(s) (1/5) Pour sa carrière de courses

DORVAL (2016) Locataire : M. Jean-Pierre DAIREAUX Bailleurs : 
M. Jerome BERGES, Mme Cathy ROUBERTIE (2/5) Pour sa carrière 
de courses
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BASTILLE FORLONGE (2017) Locataires : M. Patrick SEJAUD, 
M. Armand LEFEUVRE, M. Dominique NEAU Bailleur : M. Pierre 
NOIROT (11/5) Pour sa carrière de courses

BIBOX (2011) Locataires : M. Jean-Claude CHAUSSEE, E. LERAY 
(s), Mme Marie-Therese THEARD Bailleur : M. Eric LERAY (11/5) 
Avec tacite reconduction

BIJOU PLAGE (2010) Locataires : ECURIE DES DUNES, P. 
QUINTON (s) Bailleur : Mme Jean-Pierre ROUSSEL (11/5) Pour sa 
carrière de courses

DAMETURGEON (2013) Locataire : M. Pascal JOURNIAC Bailleur : 
M. Eric PREZELIN (11/5) Pour sa carrière de courses

HAYA KAN (2010) Locataire : M. Loic GUILLOUX Bailleur : 
Mme Odette FAU (11/5) Pour sa carrière de courses

OCEAN DRIVE IRE (2014) Locataire : N. CLEMENT (s) Bailleur : 
M. John FLEMING (11/5) Pour sa carrière de courses

RASADE (2016) Locataire : ECURIE CENTRALE Bailleur : M. Erick 
BEC DE LA MOTTE (11/5) Pour sa carrière de courses

SHAKYA (2011) Locataires : Mme Isabelle GIBAUD, Mme Anne-Laure 
GUILDOUX, M. Daniel SARCOU Bailleur : M. Jean-Pierre BRAUGE 
(11/5) Pour sa carrière de courses

SOUREYADE (2014) Locataires : Mme Axelle NEGRE DE 
WATRIGANT, D. WATRIGANT (s) Bailleur : Mme Loetitia DULAS 
(11/5) Pour sa carrière de courses

TAMAROC DU MATHAN (2015) Locataire : M. Arnaud CHAILLE-
CHAILLE Bailleur : M. Jean-Marie BARADEAU (11/5) Pour sa 
carrière de courses

TEMPORIS (2016) Locataire : ECURIE CENTRALE Bailleur : 
M. Erick BEC DE LA MOTTE (11/5) Pour sa carrière de courses

CRICRI DE L’EMION (2010) Locataire : M. Stephane SEIGNOUX 
Bailleur : Suc. Joseph LANDAIS (12/5) Pour sa carrière de courses

FAREL PARCS (2015) Locataire : M. Freddy GRIZON Bailleur : 
Mme Gabriel NOUARD (12/5) Pour sa carrière de courses

HEMERA (2016) Locataire : Mme Emilie LAFEU Bailleur : REVILO 
PARK STUD (12/5) Pour sa carrière de courses

HTAGPHOTODEPROFIL (2014) Locataire : M. Gilles PANNIER 
Bailleurs : M. Beranger BUSSY, HARAS DE LA HUDERIE (12/5) 
Pour sa carrière de courses

LOTREXTREMDUMILIEU (2013) Locataire : M. Gilles PANNIER 
Bailleurs : M. Beranger BUSSY, HARAS DE LA HUDERIE (12/5) 
Pour sa carrière de courses

MUSIC DIAMOND (2016) Locataire : M. Gilles PANNIER Bailleur : 
Mlle V. LE JEUNE D’ALLEGEERSHE (12/5) Pour sa carrière de 
courses

NADIA HAS (2014) Locataire : CH. DUBOURG (s) Bailleur : Scea 
HAMEL STUD (12/5) Pour sa carrière de courses

SINGAPORE FRIEND (2016) Locataire : M. Gilles PANNIER 
Bailleur : HARAS DE LA HUDERIE (12/5) Pour sa carrière de courses

SPARKING KENNY (2016) Locataire : Mlle Olivia SAELENS Bailleur : 
HARAS DES ETINCELLES (12/5) Pour sa carrière de courses

YANKY SUNDOWN (2005) Locataire : M. Marc NICOLAU Bailleur : 
M. Bernard SPIELDENNER (12/5) Avec tacite reconduction

BANGALORE (2011) Locataire : M. Roger-Marie DUPUIS Bailleur : 
M. Gilles BARONNET (13/5) Pour sa carrière de courses

GRIS SPEED (2016) Locataire : M. Roger-Marie DUPUIS Bailleur : 
Mme Valerie PERU (13/5) Pour sa carrière de courses

ESPALDINHA (2015) Locataire : Eirl Myriam BOLLACK-BADEL 
Bailleurs : Eirl Myriam BOLLACK-BADEL, M. Jean SMOLEN, 
M. Peter VALENTINER (14/5) Pour sa carrière de courses

GINODUGRILLON (2016) Locataire : P&C . PELTIER (s) Bailleur : 
M. Philippe PELTIER (14/5) Pour sa carrière de courses

FILOU D’AUTEUIL (2015) Locataires : ECURIE HAMON, P&C . 
PELTIER (s) Bailleurs : M. Philippe PELTIER, ECURIE HAMON, 
M. Guy-Jean HAMON (15/5) Pour sa carrière de courses

FPIDERMANE (2015) Locataire : W. MENUET (s) Bailleur : 
M. Michel BEDIER (15/5) Pour sa carrière de courses

RAMSSISS GER (2011) Locataires : Mme Clemence FERTILLET, 
M. Pierre J. FERTILLET Bailleur : FOUIN (s) (8/5) Pour sa carrière 
de courses

SOLIWOOD (2016) Locataire : Mlle Christelle COURTADE 
Bailleurs : M. Patrice DELAUNAY, M. Daniel LACASSAGNE (8/5) 
Jusqu’au 00/00/00

DON GUILLAUME (2016) Locataires : M. Andre BOCQUET, 
M. Serge FOUCHER Bailleurs : M. Yannick FOUIN, Mme Caroline 
NAMUROY (9/5) Pour sa carrière de courses

ASHWAHRA (2014) Locataire : M. Etienne d’ ANDIGNE Bailleurs : 
S.C.E.A. ECURIE DES JAP, M. Olivier TRIBOIRE (10/5) Pour sa 
carrière de courses

CAPTAIN TATMAN (2017) Locataires : M. Remy MEDER, M. KREBS 
(s) Bailleur : M. Remy MEDER (10/5) Pour sa carrière de courses

DANDIES IRE (2015) Locataires : M. Remy MEDER, M. KREBS (s) 
Bailleur : M. Remy MEDER (10/5) Pour sa carrière de courses

DIAMONA DES ROCS (2015) Locataires : M. Rachid FAHMANE, 
J. ORTET (s) Bailleur : HARAS DES ROCS (10/5) Pour sa carrière 
de courses

EFELGANE (2016) Locataire : M. Etienne d’ ANDIGNE Bailleurs : 
M. Joseph d’ ANDIGNE, M. Daniel Jacob WEISSMANN (10/5) Pour 
sa carrière de courses

ELITBURG (2014) Locataires : M. Remy MEDER, M. KREBS (s) 
Bailleur : M. Remy MEDER (10/5) Pour sa carrière de courses

FRIZZANTO (2015) Locataires : M. Remy MEDER, M. KREBS (s) 
Bailleur : M. Remy MEDER (10/5) Pour sa carrière de courses

GREY VENDOME (2012) Locataires : M. Remy MEDER, M. KREBS 
(s) Bailleur : M. Remy MEDER (10/5) Pour sa carrière de courses

INTO THE ROCK GB (2012) Locataires : M. Remy MEDER, 
M. KREBS (s) Bailleur : M. Remy MEDER (10/5) Pour sa carrière 
de courses

KAILYN GER (2013) Locataires : M. Remy MEDER, M. KREBS (s) 
Bailleur : M. Remy MEDER (10/5) Pour sa carrière de courses

LESS TOI ALLER (2016) Locataires : M. Remy MEDER, M. KREBS 
(s) Bailleur : M. Remy MEDER (10/5) Pour sa carrière de courses

LOPESAN GER (2014) Locataires : M. Remy MEDER, M. KREBS 
(s) Bailleur : M. Remy MEDER (10/5) Pour sa carrière de courses

MAKAT POKER (2014) Locataires : M. Remy MEDER, M. KREBS 
(s) Bailleur : M. Remy MEDER (10/5) Pour sa carrière de courses

MANGOUNI (2012) Locataire : M. Philippe LARROUDE Bailleur : 
M. Yannick FOUIN (10/5) Jusqu’au 00/00/00

POLDINA (2015) Locataires : M. Remy MEDER, M. KREBS (s) 
Bailleur : M. Remy MEDER (10/5) Pour sa carrière de courses

SILVER JELOIS (2017) Locataire : M. Philippe LARROUDE 
Bailleurs : M. Michel GUILLOIS, M. Roger Charles JEAN (10/5) Pour 
sa carrière de courses

SILVER TOP (2014) Locataires : M. Remy MEDER, M. KREBS (s) 
Bailleur : M. Remy MEDER (10/5) Pour sa carrière de courses

STRIKE BOMBER (2016) Locataires : M. Remy MEDER, M. KREBS 
(s) Bailleur : M. Remy MEDER (10/5) Pour sa carrière de courses

SUZANNEDOR (2015) Locatairess : M. Etienne d’ ANDIGNE, 
Mme Isabelle MONNIER, M. Jean-Noel RITOUET, M. Romain 
SALMON Bailleur : M. Romain SALMON (10/5) Pour sa carrière de 
courses

TEMPLE BAR (2009) Locataires : M. Remy MEDER, M. KREBS (s) 
Bailleur : M. Remy MEDER (10/5) Pour sa carrière de courses

VIKY DU REPONET (2009) Locatairesss : M. Etienne d’ ANDIGNE, 
M. Jean-Pierre COLIN, M. Ronan de KERVENOAEL, M. Patrice LE 
BASTARD, M. Romain SALMON Bailleur : M. Daniel JANNET (10/5) 
Pour sa carrière de courses

WHITE ELUSIVE (2017) Locataires : M. Remy MEDER, M. KREBS 
(s) Bailleur : M. Remy MEDER (10/5) Pour sa carrière de courses

ANGIE ROYALE (2013) Locataire : M. Samuel COUVREUR 
Bailleurs : Mme Emmanuelle HAYE, M. Cyrile CALVO, Mme Isabelle 
DUPLANTIER (11/5) Avec tacite reconduction
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HEQUIALKA (2017) Locataires : ECURIE PATRICK JOUBERT, 
Sc ECURIE COUDERC Bailleurs : EARL PATRICK JOUBERT, Sc 
ECURIE COUDERC (20/5) Pour sa carrière de courses

ORETA (2015) Locataire : M. Noam CHEVALIER Bailleur : 
M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (20/5) Pour sa carrière de courses

ROCK LEONE (2014) Locataires : M. Gilles BARATOUX, SCEA 
ELEVAGE D’ARSA, M. Armand LEFEUVRE Bailleur : SCEA 
ELEVAGE D’ARSA (20/5) Pour sa carrière de courses

COPIN D’ABORD (2018) Locataire : M. BOUTIN (s) Bailleur : 
GUILLEMIN (s) (21/5) Pour sa carrière de courses

EXPLOSIF (2014) Locataire : M. Serge LANDON Bailleur : 
M. Nicolas LANDON (21/5) Pour sa carrière de courses

GAVENIA (2016) Locataire : M. Francois HASSINE Bailleur : 
M. Joel JUILLET (21/5) Pour sa carrière de courses

SUNDAY GIRL (2016) Locataires : M. Franck CHARBIT, M. Raphael 
MARCEL Bailleurs : M. Pascal GALLAIS, M. Franck CHARBIT (21/5) 
Pour sa carrière de courses

TETETCORDE HUGAUX (2007) Locataire : BOURGOGNE 
RACING CLUB Bailleur : M. Gerard DOYEN (21/5) Pour sa carrière 
de courses

WIN VIC (2015) Locataire : M. Michel LE BRETON Bailleur : 
Mme Sylvie UZZAN (22/5) Pour sa carrière de courses

UP AND GO (2018) Locataire : M. Andrea MARCIALIS Bailleurs : 
M. Andrea MARCIALIS, ECURIE ADES HAZAN, Mlle Karine MORICE 
(23/5) Pour sa carrière de courses

ENVIE D’ELLE (2014) Locataires : M. Frederic DUVIVIER, Y. 
FOUIN (s) Bailleurs : M. Frederic DUVIVIER, M. Yannick FOUIN 
(24/5) Jusqu’au 00/00/00

FORBIDDEN SERIE (2015) Locataire : M. Freddy GRIZON Bailleur : 
M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (24/5) Pour sa carrière de courses

MANEKI NEKO (2016) Locataires : Mme Armelle DEREGNAUCOURT, 
M. Julien CARAYON Bailleur : M. Eric MICHOT (24/5) Avec tacite 
reconduction

NUIT DEBOUT (2016) Locataires : M. Christophe PAUTIER, 
M. Patrick PAUTIER Bailleurs : M. Gilles DEFONTAINE, ELEVAGE 
AVICOLE LOZAC’H-LEYAN (24/5) Pour sa carrière de courses

AS DU TURF (2009) Locataire : D. CADOT (s) Bailleur : M. Yannick 
BERLIN (25/5) Pour sa carrière de courses

BALLET RUSSE IRE (2016) Locatairess : M. John RILEY, 
Mme Susan MAGNIER, M. Michael TABOR, WYNATT Bailleurs : 
M. Michael TABOR, Mme Susan MAGNIER, WYNATT (25/5) Pour sa 
carrière de courses

CRECY WIND (2012) Locataire : M. David BERRA Bailleurs : 
ECURIE JEAN-MICHEL CARRIE, Mme Isabelle PELTIER (25/5) Pour 
sa carrière de courses

DANCE DE BAUNE (2013) Locataire : M. Nicolas LEFEBVRE 
Bailleur : Scea ECURIE DOMAINE DE BAUNE (25/5) Pour sa 
carrière de courses

DJAC DE LARCHAMP (2013) Locataire : F. HAYERES (s) Bailleur : 
M. Philippe DOUDARD (25/5) Pour sa carrière de courses

ECLAIR LEVEZOU (2014) Locatairesss : M. Olivier RATTEL, 
M. Noam CHEVALIER, M. Bernard ROCHETTE, M. Patrick JEGU, 
M. Xavier JEGU Bailleur : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (25/5) Pour 
sa carrière de courses

FAMOUS DREAM (2017) Locataire : J. MARION (s) Bailleur : 
M. Jean-Philippe DUBOIS (25/5) Pour sa carrière de courses

KALLI DU SUD (2012) Locataires : M. Dominique LE BRETON, 
J. PLANQUE (s) Bailleurs : M. Dominique LE BRETON, M. Jerry 
PLANQUE (25/5) Pour sa carrière de courses

LA KALICI FORLONGE (2015) Locataires : Mme Elodie de 
LAGENESTE, M. Jean-Luc CHAPSAL, H. LAGENESTE (s) Bailleur : 
M. Pierre NOIROT (25/5) Pour sa carrière de courses

LAURETTA (2017) Locataires : M. Xavier HUMBERT, Mme Camille 
BEAUNEZ, Mme Michel ROVEL Bailleurs : M. Boris HUMBERT, 
M. Xavier HUMBERT (25/5) Pour sa carrière de courses

NADEEM ALWARD (2013) Locataires : M. Remy MEDER, 
M. KREBS (s) Bailleur : M. Remy MEDER (17/5) Pour sa carrière 
de courses

REINESALSA (2016) Locataire : Mme Floriana de VITO Bailleur : 
M. Dominique BELLET (17/5) Avec tacite reconduction

AUTEUIL DORE (2010) Locataires : M. William TRAVERS-
DURAND, W. MENUET (s) Bailleur : M. Michel BEDIER (18/5) Pour 
sa carrière de courses

BEAUJO DU CLOS (2011) Locataire : J. MARION (s) Bailleurs : 
M. Alain JOLLIVET, M. Claude LECOMTE (18/5) Pour sa carrière 
de courses

BEL BAQUEIRA (2014) Locataire : M. Fabian CELLIER Bailleur : 
Mme Pascaline CHAMBAUD (18/5) Pour sa carrière de courses

DECA DE THAIX (2013) Locataires : M. Francois NICOLLE, 
M. Michel BOURGNEUF Bailleur : M. Michel BOURGNEUF (18/5) 
Pour sa carrière de courses

ELBEGEI GB (2017) Locataire : HARAS DE MONTFORT ET 
PREAUX Bailleur : HESMONDS STUD LTD (18/5) Pour sa carrière 
de courses

ESME (2014) Locataires : M. Jean-Marie CALLIER, A. 
BOISBRUNET (s), SNIG ELEVAGE Bailleurs : M. Jean-Marie 
CALLIER, SNIG ELEVAGE (18/5) Pour sa carrière de courses

EXTREME LUDOIS (2014) Locataires : Mme Christelle JOURNIAC, 
M. Pascal JOURNIAC Bailleurs : M. Patrice OGER, M. Stephane 
BOURLIER, M. Franck ISRAEL-ALEXANDRE (18/5) Pour sa carrière 
de courses

FEE DE L’OASIS (2015) Locataire : M. Dominique DELORME 
Bailleurs : M. Michel Bernard GIRON, M. Serge BLANCHAIS (18/5) 
Pour sa carrière de courses

GRAND DES LANDES (2013) Locatairess : M. Joel Edouard 
POIRIER, M. Dominique BOURGEAIS, M. Francois NICOLLE, 
M. Jean-Andre QUESNY Bailleurss : M. Dominique BOURGEAIS, 
M. Francois NICOLLE, M. Arnaud POIRIER, M. Jean-Andre 
QUESNY (18/5) Pour sa carrière de courses

GREYZEEN (2014) Locataire : M. Jean-Claude SARAIS Bailleur : 
M. Vincent CORP (18/5) Pour sa carrière de courses

HAPPY VIREENNE (2012) Locataire : M. Pascal JOURNIAC 
Bailleurs : M. Claude COUE, M. Pascal JOURNIAC (18/5) Pour sa 
carrière de courses

HATLETIQ (2017) Locataires : M. Gerald MEYER, M. Daniel Jacob 
WEISSMANN, M. Etienne d’ ANDIGNE Bailleur : M. Gerald MEYER 
(18/5) Pour sa carrière de courses

QUANDREVIENDRASTU IRE (2014) Locataire : HIGH STREET 
RACING Bailleur : KASSALA SERVICES LIMITED (18/5) Pour sa 
carrière de courses

TEMPERINO (2013) Locataires : Earl HARAS DU LOGIS, M. Heiko 
VOLZ Bailleurs : GESTUT BURG EBERSTEIN, Earl HARAS DU 
LOGIS (18/5) Pour sa carrière de courses

THUNDERSTORM (2016) Locataire : M. Endre ROSJOE Bailleur : 
M. Yan de KERSABIEC (18/5) Pour sa carrière de courses

ULYSSE DES PICTONS (2008) Locataires : M. Henri DRUGEON, 
Scea MARAIS DES PICTONS Bailleur : Scea MARAIS DES 
PICTONS (18/5) Pour sa carrière de courses

VEKADARGENT (2015) Locataire : M. Guy PARIENTE Bailleur : 
GUY PARIENTE HOLDING (18/5) Pour sa carrière de courses

KERSEA (2012) Locataires : M. Stephane MENARD, J. THIBAULT 
(s), M. Laurent THIBAULT Bailleur : Mme Christiane LE BARS (19/5) 
Pour sa carrière de courses

LINE ATTENDUE (2017) Locataire : Mlle Virginie GIACOMONI 
Bailleur : M. Julien GUERIN (19/5) Pour sa carrière de courses

FACE A LA MER (2015) Locataire : M. Julien JOUIN Bailleurs : 
M. Paul de CHEVIGNY, M. Roger-Yves SIMON (20/5) Pour sa 
carrière de courses

GITANE BAIE (2016) Locataires : M. Theo RIBO, M. Pierre J. 
FERTILLET Bailleur : Earl BELLOIR (20/5) Pour sa carrière de 
courses
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SPRITZ ORANGE (2014) Locataires : M. Julien CARAYON, 
Mlle Marie LEMARTINEL Bailleur : M. Eric BERGOUGNOUX (29/5) 
Pour sa carrière de courses

VIKING DES ONGRAIS (2009) Locataires : Mme Philippe CHEMIN, 
CHEMIN & HERPIN (s) Bailleur : Mme Philippe CHEMIN (29/5) Pour 
sa carrière de courses

VOLONTAIRE (2009) Locataire : M. Sylvain MAURER Bailleur : 
Suc. Francois RIMAUD (29/5) Pour sa carrière de courses

CAVALIÈRES
GUILLOTON Julia

Renouvellement :

SOURD Séverine

AUTORISATIONS 
D’ÉLEVEUR-ENTRAINEUR

Renouvellement :

CROZETIERE-ROULET Véronique

KLEIN Jessica

PERMIS D’ENTRAÎNER
Renouvellement :

BURESI Jean-Marie

CAMPOS Nicolas

CROUZILLAC Jacques

DURAND Sandrine

MONTFORT Marc (de)

PONNELLE Christophe

JEUNES JOCKEYS
(Article 104 du Code des Courses au Galop)

GEFFRAY Dillon 
(Sté d’Ent. L. Carberry)

GALLO Lorette 
(Sté d’Ent. JM. Capitte)

JOCKEYS
GENTAY Dorian

Renouvellement :

BARRAO Fabrice 

REVOLTE Emilien

SAADI Soufiane

TALLON Laureen

AUTORISATION DU PORT D’UN 
LOGO PUBLICITAIRE SUR LA TENUE 

PERSONNELLE DU JOCKEY
EON Maryline

contrat agréé pour une durée indéterminée

sponsor : EQUALITY France

PASQUIER Stéphane

contrat agréé jusqu’au 25/03/2023

sponsor : BILOE JOAILLERIE MONTE-CARLO

SOLARINA (2014) Locataire : M. Guy PARIENTE Bailleur : GUY 
PARIENTE HOLDING (25/5) Pour sa carrière de courses

AFFAIRE DES FLOS (2013) Locataire : SCEA DES COLLINES 
Bailleur : M. Clovis BARDIN (26/5) Pour sa carrière de courses

C’EST L’HEURE (2012) Locataire : P. DECOUZ (s) Bailleur : HARAS 
DE SAINT-VOIR (26/5) Pour sa carrière de courses

CHIC MOME (2012) Locataire : J. PLANQUE (s) Bailleurs : 
M. Alexandre-Rene DESCHERE, Mme Bernadette DESCHERE 
(26/5) Pour sa carrière de courses

COLINE DES CHASTYS (2012) Locataire : M. Hubert DESPONT 
Bailleurs : M. Guillaume CHATELUS, M. Philippe CHATELUS (26/5) 
Pour sa carrière de courses

DIT LA MISS (2013) Locataire : M. Jerome LEPAGE Bailleur : 
ECURIE BRED TO WIN SC (26/5) Pour sa carrière de courses

JOHANA RIVER (2013) Locataire : M. Daniel LASSAUSSAYE 
Bailleur : DEREK BLOODSTOCK (26/5) Pour sa carrière de courses

MARBEN LOVE (2014) Locataires : M. Rachid FAHMANE, J. 
ORTET (s) Bailleur : Mme Marie-Therese DUGAS (26/5) Pour sa 
carrière de courses

MON TURF (2016) Locataire : ECURIE MIRANDE Bailleur : HARAS 
DE MIRANDE (26/5) Avec tacite reconduction

ANONYME (2016) Locataire : M. Gerard BOUFFANAIS Bailleur : 
M. Alain SAGOT (27/5) Pour sa carrière de courses

AUTAN (2016) Locataire : Mme Francis MONTAUBAN Bailleur : 
M. Francis MONTAUBAN (28/5) Pour sa carrière de courses

CREOLE BLUE (2013) Locataires : M. Francois ORCERO, J. 
MARION (s) Bailleur : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (28/5) Pour sa 
carrière de courses

HAPPYBOUM LIDA (2017) Locataire : E. CLAYEUX (s) Bailleur : 
M. Michel CONTIGNON (28/5) Pour sa carrière de courses

HYSTERIQUE CHATHO (2017) Locataire : Mlle Audrey 
BLANDEYRAC Bailleur : M. Thomas KRAU (28/5) Pour sa carrière 
de courses

INFINITE (2017) Locataires : M. Jimmy GUILLEUX, Mme Marie 
SOLIGNAC Bailleur : M. Olivier TRICOT (28/5) Pour sa carrière de 
courses

KRISHNADARGENT (2018) Locataire : M. Guy PARIENTE Bailleur : 
GUY PARIENTE HOLDING (28/5) Pour sa carrière de courses

PETROVNA (2017) Locataire : Mme Francis MONTAUBAN Bailleurs : 
Mlle ML. DELEGUE—MONTAUBAN, Mlle Thea DELEGUE—
MONTAUBAN (28/5) Pour sa carrière de courses

SLOW DANCE (2018) Locataire : M. Guy PARIENTE Bailleur : GUY 
PARIENTE HOLDING (28/5) Pour sa carrière de courses

TERRINE DU CHEF (2014) Locataires : M. Jean HARDY, M. David 
BERNIER Bailleurs : Mme Anne-Sophie BERNIER, M. David BERNIER 
(28/5) Pour sa carrière de courses

TZARINEBLUE (2015) Locataire : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE 
Bailleur : M. Jean-Paul MARCHAND (28/5) Pour sa carrière de 
courses

ARMYQUEEN (2017) Locataires : M. Dominique THOMINE, 
M. Frederic SANCHEZ Bailleur : M. Roger BRUGEL (29/5) Pour sa 
carrière de courses

BARACCI (2016) Locataire : Mme Laure CORDONNIER Bailleur : 
HARAS DU MONDANT (29/5) Pour sa carrière de courses

CANNYON (2012) Locataire : M. Philippe LAMOTTE D’ARGY 
Bailleur : M.L. BLOODSTOCK LTD (29/5) Pour sa carrière de 
courses

GOLD AND FIRE (2014) Locataire : Mlle Harriet JONES Bailleurs : 
M. Yannick FOUIN, M. Georges AUGUSTIN, M. Christophe Francois 
ROBIN (29/5) Pour sa carrière de courses

PURE COUNTRY GB (2015) Locataire : BALLYMORE 
THOROUGHBRED LTD Bailleur : DAYTON INVESTMENTS LTD 
(29/5) Pour sa carrière de courses

SIERRA MORENA (2009) Locataire : Mlle Elisabeth BOIN Bailleur : 
Mme Jean-Pierre ROUSSEL (29/5) Pour sa carrière de courses
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Décisions

Les décisions publiées au présent BO sont susceptibles de recours 
en application des dispositions du Code des Courses au Galop

L’entraîneur Andrea MARCIALIS a été sanctionné par :
– une amende de 100 euros pour ne pas avoir respecté les horaires d’entraînement ;
– une amende de 100 euros pour ne pas avoir respecté les règles d’utilisation des pistes en sable ;
– une amende de 100 euros pour ne pas avoir remis la liste des galops le jour-même ;
– une amende de 100 euros pour avoir utilisé une piste en gazon le 13 mai 2020, alors que cette 

même piste n’était pas ouverte.

Les situations décrites ci-dessus constituant des infractions aux dispositions générales du règlement 
particulier du Centre d’entraînement de Chantilly.

DÉCISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application de l’article 82 du Code des Courses au Galop 
sous la Présidence de Mme Christine du BREIL ;

Saisis par la Société d’Entraînement Philippe DECOUZ d’une demande d’inscription sur la liste des 
oppositions prévue par l’article 82 dudit Code de l’ECURIE HARAS DE QUETIEVILLE en raison du non-
paiement de factures ;

Après avoir dûment appelé ladite Ecurie, dont le représentant est M. Guido SELS, à se présenter à la 
réunion fixée au mercredi 18 mars 2020 puis avancée au mardi 17 mars 2020, pour l’examen contradictoire 
de cette demande ;

Vu le courrier adressé le 13 mars 2020 par ladite Ecurie, mentionnant notamment que son représentant ne pourra pas 
être présent à la réunion fixée le 17 mars 2020 étant bloqué en Belgique en raison de la pandémie de CORONAVIRUS ;

Vu le courrier adressé le 17 mars 2020 à ladite Ecurie indiquant qu’au vu des circonstances exceptionnelles actuelles, 
les Commissaires de France Galop délibéreront sur ladite demande d’inscription dans un délai compatible avec la 
situation sanitaire exceptionnelle en cours ;

Vu les éléments du dossier examinés par lesdits Commissaires dans le cadre du délibéré, lesquels ont constaté 
l’absence de paiement effectif de la somme due ;

Vu le courrier adressé à ladite Ecurie le 11 mai 2020, indiquant notamment que lesdits Commissaires 
considèrent que les informations dont ils disposent ne permettent pas suffisamment de justifier du non-
paiement de la somme objet de la demande de la Société d’Entraînement Philippe DECOUZ ;

Que lesdits Commissaires ont décidé de maintenir le blocage du compte de ladite Ecurie à concurrence de 
cette somme et lui ont demandé de verser le montant de la somme due avant le lundi 8 juin 2020 ;

Que lesdits Commissaires ont précisé qu’à défaut de règlement, de justification suffisante, et ce dans le 
délai susvisé, ils poursuivront la procédure d’inscription sur la liste des oppositions en suspendant puis le 
cas échéant en supprimant l’autorisation qui lui a été délivrée ;

Vu le courrier adressé par la Société d’Entraînement Philippe DECOUZ en date du 8 juin 2020 mentionnant 
notamment que ladite Ecurie n’a pas réglé les factures pour lesquelles il a demandé l’inscription sur la liste 
des oppositions susvisée ;

Attendu que lesdits Commissaires ont constaté, le 8 juin 2020, l’absence de paiement effectif de la somme 
due, ainsi que l’absence de communication de justificatif malgré le délai octroyé, pour donner des suites 
concrètes à la situation ;
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Attendu qu’il y a donc lieu de suspendre l’autorisation de faire courir ayant été délivrée à l’ECURIE HARAS 
DE QUETIEVILLE conformément aux dispositions de l’article 82 dudit Code, à compter du lundi 8 juin 2020, 
étant observé que :

si la situation est régularisée dans les 30 jours qui suivent la notification de la présente décision, celle-ci ne 
produira plus d’effets ;

si la situation n’est pas régularisée dans les 30 jours qui suivent la notification de la présente décision, 
l’inscription sur la liste des oppositions sera prononcée et l’autorisation de faire courir en qualité de 
propriétaire supprimée.

PAR CES MOTIFS :

Décident :
– de suspendre l’autorisation de faire courir ayant été délivrée à l’ECURIE HARAS DE QUETIEVILLE 

à compter du lundi 8 juin 2020 ;

étant observé que :
– si la situation est régularisée dans les 30 jours qui suivent la notification de la présente décision, 

celle-ci ne produira plus d’effets ;
– si la situation n’est pas régularisée dans les 30 jours qui suivent la notification de la présente 

décision, l’inscription sur la liste des oppositions sera prononcée et l’autorisation de faire courir 
en qualité de propriétaire supprimée.

Boulogne, le 8 juin 2020
R. FOURNIER SARLOVÈZE - N. LANDON - C. du BREIL

DÉCISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions des articles 143, 213 et 216 
du Code des Courses au Galop sous la présidence de M. Nicolas LANDON ;

Saisis par la Commission médicale du dossier du jockey Jacky NICOLEAU dont le contrôle d’alcool dans 
l’air expiré, effectué le 25 février 2020 sur l’hippodrome de CHANTILLY, a révélé une concentration alcoolique 
supérieure au seuil autorisé fixé par les dispositions de l’annexe 11 du Code des Courses au Galop ;

Rappel des faits :

Le 25 février 2020, les Commissaires de courses l’ont interdit de monter conformément au Code des 
Courses au Galop ;

Le 27 février 2020, le service médical de France Galop a envoyé au jockey Jacky NICOLEAU un courrier 
sollicitant une demande d’explications de sa part quant au résultat de ce contrôle, et ce avant le 9 mars 2020 ;

Le 11 mai 2020, le jockey a adressé un courrier reconnaissant la prise d’alcool ;

Le 27 mai 2020, la Commission médicale a informé ledit jockey par courrier qu’elle se réunirait et statuerait 
sur son dossier le 2 juin 2020, en lui précisant qu’il pouvait joindre la Commission par téléphone au vu du 
contexte sanitaire. Ce courrier est resté sans réponse ;

Le 2 juin 2020, ladite Commission s’est réunie et a décidé au vu d’une consommation excessive 
exceptionnelle la veille du prélèvement et de l’engagement du jockey à ce que cela ne se reproduise plus, 
qu’il soit contrôlé très régulièrement dans les prochains mois afin de s’assurer de son abstinence vis-à-vis 
de l’alcool ;

Elle a rappelé audit jockey que même s’il est un jockey expérimenté, la monte en course requiert des 
capacités perceptives, motrices, cognitives et des aptitudes comportementales irréprochables qui ne 
doivent pas être altérées ; qu’en prenant de l’alcool excessivement, il aurait pu mettre sa santé en danger et 
faire encourir des risques aux autres jockeys ;

S’agissant d’une substance prohibée figurant sur la liste publiée au § I de l’article 1er de l’annexe 11 du Code 
des Courses au Galop, la Commission médicale a transmis le dossier aux Commissaires de France Galop ;



BO 2020/9 - plat/obstacle XXVII

* * *

Après avoir examiné les éléments du dossier ;

Vu l’article 143 du Code des Courses au Galop ;

Attendu qu’il résulte des éléments du dossier que le rapport de la Commission médicale mentionne la 
présence d’alcool à un taux supérieur au seuil autorisé fixé par ledit Code, suite au contrôle du jockey Jacky 
NICOLEAU effectué le 25 février 2020, ainsi que ledit jockey l’a d’ailleurs reconnu et expliqué ;

Attendu que la situation dudit jockey constitue une infraction aux dispositions de l’article 143 du Code 
susvisé et qu’il y a lieu, dans ces conditions, de prendre acte du rapport de la Commission médicale ;

Attendu qu’au regard des éléments du dossier, les Commissaires de France Galop considèrent qu’il y a lieu, 
d’un point de vue disciplinaire et en dehors des démarches effectuées par le service médical :

– de prendre acte de l’interdiction de monter prononcée le 25 février 2020 à l’encontre du jockey 
susvisé ;

au vu d’une première infraction dudit jockey à la réglementation sur le contrôle d’alcool dans l’air expiré 
impliquant une décision des Commissaires de France Galop :

– de prendre acte des mesures médicales et de classer ce dossier sans suite au niveau disciplinaire, 
étant observé que toute réitération d’un tel comportement pourra être sanctionnée par lesdits 
Commissaires ;

PAR CES MOTIFS :

Agissant en application des articles 43, 143, 213 et 216 du Code des Courses au Galop ;

Décident de :
– prendre acte des démarches médicales mentionnées par la Commission médicale ;
– classer ce dossier sans suite au niveau disciplinaire, étant observé que toute réitération d’un 

tel comportement par ledit jockey sera susceptible d’être sanctionnée par les Commissaires de 
France Galop.

Boulogne, le 9 juin 2020
R. FOURNIER SARLOVEZE – N. LANDON – C. DU BREIL

DÉCISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application de l’article 82 du Code des Courses au Galop 
sous la Présidence de M. Dominique LE BARON DUTACQ ;

Saisis par la Société d’Entraînement Laurent VIEL d’une demande d’inscription sur la liste des oppositions 
prévue par l’article 82 dudit Code de l’ECURIE HARAS DE QUETIEVILLE en raison du non-paiement de 
factures ;

Après avoir dûment appelé l’ECURIE HARAS DE QUETIEVILLE dont le représentant est M. Guido SELS à 
se présenter à la réunion fixée au mercredi 25 mars 2020, reportée au mercredi 17 juin 2020 en raison des 
circonstances exceptionnelles, pour l’examen contradictoire de cette demande, et constaté sa non présentation ;

Vu la réunion des Commissaires de France Galop au cours de laquelle ces derniers ont examiné les éléments 
du dossier et constaté l’absence de paiement effectif de la somme due ;

Attendu que lesdits Commissaires considèrent que les informations dont ils disposent ne permettent pas 
suffisamment de justifier du non-paiement de la somme objet de la demande de la Société d’Entraînement 
Laurent VIEL ;

Attendu qu’il y a donc lieu de bloquer le compte de ladite écurie à concurrence de cette somme et de 
suspendre l’autorisation de faire courir lui ayant été délivrée, étant observé que ledit compte est déjà bloqué 
et ladite autorisation déjà suspendue dans le cadre d’un autre dossier en cours, étant en outre observé que :

– si la situation est régularisée dans les 30 jours qui suivent la notification de la présente décision, 
celle-ci ne produira plus d’effets ;
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– si la situation n’est pas régularisée dans les 30 jours qui suivent la notification de la présente 
décision, l’inscription sur la liste des oppositions sera prononcée et l’autorisation de faire courir 
en qualité de propriétaire supprimée ;

PAR CES MOTIFS :

Décident :
– de bloquer le compte de l’ECURIE HARAS DE QUETIEVILLE à concurrence de la somme réclamée 

par la Société d’Entraînement Laurent VIEL et de suspendre l’autorisation de faire courir ayant été 
délivrée à ladite écurie, étant observé que ledit compte est déjà bloqué et ladite autorisation déjà 
suspendue dans le cadre d’un autre dossier en cours,

étant en outre observé que :
– si la situation est régularisée dans les 30 jours qui suivent la notification de la présente décision, 

celle-ci ne produira plus d’effets ;
– si la situation n’est pas régularisée dans les 30 jours qui suivent la notification de la présente 

décision, l’inscription sur la liste des oppositions sera prononcée et l’autorisation de faire courir 
en qualité de propriétaire supprimée.

Boulogne, le 17 juin 2020
R. FOURNIER SARLOVEZE – A. de LENCQUESAING – A. LE BARON DUTACQ
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CLAIREFONTAINE
Réunion organisée par AUTEUIL

0310 151 samedi 30 mai 2020
Terrain TRES SOUPLE

 398 109 PRIX POT D’OR - PRIX PARIS-TURF LIVE
(Steeple-Chase - Handicap divisé)
Première épreuve

55 000 c (24 750, 12 100, 7 150, 4 950, 2 750, 1 925, 1 375)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant couru depuis le 
1er Janvier de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six 
dernières courses en obstacles, soit été classés dans les sept premiers 
d’une course Premium, soit ayant reçu une allocation de 7.500, soit été 
classés dans les trois premiers d’un prix (A Réclamer excepté) couru sur 
un hippodrome de 1re Catégorie.
Les références applicables dans ce handicap seront pour les 5 ans, 
+7 ; 6 ans et au-dessus, +9.
Les références de cette épreuve seront éventuellement remontées à 
la déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé 
soit fixé à 72 k.
Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des Courses, 
ainsi que les remises de poids accordées aux femmes jockeys ne 
sont pas applicables dans ce prix.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° S7 : Steeple-Chase, Dist. 3 900 m env.
Références : 0 ans, +9 ; 1 ans et +, +11.

 247 2 Enola Gay, h, n.p, 7 ans, par Fuisse et Enolaland [Daliapour 
(IRE)], 661/2 k, AL. Brooks (J. Reveley), Y. Fouin (s)

 307  Bounwell, h, b, 6 ans, par Irish Wells et Hopamare [Muhtathir 
(GB)], 72 k, A, Mme B. Regele (R. Schmidlin), FM. Cottin (s)

 182 1 Dashing Filly, f, b, 7 ans, par Martaline GB et Nymphe 
De Sivola (Philanthrop), 66 k, Ecurie Jaeckin (M. Farcinade), 
P. Adda (s)

 300 5 Elisa Des Obeaux, f, b.f, 6 ans, par Magadan IRE et Shifra 
(Califet), 67 k, Devilder (O. Jouin), Devilder

 72 2 Fret D’Estruval, h, n.p, 5 ans, par No Risk At All et 
Udine D’Estruval [Le Fou (IRE)], 67 k, S. Munir (K. Nabet), 
P. Quinton (s)

 300 1 Prince De Bellouet, h, n.p, 8 ans, par Balko et Sainte 
De Bellouet (Kalmoss), 71 k, AA. Neveu (J. Pritchard-Webb), 
B. Lefevre (s)

 311 3 Funky Du Mestivel, h, b, 5 ans, par Archange D’Or (IRE) et 
Royale Solitaire [Loup Solitaire (USA)], 67 k, Ecurie des Dunes 
(J. Duchene), P. Quinton (s)

 316  Guyonne, f, 7 ans, 66 k, A, Mme A. Piault (D. Mescam), 
FM. Cottin (s)

 200 2 Every Where ,  f ,  6 ans, 70 k, 0 ,  Ecurie Mirande 
(Mme M. Daubry-B.), Mme I. Pacault

 309  Vic Royal, h, 11 ans, 68 k, PY. Merienne (A. Merienne), 
J. Merienne

 300  Campero, h, 8 ans, 70 k, Ecurie Magnien (RL. O’Brien), 
F. Nicolle

 247 7 Bacara Des Bois, f, 7 ans, 68 k, T. Bedon (R. Bonnet), 
Mme S. Jaffrelot

 300  D e r b y  D e s  P i c t o n s ,  h ,  7  a n s ,  6 8  k ,  A , 
SCEA Marais des Pictons (A. Orain), O. Sauvaget (s)

 314 3 Edalka De Kerser, f, 6 ans, 71 k, Ecurie des Dunes 
(L. Brechet), P. Quinton (s)

14 partants ; 51 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 1 848 e
Cas particulier : Saint Anjou

3 900 m

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

–

arr

arr

tbé

2 long, ¾ long, 4 long, 4 long ½, 2 long ½, 8 long, 2 long ½, 7 long, 
1 long.
24 750e – 12 100e – 7 150e – 4 950e – 2 750e – 1 925e – 1 375e

Primes aux éleveurs :
 3 588e Mme Marie-France Liebich.
 1 754e Gheorghe Codre, Mme Roxana Popescu.
 1 036e Ecurie Jaeckin.
 717e Mme Nicolas Devilder, Thibault Devilder.
 398e Mme Bernard Le Gentil, Bernard Le Gentil.
 279e Alain-Albert Neveu, Paul Maussion.
 199e Michel Hallais, Mme Martine Hallais, Nicolas Hallais, Mlle Anne-Sophie 

Hallais.
Temps total : 4’47’’20’’’
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur un 
incident survenu à l’intersection des pistes, avant le saut de la dernière 
haie entre les hongres BOUNWELL (Régis SCHMIDLIN), arrivé 2e et 
PRINCE DE BELLOUET (Jacob PRITCHARD-WEBB), arrivé 6ème et la 
jument DASHING FILLY (Maximilien FARCINADE), arrivée 3ème.
En outre, les Commissaires ont été saisis d’une réclamation du jockey 
Maximilien FARCINADE (DASHING FILLY), arrivé 3ème, se plaignant 
d’avoir été gêné à environ 150 mètres du poteau d’arrivée, par le cheval 
BOUNWELL (Régis SCHMIDLIN), arrivé 2ème.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, les 
Commissaires ont maintenu l’ordre d’arrivée de la course, considérant 
d’une part que le hongre PRINCE DE BELLOUET et la jument DASHING 
FILLY n’auraient pas devancé le hongre BOUNWELL au passage du 
poteau de l’arrivée sans la gêne constatée à l’intersection des pistes et 
d’autre par que la jument DASHING FILLY n’aurait pas devancé le hongre 
BOUNWELL lors du passage du poteau de l’arrivée, cette dernière n’étant 
pas engagée entre la lice intérieure et son concurrent comme l’avait 
évoqué le jockey Maximilien FARCINADE.
En outre, les Commissaires n’ont pas pris de sanction à l’encontre du 
jockey Régis SCHMIDLIN, le hongre BOUNWELL ayant fait un brusque 
écart vers l’intérieur et ledit jockey ayant fait tout son possible pour 
corriger la trajectoire de son cheval.
DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP
CLAIREFONTAINE - 30 MAI 2020 - PRIX POT D’OR - PRIX PARIS-TURF 
LIVE
Rappel de la décision des Commissaires de courses
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur un 
incident survenu à l’intersection des pistes, avant le saut de la dernière 
haie, entre les hongres BOUNWELL (Régis SCHMIDLIN) arrivé 2e et 
PRINCE DE BELLOUET (Jacob PRITCHARD-WEBB) arrivé 6ème et la 
jument DASHING FILLY (Maximilien FARCINADE), arrivée 3ème.
En outre, les Commissaires ont été saisis d’une réclamation du jockey 
Maximilien FARCINADE (DASHING FILLY), arrivé 3ème, se plaignant 
d’avoir été gêné à environ 150 mètres du poteau d’arrivée par le cheval 
BOUNWELL (Régis SCHMIDLIN), arrivé 2ème.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, les 
Commissaires ont maintenu l’ordre d’arrivée de la course, considérant, 
d’une part, que le hongre PRINCE DE BELLOUET et la jument DASHING 
FILLY n’auraient pas devancé le hongre BOUNWELL au passage du 
poteau de l’arrivée sans la gêne constatée à l’intersection des pistes 
et, d’autre part, que la jument DASHING FILLY n’aurait pas devancé 
le hongre BOUNWELL lors du passage du poteau de l’arrivée, cette 
dernière n’étant pas engagée entre la lice intérieure et son concurrent 
comme l’avait évoqué le jockey Maximilien FARCINADE.
En outre, les Commissaires n’ont pas pris de sanction à l’encontre du 
jockey Régis SCHMIDLIN, le hongre BOUNWELL ayant fait un brusque 
écart vers l’intérieur et ledit jockey ayant fait tout son possible pour 
corriger la trajectoire de son cheval.
* * *
Les Commissaires de France Galop, agissant en qualité de juges d’appel 
conformément aux dispositions des articles 218, 232, 233 et 234 du Code 
des Courses au Galop ;
Saisis d’un courrier d’appel de la Société d’Entraînement Pascal ADDA et 
de l’ECURIE JAECKIN contre la décision des Commissaires de courses ;

––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    2 juillet 2020
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Attendu que les intéressés ont indiqué ne rien avoir à ajouter suite à une 
question posée en ce sens par le Président ;
* * *
Vu les dispositions de l’article 166 du Code des Courses au Galop et les 
éléments du dossier ;
Attendu qu’à l’intersection des pistes, le hongre BOUNWELL avait pris 
l’avantage mais qu’il avait brusquement et, sans que son jockey Régis 
SCHMIDLIN ne puisse le prévoir, effectué un écart vers la droite ;
Qu’en effectuant cet écart soudain, il avait gêné le hongre PRINCE DE 
BELLOUET et la jument DASHING FILLY ce qui n’est pas contestable ;
Que cette gêne avait eu lieu sur environ trois foulées et que le hongre 
BOUNWELL avait lui-même fortement perdu son action et été très 
fortement repris par son jockey Régis SCHMIDLIN, alors qu’il était en 
pleine progression, celui-ci étant le concurrent le plus fortement repris 
par son jockey des 3 concurrents en cause ;
Attendu qu’après l’incident, et malgré la gêne qu’il avait lui-même subie 
très fortement dans sa propre progression, ledit hongre avait conservé 
l’avantage au saut de la dernière haie, augmentant son avance sur la 
jument DASHING FILLY à ce moment de la course en terminant de la 
dépasser ;
Attendu que s’il est vrai que le hongre BOUNWELL avait un peu penché 
à ce moment du parcours, la jument DASHING FILLY était alors assez 
nettement dominée, n’ayant pas été capable de refaire du terrain sur lui 
pour s’engager à son intérieur ;
Que la jument DASHING FILLY avait ensuite été décalée vers la gauche 
par son jockey et que c’est suite à cette action qu’elle avait semblé 
retrouver quelques ressources en pleine piste tout en restant visiblement 
dominée par le hongre BOUNWELL ;
Attendu ainsi, que s’il n’est pas contesté que la jument DASHING 
FILLY avait subi une gêne, le film de contrôle ne permet cependant pas 
d’affirmer de manière évidente que l’absence d’incident lui aurait permis 
de devancer le hongre BOUNWELL au vu :
- des comportements de la jument DASHING FILLY et du hongre 
BOUNWELL avant, pendant et après les incidents ;
- de leurs ressources réciproques, notamment celles du hongre 
BOUNWELL depuis le dernier tournant ;
- de la façon dont ils avaient, chacun, été sollicités, mais également de la 
façon dont ils avaient été repris par leurs jockeys respectifs à l’intersection 
des pistes ;
- de la façon dont le hongre BOUNWELL avait accentué son avance après 
le saut de la dernière haie ;
- de l’absence d’engagement réel de la jument DASHING FILLY à 
l’intérieur du hongre BOUNWELL après le saut de la dernière haie ;
- de l’écart entre eux à l’arrivée, à savoir 3/4 de longueur ;
Attendu que les Commissaires de courses étaient donc fondés à maintenir 
l’arrivée de la course, puisque l’analyse des mouvements intervenus et 
l’analyse de leurs éventuelles conséquences ne leur permettaient pas 
d’affirmer de manière suffisamment évidente que la jument DASHING 
FILLY aurait devancé le hongre BOUNWELL au passage du poteau 
d’arrivée ;
PAR CES MOTIFS :
Décident :
- de déclarer recevable l’appel interjeté par la Société d’Entraînement 
Pascal ADDA et l’ECURIE JAECKIN ;
- de maintenir la décision des Commissaires de courses.
Boulogne, le 17 juin 2020
R. FOURNIER SARLOVEZE - A. de LENCQUESAING - D. LE BARON 
DUTACQ

Après avoir dûment appelé Mlle Birgit REGELE, la Société d’Entraînement 
François-Marie COTTIN et Régis SCHMIDLIN, respectivement propriétaire, 
entraîneur et jockey du hongre BOUNWELL, l’ECURIE JAECKIN, la Société 
d’Entraînement Pascal ADDA et Maximilien FARCINADE respectivement 
propriétaire, entraîneur et jockey de la jument DASHING FILLY, M. Alain-
Albert NEVEU, la Société d’Entraînement Bertrand LEFEVRE et Jacob 
PRITCHARD-WEBB respectivement propriétaire, entraîneur et jockey du 
hongre PRINCE DE BELLOUET, à se présenter à la réunion du mercredi 
17 juin 2020 et constaté la non présentation des intéressés à l’exception 
de l’entraîneur Pascal ADDA et du jockey Maximilien FARCINADE ;
Après avoir examiné les éléments du dossier, notamment la décision 
des Commissaires de courses, le film de contrôle, pris connaissance 
des explications écrites fournies par les Sociétés d’Entraînement 
Pascal ADDA, François-Marie COTTIN et Bertrand LEFEVRE, l’ECURIE 
JAECKIN, Mlle Birgit REGELE, M. Alain NEVEU et par le jockey Régis 
SCHMIDLIN et entendu l’appelant et le jockey Maximilien FARCINADE en 
leurs explications, étant observé qu’il leur a été mentionné la possibilité 
de signer les retranscriptions de leurs déclarations orales, possibilité non 
utilisée ;
Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Dominique LE BARON 
DUTACQ ;
Attendu que cet appel est recevable sur la forme ;
Sur le fond ;
Vu le courrier électronique de la Société d’Entraînement Pascal ADDA 
en date du 3 juin 2020, adressé par courrier recommandé le même jour, 
mentionnant notamment :
- qu’une enquête d’office a été diligentée par les Commissaires suite au 
mouvement du cheval BOUNWELL avant le saut de la dernière haie ;
- que le brusque écart vers sa droite a failli provoquer la dérobade de sa 
jument à l’abord de la dernière haie ;
- que sa jument qui a une très grande action a été déséquilibrée et a mis 
du temps à se relancer et qu’au moment de l’incident elle luttait avec les 
deux premiers de la course ;
- que l’enquête des Commissaires a conclu à une arrivée maintenue et 
que connaissant sa jument et sa grande action, il pense qu’elle aurait pu 
devancer le cheval BOUNWELL ;
- qu’en foi de quoi, avec l’assentiment du propriétaire, ils font appel du 
jugement rendu par les Commissaires de courses ;
Vu le courrier électronique adressé à ladite Société d’Entraînement en 
date du 4 juin 2020 accusant réception du courrier du 3 juin 2020 ;
Vu les courriers électroniques de la Société d’Entraînement François-
Marie COTTIN et de Mlle Birgit REGELE en date du 9 juin 2020 et le 
courrier électronique du jockey Régis SCHMIDLIN en date du 13 juin 
2020 indiquant notamment qu’ils s’en remettent à la décision des 
Commissaires, n’ayant rien à ajouter ;
Vu le courrier électronique de la Société d’Entraînement Bertrand 
LEFEVRE et de M. Alain NEVEU en date du 10 juin 2020, mentionnant 
notamment une réclamation, car suite au mouvement du cheval 
BOUNWELL après l’avant dernière haie, le cheval PRINCE DE BELLOUET 
a été fortement gêné et à la limite de tomber, cela lui coutant un meilleur 
classement, étant pris en « sandwich entre deux chevaux » ; 
Attendu que l’entraîneur Pascal ADDA a déclaré en séance :
- qu’à l’entrée de la ligne droite, les 3 concurrents sont sollicités de la 
même façon et que sur l’incident à l’intersection des pistes, le jockey 
Régis SCHIMDLIN n’y peut effectivement rien ;
- que cet incident fait perdre son action à DASHING FILLY et qu’elle va 
retrouver son action, mais qu’elle va de nouveau être gênée après avoir 
retrouvé son action ;
- qu’elle avait vraiment une chance d’être deuxième selon lui ;
Attendu que le jockey Maximilien FARCINADE a déclaré en séance :
- qu’ils sont tous sur une même ligne et que la dérobade ou presque de 
BOUNWELL va vraiment le stopper dans son action ;
- que sa jument va cependant revenir après avoir évité le fusain ;
- que la faute sur la dernière haie est due au déséquilibre causé par 
l’incident juste avant et qu’il doit encore se décaler dans la ligne d’arrivée ;
- que cette jument a de l’allant et « qu’une fois lancée elle est lancée », mais 
pas vraiment capable de se relancer ayant une grande action ;
Attendu que M. Robert FOURNIER SARLOVEZE a demandé quelles sont 
les motivations exactes de l’appel et a demandé de préciser l’incident 
visé dans cet appel, M. Dominique LE BARON DUTACQ demandant aux 
intéressés de peut-être mieux expliquer, à quel endroit, selon eux, ils 
perdent le bénéfice de la deuxième place ;
Attendu que ledit jockey a indiqué :
- que les deux incidents se cumulent selon lui, à la fois la tentative de 
dérobade de BOUNWELL et la « porte qui se referme dans la ligne 
d’arrivée » ; 
- qu’il se sentait engagé à 3/4 de longueur de BOUNWELL dans la ligne 
d’arrivée quand il a penché sur lui ;
Attendu que M. Dominique LE BARON DUTACQ a demandé à visionner 
deux vues en expliquant que selon lui la jument DASHING FILLY n’est pas 
engagée à 3/4 dans la ligne d’arrivée et demandant aux intéressés de 
donner leurs observations sur ces vues ;
Attendu que l’entraîneur Pascal ADDA a indiqué qu’à la limite peu importe 
l’importance de l’engagement à l’intérieur, mais qu’il ressent que sa 
jument a été gênée suffisamment pour perdre le bénéfice de la deuxième 
place, observant qu’on voit qu’ils sont «freinés», puis que la jument se 
relance ;

2 juillet 2020     –––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––
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Résultats des courses plates
(Conformément aux dispositions de l’article 196 du Code des Courses au Galop,

les résultats des courses sont publiés sous réserve des modifications qui y seraient éventuellement apportées à la suite
de réclamation, d’appel ou d’une décision prise par les Commissaires de France Galop en application dudit code.)

Article 205 III (extrait) Les Commissaires des courses ou les personnes auxquelles ils délèguent des fonctions 
techniques ne peuvent les exercer dans une course dans laquelle ils seraient directement intéressés.

DURTAL
0213 158 samedi 6 juin 2020

Terrain BON

Commissaires de courses : Edmée WAMBERGUE – Frédéric GUILLON – 
Dominique BOISRAME – Eric MEUNIER

 428 3765 PRIX SHISEIDO
(Steeple-Chase)

11 000 c (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) – dotation France Galop
Pour tous poulains, et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, 
été classé 1er ou 2e d’une course d’une dotation totale de 17.000. Poids : 
67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses à 
obstacles (victoires et places) : 1 k. par 2.500.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k ; ceux 
n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Steeple-Chase, Dist. 4 000 m env.

 348 3 Gamsoul, h, b.f, 4 ans, par Nicaron GER et Yellow 
Summer [Polish Summer (GB)], 67 k (63 k), 0, P. Gouabau 
(M. Cypria), E. Leray (s)

   Tam Konig, f, b, 4 ans, par Konig Turf GER et Tamkevi 
[Khalkevi (IRE)], 65 k (63 k), JL. Prodhomme (V. Chatellier), 
T. Poche

   Graffpink De Kerza, f, b, 4 ans, par Racinger et Urane De 
Kerza [Persian Ruler (GB)], 68 k, EARL de Kerza (B. Meme), 
GAB. Leenders (s)

 332 1 Great Du Large, h, n.p, 4 ans, par Great Pretender IRE 
et Princesse Selenia (Kapgarde), 69 k (67 k), P. Noue 
(E. Berthonnet), A. Chaille-Chaille

 341 4 Galop Du Large, h, b, 4 ans, par Kapgarde et Princesse 
Turgeon [Turgeon (USA)], 71 k (68 k), A, P. Noue (V. Morin), 
P&C. Peltier (s)

 292  Jeali, h, 4 ans, 67 k (63 k), M. Goeffic (Q. Defontaine), 
XL. Le Stang

 362  Gin Again, h, 4 ans, 67 k (66 k), A, Ecurie Elevage Jc 
(E. Metivier), J. Jouin

 127  Allynoust, f, 4 ans, 65 k, AND. Martin (O. Jouin), P. Journiac
 292  Gemora, h, 4 ans, 67 k (64 k), F. Bedanne (A. Baudoin-Boin), 

J. Jouin
 286  Gorvaline, f, 4 ans, 68 k, Mme M. Bryant (W. Denuault), 

S. Dehez (s)
   Queen Of Karwin, f, 4 ans, 65 k, N. Chevalier (Y. Plumas), 

N. Chevalier
   Le Chambertin, h, 4 ans, 69 k (65 k), SARL Carion E.M.M. 

(F. Besson), GAB. Leenders (s)
 298  Gold Des Boulats , h, 4 ans, 67 k, GIL. Baratoux 

(J. Duchene), B. Lefevre (s)
13 partants ; 42 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 479 e
courte tête, 1 long, 1 long, 4 long, 3 long ½, 1 long ¾, 1 long, 1 long, 
1 long.
5 280e – 2 640e – 1 540e – 1 045e – 495e

4 000 m
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Primes aux éleveurs :
 765e Eric Leray.
 382e Laurent Androlus, Mlle Catherine Prodhomme, Mme Anne-Sophie Bernier.
 223e Earl De Kerza.
 151e Pascal Noue, Mme Alise Noue, Clement Noue, Mlle Clara Durand-Noue.
 71e Pascal Noue.

Temps total : 4’55’’38’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, ont sanctionné le jockey Vincent 
CHATELLIER par une amende de 75 euros pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache.

 429 3768 PRIX JEAN DE CHARSONVILLE
(Steeple-Chase)

11 000 c (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 
1er décembre de l’année dernière inclus, en steeple-chase, reçu 6.000 
(victoires et places). Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles 
(victoires et places) : 1 k. par 1.000 cette année et par 2.500 l’année 
dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k ; ceux 
n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Steeple-Chase, Dist. 4 000 m env.

 323 4 Eros Du Quartier, h, b, 6 ans, par Califet et Ok Du Quartier 
(Myrakalu), 72 k (68 k), Mme AS. Bernier (Mme M. Daubry-B.), 
D. Bernier

   Echo Roc De Kerser, h, al, 6 ans, par Network GER 
et Roquette De Kerser [Yokohama (USA)], 68 k (64 k), A, 
Ecurie des Dunes, P. Quinton (s)

   Diffly River Ann, h, b.f, 7 ans, par Kapgarde et Monia Du 
Charmil (Saint Cyrien), 68 k, Riviere (O. Jouin), P&C. Peltier (s)

 125  Betty Du Sud, f, gr, 7 ans, par Lord Du Sud et Maewen 
[Fly To The Stars (GB)], 66 k, XL. Le Stang (R. Le Stang), 
XL. Le Stang

 323 3 Extreme Wind, h, b, 6 ans, par Doctor Dino et Reine 
Wind (Rochesson), 74 k (71 k), d’E. Andigne (M. Gorieu), 
d’E. Andigne

 368  Eurvad Pembo, f, 6 ans, 68 k, d’E. Andigne (A. Renard), 
d’E. Andigne

   Manila Palm, f, 6 ans, 70 k (67 k), D. Lassaussaye (V. Morin), 
G. Lassaussaye

 300  Evidence Sarthoise, f, 6 ans, 71 k (68 k), F. Guillossou 
(D. Salmon), F. Guillossou

 321  A Tout Propos, h, 9 ans, 68 k, PAT. Mejean (L. Zuliani), 
S. Zuliani (s)

   Carmin, h, 8 ans, 68 k, A, D. Marion (B. Meme), J. Marion (s)
   Kingstone D’Ycy, h, 6 ans, 71 k, D. Cadot (s) (A. Orain), 

D. Cadot (s)
 170  Hong Lo, h, 6 ans, 70 k (66 k), R. Matossian (JB. Breton), 

JR. Breton
 365  Diva Noir, f, 7 ans, 69 k (66 k), 0, Mme D. Airaldi (A. Baudoin-

Boin), P. Raussin
 361  Rock Of Glenstal  GB ,  h,  10 ans,  68 k (65 k), 

Mme I. Blieschies (S. Cosson)
   Ange Des Fontaines ,  h ,  10 ans,  68 k  (66 k) , 

CH. Dubourg (s) (E. Metivier), CH. Dubourg (s)
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 431 3767 PRIX CT D’ILLIERS
(Steeple-Chase-Cross-Country)

10 000 c (4 800, 2 400, 1 400, 950, 450) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant, en steeple-chase, 
depuis le 01 juillet de l’année dernière inclus, ni reçu une allocation 
de 6.000, ni été classé dans les deux premiers d’une course d’une 
dotation totale de 16.000 . Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 
68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase 
(victoires et places) 1 k. par 1.000 cette année et 2.000 l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k ; ceux 
n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Cross-Country, Dist. 4 250 m env.

   Caproc De Kerser , h, b, 8 ans, par Policy Maker 
(IRE) et Roquette De Kerser [Yokohama (USA)], 68 k, A, 
Ecurie des Dunes (J. Duchene), P. Quinton (s)

 324  Ucla De Kernin, f, b, 12 ans, par Tiger Groom GB et 
Farquhar (Reve Bleu), 67 k (66 k), XL. Le Stang (R. Le Stang), 
XL. Le Stang

 324 4 Docelle, f, b.f, 7 ans, par Early March GB et Lamberline 
(Chamberlin), 68 k (65 k), Dubois (A. Baudoin-Boin), Dubois

 365  King De Teillee, h, gr, 12 ans, par Agnes Kamikaze JPN 
et Bahamas De Teille [Antarctique (IRE)], 68 k (65 k), A, 
T. Poche (V. Chatellier), T. Poche

 297  Lion Toto, h, b, 7 ans, par Vic Toto et Lady La Lionne 
[Turgeon (USA)], 71 k, (5 000), A. Bocquet (C. Riou), 
A. Bocquet

   Bolano D’Airy, h, 9 ans, 68 k (66 k), 0, A. Chaille-Chaille 
(E. Berthonnet), A. Chaille-Chaille

 361  Vascari , h, 11 ans, 68 k (67 k), (5 000), J. Lepage 
(E. Metivier), J. Lepage

   Alabama Lounai, h, 10 ans, 71 k, 0, (7 000), D. Cadot (s) 
(A. Orain), D. Cadot (s)

 294  Donskoye, h, 7 ans, 68 k, 0, (9 000), Chemin (J. Lebrun), 
Chemin & Herpin (s)

 324  Deesse Du Plessis , f, 7 ans, 67 k, XL. Le Stang 
(E. Bureller), XL. Le Stang

   Le Meluflo, h, 10 ans, 68 k (65 k), JP. Nicolas (D. Thomas), 
JP. Nicolas

   Carat Precieux, h, 8 ans, 68 k, (5 000), Mme M. Desvaux 
(A. Desvaux), Mme M. Desvaux

   Bakero Du Mesnil ,  h, 10 ans, 69 k, A ,  (5 000), 
Mme MC. Chambron (L. Brechet), Mme S. Duchesnay

13 partants ; 39 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 343 e
Eng. Sup. : Lion Toto
1 long ¾, encolure, 1 long ¾, 1 long, 3 long ½, 1 long, 2 long, 2 long, 1 
long ¾.
4 800e – 2 400e – 1 400e – 950e – 450e

Primes aux éleveurs :
 696e Mme Kerstin Drevet.
 348e Marc Humeau.
 203e Julien Grasland, Loic Fertillet.
 137e Brosseau Et Fils, Suc. Claude Brosseau.
 65e Marcel Benavides, Mlle Christine Benavides.

Temps total : 5’27’’42’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont sanctionné le jockey 
Jordan DUCHENE par une amende de 75 euros pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache.
A l’issue de la course, les Commissaires ont sanctionné le jockey 
Richard LE STANG par une amende de 75 euros pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache.
A l’issue de la course, les Commissaires ont sanctionné le jockey Vincent 
CHATELLIER par une interdiction de monter pour une durée d’un jour 
pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache.

LYON-PARILLY
0712 158 samedi 6 juin 2020

Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Arnaud de SEYSSEL – Christian MAILLARD – 
Stanislas de VILLETTE

 432 3589 PRIX ANDRE BABOIN - GRAND CROSS DE LYON
(Steeple-Chase-Cross-Country)

35 000 c (16 800, 8 400, 4 900, 3 325, 1 575) – dotation France Galop

4 250 m
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5 200 m

   Echo De Balme, h, 6 ans, 68 k, Henry (RL. O’Brien), 
F. Nicolle

16 partants ; 87 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 690 e
Chev. élim. : Monsieur Oliver, Promesse D’Un Soir, Sagafor, Daltarock, 
Kawi, Excusez Du Peu, Ok Darling, Shoban Du Mathan, Nina De L’Orme, 
Darling Oust, The Fun King
4 long ½, 4 long, 6 long ½, 3 long, 1 long ½, encolure, 1 long, 5 long, 
1 long ½.
5 280e – 2 640e – 1 540e – 1 045e – 495e

Primes aux éleveurs :
 765e Mme Nicole Berdoll, Suc. Jean-Charles Berdoll.
 382e Mme Kerstin Drevet.
 223e Jean-Pierre Tabary, Manuel Mateu Pastor.
 151e Michel Le Gall.
 71e Pascal Journiac, Pierre Cerbelle.

Temps total : 4’43’’29’’’

 430 3766 PRIX JEAN PAROISSIN
(Steeple-Chase)

11 000 c (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, depuis le 
1er juillet de l’année dernière inclus, reçu une allocation de 4.500. Poids : 
67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses à 
obstacles (victoires et places) : 1 k. par 1.500 cette année at par 3.000 
l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k ; ceux 
n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Steeple-Chase, Dist. 4 000 m env.

 283  Lou Magnifica, f, b, 5 ans, par Saint Des Saints et Lou 
Emerald [Turgeon (USA)], 69 k, G. Denuault (s) (S. Paillard), 
G. Denuault (s)

   Sonifix, h, b.f, 5 ans, par Fragrant Mix (IRE) et Soniador 
[Legolas (JPN)], 67 k (65 k), CH. Dubourg (s) (E. Metivier), 
CH. Dubourg (s)

   Jem Bien, h, al, 5 ans, par Dream Well et Ile Des Saintes 
(Saint Des Saints), 67 k (631/2 k), JC. Vaudoit, P. Quinton (s)

   Shambluespaix, h, al, 5 ans, par Shamalgan et Blueborg 
(Cyborg), 67 k, B. Rochette (Y. Plumas), N. Chevalier

 349 2 Ciel Divin, h, b, 5 ans, par Maresca Sorrento et Fleur 
Divine (Denham Red), 71 k (70 k), D. Cadot (s) (V. Bernard), 
D. Cadot (s)

 361 3 Allee Sat, h, 5 ans, 72 k (69 k), A, R. Bertin (A. Pageot), 
R. Bertin

 174  Frapadingue D’Enoc , h, 5 ans, 72 k (69 k), 0 , 
D. Lassaussaye (V. Morin), G. Lassaussaye

   Kalianthus, h, 5 ans, 68 k, Ecurie des Dunes (L. Brechet), 
P. Quinton (s)

 82  Feale Baie, f, 5 ans, 65 k (62 k), P. Raussin (J. Foucher), 
P. Raussin

 349  Fanon Du Breuil, f, 5 ans, 67 k, PE. Guerin (L. Solignac), 
PE. Guerin

 300  Urbok, h, 5 ans, 71 k, 0, Mme C. Darchy (O. Jouin), 
W. Menuet (s)

 324  Hashtag Succes, h, 5 ans, 68 k (65 k), A, JP. Gasnier 
(A. Baudoin-Boin), JP. Gasnier

 371  Fandjo, h, 5 ans, 67 k, A, JL. Bertin (A. Orain), JL. Bertin
 349  Marlianthus, h, 5 ans, 67 k, A, E. Lecoiffier (E. Bureller), 

E. Lecoiffier
 180  Raya Succes, h, 5 ans, 67 k, S. Munir (A. Renard), 

P&C. Peltier (s)
15 partants ; 66 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 470 e
Certif. vétérinaire : European Blue
Chev. élim. : Good Fever, Surviver, Forever Dreaming, Sainte Vallee, Flavio 
St Goustan, Tresse, New Bresil
Chev. retir. : Frelon D’Estruval
3 long, 2 long, 2 long, 2 long, 3 long, 1 long, 1 long, 2 long, 1 long.
5 280e – 2 640e – 1 540e – 1 045e – 495e

Primes aux éleveurs :
 765e Christian Germain, Mme Gisele Germain.
 382e Michel Contignon, Mme Nelly Contignon.
 223e Mme Florence Lormand.
 151e Damien Souchet, Gilles Souchet.
 71e Franck Albert, Pierre Albert, Damien Cadot.

Temps total : 4’44’’69’’’
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 335  Farce Et Attrape, f, 5 ans, 66 k (65 k), A, Butel & Beaunez (s) 
(R. Mayeur), Butel & Beaunez (s)

 296  Osaxa, f, 5 ans, 74 k (72 k), MALI Droueche (F. Bayle), 
Butel & Beaunez (s)

9 partants ; 43 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 530 e
9 long ½, 4 long ½, 6 long ½, 1 long, 1 long, 1 long.
8 160e – 4 080e – 2 380e – 1 615e – 765e

Primes aux éleveurs :
 1 183e Mme Henri Devin.
 591e Haras De Saint-Voir.
 345e Herve D’Armaille.
 234e Patrick Joubert, Haras De Saint-Voir.
 110e Patrick Joubert, Sc Ecurie Couderc.

Temps total : 5’5’’57’’’
Les Commissaires ont entendu en ses explications le jockey Angelo 
ZULIANI, au sujet du non-respect des mesures sanitaires imposées par 
le cahier des charges élaboré par la Fédération Nationale des Courses 
Hippiques pour l’organisation d’une réunion de courses à huis clos 
renforcé.
L’intéressé a indiqué avoir retiré son masque durant la course, celui-ci le 
gênant pour respirer.
Les Commissaires ont enregistré ces explications, et n’étant pas satisfaits 
par ces dernières l’ont, en application des dispositions de l’article 194 et 
224 du Code des Courses au Galop, sanctionné par une amende de 300 
euros, pour ne pas avoir respecter les mesures sanitaires imposées par le 
cahier des charges de la Fédération Nationale des Courses.

 434 3587 PRIX PAUL VALERIEN PERRIN
(Haies - Handicap de catégorie)

20 000 c (9 000, 4 400, 2 600, 1 800, 1 000, 700, 500) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 56 k.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la 
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé 
soit fixé à 70 k.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront 1 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° H4 : Haies, Dist. 3 800 m env.
Référence : +14.

 362  Gastibelza , f, b.f, 4 ans, par Crossharbour GB et 
Sydney Australia [Dark Moondancer (GB)], 70 k, F. Derval 
(C. Lefebvre), GAB. Leenders (s)

 345  Evron Danahill, h, b.f, 4 ans, par Indian Danehill IRE et La 
Saint Annaise [Majorien (GB)], 69 k, A, R. Celik (B. Gelhay), 
M. Pitart

 394  As De Carpat, h, b, 4 ans, par Top Trip (GB) et Gryonne 
[Astarabad (USA)], 68 k (66 k), A, Mme C. Bressou (F. Bayle), 
Butel & Beaunez (s)

 176 4 Galante D’Arthel, f, b, 4 ans, par Cokoriko et La Fee 
D’Arthel (Ragmar), 70 k (67 k), Ecurie d’Obstacle Xxl 
(M. Chailloleau), E. Clayeux (s)

 281  Mango Baron, h, n.p, 4 ans, par Nicaron GER et Early 
La Hutte [Daliapour (IRE)], 68 k (67 k), A, H. de Waele 
(R. Mayeur), P. Lenogue

   Feed Back (IRE), h, gr, 4 ans, par So You Think NZ et 
Drole De Dame IRE (Anabaa USA), 68 k (65 k), B. Durrheimer 
(A. Masson), Mme Y. Vollmer

 345  Tacoma, f, 4 ans, 69 k (68 k), A. Diaz (Tho. Gillet), A. Diaz
 332  Queen Dress, f, 4 ans, 68 k, M. Nicolau (D. Lesot), 

M. Nicolau
8 partants ; 30 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 670 e
Eng. Sup. : Mango Baron
4 long ½, 3 long ½, 1 long ¼, 2 long ½, 5 long ½.
9 000e – 4 400e – 2 600e – 1 800e – 1 000e – 700e

Primes aux éleveurs :
 1 305e Bernard Beucher, Mme Michele Juhen-Cypres, Mathieu Coutin.
 638e Ramazan Celik.
 377e Mme Caroline Bressou, Pascal Noue, Mme Patricia Butel.
 261e Comte Guillaume De Brondeau.
 145e Jean-Yves Baron.
 101e Ecurie Haras Du Cadran, Ecurie Jml Racing.

Temps total : 4’41’’99’’’
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Pour tous chevaux de 6 ans et au-dessus. Poids : 65 k. Surcharges 
accumulées et limitées à 7 k. pour les sommes reçues en steeple-chases 
(victoires et places) : 1 k. par 8.000 cette année et par 15.000 l’année 
dernière.
Les remises de poids, prévues par l’article 104 du Code des Courses 
au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° C3 : Cross-Country, Dist. 5 200 m env.

 275 1 Densovent, h, b.f, 7 ans, par Ballingarry IRE et Keperline 
[Epervier Bleu (GB)], 66 k, 0, BEN. Chevalier (MA. Dragon), 
A. Lacombe

 297 2 Cartagena , f , al, 8 ans, par Fragrant Mix (IRE) et 
Loridee (Ragmar), 64 k (66 k), A, T. Cypres (J. Reveley), 
A. Boisbrunet (s)

 212 1 Tequila Sun, f, b.f, 7 ans, par Kapgarde et Algarve Sunrise 
(IRE) (Highest Honor), 68 k, A, M. Nicolau (D. Lesot), 
M. Nicolau

 297  Vieux Garcon, h, b, 11 ans, par Epalo GER et Necessaire 
[Garde Royale (IRE)], 66 k, Haras de Saint-Voir (MA. Mermel), 
de N. Lageneste

 259  A Vos Marques, f, n.p, 10 ans, par Network GER et Marly 
Du Misselot [Sheyrann (IRE)], 65 k, E. Sayet (C. Lefebvre), 
E. Sayet

 342 2 Tombe Du Lit, h, 13 ans, 65 k, 0, Haras de Saint-Voir, 
de N. Lageneste

 365  Denalie Bellevue, f, 7 ans, 65 k (66 k), G. Martin (R. Julliot), 
E. Leray (s)

 259  Baba Stone, h, 11 ans, 66 k, E. Sayet (B. Gelhay), E. Sayet
 310 1 Unbrin De L’Isle , h, 12 ans, 65 k, E. Clayeux (s) 

(M. Chailloleau), E. Clayeux (s)
 342 1 Daydreaming, f, 7 ans, 64 k, Mme J. Dufour (de F. Giles), 

E. Clayeux (s)
 310 5 Dalila D’Airy, f, 7 ans, 63 k, C. Jacquot (J. Zerourou), 

C. Jacquot
11 partants ; 24 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 542 e
2 long, 7 long ½, 9 long ½, 1 long ¼, 1 long, 3 long, 2 long.
16 800e – 8 400e – 4 900e – 3 325e – 1 575e

Primes aux éleveurs :
 2 436e Benoit Chevalier, Mlle Valerie Dasque.
 1 218e Thierry Cypres.
 710e Pascal Noue, Philippe Lutz.
 482e Haras De Saint-Voir.
 228e Mme Francoise Thenard-Chan.

Temps total : 6’42’’39’’’

 433 3588 PRIX DES MONTS D’OR
(Steeple-Chase)

17 000 c (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, depuis le 
1er septembre de l’année dernière inclus, reçu une allocation de 8.000. 
Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 1.500 cette année et par 
3.000 l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k ; ceux 
n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° S3 : Steeple-Chase, Dist. 4 100 m env.

 308 5 Philanthrope, f, b, 5 ans, par Doctor Dino et Calling All 
Angels (Ange Gabriel), 65 k, Devin (A. Zuliani), F. Nicolle

   Fait Honneur, h, b, 5 ans, par Authorized IRE et Patte 
De Velour (Mansonnien), 67 k (64 k), Haras de Saint-Voir 
(MA. Mermel), de N. Lageneste

 311  Fundy, f, b, 5 ans, par Cokoriko et Valle D’Ossau [Poliglote 
(GB)], 65 k (621/2 k), Armaille (M. Chailloleau), E. Clayeux (s)

 343 2 Farces Attrapes, f, b, 5 ans, par Kapgarde et Lounoas 
[Limnos (JPN)], 70 k, Ecurie Patrick Joubert (C. Lefebvre), 
GAB. Leenders (s)

 378  Kap Love, h, b, 5 ans, par Kapgarde et Net Lovely [Network 
(GER)], 77 k (73 k), A, Ecurie Patrick Joubert (E. Capdet), 
E. Clayeux (s)

 343  Fanatic Mag, h, 5 ans, 70 k, A, Cte AA. Maggiar (de F. Giles), 
E. Clayeux (s)

   Explorers, h, 5 ans, 68 k, A, E. Krahenbuhl (B. Gelhay), 
M. Pitart
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   Honda Des Mottes, f, b, 3 ans, par Blue Bresil et 
Bugatti Des Mottes (Nidor), 66 k, EARL Ecurie des Mottes 
(T. Chevillard), F. Nicolle

 287 5 Verti Lou, f, b, 3 ans, par Vertigineux et Lupa Sola [Loup 
Solitaire (USA)], 66 k, Mme V. Fremiot (T. Beaurain), O. Trigodet

   Uzellede Roche, f, b, 3 ans, par Jeu St Eloi et Hakuna 
Nakota [Martaline (GB)], 66 k, C. Geoffroy (T. Lemagnen), 
F. Nicolle

 351  Topaze Mystique, f, al, 3 ans, par No Risk At All et Tahaza 
[Yeats (IRE)], 66 k, F. Derval (A. Gasnier), GAB. Leenders (s)

 372  Adei Basc, f, al, 3 ans, par Top Trip (GB) et Castagna 
[Astarabad (USA)], 66 k, E. Bernhardt (P. Blot), E. Bernhardt

 372  La Tuiliere, f, 3 ans, 66 k (63 k), Ecurie des Dragons 
(G. Siaffa), R. Chotard

6 partants ; 26 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 406 e
6 long ½, 1 long ¾, loin, 3 long.
8 640e – 4 320e – 2 520e – 1 710e – 810e

Primes aux éleveurs :
 1 252e Earl Ecurie Des Mottes.
 626e Pascal Sese, Mme Virginie Fremiot.
 365e Christian Geoffroy, Francois Nicolle.
 247e Olivier Tricot, Mlle Meline Tricot-Legriffon, Louka Tricot-Legriffon.
 117e Sebastien Dufrancatel.

Temps total : 4’18’’50’’’

 437 3254 PRIX TOULOUSE FM (PRIX GERARD SEREYS)
(Haies - À réclamer)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 8.000, 
10.000 ou 12.000. Poids : 68 k. Les chevaux mis à réclamer pour 10.000 
porteront 2 k. ; pour 12.000 4 k. En outre, les chevaux ayant, cette année, 
en courses de haies, reçu une allocation de 7.000 porteront 2 k.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront 1 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 500 m env.

 333  Delicateness, f, b.f, 4 ans, par Authorized IRE et The 
Countess (GB) (Numerous USA), 70 k (69 k), (12 000), 
Mme M. Verdu (E. Esan), Mme M. Verdu

 301  Money Back, f, b, 4 ans, par Never On Sunday et Relais 
D’Aumale GB (Rainbow Quest USA), 70 k (67 k), (10 000), 
Mme C. Lauffer (J. Resimont), J. Ortet (s)

 331  Phil The Thrill (FR) , h, gr, 4 ans, par Dabirsim et Parirou 
GER (Kendargent), 72 k (68 k), (12 000), Ecurie Pierre Pilarski 
(Mme M. Romary), G. Macaire (s)

 286  Theochop, h, b, 4 ans, par Kheleyf USA et Chopinette 
(Sin Kiang), 70 k (67 k), A, (10 000), A. Chopard (B. Pinard), 
F. Nicolle

 325  Castillonnes, f, al, 4 ans, par Tin Horse (IRE) et Altane 
[Emperor Jones (USA)], 66 k (63 k), (8 000), Haras du Bosquet 
(G. Siaffa), D. Guillemin (s)

   Hurricane Bill (GB), h, 4 ans, 68 k (65 k), 0, (8 000), 
JL. Foursans-Bourdette (P.N. Fontan), JL. Foursans-Bourdette

 325  Hummdinger, h, 4 ans, 70 k, A, (10 000), G. Schmidt 
(A. Gasnier), GAB. Leenders (s)

   Shamgirl, f, 4 ans, 66 k (63 k), (8 000), C. Cheminaud 
(A. Beaudoire), C. Cheminaud

8 partants ; 35 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 415 e
1 long, 3 long, 8 long ½, 9 long ½, 8 long ½.
7 200e – 3 600e – 2 100e – 1 425e – 675e

Primes aux éleveurs :
 1 044e Jean-Paul Lemelletier, Poulinieres. Com.
 522e S.C.E.A. Des Prairies, Bernard Jeffroy.
 304e Christoph M. Holschbach, prime non attribuée.
 206e Alain Chopard.
 97e Haras Du Bosquet, Mme Didier Guillemin.

Temps total : 4’11’’80’’’

 438 3255 PRIX DU PONT-LONG
(Haies)

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, cette année, en course de 
haies, reçu une allocation de 8.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. 
par 2.000 cette année et par 5.000 l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront 1 k.
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 435 3555 PRIX DU BOIS NOIR
(Haies)

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en courses de 
haies, reçu une allocation de 8.500. Poids : 67 k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. 
par 2.500.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront 1 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 400 m env.

   Rochepot, h, al, 3 ans, par Balko et Marsanay [Astarabad 
(USA)] ,  67 k,  SARL Car ion E.M.M. (C.  Lefebvre) , 
GAB. Leenders (s)

 351 5 Sainseinoise, f, b.f, 3 ans, par American Post GB et Konyali 
(Hernando), 65 k, TP. Gauthier (B. Gelhay), M. Pitart

   Flying Red, h, al, 3 ans, par Amarillo IRE et American Angel 
[American Post (GB)], 67 k (64 k), A. Blanpin (J. Zerourou), 
A. Blanpin

   Monfalcon, h, b.f, 3 ans, par Rajsaman et Palmeria [Great 
Palm (USA)], 67 k, de P. Maleissye Melun (J. Reveley), 
P. Decouz (s)

 302  He La Voila, f, b.f, 3 ans, par Voiladenuo et Royale Kilauea 
(Al Namix), 65 k, Ecurie Team Spirit (de F. Giles), M. Seror (s)

 382 1 Indian Song, f, 3 ans, 68 k (65 k), Dubois (MA. Mermel), 
S. Culin

 382  Blue Market, h, 3 ans, 67 k (66 k), Ecurie des Mouettes 
(F. Bayle), S. Culin

 382  Hop La De Sivola, f, 3 ans, 65 k (66 k), Haras de Sivola 
(K. Herzog), M. Pitart

   Yport, h, 3 ans, 67 k (64 k), N. Ricignuolo (J. Pritchard-Webb), 
P. Decouz (s)

 277  Heaven Du Seuil, h, 3 ans, 67 k, Mme M. Boudot (D. Gallon), 
M. Seror (s)

 382  Furimix, h, 3 ans, 67 k, Gemini Stud (K. Nabet), R. Chotard
   Saga De Vassy, f, 3 ans, 65 k (64 k), N. Ferrand (R. Mayeur), 

S. Culin
12 partants ; 35 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 403 e
3 long, 2 long, 4 long ½, ¾ long, 3 long ½, 1 long ½, 1 long, 3 long.
8 640e – 4 320e – 2 520e – 1 710e – 810e

Primes aux éleveurs :
 1 252e Sarl Carion E. M. M. .
 626e Regis Gauthier, Andre Girod, Thierry-Pierre Gauthier.
 365e Ecurie Haras De Quetieville.
 247e Decouz (S), Pierre De Maleissye Melun.
 117e Thierry Cypres, Philippe Peltier.

Temps total : 4’12’’52’’’
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraîneur Sébastien 
CULIN par une amende de 30 euros pour couleurs non conformes, ce 
dernier ayant été jugé responsable de cette situation.

TOULOUSE
0545 158 samedi 6 juin 2020

Terrain BON

Commissaires de courses : Alain GREFEUILLE – Christian GRANEL – 
François CAZAUX

 436 3253 PRIX DE PECHBONNIEU
(Haies - Femelles)

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas, cette année, en courses de haies, 
reçu 9.000 (victoires et places). Poids : 66 k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. 
par 2.000.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront 1 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 500 m env.
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 367 4 Floraci Kap Dumont, f, 5 ans, 65 k (64 k), M. Pecout 
(L. Franzel), Mme M. Chiampo

 326  First Du Pecos , h, 10 ans, 66 k (63 k), Y. Robert 
(A. Beaudoire), de T. Lauriere

 213  Moon Ray ,  f ,  5 ans, 65 k (64 k),  G. Bouchonnet 
(Y. Courmont), G. Bouchonnet

 158  Golden Brown, f, 6 ans, 64 k (63 k), F. Minetti (E. Esan), 
F. Minetti

10 partants ; 12 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 588 e
Eng. Sup. : Perflort De Verdun
Certif. vétérinaire : Mossacho
4 long ½, 5 long ½, 5 long ½, 4 long ½, 1 long, 1 long, 3 long ½, loin.
7 680e – 3 840e – 2 240e – 1 520e – 720e

Primes aux éleveurs :
 1 113e Mme Helene Dumont Saint Priest.
 556e Joel Ducastaing.
 324e Jean Estrem.
 220e Francis Montauban.
 104e Mme Anne Dafflon, Baudouin Dafflon.

Temps total : 4’15’’90’’’
La jument SWEET HOME (AA) a été déclarée non partante pour raisons 
vétérinaires.

AIX-LES-BAINS
0701 159 dimanche 7 juin 2020

Terrain COLLANT

Commissaires de courses : Christian MAILLARD – 
Melchior-François MATHET – Antoine PARMENTIER

 440 3590 PRIX JEAN DE SORAS
(Haies)

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant à la clôture des 
engagements une valeur égale ou inférieure à 54 k. et n’ayant pas, cette 
année, en courses à obstacles, reçu une allocation de 8.500. Poids : 
5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 2.500 
cette année et par 4.000 l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront 1 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Haies, Dist. 3 800 m env.

 391 4 Flicka D’Olivate, f, n.p, 5 ans, par Coastal Path GB et 
Komunion [Luchiroverte (IRE)], 66 k, A, M. Pitart (B. Gelhay), 
M. Pitart

   Bijoux De Soleure , f ,  b, 7 ans, par Apsis GB et 
Victoire D’Escreux [Truth Or Dare (GB)], 66 k (63 k), 0, 
Mme S. Schenker (M. Chailloleau), E. Clayeux (s)

 257 5 Emir Gueulatis, h, b, 6 ans, par Kap Rock et Orphie Du 
Moulin (Sleeping Car), 68 k (65 k), C. Ligerot (J. Zerourou), 
C. Ligerot

   Fix You, f, b, 9 ans, par Irish Wells et Lady Heart (Double 
Heart), 66 k (63 k), Gelhay (MA. Mermel), Gelhay

 388  Noir Et Rose , h, n.p, 11 ans, par Bonbon Rose et 
Aubisquinette (Cadoudal),  70 k, A ,  Mme S. Marsch 
(T. Beaurain), Mme S. Marsch

 397  Coup De  Ma i t re ,  f ,  5  ans ,  67  k  (66 1/2 k ) ,  A , 
Ecurie des Dragons (K. Herzog), M. Pitart

   Fanion De Balme ,  h, 5 ans, 66 k (62 k),  Henry 
(Mme C. Prichard), A. Boisbrunet (s)

 343  P’Tite Hirondelle, f, 5 ans, 64 k (63 k), A, Mme S. Le Gall 
(L. Sloup), M. Pitart

   Saints D’Aubrelle, h, 6 ans, 68 k, F. Boistier (E. Labaisse), 
A. Boisbrunet (s)

 368  Du Ottamba, f, 7 ans, 66 k (64 k), 0, C. Bros (E. Capdet), 
E. Vagne (s)

10 partants ; 27 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 439 e
Eng. Sup. : Coup De Maitre
¾ long, 1 long ¾, 1 long ¾, ½ long, 9 long, 3 long, 3 long.
8 640e – 4 320e – 2 520e – 1 710e – 810e
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Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 500 m env.

 140 3 Athena Du Berlais, f, al, 5 ans, par Martaline GB et Wendy 
Du Berlais [Loup Solitaire (USA)], 67 k (65 k), G. Barbarin 
(B. Le Clerc), G. Macaire (s)

 295  Holdbacktheriver, f, b, 5 ans, par Lawman et River Test 
GB (Beat Hollow GB), 65 k, A, M. Buskop (A. Gasnier), 
GAB. Leenders (s)

 289 4 Turfiste, h, b, 5 ans, par Turgeon USA et Nicknack 
(Nickname), 68 k (65 k), Ecurie du Soleil S.C. (A. Beaudoire), 
R. Martens (s)

 329  Adrastina GER, f, b, 5 ans, par Kamsin GER et An Angel 
GER (Trempolino USA), 68 k (65 k), A. Diaz (P.N. Fontan), 
A. Diaz

   Cybergarde, h, b.f, 5 ans, par Kapgarde et Cyberdance 
(Saint Cyrien), 67 k (65 k), P. Matran (T. Coutant), A. Chaille-
Chaille

   S o a n e  D e  C l a v e ,  f ,  5  a n s ,  6 5  k  ( 6 4  k ) , 
Mme P. Franzel Millepied (L. Franzel), Mme P. Franzel Millepied

 283  Sweet City, m, 5 ans, 69 k (65 k), J. Andt (Mme C. Prichard), 
G. Macaire (s)

 336  Pink Sakura, f, 5 ans, 65 k (64 k), A, CE. Hasson (E. Esan), 
L. Cadot

 336  Lilirose D’Orens, f, 5 ans, 65 k (64 k), J. Ortet (s) 
(Y. Courmont), J. Ortet (s)

9 partants ; 42 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 990 e
1 long, 1 long, 1 long, 2 long ½, 1 long.
8 640e – 4 320e – 2 520e – 1 710e – 810e

Primes aux éleveurs :
 1 252e Jean-Marc Lucas.
 626e Team Hogdala A. B. .
 365e Mme Henri Devin.
 247e Gestut Ohlerweiherhof, prime non attribuée.
 117e Jean-Bernard Bergemayou.

Temps total : 4’13’’50’’’
Les Commissaires ont, après enquete, sanctionné le propriétaire Antoine 
DIAZ par une amende de 30 euros pour couleurs non-conformes.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu, le jockey 
Anthony BEAUDOIRE en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 1 jour pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (2e infraction - 7 coups).

 439 3256 PRIX GEORGES LEMAIGRE DUBREIL
(Steeple-Chase - Anglo-Arabes 12,5 % et plus)

Réservée F.E.E.

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, Anglo-
Arabes, inscrits au Stud-Book anglo-arabes, nés et élevés en France, 
comptant au moins 12, 5 % de sang arabe, n’ayant pas, en steeple-
chases, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, reçu 20.000 
(victoires et places). Poids : 5 ans, 67 k. ; 6 ans et au-dessus, 69 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases 
(victoires et places) : 1 k. par 4.000 depuis le 1er janvier de l’année 
dernière inclus. Les chevaux comptant au moins 18, 5 % de sang arabe 
recevront 1 k. 1/2 ; 25 %, 3 k. ; 37, 5 %, 6 k.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront 1 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.

 366 1 Obelami, h, b, 7 ans, par Laverock IRE et Osterliz (Jolie 
Mars), 691/2 k, Mme PAT. Le Tellier (K. Dubourg), G. Macaire (s)

 158 3 Perflort De Verdun, h, b, 8 ans, par Policy Maker (IRE) et 
Dear Lili (Dear Doctor), 72 k (69 k), A, J. Larrere (P.N. Fontan), 
JL. Dubord

 215 3 Diamand Des Iles, h, b.f, 7 ans, par Annapolis et 
Goutte De Rose (Freeland), 66 k (63 k), JP. Daireaux 
(F. Mouraret de Vita), JP. Daireaux

 213 2 Muscat Roses, f, b, 5 ans, par No Risk At All et Muscade 
(Marly River), 66 k (65 k), 0, F. Sanchez (M. Mingant), 
F. Sanchez

 217  Eausauvage Lanlore, h, b, 6 ans, par Ares De La 
Brunie et Kagura (Kadounor), 67 k (66 k), JY. Corduan 
(H. Rodriguez Nunez), JY. Corduan

 366 2 Best Off Blue, h, 9 ans, 72 k, A, F. Lagarde (P. Blot), 
F. Lagarde
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Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la 
clôture des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 72 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° H4 : Haies, Dist. 3 800 m env.
Références : 0 ans, +18 ; 1 ans et +, +20.

 299 4 Cadesco, h, b, 6 ans, par Maresca Sorrento et Cadeau De 
Shuil IRE (Presenting GB), 70 k, A (A. Renard), A. Lacombe

   Gold And Fire, h, al, 6 ans, par Full Of Gold et Genetiere 
(Ange Gabriel), 71 k (70 k), H. Merienne (B. Claudic), 
H. Merienne

 309  Santana Du Berlais, h, n.p, 7 ans, par Saint Des Saints 
et Katioucha (Mansonnien), 72 k (68 k), R. Collet (s) 
(A. Seigneul), R. Collet (s)

 375  Lascar Gris, h, gr, 6 ans, par Gris De Gris (IRE) et Vicki 
[Persian Combat (USA)], 67 k (66 k), 0, Ecurie de Roebeck 
(M. Lefebvre), D. Cottin (s)

 358  Kroissant Bleu, h, b, 6 ans, par Blue Bresil et Trinidao 
[Trempolino (USA)], 70 k, 0, A. Incurvaja (L. Philipperon), 
P. Lenogue

 371  Dame Du Bresil, f, b, 7 ans, par Blue Bresil et Reine 
Irlandaise [Lost World (IRE)], 71 k, D. Huyck (C. Lefebvre), 
A. Lacombe

 299  Kidane Traou Land, f, b, 6 ans, par Intrepid Jack GB 
et China Silk [Fantastic Light (USA)], 69 k, A, C. Plisson 
(E. Bureller), C. Plisson

 296 3 Duchesse De Launay, f, 8 ans, 71 k (68 k), 0, JC. Auvrai 
(B. Dubourg), A. Lacombe

 156  Cirano De Pail, h, 7 ans, 72 k (68 k), JR. Breton (JB. Breton), 
JR. Breton

   Cima Well, h, 5 ans, 69 k, C. Plisson (C. Riou), C. Plisson
 321  Davanti San Guido, h, 5 ans, 72 k (68 k), A, H. Hayoun 

(W. Bertin), P. Adda (s)
 284  Creasy Fashion , h, 5 ans, 72 k, Ecurie Centrale 

(D. Mescam), FM. Cottin (s)
 321 7 Carisandre, h, 8 ans, 71 k, Ecurie Centrale (R. Schmidlin), 

FM. Cottin (s)
 294  Moonlight Blue, h, 10 ans, 67 k (64 k), M. Maige (C. Sagot), 

A. Sagot
 309 3 Jyb, h, 5 ans, 72 k (69 k), Bonne de C. Bourgoing (S. Peladan), 

Mme D. Mele
15 partants ; 15 eng. ; 15 part def.
2 long, 9 long, tête, tête, 8 long, 1 long, ¾ long, ½ long, 4 long.
15 300e – 7 480e – 4 420e – 3 060e – 1 700e – 1 190e – 850e

Primes aux éleveurs :
 2 218e Malcolm Mcmillan.
 1 084e Herve Barus, Georges Augustin.
 640e Jean-Marc Lucas, Mme Catherine Pousin.
 443e Mlle Sabine Lucchesi.
 246e Pascal Barthelemy.
 172e Haras Du Chenet.
 123e Jean-Claude Ollivier.

Temps total : 4’36’’58’’’

 443 111 PRIX STANLEY
(Haies - Mâles et Hongres)
(L)

56 000 c (26 880, 13 440, 7 840, 5 320, 2 520)
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans. Poids : 65 k. Surcharges 
accumulées jusqu’à concurrence de 4 k. pour les sommes reçues en 
courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 15.000.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 400 m env.

 277 1 Magneto, h, b, 3 ans, par Boris De Deauville (IRE) et Villzane 
[Villez (USA)], 66 k, P. Detre (A. Zuliani), F. Nicolle

 360 1 Baladin De Mesc, h, b, 3 ans, par Choeur Du Nord et 
Cendrillon De Mesc (Discover D’Auteuil), 65 k, D. Lassaussaye 
(C. Lefebvre), GAB. Leenders (s)

 354 2 Jeu De Paume, h, b, 3 ans, par Wootton Bassett GB et 
Nayara [Nayef (USA)], 65 k, Ecurie Christophe German 
(K. Nabet), D. Cottin (s)

 327 1 Gold Tweet, h, b, 3 ans, par On Est Bien (IRE) et Goldance 
[Goldneyev (USA)], 65 k, Agv Karwin Stud (A. Gasnier), 
GAB. Leenders (s)
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Primes aux éleveurs :
 1 252e Jean-Philippe Rivoire.
 626e Mme Beatrice Metzner, Mlle Sabrina Schenker.
 365e Centre D’Elevage Gueulatis.
 247e Earl Haras Des Hautieres.
 117e Scea Haras Du Ma.

Temps total : 4’21’’10’’’
Le jockey Davy LESOT étant absent de l’hippodrome, les Commissaires 
ont autorisé son remplacement sur le hongre SAINT D’AUBRELLE par 
le jockey Edgar LABAISSE et l’ont sanctionné par une amende de 100 
euros.

 441 3591 PRIX HUBERT PARMENTIER
(Steeple-Chase)

19 000 c (9 120, 4 560, 2 660, 1 805, 855) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en 
steeple-chase, reçu une allocation de 8.000. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans 
et au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 3.000 cette année et par 
6.000 l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront 1 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Steeple-Chase, Dist. 4 300 m env.

   Ecrins, h, b, 6 ans, par Network GER et Outre Mer (Sleeping 
Car), 68 k (65 k), SC Ecurie Couderc (M. Chailloleau), 
E. Clayeux (s)

   Desir Des Roses, h, b, 7 ans, par Lucarno USA et Serene 
De Forme [Assessor (IRE)], 71 k, 0, F. Fiol (B. Gelhay), 
E. Vagne (s)

   Candalex, h, b.f, 6 ans, par Alex The Winner USA et Candinie 
USA (Bernardini USA), 73 k (69 k), Ecurie Pierre Pilarski 
(Mme C. Prichard), G. Macaire (s)

 405  Ecossais, h, b, 6 ans, par Saddler Maker (IRE) et Sacade 
(Robin Des Champs), 70 k (66 k), 0, Lord Daresbury 
(E. Capdet), E. Clayeux (s)

   Esprit  De Quart ier ,  h,  b. f ,  6 ans, par Network 
GER et Pertinente (Robin Des Champs), 70 k (67 k), 
Vcte de M. Soultrait (A. Lelievre), A. Boisbrunet (s)

 312 7 Sparsiflore, h, 6 ans, 71 k (68 k), 0 , P. Matzinger 
(J. Pritchard-Webb), E. Clayeux (s)

 403  Fine Angels, f, 7 ans, 68 k (65 k), ARN. Nicolas (J. Zerourou), 
Y. Bonnefoy (s)

 329  Deesse De Touzaine, f, 7 ans, 66 k (63 k), 0, Gelhay 
(MA. Mermel), Gelhay

8 partants ; 36 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 549 e
1 long, 1 long, 1 long, 1 long, 3 long.
9 120e – 4 560e – 2 660e – 1 805e – 855e

Primes aux éleveurs :
 1 322e Mme Michele Juhen-Cypres.
 661e Michel-Robert Laborde.
 385e Dream With Me Stable Inc.
 261e Jacques Cypres.
 123e Vcte Eric De Soultrait.

Temps total : 5’25’’30’’’

COMPIÈGNE
Réunion organisée par AUTEUIL

0880 159 dimanche 7 juin 2020
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Nicole BRAEM – Gérald SAUQUE – 
Patrick SOURD

 442 10114 PRIX JACKAL
(Haies - Handicap divisé)
Troisième épreuve

34 000 c (15 300, 7 480, 4 420, 3 060, 1 700, 1 190, 850)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant couru depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six 
dernières courses en obstacles, soit été classés dans les sept premiers 
d’une course Premium, soit ayant reçu une allocation de 7.500, soit été 
classés dans les trois premiers d’un prix (A Réclamer excepté) couru sur 
un hippodrome de 1re catégorie.
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Après avoir dûment appelé le jockey Alain de CHITRAY à se présenter 
à la réunion fixée au mardi 16 juin 2020 pour l’examen contradictoire de 
ce dossier et constaté sa non-présentation, ledit jockey étant néanmoins 
représenté par son agent ;
Après avoir, au cours de cette réunion, examiné les éléments du dossier, 
notamment le procès-verbal du Prix HARAS D’ETREHAM PRIX D’IENA, 
le rapport du juge de la pesée en date du 10 juin 2020, les explications 
transmises par ledit jockey et les explications orales de son agent, étant 
observé qu’il lui a été proposé de signer la retranscription écrite de ses 
déclarations orales ;
Après en avoir délibéré sous la présidence de Mme Christine du BREIL ;
Attendu que l’appel du jockey Alain de CHITRAY est recevable sur la 
forme ;
Sur le fond ;
* * *
Vu les éléments du dossier susvisés ;
Vu le rapport du Juge de la pesée en date du 10 juin 2020, mentionnant 
notamment :
- qu’à l’arrivée de la 3e course, le jockey Alain de CHITRAY s’est présenté 
à la pesée retour à un poids de 65, 8 kg, alors que son poids théorique 
était de 65 kg, soit 200 g au-dessus de la limite autorisée ;
- qu’il lui a signalé, que ledit jockey a posé un pad en gel, l’informant qu’il 
ne l’avait pas à la pesée d’avant course et qu’il lui avait été ajouté ;
- qu’il lui a demandé de le reprendre, ce matériel faisant partie, 
conformément au Code des courses, des éléments devant être pesés, 
ce qu’il a fait ;
- qu’il a donc enregistré son poids à 65, 8 kg et qu’ils ont alerté les 
Commissaires que ledit jockey était au-dessus de la limite de poids ;
Vu les conditions particulières du Prix HARAS D’ETREHAM-PRIX D’IENA 
couru le dimanche 7 juin 2020 sur l’hippodrome de COMPIEGNE ;
Vu les explications écrites du jockey Alain de CHITRAY, transmises 
par courrier électronique de son agent en date du 11 juin 2020, et par 
courrier recommandé envoyé le 11 juin 2020, mentionnant notamment 
que l’interdiction de monter d’une durée de 1 jour infligée audit jockey est 
très sévère et « mérite dialogue » ;
Vu le courrier de l’entraîneur Donatien SOURDEAU DE BEAUREGARD 
remis en séance par l’agent du jockey Alain de CHITRAY indiquant 
notamment qu’il a décidé seul de mettre le pad pour le bien de la jument 
lorsqu’il l’a sellée et que le jockey ne s’est donc pas pesé avec avant la 
course ;
Attendu que l’agent du jockey Alain de CHITRAY a déclaré en séance :
- que la sanction lui parait sévère et qu’une amende aurait pu suffire ;
- qu’il se demande pourquoi le peseur n’a pas cru Alain de CHITRAY 
lorsque celui-ci lui a indiqué qu’il s’était pesé sans pad avant la course, 
et que ce problème des pads en gel est récurrent et qu’il faudrait trouver 
une solution ;
- qu’Alain de CHITRAY n’a aucun problème de poids et qu’il a fait 
confiance au juge de la pesée qui représente l’autorité ;
- qu’il est possible de modifier la sanction au vu des faits d’autant qu’une 
réunion de courses importante à LYON PARILLY est en jeu ;
Attendu que M. Robert FOURNIER SARLOVEZE a indiqué que le sujet des 
éléments pesés ou devant être pesés est récurrent effectivement mais 
qu’il estime tout de même que le jockey est responsable des éléments 
avec lesquels il se pèse aux deux pesées ;
Attendu que l’agent dudit jockey a indiqué que 3 personnes étaient autour 
du cheval aux courses et qu’il peut être envisagé de ne rien changer à la 
pratique actuelle, puisqu’il arrive que l’on laisse le pad sur le côté si on 
ne s’est pas pesé avec ;
Attendu que M. Robert FOURNIER SARLOVEZE a demandé si le jockey 
Alain de CHITRAY avait pensé à faire appeler les Commissaires de 
courses au moment de la pesée d’après course ;
Attendu que ledit agent a indiqué que non car il s’est fié à l’autorité que 
représente le peseur mais qu’on peut parler de ce sujet des éléments 
devant être pesés longuement, une chose étant certaine, Alain de 
CHITRAY n’a aucun problème de poids et ne ressent pas de problème 
avec les Commissaires, ou le Code des Courses ;
Qu’il insiste sur le fait qu’il aurait aimé que la sanction soit davantage une 
amende et que le peseur aurait dû le croire et voir qu’il ne s’était pas pesé 
avec le pad à la pesée avant la course ;
Attendu que l’intéressé a déclaré qu’il n’avait rien à ajouter, suite à une 
question du Président de séance en ce sens ;
* * *
Attendu que le jockey Alain de CHITRAY s’est présenté à la pesée avant 
la course à un poids de 65, 4 kg, poids conforme à la limite autorisée à la 
fois aux conditions particulières de la course et aux dispositions du Code 
des Courses au Galop applicables en la matière ;
Attendu qu’il résulte cependant de l’examen du procès-verbal du Prix 
HARAS D’ETREHAM-PRIX D’IENA que ledit jockey s’est présenté à la 
pesée après la course à un poids effectif de 65, 8 kg, poids supérieur de 
0, 4 kg à celui enregistré lors de la pesée avant la course mais surtout 
de plus de 600 grammes au poids résultant des conditions de la course ;
Qu’il résulte du rapport du juge de la pesée que lors de la pesée après la 
course, ledit jockey a posé un pad en gel en indiquant qu’il ne l’avait pas 
lors de sa pesée d’avant course et qu’il lui avait été ajouté par l’entraîneur ;

 305 3 Saint Patis, h, n.p, 3 ans, par Balko et La Loute (Saint Des 
Saints), 65 k, Ecurie Sagara (B. Fouchet), J. Larrigade

 305 5 Nimes, m, 3 ans, 66 k, D. Lumet (J. Reveley), G. Macaire (s)
6 partants ; 15 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 358 e
4 long, 3 long, 7 long, encolure.
26 880e – 13 440e – 7 840e – 5 320e – 2 520e

Primes aux éleveurs :
 3 897e Pierre Gasnier, Scea Ecurie Jc. Laisis.
 1 948e Suc. Etienne Olivier.
 1 136e Herald Bloodstock Ltd.
 771e Elie Lellouche.
 365e Gaetan Gilles.

Temps total : 4’3’’67’’’

 444 104 HARAS D’ETREHAM PRIX D’IENA
(Haies - Femelles)
(L)

56 000 c (26 880, 13 440, 7 840, 5 320, 2 520)
Pour pouliches de 3 ans. Poids : 65 k. Surcharges accumulées jusqu’à 
concurrence de 4 k. pour les sommes reçues en courses de haies 
(victoires et places) : 1 k. par 15.000.
L’entourage de la pouliche gagnante recevra une invitation pour la 
remise des prix qui se tiendra lors du cocktail organisé par le Haras 
d’Etreham à l’occasion des 48h de l’obstacle cet automne.
Chacun se verra offrir un objet d’art.
L’éleveur recevra également un droit de saillie d’un étalon du Haras.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 400 m env.

 302 2 Ha La Land, f, b, 3 ans, par Poliglote (GB) et Avacapa 
[Fragrant Mix (IRE)], 65 k, A, Ecurie Thierry Cypres & Fils, 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

 302  Queen Du Berlais, f, al, 3 ans, par Muhtathir GB et King’S 
Daughter [King’S Theatre (IRE)], 65 k, S. Munir (K. Nabet), 
D. Cottin (s)

 302 1 Trheliga, f, al, 3 ans, par Martaline GB et Eliga [Turgeon 
(USA)], 66 k, Ecurie Pegase (T. Chevillard), F. Nicolle

 279 3 La Croix De Seguey, f, b.f, 3 ans, par Bathyrhon GER 
et Ivresse Du Berlais [Poliglote (GB)], 65 k, Ecurie Sagara 
(M. Gauthier), J. Larrigade

 279 1 Joumana De Retz, f, b, 3 ans, par Masked Marvel GB 
et Lady Butterfly [Lando (GER)], 66 k, Ecurie des Charmes 
(P. Moreau), F. Nicolle

 315 2 Sainte Candy, f, 3 ans, 67 k, J. Detre (A. Zuliani), F. Nicolle
6 partants ; 16 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 576 e
1 long ½, 5 long, 1 long, 7 long.
26 880e – 13 440e – 7 840e – 5 320e – 2 520e

Primes aux éleveurs :
 3 897e Thierry Cypres.
 1 948e Jean-Marc Lucas.
 1 136e Ecurie Pegase, Mlle Sabine Mottier.
 771e Ecurie Sagara.
 365e Hugues Rousseau.

Temps total : 3’56’’98’’’
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Alain de CHITRAY en 
ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour une 
durée de 1 jour, pour s’être présenté à la pesée après la course à un 
poids supérieur de 600 g au poids déclaré avant la course.
DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP
COMPIEGNE - PRIX HARAS D’ETREHAM PRIX D’IENA - DIMANCHE 7 
JUIN 2020
Rappel de la décision des Commissaires de courses :
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Alain de CHITRAY en 
ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour une 
durée de 1 jour, pour s’être présenté à la pesée après la course à un 
poids supérieur de 600 g au poids déclaré avant la course ;
* * *
Les Commissaires de France Galop, agissant en qualité de juges d’appel 
conformément aux dispositions des articles 218, 232, 233 et 234 du Code 
des Courses au Galop ;
Saisis d’un appel interjeté par le jockey Alain de CHITRAY, contre la 
décision des Commissaires de courses en fonction sur l’hippodrome 
de COMPIEGNE le 7 juin 2020 lors du Prix HARAS D’ETREHAM-PRIX 
D’IENA, de l’avoir sanctionné par une interdiction de monter pour une 
durée de 1 jour ;
Après avoir pris connaissance du courrier en date du 11 juin 2020 par 
lequel l’agent dudit jockey, agissant en qualité d’agent et de représentant 
dudit jockey, a interjeté appel et motivé celui-ci ;
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Primes aux éleveurs :
 3 897e Ctsse Edouard Decazes, Louis Le Metayer.
 1 948e Haras D’Etreham, Eric Puerari.
 1 136e Thierry Cypres.
 771e Mlle Marie-Laure Besnouin.
 365e Olivier Tricot, Max Hennau.

Temps total : 4’34’’89’’’
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey 
Paul MOREAU, les Commissaires l’ont sanctionné par une amende de 
75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(6 coups, 1re infraction).

 446 110 PRIX WILD RISK
(Haies - Handicap divisé)
(L)
Première épreuve

80 000 c (36 000, 17 600, 10 400, 7 200, 4 000, 2 800, 2 000)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant couru depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six 
dernières courses en obstacles, soit été classés dans les sept premiers 
d’une course Premium, soit ayant reçu une allocation de 7.500, soit été 
classés dans les trois premiers d’un prix (A Réclamer excepté) couru sur 
un hippodrome de 1re Catégorie.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la 
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé 
soit fixé à 72 k.

Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° H4 : Haies, Dist. 3 800 m env.
Références : 0 ans, +7 ; 1 ans et +, +9.

 280 4 Henry Brulard, m, al, 5 ans, par Planteur (IRE) et Agent 
Mimi [Medecis (GB)], 651/2 k, A, G. Hanouna (D. Mescam), 
M. Mescam

 172 1 Grand Trianon, h, b, 7 ans, par Pour Moi IRE et Maid 
For Music IRE (Dubai Destination USA), 71 k, O. Carli 
(T. Lemagnen), F. Nicolle

 307 3 Foreign Flower, h, b, 7 ans, par Poliglote (GB) et Fleur 
Des Villes [Villez (USA)], 69 k, Ballantines Racing Stud Ltd 
(K. Nabet), R. Collet (s)

 307 5 Deportetoi, h, b, 6 ans, par Deportivo GB et Marmuhta 
[Muhtathir (GB)], 72 k, S. Munir (A. Zuliani), F. Nicolle

 307  Saint Anjou, h, b, 8 ans, par Saint Des Saints et Line 
Garry [Ballingarry (IRE)], 67 k, A. Vandenhove (C. Lefebvre), 
L. Viel (s)

 316  Al Roc, h, b.f, 9 ans, par Great Pretender IRE et Al Cov 
[Sassanian (USA)], 66 k, A, Passion Racing Club (G. Re), 
Y. Fouin (s)

 307  My Maj, h, al, 11 ans, par Majorien (GB) et Janemarie [Cricket 
Ball (USA)], 70 k, M. Arias (J. Da Silva), Y. Fouin (s)

 294  Pragelor, h, 7 ans, 65 k, Mme M. Egli (B. Meme), Mme D. Mele
 307  Pop Art Du Berlais, h, 7 ans, 68 k, 0, L. Boissaux 

(R. Mayeur), P. Lenogue
 400 3 Rock The Race, h, 9 ans, 71 k, G. Deprez (A. Seigneul), 

R. Collet (s)
 329 1 Notre Virenne, f, 6 ans, 651/2 k, P. Journiac (O. Jouin), 

P. Journiac
 307  Faucon Du Bosc, h, 5 ans, 70 k, A, Ecurie Centrale 

(R. Schmidlin), FM. Cottin (s)
 299  Janidex, h, 6 ans, 68 k, F. Fiquet (M. Lefebvre), F. Fiquet
 307 7 Vimont, h, 5 ans, 67 k, 0 , N. Saltiel (M. Regairaz), 

C&Y. Lerner (s)
 322 1 Defi Majeur, f, 7 ans, 69 k, P. Mesmoudi (Mme N. Desoutter), 

P. Journiac
 322 5 Kapteen, h, 5 ans, 66 k, D. Dahan (L. Philipperon), 

R. Collet (s)
16 partants ; 73 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 3 796 e
Eng. Sup. : Vimont
¾ long, 3 long ½, 3 long, 4 long ½, ¾ long, 5 long, ¾ long, 3 long, 1 long.
36 000e – 17 600e – 10 400e – 7 200e – 4 000e – 2 800e – 2 000e

Primes aux éleveurs :
 5 220e Suc. Michel Henochsberg, Boutin (S).
 2 552e Haras Du Logis Saint Germain.
 1 508e Mlle Louise Collet-Vidal, Mlle Camille Collet-Vidal.
 1 044e Mme Chantale Chenu.
 580e Gildas Vaillant.
 406e Emmanuel Clayeux.
 290e Ecurie Du Karabe-Maj Earl.

Temps total : 4’25’’60’’’
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Qu’il résulte ainsi de l’ensemble des éléments à disposition des 
Commissaires de France Galop statuant en qualité de juges d’appel 
que ledit jockey ne s’est pas fait peser muni des mêmes éléments que 
ceux avec lesquels il s’était pesé à la pesée précédant la course, étant 
observé qu’aucune modification du poids ne peut intervenir après son 
enregistrement lors de la pesée précédant la course ;
Qu’indépendamment du fait que l’entraîneur de ladite pouliche ait, au 
moment de la seller, ajouté le pad en gel susvisé sur le dos de cette 
dernière, il y a lieu d’observer que ledit jockey s’est présenté initialement 
à la pesée après la course à un poids de 65, 8 kg ce qu’il ne conteste pas ;
Que cette situation constitue un fait objectif avéré et relève de sa 
responsabilité, ledit jockey étant un professionnel expérimenté qui ne 
peut ignorer qu’il doit se peser avec les mêmes éléments à la pesée 
d’avant course et à la pesée d’après course, étant précisé qu’aucun film 
de contrôle de la pesée avant la course ne permet de constater qu’il 
n’avait pas le pad en gel à la pesée avant la course ce qui ne permet pas 
de caractériser les faits ;
Attendu qu’en sa qualité de jockey professionnel, le jockey Alain de 
CHITRAY est responsable des éléments avec lesquels il se pèse et de 
sa pesée et qu’il lui appartient de prendre les dispositions nécessaires 
afin de se présenter avec le même matériel qu’à la pesée d’avant course 
lors de la pesée d’après course, lui permettant ainsi de se présenter à la 
pesée à un poids conforme ;
Attendu que le jockey Alain de CHITRAY a, en se présentant à la pesée 
d’après course à un poids non conforme, eu un comportement contraire 
aux dispositions du Code des Courses au Galop, la nécessité que les 
pesées avant et après courses soient conformes au Code des Courses 
au Galop étant une obligation utile pour protéger l’entourage des 
chevaux mais aussi les parieurs qui ne doivent pas être lésés par des 
poids non conformes ;
Attendu qu’il y a donc lieu de maintenir la décision prise par les 
Commissaires de courses de sanctionner ledit jockey par une interdiction 
de monter pour une durée de 1 jour, ladite sanction étant adaptée à la 
situation et à ses responsabilités en qualité de jockey quant à la similitude 
du matériel avec lequel il se pèse à la pesée avant la course et à celle 
après la course ;
PAR CES MOTIFS :
Décident :
- de déclarer recevable l’appel interjeté par le jockey Alain de CHITRAY ;
- de maintenir la décision prise par les Commissaires de courses.
Boulogne, le 16 juin 2020
R. FOURNIER SARLOVEZE - C. DU BREIL - G. HOVELACQUE

 445 121 PRIX JAMES HENNESSY
(Steeple-Chase)
(L)

56 000 c (26 880, 13 440, 7 840, 5 320, 2 520)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, 
en steeple-chase, été classés dans les deux premiers d’une course de 
dotation totale de 135.000. Poids : 65 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 10.000 
cette année et par 22.000 l’année dernière.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° S5 : Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.

 281 1 Le Berry, h, gr, 4 ans, par Gemix et Kalberry (Kaldounevees), 
66 k, Gemini Stud (K. Nabet), D. Cottin (s)

 303  Arbarok, h, b, 4 ans, par Masked Marvel GB et Sainte Russy 
(Saint Des Saints), 66 k, Bon de Ed. Rothschild (J. Reveley), 
G. Macaire (s)

 303 4 Polisud, h, gr, 4 ans, par Lord Du Sud et Polimere [Poliglote 
(GB)], 66 k, J. Detre (P. Moreau), F. Nicolle

 303 5 Galant Du Chenet, h, b, 4 ans, par Martaline GB et Viviane 
Royale [Poliglote (GB)], 67 k, A. Gicquiaux (B. Le Clerc), 
G. Macaire (s)

 281 3 Fix At All, h, b, 4 ans, par No Risk At All et Lady Fix 
[Turgeon (USA)], 65 k, Ecurie Madame Lynne Maclennan 
(T. Lemagnen), F. Nicolle

 281  Garfield, h, 4 ans, 66 k, A, S. Munir (T. Chevillard), F. Nicolle
 303  Gentleman Rider , h, 4 ans, 65 k, Ecurie Sagara 

(de F. Giles), J. Larrigade
 168 1 Gento Des Obeaux , h, 4 ans, 66 k, Y. Fouin (s) 

(Mme N. Desoutter), Y. Fouin (s)
 301 6 Res Solis, h, 4 ans, 66 k, C. Machado (R. Schmidlin), 

FM. Cottin (s)
 303  Pacha Senam, h, 4 ans, 65 k, J. Detre (A. Zuliani), F. Nicolle

10 partants ; 25 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 812 e
1 long, ¾ long, 9 long, 1 long, 3 long, 3 long, 4 long, 9 long.
26 880e – 13 440e – 7 840e – 5 320e – 2 520e
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Primes aux éleveurs :
 6 525e Thierry Cypres, Suc. Jean-Francois Naudin.
 3 190e Ecurie Pegase, Mlle Sabine Mottier.
 1 885e Haras De Mirande.
 1 305e Ecurie D.
 725e Mme Isabelle Garcon, Jean-Pierre Garcon.
 507e Gheorghe Codre.

Temps total : 5’34’’1’’’

 449 114 PRIX TANERKO
(Haies - Handicap divisé)
Deuxième épreuve

45 000 c (20 250, 9 900, 5 850, 4 050, 2 250, 1 575, 1 125)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant couru depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six 
dernières courses en obstacles, soit été classés dans les sept premiers 
d’une course Premium, soit ayant reçu une allocation de 7.500, soit été 
classés dans les trois premiers d’un prix (A Réclamer excepté) couru sur 
un hippodrome de 1re catégorie.
Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la 
clôture des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 72 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° H4 : Haies, Dist. 3 800 m env.
Références : 0 ans, +15,5 ; 1 ans et +, +17,5.

 311 2 Folsom Prison, h, al, 5 ans, par No Risk At All et Think 
About (Smadoun), 701/2 k, Mme H. Dichamp (J. Da Silva), 
Y. Fouin (s)

 357 1 Soldier’S Queen, h, b, 7 ans, par Soldier Of Fortune IRE 
et Jani’S Queen [King’S Best (USA)], 701/2 k (661/2 k), 0, 
D. Grandin (N. Barzalona), D. Cottin (s)

 322 6 Dinette De Ballon, f, b, 8 ans, par Doctor Dino et Nile 
Altesse [Turgeon (USA)], 72 k, Gasche-Luc (A. Poirier), 
L. Carberry (s)

 321 4 Daguet , h, b, 7 ans, par Poliglote (GB) et Quelles 
Cendres [Rifapour (IRE)], 711/2 k (701/2 k), A, Mme SC. Carrie 
(M. Lefebvre), M. Mescam

 358 4 Wind Gold , h, b, 6 ans, par Hurricane Cat USA et 
Keeping Gold [Goldneyev (USA)], 701/2 k, Mme M. de Sousa 
(D. Mescam), M. Mescam

 309 2 Eclair Du Maffray, h, b, 6 ans, par Honolulu IRE et Sleeping 
Frisk (Sleeping Car), 701/2 k, A, H. de Waele (B. Meme), 
P. Lenogue

 156 6 Beautiful Secret, h, n.p, 5 ans, par Agent Secret IRE 
et Brouhaha [American Post (GB)], 711/2 k, Y. Maupoil 
(J. Reveley), A. Boisbrunet (s)

 321 2 La Kalici Forlonge, f, 5 ans, 701/2 k, A, de L. Colbert 
(J. Plouganou), H. Lageneste (s)

 309  E n f o l i e  D ’ A i r y ,  f ,  6  a n s ,  7 1 1 / 2  k  ( 6 7 1 / 2  k ) , 
SCEA de La Vallee de L’Orne (Mme M. Daubry-B.), H. Merienne

 358 6 Shayandi, h, 9 ans, 701/2 k (691/2 k), 0, P. Adda (s) 
(M. Farcinade), P. Adda (s)

 358  Eccetera, f, 6 ans, 711/2 k, Ecurie Centrale (R. Schmidlin), 
FM. Cottin (s)

 309 7 Astara De Lune, f, 8 ans, 71 k (67 k), PJ. Fertillet (B. Henry), 
PJ. Fertillet

 358  Emanon Vallis, h, 6 ans, 701/2 k, Dutertre (L. Philipperon), 
L. Viel (s)

 316  Surdoue De Ballon, h, 7 ans, 701/2 k, A, Gasche-Luc 
(RL. O’Brien), L. Carberry (s)

 256 1 Enna Pietra, f, 6 ans, 70 k, A, Y. Fouin (s) (G. Re), 
Y. Fouin (s)

15 partants ; 15 eng. ; 15 part def.
1 long, 1 long ½, 3 long, courte encolure, ¾ long, encolure, 2 long, 
1 long, 9 long.
20 250e – 9 900e – 5 850e – 4 050e – 2 250e – 1 575e – 1 125e

Primes aux éleveurs :
 2 936e Mlle Helene Dichamp, Gourraud (S).
 1 435e Suc. Michel Henochsberg.
 848e Mme Robert Gasche-Luc, Suc. Michel Boulay.
 587e Francois-Xavier Lefeuvre, Mme Francois-Xavier Lefeuvre.
 326e Guy Cherel, Mme Isabelle Pacault, Mme Geraldine Mahot.
 228e Francis Lefevre, Mme Simone Lefevre, Philippe-Claude Lefevre.
 163e Yves Maupoil, Suc. Maurice Rohaut-Leger.

Temps total : 4’29’’0’’’
Le jockey Nathalie DESOUTTER s’étant accidenté dans le Prix Wild Risk, 
les Commissaires ont autorisé son remplacement sur la jument ENNA 
PIETRA par le jockey Geoffrey RE.
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A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey 
Damien MESCAM, les Commissaires l’ont sanctionné par une amende de 
75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(6 coups, 1re infraction).

 447 36 PRIX HYPOTHESE
(Haies - Groupe III)

84 000 c (37 800, 18 480, 10 920, 7 560, 4 200, 2 940, 2 100)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 5 ans, 64 k. ; 6 ans 
et au-dessus, 66 k. Surcharges accumulées jusqu’à concurrence de 4 k. 
pour les 5 ans. Les chevaux ayant gagné, en courses de haies, depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus, une Listed Race (Handicap excepté) 
porteront 1 k. ; un Groupe III ou Groupe II, 2 k. ; plusieurs Groupes, 3 k. En 
outre, les chevaux gagnant d’un Groupe I porteront 3 k.
Parcours n° H4 : Haies, Dist. 3 800 m env.

 319 1 L’Autonomie, f, b, 5 ans, par Blue Bresil et L’Automne 
[Kahyasi (IRE)], 66 k, Mme C. Coiffier (A. Zuliani), F. Nicolle

 307 1 Staunton Street, h, gr, 6 ans, par Martaline GB et Nagaoka 
GER [Goofalik (USA)], 68 k, T. Lohest (P. Moreau), F. Nicolle

 319 3 Porto Pollo, h, gr, 5 ans, par Manduro GER et Silky Steps 
IRE (Nayef USA), 65 k, A. Bardini (B. Lestrade), F. Nicolle

 356 1 Pesk Ebrel, h, b, 6 ans, par Enrique (GB) et River Flyer 
[River Majesty (USA)], 66 k, Mme C. Berthouloux (S. Colas), 
D. Cottin (s)

 319 7 Paul’S Saga, f, gr, 6 ans, par Martaline GB et Humoriste 
(Saint Cyrien), 67 k, G. Laroche (K. Nabet), D. Cottin (s)

 355 2 Corazones, h, b, 8 ans, par Nidor et Celine Mon Coeur 
GER (Sanglamore USA), 66 k, G. Laroche (R. Schmidlin), 
FM. Cottin (s)

   Ballotin, h, b, 9 ans, par Enrique (GB) et Orphee De Vonnas 
(Jimble), 66 k, A, D. Maxwell (de F. Giles), P. Quinton (s)

 319 2 El Gringo, h, 6 ans, 67 k, Ecurie Sagara (J. Reveley), 
J. Larrigade

8 partants ; 25 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 546 e
8 long, 5 long, 1 long ½, 1 long, 1 long ½, 1 long, 1 long.
37 800e – 18 480e – 10 920e – 7 560e – 4 200e – 2 940e – 2 100e

Primes aux éleveurs :
 5 481e Mme Catherine Coiffier.
 2 679e Thierry Lohest.
 1 583e Arnaud Coursin, Joel Souchard, Pierre Souchard.
 1 096e Suc. Goulven Berthouloux, Mme Fabienne Perennes, Mlle Celine Berthouloux, 

Pierre-Yves Berthouloux.
 609e Philippe Ouvry, Ecurie Des Vives Terres.
 426e A. M. Paysan, Diego Paysan, Eric Leray.
 304e Haras Du Hoguenet.

Temps total : 4’21’’95’’’

 448 165 PRIX HEROS XII
(Steeple-Chase - Groupe III)

100 000 c (45 000, 22 000, 13 000, 9 000, 5 000, 3 500, 2 500)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 5 ans, 64 k. ; 6 ans 
et au-dessus, 66 k. Surcharges accumulées jusqu’à concurrence de 4 k. 
pour les 5 ans. Les chevaux ayant gagné, en steeple-chase, depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus, une Listed Race (Handicap excepté) 
porteront 1 k. ; un Groupe III ou Groupe II, 2 k. ; plusieurs Groupes, 3 k. En 
outre, les chevaux gagnant d’un Groupe I porteront 3 k.
Parcours n° S8 : Steeple-Chase, Dist. 4 500 m env.

 253 7 Edgeoy, h, b, 6 ans, par Saddler Maker (IRE) et Ireland 
(Kadalko), 68 k, 0, J. Detre (A. Zuliani), F. Nicolle

 278 2 Srelighonn, h, b, 7 ans, par Martaline GB et Eliga [Turgeon 
(USA)], 69 k, S. Munir (T. Chevillard), F. Nicolle

 306 3 Carriacou, h, b.f, 8 ans, par Califet et Medanik [Medaaly 
(GB)], 70 k, Ecurie Mirande (J. Plouganou), Mme I. Pacault

 306 2 Feu Follet, h, b, 5 ans, par Kapgarde et Folle De Toi 
[Sageburg (IRE)], 64 k, Ecurie Pierre Pilarski (B. Le Clerc), 
G. Macaire (s)

 278 3 Roi Mage, h, b, 8 ans, par Poliglote (GB) et Royale Majesty 
[Nikos (GB)], 68 k, Ecurie Sagara (J. Reveley), J. Larrigade

 306 5 Roxinela, f, al, 7 ans, par Muhtathir GB et Grivette 
[Antarctique (IRE)], 66 k, G. Codre (R. Schmidlin) , 
FM. Cottin (s)

 319 4 E n j e u  D ’ A r t h e l ,  h ,  6  a n s ,  6 7  k , 
Ecurie Madame Jacques Cypres (de F. Giles), E. Clayeux (s)

   Saint Xavier, h, 8 ans, 66 k, D. Maxwell (J. Duchene), 
P. Quinton (s)

 280 1 Crystal Beach, h, 8 ans, 68 k, Jdg Bloodstock Services 
(L. Philipperon), M. Rolland (s)

9 partants ; 24 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 550 e
8 long, 6 long, encolure, 5 long ½, loin.
45 000e – 22 000e – 13 000e – 9 000e – 5 000e – 3 500e
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 326 2 Falbala Des Mottes , f ,  b.f, 5 ans, par Feel Like 
Dancing GB et Sepia Des Mottes (April Night), 69 k, 
EARL Ecurie des Mottes (T. Lemagnen), F. Nicolle

 284 5 Fast Rouge , f, b, 5 ans, par Speedmaster GER et 
Quiche Lorraine [Bateau Rouge (IRE)], 71 k (68 k), S. Ruel 
(B. Dubourg), CH. Dubourg (s)

   Furie D’Ainay, f, b.f, 5 ans, par Cokoriko et Lady Noire 
(Sleeping Car), 72 k, Ecurie Centrale (R. Schmidlin), 
FM. Cottin (s)

 201  Gironde, f, b, 4 ans, par Network GER et Tamise (Sleeping 
Car), 65 k, SC Ecurie Couderc (de F. Giles), E. Clayeux (s)

 234 3 Fauvette Sivola, f, 5 ans, 69 k, A, Mme V. Bayon de Noyer 
(J. Reveley), A. Boisbrunet (s)

 293 1 Golden Klass, f, 4 ans, 66 k, SC Ecurie Couderc (A. Renard), 
A. Lacombe

 308  F i h a l h o h i  L a n d ,  f ,  5  a n s ,  6 9  k ,  T .  C y p r e s , 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

 152 3 Farnese  De  Lagarde ,  f ,  5  ans ,  69  k  (67  k ) , 
SC Ecurie Couderc (Mme M. Daubry-B.), de T. Lauriere

 419  Fiesta Delafayette, f, 5 ans, 69 k (65 k), S. Dehez (s) 
(N. Ferreira), S. Dehez (s)

 284 3 Fusion De Baune, f, 5 ans, 71 k (68 k), A, Mme M. Lefevre, 
B. Lefevre (s)

 362 2 Grezoline , f, 4 ans, 65 k (651/2 k), G. Denuault (s) 
(W. Denuault), G. Denuault (s)

12 partants ; 27 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 816 e
Sans motif : Flower Of Scotland
2 long, 2 long ½, ½ long, 2 long ½, ¾ long, 5 long, 8 long, ¾ long, 1 long.
19 200e – 9 600e – 5 600e – 3 800e – 1 800e

Primes aux éleveurs :
 2 784e Herve D’ Armaille.
 1 392e Earl Ecurie Des Mottes.
 812e Mlle Charlotte Denieul, Mme Laurence Gagneux.
 551e Stephane Milaveau.
 261e Jacques Cypres, Laurent Couetil.

Temps total : 4’1’’70’’’
Le jockey Nathalie DESOUTTER s’étant accidenté dans le Prix Wild Risk, 
les Commissaires ont autorisé son remplacement sur la jument FARNESE 
DE LAGARDE AA par le jockey Maelle DAUBRY BARBIER.

STRASBOURG
Réunion organisée par STE DES COURSES DE WISSEMBOURG

0907 160 lundi 8 juin 2020
Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Sébastien LITZELMANN – Damien KREBS – 
Serge CANTIN

 452 3890 PRIX SUPERMARCHES MATCH
(Haies - Handicap de catégorie)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en course à 
obstacles, depuis le 1er mars de cette année inclus, été classés dans les 
trois premiers d’une course de dotation totale de 40.000.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 54 k.
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 800 m env.
Références : 0 ans, +16 ; 1 ans et +, +18.

   Garou De Juilley, h, b, 8 ans, par Ungaro GER et Halbina 
De Juilley (Beyssac), 65 k (66 k), A, J. Paulen (K. Herzog), 
J. Paulen

 312 1 Baron Gueulatis, h, gr, 9 ans, par Fragrant Mix (IRE) 
et Orphie Du Moulin (Sleeping Car), 67 k, A, G. Hyvernat 
(J. Zerourou), C. Ligerot

 388 7 Royal Navy Warship USA, h, b, 5 ans, par War Front 
(USA) et Magical Dream IRE (Galileo IRE), 69 k (66 k), 0, 
Pegasus Farms Ltd (M. Chailloleau), M. Seror (s)

   Ange Ou Demon, h, b, 6 ans, par Dark Angel IRE et 
Adamantina [Muhtathir (GB)], 69 k, C. Schmitzer (B. Gelhay), 
C. Schmitzer

   Kameamea Enki, h, b, 6 ans, par Fuisse et Creme Veloutee 
(IRE) (Law Society USA), 70 k (69 k), D. Baer (F. Bayle), 
M. Rolland (s)

   Dill Des Fresnes, h, 7 ans, 68 k (65 k), S. Couvreur 
(A. Masson), S. Couvreur

 309  Napolitain Sizing IRE, h, 6 ans, 72 k (70 k), Suc. A. Potts 
(Mme M. Daubry-B.), J. Bertran de Balanda (s)

 309  Kami Kaze, h, 9 ans, 72 k, A, GC. Rudolf (B. Meme), 
GC. Rudolf

   Evron, h, 6 ans, 69 k, S. Munir (D. Mescam), P. Quinton (s)
   Go Wilko, h, 8 ans, 65 k (67 k), AND. Roussel (A. Roussel), 

AND. Roussel
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A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey 
Nicolas BARZALONA, les Commissaires l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 6 jours pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (9 coups, 1re infraction).

 450 151 PRIX CHRISTIAN DE TREDERN
(Haies - Groupe III - Femelles)

84 000 c (37 800, 18 480, 10 920, 7 560, 4 200, 2 940, 2 100)

Des primes de 9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900 seront offertes par le Fonds 
Européen de l’Elevage respectivement attribuées aux cinq premiers qui 
ne seront versées que si les chevaux sont issus d’étalons inscrits au 
F.E.E. ou qualifiés d’après les conditions de la Breeders’Cup et inscrits 
au F.E.E.
Pour pouliches et juments de 4 et 5 ans, n’ayant pas, cette année, en 
course de haies, reçu une allocation de 100.000. Poids : 4 ans, 65 k. ; 
5 ans, 67 k. Les pouliches et juments ayant gagné, en course de haies, 
depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, une Listed Race (Handicap 
excepté) porteront 1 k. ; un Groupe III ou Groupe II, 3 k. ; un Groupe I, 4 k.

Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 600 m env.

 308 3 Seduction, f, b, 4 ans, par Evasive GB et Absent Minded 
(GB) (Medicean GB), 65 k, A. Bardini (A. Zuliani), F. Nicolle

 306 7 Amour Du Mathan, f, b, 5 ans, par Saint Des Saints et 
Swahilie Du Mathan [Turgeon (USA)], 67 k, JM. Baradeau 
(T. Coutant), A. Chaille-Chaille

 308 1 La Doix, f, b, 5 ans, par Youmzain IRE et Flavigny (Sleeping 
Car), 68 k, SARL Carion E.M.M. (T. Chevillard), F. Nicolle

 308 2 Femme D’Action, f, b, 5 ans, par Coastal Path GB et Kitka 
[Epervier Bleu (GB)], 67 k, Haras de Saint-Voir (T. Lemagnen), 
F. Nicolle

 304 5 Mamartre, f, gr, 4 ans, par Montmartre et Diamond Turtle 
[Limnos (JPN)], 65 k (66 k), JL. Quiniou (S. Colas), R. Chotard

 363 1 French Dream , f, b, 5 ans, par French Fifteen et 
Shinydream [Poliglote (GB)], 67 k, J. Herisson (B. Meme), 
ART. Adeline de Boisbrunet

 320 5 Want Of A Nail, f, n.p, 4 ans, par Kapgarde et Westonne 
(Mansonnien), 68 k, Mme M. Bryant (de F. Giles), G. Macaire (s)

 319 6 Byzance Du Berlais, f, 5 ans, 67 k, A, Haras du Berlais 
(L. Philipperon), R. Collet (s)

 350 5 Golden Park, f, 4 ans, 68 k, Seror (R. Schmidlin), M. Seror (s)
 397 2 Cabo Real IRE, f, 5 ans, 67 k, T. Chagnaud (J. Reveley), 

A. Boisbrunet (s)
10 partants ; 22 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 932 e
3 long, 2 long ½, 1 long ¼, 3 long, 3 long ½, nez, 4 long, 2 long ½, 7 long.
37 800e – 18 480e – 10 920e – 7 560e – 4 200e – 2 940e – 2 100e

Primes aux éleveurs :
 5 481e Artu (S), Damien Artu, Mlle Marie Artu.
 2 679e Jean-Marie Baradeau.
 1 583e Sarl Carion E. M. M. .
 1 096e Haras De Saint-Voir.
 609e Pa-Ouvry, Ecurie Des Vives Terres.
 426e Alban De Mieulle, Patrice Nicolet, Yannick Fouin.
 304e Mme Benoit Gabeur.

Temps total : 4’9’’6’’’

 451 131 PRIX GINETTA II
(Steeple-Chase - Femelles - Autres Que Pur Sang)

40 000 c (19 200, 9 600, 5 600, 3 800, 1 800)
Pour pouliches et juments de 4 et 5 ans, n’étant pas de race Pur Sang, 
n’ayant pas, en steeple-chase, reçu une allocation de 19.000. Poids : 
4 ans, 65 k. ; 5 ans, 69 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues (victoires et places) en steeple-chase : 1 k. par 6.000.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront 1 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° S2 : Dist. 3 400 m env.

 284 4 Ferronniere, f, n, 5 ans, par Network GER et Sience Fiction 
(Dom Alco), 70 k, Ecurie Patrick Joubert (C. Lefebvre), 
GAB. Leenders (s)
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A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu, le jockey 
Etienne CAPDET en ses explications, l’ont sanctionné par une amende 
de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(1re infraction - 7 coups).
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu, le jockey 
Benjamin GELHAY en ses explications, l’ont sanctionné par une amende 
de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(1re infraction - 6 coups).

 454 3892 PRIX DE LA VILLE DE WISSEMBOURG
(Steeple-Chase)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er juin 
de l’année dernière inclus, en steeple-chase, reçu 10.000 (victoires et 
places). Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et 
places) : 1 k. par 2.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront 1 k.
Parcours n° S3 : Steeple-Chase, Dist. 4 000 m env.

 300  Saint Poursain, h, al, 8 ans, par Ballingarry IRE et 
Ta Solitaire [Loup Solitaire (USA)], 68 k, 0, G. Lenzi 
(D. Mescam), M. Mescam

 389 4 Eros D’Allier, h, b.f, 6 ans, par Khalkevi IRE et Saga 
D’Allier (Smadoun), 68 k (65 k), Y. Maupoil (M. Chailloleau), 
E. Clayeux (s)

 316  Full Glass, h, b, 7 ans, par Diamond Green et Full Tune 
[Green Tune (USA)], 69 k, S. Munir (J. Reveley), P. Quinton (s)

 344 5 Khalmarin, h, gr, 6 ans, par Khalkevi IRE et Almarine (Dom 
Alco), 69 k, Mme S. Marsch (T. Beaurain), Mme S. Marsch

   Chic Des Fresnes, h, b, 8 ans, par Alberto Giacometti IRE 
et Venus Du Berlais (Bernebeau), 69 k (66 k), S. Couvreur 
(A. Masson), S. Couvreur

 363  Darling Oust, f, 9 ans, 66 k (63 k), Longepe (Q. Defontaine), 
XL. Le Stang

   Cutting King, h, 8 ans, 70 k (67 k), 0, A. Vieira Carvalho 
(J. Zerourou), A. Vieira Carvalho

   Borsa D’Airy, f, 9 ans, 66 k (65 k), A, Mme V. Stein (L. Sloup), 
Mme V. Stein

 183 5 Desirs Des Blaises, h, 7 ans, 70 k, A. Roussel (A. Roussel), 
A. Roussel

   Espoir Des Preux, h, 8 ans, 68 k (65 k), T. Steeger 
(MM. Aridj), T. Steeger

 361 5 Got Sun, h, 14 ans, 69 k (68 k), P. Van Der Linden 
(R. Le Stang), XL. Le Stang

11 partants ; 47 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 556 e
5 long, 8 long, 1 long ½, 1 long, 1 long, 2 long ½, 2 long ½, 1 long, 6 long.
6 240e – 3 120e – 1 820e – 1 235e – 585e

Primes aux éleveurs :
 904e Jerome Prodhomme.
 452e Yves Maupoil.
 263e Andre Duboe.
 179e Hubert Favre.
 84e Earl Lebrun Jean-Guy.

Temps total : 4’49’’19’’’

NANTES
0137 161 mardi 9 juin 2020

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Michel HUET – Bernard DERSOIR – 
Clémentine CHATILLON

 455 3374 PRIX PIERRE LOUIS DE MAUPERTUIS
(Haies)

17 000 c (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans,  n’ayant pas, en course 
de haies, reçu 8.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places) : 1 k. par 2.000.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k ; ceux 
n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Haies, Dist. 3 100 m env.
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   Elitburg, h, 6 ans, 70 k, R. Meder (T. Beaurain), M. Krebs (s)
   Bonfou D’Airy, h, 9 ans, 69 k, A, GC. Rudolf (J. Reveley), 

GC. Rudolf
   Erica De Balme, f, 6 ans, 68 k, Mme V. Frison (MM. Aridj), 

Mme V. Frison
 389  Kali Mon Colonel, h, 6 ans, 68 k (65 k), D. Limousy 

(S. Marechal), D. Limousy
 321  Black Boa, h, 7 ans, 67 k, P. Lienart (G. Re), E. Grall

15 partants ; 41 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 367 e
1 long, 8 long, encolure, courte tête, 1 long, 2 long ½, 2 long ½, 2 long 
½, loin.
6 240e – 3 120e – 1 820e – 1 235e – 585e

Primes aux éleveurs :
 904e Mme Pascale Serre-Combe, Yves Trincot.
 452e Centre D’Elevage Gueulatis, Mlle Amelie Chauvot.
 263e Orpendale, Chelston (Ireland), Wynatt, prime non attribuée.
 179e Haras Du Mezeray S.A. .
 84e Esteve Rouchvarger, Mme Christelle Rouchvarger, Enzo Rouchvarger, Killian 

Rouchvarger.
Temps total : 4’16’’92’’’
Le jockey Nathalie DESOUTTER étant accidentée, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre EVRON par le jockey Damien 
MESCAM au poids de 69 kg.
Le jockey Félix de Giles étant absent, les Commissaires ont autorisé son 
remplacement sur le hongre ANGE OU DEMON par le jockey Benjamin 
GELHAY et l’ont sanctionné par une amende de 100 euros pour son non 
respect d’engagement de monte.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu, le jockey 
Matthieu CHAILLOLEAU en ses explications, l’ont sanctionné par une 
amende de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa 
cravache (1re infraction - 6 coups).

 453 3891 PRIX TELE VIDEO STRASSER
(Steeple-Chase)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 et 5 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, reçu 
8.000 (victoires et places). Poids : 4 ans : 65 k. ; 5 ans : 69 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et 
places) : 1 k. par 1.500 cette année et 3.000 l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront 1 k.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 400 m env.

 396 5 So Sweet, h, gr, 4 ans, par Montmartre et Sweet Dance 
[Kingsalsa (USA)], 67 k (671/2 k), 0, Pegasus Farms Ltd 
(J. Reveley), E. Grall

 311  Rapid Rebel, h, b.f, 5 ans, par Matrix GER et Mirageleve 
[Tobougg (IRE)], 71 k (67 k), A ,  Mme N. Lequesne 
(Mme M. Daubry-B.), Mme N. Lequesne

 137  Mick Petra, f, gr, 5 ans, par Vision D’Etat et Mick Cleopatre 
(Robin Des Pres), 72 k (69 k), A. Blanpin (J. Zerourou), 
A. Blanpin

 391 2 Alliance A Vary, f, b, 5 ans, par Authorized IRE et Modema 
[Okawango (USA)], 72 k (68 k), Cte de G. Saint-Seine 
(E. Capdet), E. Clayeux (s)

 295  Bombilla (GB), f, al, 4 ans, par Mastercraftsman IRE et 
Madone (GB) (Excellent Art GB), 64 k, Ecurie Griezmann 
(B. Gelhay), P. Decouz (s)

 201  Fait La Une, f, 5 ans, 73 k (70 k), Haras de Saint-Voir 
(MA. Mermel), de N. Lageneste

 391  Fiancee Du Large, f, 5 ans, 72 k (71 k), A, CE. Cayeux 
(K. Herzog), CE. Cayeux

 405  Gars Du Nord, h, 5 ans, 69 k (66 k), A. Sannier (Q. Jacob), 
A. Sannier

 357  Fee Du Bosc, f, 5 ans, 67 k (64 k), A, E. Wisser (A. Masson), 
E. Wisser

 349  Vascularite, f, 5 ans, 68 k (67 k), 0, JP. Himen (R. Le Stang), 
XL. Le Stang

 391  Mick Mado, f, 5 ans, 67 k, Ecurie B.A.G. (E. Labaisse), 
A. Boisbrunet (s)

 165  Glorina, f, 4 ans, 65 k (64 k), E. Wisser (F. Bayle), E. Wisser
12 partants ; 47 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 869 e
2 long ½, 5 long, 2 long ½, 1 long.
6 240e – 3 120e – 1 820e – 1 235e – 585e

Primes aux éleveurs :
 904e Mlle Irene Catsaras, Mlle Victoria Dubois.
 452e Fabien Walt, Mme Patricia Hamel, Vincent Munsch.
 263e Mme Gaelle Albert, Luc Avril.
 179e Mowgli Poulin.
 84e Haras D’Etreham.

Temps total : 4’1’’74’’’
Le jockey Davy LESOT étant absent, les Commissaires ont autorisé son 
remplacement sur la jument MICK MADO par le jockey Edgar LABAISSE 
et l’ont sanctionné par une amende de 100 euros pour son non respect 
d’engagement de monte.
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Primes aux éleveurs :
 1 809e Sc Ecurie De Meautry.
 904e Stephane Seignoux, Mme Valerie Seignoux.
 527e Mlle Elisabeth Magerand, Mme Beatrice Nicco.
 358e Jean-Luc Guillerm.
 169e Antoine Domenjoud, Haras De Saint-Voir.

Temps total : 4’1’’6’’’

 457 3376 PRIX PONTAVICE
(Haies - Handicap de catégorie)

18 000 c (8 100, 3 960, 2 340, 1 620, 900, 630, 450) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 53 k.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la 
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé 
soit fixé à 72 k.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Haies, Dist. 3 900 m env.
Références : 0 ans, +17 ; 1 ans et +, +19.

 299  Digny, h, al, 9 ans, par Lugny et Dicsa [Green Tune (USA)], 
71 k, GER. Lecomte (A. Orain), GER. Lecomte

 347 2 Zambezi Flow, f, b, 5 ans, par Zambezi Sun GB et Lady 
Flow [With The Flow (USA)], 69 k, Mme J. Mottin (S. Paillard), 
Mme V. Seignoux

 323  Dom Vivo, h, b.f, 7 ans, par Zambezi Sun GB et Ifranne (April 
Night), 72 k, Ecurie Sapi (MA. Dragon), A. Lacombe

 358  Roi D’Oudalle, h, b, 6 ans, par Linda’S Lad (GB) et Gnoof 
USA (Kingmambo USA), 70 k (69 k), A, JP. Leseigneur 
(R. Mayeur), J. Marion (s)

 294  Cidjie Dangles, f, b, 5 ans, par Meshaheer USA et Augira 
[Sternkoenig (IRE)], 65 k (62 k), K. Plisson (J. Pritchard-
Webb), K. Plisson

 272  Joe De Clermont IRE, h, b, 9 ans, par Westerner (GB) et 
Joe’S Dream Catch IRE (Safety Catch USA), 68 k, A, D. Berra 
(O. Jouin), D. Berra

 329 4 Prince De La Barre, h, b, 8 ans, par Iron Mask USA et 
Haute Et Claire (Smadoun), 69 k, C. Plisson (L. Zuliani), 
C. Plisson

 371  Yard Bird, h, 6 ans, 71 k (70 k), A, J. Marion (s) (E. Metivier), 
J. Marion (s)

   Kobaltina, f, 7 ans, 69 k (68 k), A, JB. Chapalain (A. Coupu), 
A. Le Clerc (s)

 160 5 Bibox, h, 9 ans, 72 k (68 k), Mme MT. Theard (M. Cypria), 
E. Leray (s)

   Lugano, h, 11 ans, 66 k (63 k), E. Devos (N. Terrassin), 
A. Le Clerc (s)

 407  Editorial, h, 6 ans, 72 k (68 k), JR. Breton (JB. Breton), 
JR. Breton

 371  Barleda, f, 9 ans, 70 k (66 k), 0, Garreau (Mme C. Lequien), 
L. Viel (s)

   Qualimotcho, h, 8 ans, 66 k, Guimard (M. Delage), Guimard
14 partants ; 51 eng. ; 1 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 1 112 e
Eng. Sup. : Qualimotcho
Sans motif : Straying IRE
Chev. élim. : Dors Dine
Chev. retir. : Lady Cristal, Chaweng Emery
2 long ½, courte encolure, 1 long ½, ¾ long, 5 long ½, 1 long, 3 long ½, 
4 long, 1 long.
8 100e – 3 960e – 2 340e – 1 620e – 900e – 630e – 450e

Primes aux éleveurs :
 1 174e Eric Stchepinine.
 574e Mme Valerie Seignoux, Stephane Seignoux.
 339e Emmanuel Chevalier Du Fau, Pascal Noue, Bernard Eimery, Patrice De 

Broucker.
 234e Jean-Pierre Leseigneur.
 130e Daniel Vrignaud, Max Fournier, Laurent Fournier, Claude Avril.
 91e Mlle Orla Whelton, prime non attribuée.
 65e Xavier Jegu, Christophe Plisson.

Temps total : 4’40’’8’’’

 458 3378 PRIX GERALD DE ROCHEFORT
(Steeple-Chase)

38 000 c (18 240, 9 120, 5 320, 3 610, 1 710) – dotation France Galop
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 408 1 Sin Del Ria, h, al, 3 ans, par Sinndar IRE et Naromdia [High 
Yield (USA)], 69 k, J. Boisnard (s) (MO. Belley), J. Boisnard (s)

   Pillgrim De Roche, h, al, 3 ans, par Jeu St Eloi et Madam 
Du Maine [Muhaymin (USA)], 67 k, C. Geoffroy (T. Lemagnen), 
F. Nicolle

 360 2 Seeyouinthepark, h, b, 3 ans, par Waldpark GER et 
Siyounia (Siyouni), 69 k (68 k), Ecurie Victoria Dreams 
(M. Farcinade), JPh. Dubois

 360 3 Faldex, h, b, 3 ans, par Falco USA et Laydex Du Frene 
[Layman (USA)], 68 k, Pigeon (RL. O’Brien), J. Boisnard (s)

 393  Missamerican, m, al, 3 ans, par American Post GB et 
Miss Sylvaine (Mister Tullio), 67 k, G. Plisson (E. Bureller), 
C. Plisson

 327  Nouveau Monde, h, 3 ans, 67 k (66 k), J. Marion (s) 
(R. Mayeur), J. Marion (s)

 330 4 Gaudre Du Menil, h, 3 ans, 67 k, Haras du Grand Chesnaie 
(P. Blot), Mme V. Seignoux

   Del Rey, h, 3 ans, 67 k, F. Nicolle (T. Chevillard), F. Nicolle
8 partants ; 37 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 465 e
5 long, 4 long ½, 3 long, 1 long ¾, 5 long, 2 long, 6 long.
8 160e – 4 080e – 2 380e – 1 615e – 765e

Primes aux éleveurs :
 1 183e Thierry Arnout.
 591e Christian Geoffroy.
 345e Jean-Philippe Dubois.
 234e Alain Pigeon.
 110e Christophe Plisson, Georges Plisson, Laurent Plisson, Mme Sandrine 

Plisson.
Temps total : 3’34’’72’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu en leurs 
explications les jockeys Erwan BURELLER (MISSAMERICAN), arrivé 
5e et Raymond Lee O’BRIEN (FALDEX), arrivé 4ème, ont sanctionné ce 
dernier par une interdiction de monter pour une durée de 3 jours, pour 
avoir eu un comportement fautif en se rapprochant de la lice intérieure 
dans le dernier tournant et avoir mis en grande difficulté le poulain 
MISSAMERICAN.
L’incident constaté n’ayant toutefois pas eu de conséquence sur l’ordre 
d’arrivée des concurrents, le poulain MISSAMERICAN ayant pris un 
instant l’avantage sur le hongre FALDEX, avant de céder et de terminer 
derrière ce dernier.

 456 3377 PRIX KERIVON
(Haies)

26 000 c (12 480, 6 240, 3 640, 2 470, 1 170) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant, en courses de 
haies, ni reçu une allocation de 12.500, ni cette année été classés 2e ou 
3e d’une course de dotation totale de 34.000. Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places) : 1 k. par 3.500 cette année et par 7.000 l’année dernière.
Les décharges prévues par l’article 104 du Code des Courses au 
Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Haies, Dist. 3 500 m env.

 325 3 Avenue Kennedy, f, b, 4 ans, par Air Chief Marshal 
IRE et Circus Key (IRE) (Key Of Luck USA), 68 k, JL. Alnet 
(T. Lemagnen), F. Nicolle

   Naaqoos Flow, h, b, 4 ans, par Naaqoos (GB) et Lady 
Flow [With The Flow (USA)], 70 k, S. Seignoux (P. Blot), 
Mme V. Seignoux

 328 1 Galante De Ferbet, f, b, 4 ans, par Saddler Maker (IRE) 
et Valse De Ferbet [Fragrant Mix (IRE)], 67 k, J. Lopez 
(MO. Belley), E&G. Leenders (s)

 346 1 Galouper, f, b, 4 ans, par Maresca Sorrento et First Elorn 
(Funny Baby), 67 k, JL. Guillerm (A. Orain), B. Lefevre (s)

 379  Georges Saint, h, gr, 4 ans, par Lord Du Sud et Une Deux 
Trois (Robin Des Champs), 67 k, Mme D. Mele, Mme D. Mele

 346 2 Saignon, h, 4 ans, 68 k, E. Laborde (C. Riou), S. Foucher
 298  Gloire Au Pere, h, 4 ans, 67 k, A, JC. Datchi (C. Lefebvre), 

GAB. Leenders (s)
   Garrygal, h, 4 ans, 67 k, J. Planque (s) (V. Bernard), 

J. Planque (s)
8 partants ; 33 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 930 e
Eng. Sup. : Saignon
1 long, 2 long ½, 2 long, 1 long, 6 long, 7 long.
12 480e – 6 240e – 3 640e – 2 470e – 1 170e
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Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Steeple-Chase, Dist. 3 700 m env.

 374 6 Brenus D’Artaix, h, b.f, 4 ans, par Air Chief Marshal IRE et 
Lignerolles [Le Havre (IRE)], 70 k (67 k), D. Josset (V. Morin), 
P&C. Peltier (s)

 364 4 String Quartet, f, b, 4 ans, par Authorized IRE et School 
Of Music [Green Tune (USA)], 65 k (64 k), Mme MA. Levesque 
(E. Metivier), J. Jouin

 332 2 Mick Mia, f, n.p, 4 ans, par Blue Bresil et Mick Costa Rica 
[Valanour (IRE)], 66 k (62 k), Mme C. Coiffier (Mme L. Suisse), 
F. Nicolle

 346  Sodan Hope, h, b, 4 ans, par Feel Like Dancing GB et 
Amzaan USA (Sahm USA), 67 k, G. Mousnier (P. Blot), 
G. Mousnier

 362 1 Granitiere, f, al, 4 ans, par Martaline GB et Sharonne (Robin 
Des Champs), 69 k, B. Khelifi (C. Lefebvre), GAB. Leenders (s)

 290  Enki Flight, h, 4 ans, 70 k (66 k), A, Papot, P. Quinton (s)
 362 3 Guili Guili, f, 4 ans, 67 k, Ecurie Madame Lynne Maclennan, 

A. Lacombe
 303  Grace A Vous Enki, h, 4 ans, 72 k (68 k), A, Papot 

(B. Berenguer), D. Bressou
 341 1 Guyano Bello, h, 4 ans, 70 k, P&C. Peltier (s) (A. Renard), 

P&C. Peltier (s)
 341 3 Funky De La Barre, h, 4 ans, 69 k, SCEA des Sens 

(de F. Giles), P. Journiac
10 partants ; 30 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 512 e
6 long, 2 long ½, 6 long, encolure, encolure, loin.
11 040e – 5 520e – 3 220e – 2 185e – 1 035e

Primes aux éleveurs :
 1 600e Mme Huguette Durand, Poulinieres. Com.
 800e Peter-Robert Spiller.
 466e Luc Avril.
 316e Daniel Le Borgne, Scea Barbottiere.
 150e Alexandre Robert, Raphael Robert, Paul-Marie Robert, Mlle Eugenie Robert.

Temps total : 4’39’’21’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu l’apprenti 
Paul DENIS en ses explications, ce dernier n’ayant pas souhaité etre 
assisté, l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour une durée 
de 4 jours, pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(1re infraction - 7 coups).

 460 3480 PRIX CHRISETI
(Steeple-Chase-Cross-Country)

19 000 c (9 120, 4 560, 2 660, 1 805, 855) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 
1er septembre de l’année dernière inclus, en steeple-chases, reçu 15.000 
(victoires et places). Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases 
(victoires et places) : 1 k. par 2.500 cette année et par 4.000 l’année 
dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront 1 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n°  : Cross-Country, Dist. 4 900 m env.

 324 2 Doralou Des Bordes, h, al, 7 ans, par Vendangeur (IRE) 
et Tornade Des Bordes (Nononito), 71 k (69 k), R. Dubois 
(E. Metivier), CH. Dubourg (s)

   C’Lartist Maulde, h, b.f, 8 ans, par Maximum Security 
(IRE) et Ondine De Brejoux (Murmure), 73 k, 0, A. Dolley 
(J. Reveley), A. Boisbrunet (s)

   Deauseille, f, b, 7 ans, par Denham Red et D’Oseille 
(Abdonski), 69 k, Ecurie Le Mors Aux Dents (C. Lefebvre), 
E&G. Leenders (s)

 365 3 Bomari, h, b, 9 ans, par Nidor et Quinte Flusch [Esprit 
Du Nord (USA)], 69 k (65 k), W. Menuet (s) (A. Nail), 
W. Menuet (s)

 365  Vire A Gauche, h, al, 11 ans, par Denham Red et Pree 
Destine (April Night), 68 k, CH. Dubourg (s) (P. Dubourg), 
CH. Dubourg (s)

 365  Star De La Coquais, f, 9 ans, 70 k (67 k), A, T. Poche 
(V. Chatellier), T. Poche

 193 5 Balling Roi, h, 7 ans, 71 k, A, S. Seignoux (P. Blot), 
Mme V. Seignoux

 339 3 Camelion, h, 8 ans, 72 k, Mme L. Seurin (O. Jouin), T. Jouin
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Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant à la clôture des 
engagements une valeur égale ou inférieure à 63 k. et n’ayant, cette 
année, en steeple-chase, ni reçu une allocation de 15.000, ni été classés 
2e ou 3e d’une course de dotation totale de 48.000. Poids : 5 ans, 66 k. ; 
6 ans et au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 6.000 cette année 
et par 12.000 l’année dernière.
Les décharges prévues par l’article 104 du Code des Courses au 
Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° D : Dist. 4 300 m env.

 338 3 Promesse D’Un Soir, f, gr, 6 ans, par Saddler Maker 
(IRE) et Grise D’Amour [Nombre Premier (GB)], 66 k, 
G. Denuault (s) (A. Moriceau), G. Denuault (s)

 368 2 Panis Moon, f, b, 8 ans, par Spanish Moon USA et Xistu 
[Lost World (IRE)], 66 k, R. Roisnard (R. Mayeur), J. Marion (s)

 314  Ever Forget Me, h, b.f, 6 ans, par Nidor et Amandiya 
[Riverquest (FR)], 72 k, Blot (R. Julliot), E. Leray (s)

   Balzane Du Bois, f, b.f, 9 ans, par Khalkevi IRE et Ophelie 
Du Bois [Balleroy (USA)], 67 k, D. Duveau (V. Bernard), 
J. Planque (s)

 426 2 Beau Nora GER, h, b, 7 ans, par It’S Gino GER et 
Bear Nora GER (Highest Honor), 72 k (70 k), A. Bocquet 
(Mme C. Lequien), S. Foucher

 357  Fameck, h, 5 ans, 68 k, PJ. Fertillet (M. Delage), PJ. Fertillet
 289 6 Jetstream Jack IRE, h, 10 ans, 70 k, P. Van Der Linden 

(R. Le Stang), XL. Le Stang
 361  Sea Light, f, 12 ans, 66 k, G. Collard (J. Foucher), 

E. Lecoiffier
 296  Votre Honor, h, 8 ans, 69 k, Mme C. Coiffier (RL. O’Brien), 

F. Nicolle
 338 1 Joly Risk, h, 5 ans, 69 k, A, R. Bedouet (C. Lefebvre), 

GAB. Leenders (s)
 363  Ok Darling, h, 12 ans, 68 k, A, G. Thepot (E. Bureller), 

E. Lecoiffier
11 partants ; 19 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 866 e
Eng. Sup. : Beau Nora GER
nez, 8 long ½, 4 long, 1 long, 3 long, 2 long ½, 2 long, 1 long.
18 240e – 9 120e – 5 320e – 3 610e – 1 710e

Primes aux éleveurs :
 2 644e Jean-Francois Iandiorio.
 1 322e Gildas Vaillant.
 771e Eric Leray, Anthony Dupont.
 523e Suc. Ernest Renaudier.
 247e Stall 5 Stars, prime non attribuée.

Temps total : 5’9’’74’’’
Le hongre HE LOVES ME a été déclaré non-partant pour raisons 
vétérinaires. A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses 
explications le jockey Clément LEFEBVRE sur les raisons pour lesquelles 
il avait arrêté le hongre JOLY RISK après le saut du talus.
L’intéressé a déclaré que le dit hongre avait très mal sauté le gros vert et 
pensant qu’il était accidenté, il avait jugé préférable de l’arrêter.
L’intéressé égalament déclaré que ledit hongre n’avait pas de problème 
physique apparent après la course.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.

CRAON
0212 163 jeudi 11 juin 2020

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Armel ANDROUIN – Marc PRIOUL – 
Bernard DERSOIR – Bernard HUNAULT

 459 3479 PRIX VANB FEST (PRIX ARCHY BALD)
(Steeple-Chase)

23 000 c (11 040, 5 520, 3 220, 2 185, 1 035) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant, en steeple-chase, ni 
reçu une allocation de 12.000, ni été classés 2e ou 3e d’une course de 
dotation totale de 35.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 3.000.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront 1 k.
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 462 3770 PRIX REMY MOUQUET
(Haies - Femelles)

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas reçu 5.000 en courses de haies 
(victoires et places). Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 1.000.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront 1 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 400 m env.

 416 5 Gunflight, f, b, 3 ans, par Spider Flight et Segre [Fragrant 
Mix (IRE)], 66 k, Papot (D. Gallon), G. Macaire (s)

 302  Anneloralas GB, f, b, 3 ans, par Pether’S Moon IRE et 
Loralas [Kahyasi (IRE)], 66 k, A, Ecuries Moise Ohana 
(C. Lefebvre), GAB. Leenders (s)

 351  Giorgina, f, b, 3 ans, par Kapgarde et Olive (Forestier), 66 k, 
Ecurie des Charmes (A. Zuliani), F. Nicolle

 416  Malisa, f, b, 3 ans, par Saint Des Saints et Malice Du Buisson 
USA (Elusive Quality USA), 66 k (63 k), Ecurie des Mouettes 
(D. Gentay), Mme L. Lemiere

   Hurry Des Mottes, f, b, 3 ans, par Feel Like Dancing GB et 
Omance (Video Rock), 66 k, F. Nicolle (RL. O’Brien), F. Nicolle

 416  Redness, f, 3 ans, 66 k, Ecurie des Mouettes, Mme L. Lemiere
 327 4 Etincelle Soudaine, f, 3 ans, 67 k (64 k), Ecurie Jaeckin 

(C. Smeulders), P. Adda (s)
 330 2 Airdejeu, f, 3 ans, 69 k (67 k), J. Detre (T. Coutant), A. Chaille-

Chaille
 248  Jolie Marquise , f, 3 ans, 66 k (62 k), O. Pruvost 

(Mme M. Daubry-B.), J. Bertran de Balanda (s)
 279  Hispaniola, f, 3 ans, 66 k, A, E. Walsh (de F. Giles), 

D. Sourdeau de Beauregard (s)
 370  Kourouka, f, 3 ans, 66 k, L. Baudron (s) (O. Jouin), 

L. Baudron (s)
 351  La Chanceliere, f, 3 ans, 66 k, Ecurie Centrale (D. Ubeda), 

FM. Cottin (s)
   Lost In France (IRE), f, 3 ans, 66 k (63 k), ME. Uzan 

(A. Seigneul), R. Le Gal
13 partants ; 31 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 327 e
Certif. vétérinaire : Shannon Marigold
1 long ¼, 2 long ½, 1 long ¾, 2 long ½, 7 long ½, ¾ long, 9 long, 2 long, 
4 long.
8 640e – 4 320e – 2 520e – 1 710e – 810e

Primes aux éleveurs :
 1 252e Mme Benoit Gabeur, Pierre-Olivier Robert.
 626e Yorton Farm, prime non attribuée.
 365e Hugues Rousseau.
 247e Jean-Pierre-Joseph Dubois.
 117e Earl Ecurie Des Mottes.

Temps total : 3’59’’83’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Angelo ZULIANI en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 
150 euros, pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules (2e infraction).

 463 3777 PRIX DU CENTRE COMMERCIAL DU BELVEDERE DE DIEPPE
(Haies)

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant, en courses à obstacle, 
cette année, ni gagné, ni reçu 10.000 en places. Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places) : 1 k. par 2.500.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront 1 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 400 m env.

 301 5 Gentilhomme, h, b, 4 ans, par Poliglote (GB) et Sanouva 
[Muhtathir (GB)], 70 k, A, Ecurie Patrick Joubert (C. Lefebvre), 
GAB. Leenders (s)

 285  Brexit, h, n.p, 4 ans, par No Risk At All et Sonate Jem 
[Fasliyev (USA)], 67 k, M.L. Bloodstock Ltd (RL. O’Brien), 
Mme D. Mele
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 339  Craftwelle, f, 8 ans, 69 k, Mme de I. Saint Anthost (L. Brechet), 
Mme S. Duchesnay

   Jejekarad, h, 10 ans, 70 k, F. Chopin (T. Beaurain), F. Chopin
 339  Tuticolle, h, 13 ans, 70 k (67 k), 0, S. Dory (LP. Dory), 

S. Dory
11 partants ; 35 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 448 e
2 long, encolure, 1 long, 5 long, 3 long, loin, 1 long, loin.
9 120e – 4 560e – 2 660e – 1 805e – 855e

Primes aux éleveurs :
 1 322e Mme Annie Poyer, Earl Les Bordes De Mornay, Gerard Hanquiez.
 661e Scea De Maulde.
 385e Haras De La Rousseliere Scea.
 261e Christian Hamelin, Mickael Hamelin.
 123e Christophe Dubourg.

Temps total : 7’29’’86’’’

DIEPPE
0404 164 vendredi 12 juin 2020

Terrain

Commissaires de courses : Gérald SAUQUE – Stéphanie DABURON – 
Marie-Josèphe HUET – Tony CLOUT

 461 3769 PRIX FRANC PICARD
(Haies - Mâles et Hongres)

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant pas reçu 5.000 
en courses de haies (victoires et places). Poids : 66 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places) : 1 k. par 1.000.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront 1 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 400 m env.

 415  Kapking, h, gr, 3 ans, par Kapgarde et Anaqueen [Martaline 
(GB)], 66 k, Papot (J. Reveley), G. Macaire (s)

 354 5 Nobody Knows, h, gr, 3 ans, par Martaline GB et Best 
Exit [King’S Best (USA)], 67 k (65 k), Genetique Obstacle 
(B. Le Clerc), G. Macaire (s)

 287 4 Blackiron, h, b, 3 ans, par Olympic Glory IRE et Casta Diva 
(Linamix), 67 k, Scuderia Scolari (A. Zuliani), F. Nicolle

 354  Ymir, h, b.f, 3 ans, par Gemix et Melancholy Hill (My Risk), 
66 k, Monnier (J. Da Silva), Y. Fouin (s)

 317  Vinyl Track IRE, h, al, 3 ans, par Tamayuz GB et Vittoria 
Vetra (GB) (Danehill Dancer IRE), 66 k (65 k), P. Sobry 
(N. Gauffenic), P. Sobry

   Star Lord, h, 3 ans, 66 k (65 k), Mme A. Berger (M. Lefebvre), 
JP. Gallorini (s)

 360  Itacare, h, 3 ans, 66 k (62 k), D. Bressou (B. Berenguer), 
D. Bressou

 317  Reve Fou, h, 3 ans, 66 k, Pegasus Farms Ltd (D. Mescam), 
M. Mescam

 360  Made In Bareliere, h, 3 ans, 66 k, Mme E. Budka (D. Ubeda), 
Mme A. Budka

 370 3 My Name Is Storm , m, 3 ans, 68 k, F. Beugnon 
(C. Lefebvre), GAB. Leenders (s)

 393  C h i c h i  D e  L a  V e g a ,  h ,  3  a n s ,  6 6  k , 
Ballantines Racing Stud Ltd (L. Philipperon), R. Collet (s)

11 partants ; 30 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 336 e
4 long ½, 2 long ½, 4 long ½, ¾ long, 1 long, 4 long ½, 1 long, 6 long ½.
8 640e – 4 320e – 2 520e – 1 710e – 810e

Primes aux éleveurs :
 1 252e Earl Haras Du Luy.
 626e Haras De Montaigu.
 365e Ecurie La Boetie.
 247e Roland Monnier, Fouin (S).
 117e Hyde Park Stud, prime non attribuée.

Temps total : 3’58’’67’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Jérémy DA SILVA en ses explications, lui ont adressé des observations 
pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le 
coude au-dessus de la ligne des épaules.
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Primes aux éleveurs :
 1 252e Jean-Luc Desille, Philippe Desille, Patrick Desille, Dominique Desille.
 626e Sc Ecurie De Meautry.
 365e Mme Lea Renaud.
 247e Mme Bernadette Deschere, Alexandre-Rene Deschere.
 117e Rodolphe Train, Mlle Sylvie Sine, Mouloud Drif.

Temps total : 4’37’’65’’’
Les Commissaires ont, après enquete, sanctionné le propriétaire ECURIE 
ETOILE N.V par une amende de 30 euros pour couleurs non-conformes.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu le jockey Kevin 
NABET en ses explications sur le comportement du hongre CAIMAN 
LAND arreté à l’entrée de la ligne d’arrivée à un tour de l’arrivée.
L’intéressé a indiqué que ledit hongre s’était accidenté seul sans 
qu’aucune faute ne soit imputable à l’un des concurrents.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.

 465 3779 PRIX BONTEMPS
(Steeple-Chase - À réclamer)

17 000 c (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 9.000, 
11.000 ou 13.000. Poids : 5 ans, 67 k. ; 6 ans et au-dessus, 69 k. Les 
chevaux mis à réclamer pour 11.000 porteront 2 k., pour 13.000 4 k. 
En outre, les chevaux ayant, cette année, reçu en steeple-chase, une 
allocation de 7.000 porteront 2 k.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront 1 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° S3 : Steeple-Chase, Dist. 4 500 m env.

 357 5 Vif Ardent, h, gr, 6 ans, par Network GER et Virgata [Turgeon 
(USA)], 69 k (68 k), 0, (9 000), J. Liscia (M. Farcinade), 
Butel & Beaunez (s)

 357  Sagafor, h, b, 9 ans, par Forestier et Sagacine De France 
[Dabistan (IRE)], 69 k (66 k), A, (9 000), Mme C. Boisdron 
(Y. Courmont), P. Leblanc

 225  Gunar, h, b.f, 5 ans, par Diamond Green et Queen Dream 
(Spadoun), 67 k (66 k), (9 000), V. Jouet (A. Moriceau), 
V. Jouet

   Shoban Du Mathan, h, gr, 11 ans, par Smadoun et Stone’S 
Glow USA (Arctic Tern USA), 69 k (67 k), (9 000), A. Chaille-
Chaille (T. Coutant), A. Chaille-Chaille

 375 4 Buiseness Sivola, h, b, 9 ans, par Archange D’Or (IRE) 
et Louve Orientale GB (Red Ransom USA), 73 k (69 k), (13 
000), S. Munir (B. Berenguer), D. Bressou

 399  Trousseau, f, 6 ans, 67 k, (9 000), P. Cavagnola (D. Ubeda), 
FM. Cottin (s)

 357  Alpagueur, h, 12 ans, 69 k (68 k), (9 000), A. Le Duff 
(R. Mayeur), A. Le Duff

 399  Tribalion, h, 6 ans, 69 k (67 k), 0, (9 000), P. Drioton 
(F. Bayle), Butel & Beaunez (s)

 422 5 Whistle Up A Storm ,  h,  5 ans, 71 k, (13 000), 
Ecurie Centrale (D. Mescam), FM. Cottin (s)

 299  Campinas SWI, h, 5 ans, 71 k, (13 000), Agv Karwin Stud 
(C. Lefebvre), GAB. Leenders (s)

 357 3 Comeken, h, 10 ans, 69 k, (9 000), G. Taupin (s) (B. Meme), 
G. Taupin (s)

11 partants ; 38 eng. ; 2 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 958 e
Eng. Sup. : Vif Ardent, Tribalion
Sans motif : Diamant Brut
2 long ½, 8 long, 2 long ½, 5 long ½, 6 long, 6 long, 1 long, 1 long.
8 160e – 4 080e – 2 380e – 1 615e – 765e

Primes aux éleveurs :
 1 183e Ecurie Haras Des Marais.
 591e Mlle Carole Boisdron, Franck Vercucque.
 345e Ecurie Biraben.
 234e Jean-Marie Baradeau.
 110e Gilles Trapenard, Ecurie Manuel Garcia S. C. , Thomas Trapenard.

Temps total : 5’33’’32’’’
Les Commissaires, ont interdit au hongre CLOTAIRE de participer 
à la course, les mentions de vaccinations portées sur le document 
d’identification ne permettant pas d’établir qu’il a recu les injections de 
rappel de la rhinopneumonie dans les conditions fixées par l’article 135 
du Code des Courses au Galop et ont sanctionné l’entraineur par une 
amende de 100 euros.
Les Commissaires ont autorisé le hongre COMEKEN à ne faire qu’un 
tour du rond et à etre monté sur la piste, l’entraineur ayant formulé sa 
demande dans les délais.
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 301 7 Dentor Des Obeaux, h, al, 4 ans, par Protektor GER et 
Dendhera [Green Tune (USA)], 69 k, Devilder (O. Jouin), 
Devilder

   Louva Blue, h, b, 4 ans, par Blue Bresil et Louvadeus Has 
[Poliglote (GB)], 67 k, S. Murphy (B. Meme), AS. Pacault (s)

 286  Life’S A Breeze IRE, h, b, 4 ans, par Gale Force Ten GB 
et Aubusson IRE [Montjeu (IRE)], 67 k (64 k), A, ME. Uzan 
(A. Seigneul), R. Le Gal

 313  Ricochet, h, 4 ans, 67 k, IR. Watters, A. Boisbrunet (s)
 286  First Soldier, h, 4 ans, 67 k, C. Stedman (T. Beaurain), 

Y. Fouin (s)
 417 3 Sambrillon, f, 4 ans, 66 k, C. Machado (D. Mescam), 

FM. Cottin (s)
 254  Gravina, f, 4 ans, 65 k, Ecurie Thierry Cypres & Fils 

(de F. Giles), D. Sourdeau de Beauregard (s)
 285  Thou Gris , h, 4 ans, 67 k, A , S. Munir (K. Nabet), 

P&C. Peltier (s)
   Rederie Foy , f, 4 ans, 65 k (64 k), Ecurie Jaeckin 

(M. Farcinade), P. Adda (s)
   B u c k ’ S  B o  M e c ,  h ,  4  a n s ,  6 8  k , 

Ecurie Madame Lynne Maclennan (J. Da Silva), R. Chatel (s)
12 partants ; 64 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 1 069 e
4 long ½, 1 long ¾, 1 long, 1 long ½, 2 long ½, 2 long, 3 long, 3 long ½.
8 640e – 4 320e – 2 520e – 1 710e – 810e

Primes aux éleveurs :
 1 252e Haras De Saint-Voir, Patrick Joubert.
 626e Andre Hebert.
 365e Mme Nicolas Devilder, Nicolas Devilder.
 247e Hugues Van Haaren.
 117e Mme H. Jellett, prime non attribuée.

Temps total : 3’55’’12’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Baptiste MEME en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 
75 euros, pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(1re infraction - 6 coups).

 464 3778 PRIX DU CREDIT AGRICOLE DIEPPE NORMANDIE (PRIX NID 
VERT)
(Haies)

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, reçu 
12.000 en courses à obstacles (victoires et places). Poids : 5 ans ; 66 k. ; 
6 ans et au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées pourles sommes 
reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 3.000 cette 
année et par 6.000 l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront 1 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 800 m env.

 356  Dakota De Beaufai, h, b, 8 ans, par Antarctique IRE et 
Nova De Beaufai [Network (GER)], 69 k (68 k), Mme V. Marie 
(M. Farcinade), L. Postic

 236 1 Candide, h, b, 7 ans, par Turtle Bowl (IRE) et Circus Key 
(IRE) (Key Of Luck USA), 71 k (69 k), Bon de Ed. Rothschild 
(B. Le Clerc), G. Macaire (s)

   Oro D’Allier, h, b, 8 ans, par Buck’S Boum et Rumba D’Allier 
(Agent Bleu), 68 k, P. Raussin (O. Jouin), P. Raussin

   Disco Mome, h, b, 7 ans, par Tiger Groom GB et Rapide 
Mome [Roman Saddle (IRE)], 68 k (64 k), Mme C. Leduc 
(Mme C. Lequien), L. Viel (s)

 329 3 Dulci D’Un Regard, f, b, 7 ans, par Blue Bresil et Juste Un 
Regard [Caballo Raptor (CAN)], 66 k, Mme S. Sine (B. Meme), 
E. Grall

 356  Egyptia Des Bordes, f, 6 ans, 66 k, Ecurie Centrale 
(D. Mescam), FM. Cottin (s)

   Holy Ruler, f, 5 ans, 66 k, Ecurie Racing Club d’Or 
(L. Philipperon), L. Loisel

 294 1 Caiman Land, h, 8 ans, 70 k, PE. Carrillon (K. Nabet), 
P&C. Peltier (s)

   Etourneau, h, 6 ans, 68 k (67 k), A, JP. Gallorini (s) 
(M. Lefebvre), JP. Gallorini (s)

   Henry Cat, h, 6 ans, 68 k, S. Hamon (A. Orain), S. Hamon
 295  Statuaire, f, 5 ans, 64 k, M.L. Bloodstock Ltd (E. Bureller), 

P. Chevillard
 347 1 Fraca De Thaix, h, 5 ans, 68 k, Ecurie Etoile N.V. 

(RL. O’Brien), P. Chevillard
12 partants ; 73 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 1 148 e
9 long, 1 long, 2 long ½, 1 long, 2 long, 1 long ¾.
8 640e – 4 320e – 2 520e – 1 710e – 810e
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Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.

 326 5 Pat Du Pont, h, b.f, 5 ans, par Cokoriko et Santariyka 
(Saint Des Saints), 72 k (71 k), A, J. Detre (E. Metivier), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

 399  Fair Play Sivola, f, b, 5 ans, par Noroit GER et Miss 
Justice [Polish Summer (GB)], 69 k (66 k), Haras de Sivola 
(B. Dubourg), F. Nicolle

 438 3 Turfiste, h, b, 5 ans, par Turgeon USA et Nicknack 
(N ickname) ,  72  k  (71  k ) ,  Ecu r ie  du  So le i l  S .C . 
(H. Rodriguez Nunez), R. Martens (s)

 414  Bonito, h, b, 5 ans, par Agent Secret IRE et Baie [Green 
Tune (USA)], 67 k, F. Rohaut (s) (B. Lestrade), F. Rohaut (s)

 400  Fuego De Somoza, h, b, 5 ans, par Speedmaster 
GER et Goldwin De Somoza (Discover D’Auteuil), 67 k, 
Mme E. Lambert (P. Dubourg), A. Chaille-Chaille

 414  Reine De Salan, f, 5 ans, 70 k (66 k), 0, P. Lhoste 
(P.N. Fontan), J. Ortet (s)

   Illusion POL, h, 5 ans, 67 k (66 k), Mme V. Haendler 
(S. Nailov-Ferhanov), G. Macaire (s)

   Jeelo, f, 5 ans, 65 k, Mme L. Saint Martin (P. Blot), JP. Daireaux
 371  Pessac, h, 5 ans, 72 k (69 k), A, S. Roussarie (L. Maceli), 

L. Maceli
 311  Surviver , h, 5 ans, 67 k, 0 , P. Goral (A. Gasnier), 

GAB. Leenders (s)
 216  Samseduit, f, 5 ans, 65 k (62 k), Mme G. Chenu (J. Agostini), 

C. Chenu (s)
 349 1 Fortuna Bella, f, 5 ans, 70 k, A, P&C. Peltier (s) (G. Re), 

P&C. Peltier (s)
12 partants ; 27 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 286 e
1 long, 1 long, 2 long ½, 3 long ½, 1 long ¾, 9 long ½, 1 long.
9 120e – 4 560e – 2 660e – 1 805e – 855e

Primes aux éleveurs :
 1 322e Thierry Cypres.
 661e Gilles Trapenard, Thomas Trapenard.
 385e Mme Henri Devin.
 261e Mme Karine Perreau, Francois Dufaut.
 123e Mme Laurence Curti, Mme Elodie Lambert.

Temps total : 4’9’’0’’’
Le jockey Anthony BEAUDOIRE s’étant accidenté dans le Prix Alain 
GRIMAUX et ne se sentant pas suffisamment bien pour se remettre en 
selle, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre 
TURFISTE par le jockey Hernan RODRIGUEZ NUNEZ au poids de 71 kg.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu d’une 
part, le juge du départ et les jockeys Bertrand LESTRADE, Geoffrey 
RE, Esteban METIVIER et SERTASH NAILOV-FERHANOV en leurs 
explications, les ont sanctionnés chacun par une interdiction de monter 
pour une durée d’un jour, pour avoir fait preuve d’indiscipline au départ 
et avoir occasionné la reprise d’un des troix faux départs et d’autre part, 
après avoir entendu le juge du départ et le jockey Pierre-Nizan FONTAN 
en leurs explications, ont sanctionné ce dernier par une interdiction de 
monter pour une durée de deux jours pour avoir fait preuve d’indiscipline 
au départ et avoir occasionné la reprise de deux des troix faux départs.

 468 3258 PRIX DE MAGRENS
(Steeple-Chase)

19 000 c (9 120, 4 560, 2 660, 1 805, 855) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans,  n’ayant pas, en steeple-chase, 
reçu une allocation de 9.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 3.000.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront 1 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.

 387  Less Nous Rever, h, b, 4 ans, par Shakespearean IRE 
et Less Crazy [Le Fou (IRE)], 67 k (63 k), G. Le Baron 
(Mme C. Prichard), G. Macaire (s)

 292 5 Lega, f, al, 4 ans, par Harbour Watch IRE et Mansoura IRE 
(Kalanisi IRE), 65 k, DY. Treves (B. Lestrade), F. Nicolle

 232  Griot te  Des Champs ,  f ,  b ,  4  ans,  par  Secret 
Singer et Sucrette [Fragrant Mix (IRE)], 65 k (64 k), 
SCEA Haras de Peyre (M. Mingant), E. Papon

 298  Lynx Du Berlais, h, b, 4 ans, par Saint Des Saints et 
Cheetah Du Berlais [Poliglote (GB)], 67 k, H. Mauillon 
(P. Dubourg), A. Chaille-Chaille
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A l’issue de la course, les Commissaires ont exenté de pesée de retour 
le jockey Thomas COUTANT (SHOBAN DU MATHAN) arrivé 4ème, le 
hongre SHOBAN DU MATHAN ayant été pris en charge par les services 
vétérinaires dès son arrivée dans le rond de retour.

TOULOUSE
0545 164 vendredi 12 juin 2020

Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Christian GRANEL – François CAZAUX – 
Christian BARTHE

 466 3257 PRIX ALAIN GRIMAUX
(Haies)

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en 
course de haies, reçu une allocation de 8.500. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans 
et au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 3.000 cette année et par 
6.000 l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront 1 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 900 m env.

   Prince Sumitas, h, b, 9 ans, par Sumitas GER et Princesse 
Irena (Apple Tree), 71 k (67 k), C. Patfoort (Mme C. Prichard), 
G. Macaire (s)

 326 3 Paquos, h, al, 6 ans, par Fragrant Mix (IRE) et Danse 
Etoilee [Trempolino (USA)], 68 k, S. Seignoux (P. Blot), 
Mme V. Seignoux

 412  Lyon Clermont, h, b, 6 ans, par Anzillero GER et Ania 
De Clermont [Ungaro (GER)], 72 k (71 k), B. Criqui 
(H. Rodriguez Nunez), B. Criqui

 260 2 Apero Bleu, h, n.p, 10 ans, par Network GER et Glycine 
Bleue (Le Nain Jaune), 72 k (71 k), Mme S. Audoy (M. Mingant), 
Mme S. Audoy

 336  Forever Dreaming, f, b, 5 ans, par Dream Well et Uroya 
[Malinas (GER)], 66 k (65 k), A, E. Thebault (E. Metivier), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

   Dona Wood, f, 7 ans, 66 k (65 k), Beaufils (E. Esan), 
F. Lagarde

 335  Diamant De Lune, h, 7 ans, 68 k (65 k), Mme S. Audoy 
(S. Bouche), Mme S. Audoy

 326  Equateur, h, 6 ans, 68 k, Ecurie Cerdeval (A. Gasnier), 
GAB. Leenders (s)

   Via Dolorosa, h, 8 ans, 68 k, 0, SCEA Ecurie S. Guarato 
(P. Dubourg), A. Chaille-Chaille

   Ennza De From, f, 6 ans, 66 k (63 k), JP. Cherruau 
(A. Beaudoire), Mme V. Seignoux

10 partants ; 24 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 264 e
5 long ½, 1 long, 1 long, 1 long ¼, loin.
8 640e – 4 320e – 2 520e – 1 710e – 810e

Primes aux éleveurs :
 1 252e Marc Bouyssou, Xavier Cheyrou.
 626e Francois Rolland.
 365e Hubert Laloi, Georges Trinquet, Raymond Poiron.
 247e Alain Peltier, Mme Delphine Juste, Jerome Houdin.
 117e Earl Guittet-Desbois.

Temps total : 4’51’’80’’’

 467 3259 PRIX EQUIDIA
(Steeple-Chase)

19 000 c (9 120, 4 560, 2 660, 1 805, 855) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, depuis le 1er décembre de 
l’année dernière inclus, en steeple-chase, reçu 15.000 (victoires et 
places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 2.000 cette année et par 
5.000 l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront 1 k.
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 470 143 PRIX DANIEL LESCALLE
(Haies - Handicap divisé)
Première épreuve

80 000 c (36 000, 17 600, 10 400, 7 200, 4 000, 2 800, 2 000)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, ayant couru depuis le 1er janvier 
de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six dernières 
courses en obstacles, soit été classés dans les sept premiers d’une 
course Premium, soit ayant reçu une allocation de 7.500, soit été classés 
dans les trois premiers d’un prix (A Réclamer excepté) couru sur un 
hippodrome de 1re catégorie.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la 
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé 
soit fixé à 70 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 600 m env.
Référence : +9.

 304 3 Raf Tavel, h, b, 4 ans, par Al Namix et Blue Road [Grape 
Tree Road (GB)], 69 k, JL. Pignet (K. Nabet), Mme D. Mele

 288 2 Stop Line, f, b.m, 4 ans, par Martaline GB et Arret Station 
(Johann Quatz), 68 k, M.L. Bloodstock Ltd, Mme D. Mele

 325 4 Le Huron, h, gr, 4 ans, par Montmartre et My Destination 
(Sleeping Car), 671/2 k, D. Sourdeau de Beauregard (s) 
(de F. Giles), D. Sourdeau de Beauregard (s)

 304  Familia Cruz, f, b, 4 ans, par Saint Des Saints et En La 
Cruz (Robin Des Champs), 70 k, CR. Hirst (N. Gauffenic), 
M. Rolland (s)

 304 4 Vale Quainthe IRE, f, b, 4 ans, par Vale Of York IRE et 
Quaithe IRE (Rakti GB), 67 k, A, T. Marechal (D. Mescam), 
M. Mescam

 304 6 Raffles Sainte, f, b.f, 4 ans, par Saint Des Saints et Loxlade 
[Sholokhov (IRE)], 68 k, S. Munir (A. Zuliani), F. Nicolle

 285 1 Saint Turgeon, h, al, 4 ans, par Turgeon USA et Sainte 
Nono (Nononito), 691/2 k, A. Vangelisti (D. Satalia), D. Satalia

 325 2 Romako, h, 4 ans, 69 k, JC. Rouget (s) (T. Lemagnen), 
F. Nicolle

 304  Biscaya Storm GB, h, 4 ans, 70 k, Mme G. Reille-Villedey 
(R. Mayeur), Butel & Beaunez (s)

 337 1 Swapolie Du Mathan, f, 4 ans, 671/2 k, JM. Baradeau 
(P. Dubourg), A. Chaille-Chaille

 352  Terra Ricca, f, 4 ans, 67 k, Devin (RL. O’Brien), F. Nicolle
 350  Blain ,  f ,  4  ans,  68 k ,  A ,  A .  Mauber t  (F .  Bay le) , 

Butel & Beaunez (s)
 325 1 Galopin De Balme, h, 4 ans, 68 k, Henry (T. Chevillard), 

F. Nicolle
 202 4 Sandrinella, f, 4 ans, 67 k, Y. Fouin (s) (L. Philipperon), 

Y. Fouin (s)
14 partants ; 42 eng. ; 1 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 2 159 e
Eng. Sup. : Saint Turgeon
Certif. vétérinaire : Giaco Bere
2 long, 1 long ½, 3 long, 1 long ¼, 1 long, 1 long ½, 1 long ¾, 1 long, 
4 long.
36 000e – 17 600e – 10 400e – 7 200e – 4 000e – 2 800e – 2 000e

Primes aux éleveurs :
 5 220e Jean-Luc Pignet, Mlle Albane Pignet, Largo Pignet.
 2 552e M. L. Bloodstock Ltd.
 1 508e Gaetan Gilles.
 1 044e Christopher Richard Hirst.
 580e Mme T. Gunn, prime non attribuée.
 406e Simon Munir, Isaac Souede.
 290e Andre-Jean Belloir, Ecurie Madame Patrick Papot.

Temps total : 4’13’’35’’’
Le jockey Baptiste MEME étant accidenté, les Commissaires ont autorisé 
son remplacement sur le hongre RAF TAVEL par le jockey Kevin NABET.

 471 147 PRIX XAVIER DE CHEVIGNY
(Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang)

52 000 c (24 960, 12 480, 7 280, 4 940, 2 340)
Conditions particulières :
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 et 6 ans, n’étant pas 
de race Pur Sang, n’ayant, en steeple-chase ni, cette année, reçu une 
allocation de 27.000, ni depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, 
été classés premier d’une course d’une dotation totale de 60.000. Poids : 
5 ans, 66 k. ; 6 ans, 68 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 9.000 cette année 
et par 20.000 l’année dernière.
L’Association AQPS remettra un trophée au propriétaire du cheval 
gagnant.
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 373 4 L’Heure Du Crime, f, b, 4 ans, par Gemix et La Gaminerie 
(Cadoudal), 69 k (68 k), Mme S. Mestries (H. Rodriguez Nunez), 
Mme S. Mestries

 341  Geny Des Airs, f, 4 ans, 69 k, L. Mapas (A. Gasnier), 
GAB. Leenders (s)

 348 1 Gue Du Loup, h, 4 ans, 70 k, Y. Beauchard (E. Metivier), 
P&C. Peltier (s)

 332 5 Oya Lina, f, 4 ans, 65 k, A, Mme L. Saint Martin (P. Blot), 
JP. Daireaux

 384 5 Zouzou Des As , f, 4 ans, 65 k (61 k), G. Galletta 
(P.N. Fontan), J. Ortet (s)

9 partants ; 32 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 437 e
2 long ½, 1 long, courte encolure, 2 long ½, 2 long, 6 long, loin.
9 120e – 4 560e – 2 660e – 1 805e – 855e

Primes aux éleveurs :
 1 322e Haras Du Hoguenet, Gilles Le Baron.
 661e Ecurie Haras Du Cadran, Jean-Claude Seroul.
 385e Mme Sylvie Bazot, Xavier Bazot, Mme Helene Daveau.
 261e Jean-Marc Lucas.
 123e Mme Karine Perreau, Louis Colson.

Temps total : 4’11’’90’’’

COMPIÈGNE
Réunion organisée par AUTEUIL

0880 165 samedi 13 juin 2020
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Nicole BRAEM – Julien COISNE – 
Joanna SABARLY

 469 41 PRIX GRANDAK
(Haies - Mâles et Hongres)
(Inédits)

40 000 c (19 200, 9 600, 5 600, 3 800, 1 800)
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant jamais couru. Poids : 
68 k. Les poulains n’ayant pas couru cinq fois, en courses au galop, 
recevront 2 k.
Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des Courses, 
ainsi que les remises de poids accordées aux femmes jockeys ne 
sont pas applicables dans ce prix.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 400 m env.

   Mica Malpic, h, al, 3 ans, par Hunter’S Light IRE et Moon 
Malpic [Green Tune (USA)], 66 k, Oti Management Pty Ltd 
(K. Nabet), D. Cottin (s)

   Prunay, h, b, 3 ans, par Prince Gibraltar et Diamond Star IRE 
(Daylami IRE), 66 k, JM. Callier (de F. Giles), S. Dehez (s)

   Rim Fire (GB), h, gr, 3 ans, par Mastercraftsman IRE et 
Catalyst IRE (Makfi GB), 66 k, A, Mme V. Devaux (J. Da Silva), 
S. Dehez (s)

   Verigny, h, b, 3 ans, par Doctor Dino et Argovie [Alberto 
Giacometti (IRE)], 66 k, Ecurie Herve Guerin (C. Lefebvre), 
GAB. Leenders (s)

   Bubble Buck’S, h, b, 3 ans, par Spider Flight et Buck’S 
Bravo (Kapgarde), 66 k, Papot (RL. O’Brien), F. Nicolle

   H e r o s  D u  C h e n e t ,  h ,  3  a n s ,  6 6  k  ( 6 6 1 / 2 k ) , 
Haras du Saubouas (J. Reveley), G. Macaire (s)

   Keep Hope De Roche, h, 3 ans, 66 k, C. Geoffroy 
(T. Chevillard), F. Nicolle

   Gorvisko, h, 3 ans, 66 k, Papot (S. Colas), G. Macaire (s)
   Saltash Mariner, h, 3 ans, 66 k, Berghgracht (A. Zuliani), 

F. Nicolle
9 partants ; 22 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 532 e
9 long, 1 long, 1 long ¼, 1 long, 2 long, courte encolure, 1 long.
19 200e – 9 600e – 5 600e – 3 800e – 1 800e

Primes aux éleveurs :
 2 784e Pierre Pasquet.
 1 392e Scea Haras Du Ma, Ecurie Gribomont.
 812e Al Shahania Stud.
 551e Ecurie Maulepaire, Emmanuel Du Reau.
 261e Haras Enki, Henri Poulat.

Temps total : 4’10’’33’’’
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Primes aux éleveurs :
 14 355e Haras De Saint-Voir.
 7 018e Alexandre Martinez.
 4 147e Mme Henri Devin.
 2 871e Jean-Marc Lucas.
 1 595e Richard Godefroy.
 1 116e Mme Marie-Laurence Oget, Guillaume Macaire.
 797e Mme Henri Devin.

Temps total : 5’53’’4’’’
Agissant sur réclamation du jockey Dylan UBEDA (GOCETHAL), arrivé 
5ème, se plaignant d’avoir été gêné par le hongre BAXTER DU BERLAIS 
(Melvyn GAUTHIER)arrivé 4ème, après le saut de la butte en terre, les 
Commissaires ont ouvert une enquête.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, les 
Commissaires ont maintenu le résultat de la course, considérant que le 
hongre GOCETHAL était passé à l’intérieur d’un fusain après le saut de la 
butte en terre, suite au léger mouvement du peloton, mais n’avait pas tiré, 
avantage ni été pénalisé par cette sortie de piste.

 473 113 PRIX ALAIN DU BREIL - COURSE DE HAIES DE PRINTEMPS DES 
QUATRE ANS
(Haies - Groupe I)

175 000 c (78 750, 38 500, 22 750, 15 750, 8 750, 6 125, 4 375)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans. Poids : 67 k.

Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° H4 : Haies, Dist. 3 800 m env.

 320 4 For Fun, m, b, 4 ans, par Motivator GB et Funny Feerie 
[Sillery (USA)], 67 k, Ecurie Gabeur (K. Nabet), G. Macaire (s)

 304 1 James Du Berlais, h, al, 4 ans, par Muhtathir GB et 
King’S Daughter [King’S Theatre (IRE)], 67 k, S. Munir 
(L. Philipperon), R. Collet (s)

 320 1 Kool Has, h, b, 4 ans, par Martaline GB et Kotkibed 
[Astarabad (USA)], 67 k, JC. Rouget (s) (T. Chevillard), 
F. Nicolle

 320 6 Galant Chaba, h, b, 4 ans, par High Rock (IRE) et Kalypsonn 
[Panoramic (GB)], 67 k, B. Letourneux (C. Lefebvre), 
B. Letourneux

 304 7 Pinaclouddown IRE, h, b, 4 ans, par Battle Of Marengo 
IRE et Saffa Garden IRE (King’S Best USA), 67 k, G. Hanouna 
(D. Mescam), M. Mescam

5 partants ; 16 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 2 852 e
Code anomalie CP : Born To Hold
Sans motif : Moises Has
courte encolure, 5 long, 2 long, 5 long.
78 750e – 38 500e – 22 750e – 15 750e – 8 750e

Primes aux éleveurs :
 11 418e Haras Du Quesnay.
 5 582e Jean-Marc Lucas.
 3 298e Scea Hamel Stud.
 2 283e Jean-Philippe Aubert.
 1 268e Mattock Stud, prime non attribuée.

Temps total : 4’35’’64’’’
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le 
déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment le changement du 
ligne du hongre FOR FUN (Kevin NABET) arrivé 1er, à environ 50 mètres 
du poteau d’arrivée, sur la progression et la performance du hongre 
JAMES DU BERLAIS (Ludovic PHILIPPERON) arrivé 2ème.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, 
les Commissaires ont maintenu le résultat de la course, considérant 
que le léger mouvement vers l’extérieur du hongre FOR FUN n’avait 
pas empêché le hongre JAMES DU BERLAIS d’obtenir une meilleure 
allocation.
Après avoir entendu en ses explications le jockey Ludovic PHILIPPERON, 
les Commissaires l’ont sanctionné par une amende de 150 euros pour 
avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache (6 coups, 
1re infraction, Groupe 1).

 474 42 PRIX GEOGRAPHIE
(Haies - Femelles)
(Inédits)

40 000 c (19 200, 9 600, 5 600, 3 800, 1 800)
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant jamais couru. Poids : 68 k. Les 
pouliches n’ayant pas couru, cinq fois en courses au galop, recevront 2 k.
Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des Courses, 
ainsi que les remises de poids accordées aux femmes jockeys ne 
sont pas applicables dans ce prix.
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Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop, ainsi que les remises de poids accordées aux femmes 
jockeys ne sont pas applicables dans ce prix.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° S8 : Steeple-Chase, Dist. 4 500 m env.

 378 5 Fandango, h, b, 5 ans, par Poliglote (GB) et Paranoia 
[Esprit Du Nord (USA)], 69 k, Ecurie Pierre Pilarski (K. Nabet), 
G. Macaire (s)

 278  Equation , f, b, 6 ans, par Network GER et Maorie 
Antique (Lute Antique), 69 k, D. Dormeuil (M. Chailloleau), 
E. Clayeux (s)

 451 4 Furie D’Ainay, f, b.f, 5 ans, par Cokoriko et Lady Noire 
(Sleeping Car), 65 k, Ecurie Centrale (R. Schmidlin), 
FM. Cottin (s)

 316 4 Fanfaron Special , h, n.p, 5 ans, par Gentlewave 
( IRE)  e t  U l t ra  Spec ia le  (Rob in  Des  Pres) ,  68  k , 
Ecurie du Haras d’Erable (B. Berenguer), P. Quinton (s)

   Eclat Collonges, h, b, 6 ans, par Anzillero GER et Karesse 
Collonges (Kadalko), 68 k, Papot (J. Duchene), P. Quinton (s)

 152 1 Fontannes, h, 5 ans, 70 k, R. Stanley (de F. Giles), 
E. Clayeux (s)

 221 3 Forland, h, 5 ans, 69 k, J. Detre (A. Zuliani), F. Nicolle
 152 2 Fox Trot, h, 5 ans, 69 k, A, Papot (K. Dubourg), G. Macaire (s)

8 partants ; 31 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 2 028 e
Eng. Sup. : Fandango
3 long, 9 long, ½ long, ¾ long, 4 long ½, 3 long.
24 960e – 12 480e – 7 280e – 4 940e – 2 340e

Primes aux éleveurs :
 3 619e Francois-Marie Cottin, Suc. Paul Green.
 1 809e Herve D’ Armaille.
 1 055e Stephane Milaveau.
 716e Mme Georges Ore-Nouteau, Mme Annick Chevalier, Benoit Chevalier.
 339e Gaec Delorme Freres.

Temps total : 5’53’’73’’’
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey 
Kevin NABET, les Commissaires l’ont sanctionné par une interdiction de 
monter pour une durée de 1 jour pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache (6 coups, 2e infraction).

 472 115 PRIX FERDINAND DUFAURE
(Steeple-Chase - Groupe I)

220 000 c (99 000, 48 400, 28 600, 19 800, 11 000, 7 700, 5 500)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans. Poids : 67 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° S8 : Steeple-Chase, Dist. 4 500 m env.

 318 1 Gardons Le Sourire, h, b, 4 ans, par Fame And Glory GB 
et Place Au Soleil [Trempolino (USA)], 67 k, Haras de Saint-
Voir (C. Lefebvre), GAB. Leenders (s)

 290 2 Yeiayel, h, b.f, 4 ans, par Protektor GER et Citydanse 
(Sagacity), 67 k, J. Delaunay (O. Jouin), J. Delaunay

 303 2 Nanosecond, f, al, 4 ans, par Doctor Dino et Sweet Nano 
[Turgeon (USA)], 65 k, A, Devin (A. Zuliani), F. Nicolle

 374 1 Baxter Du Berlais, h, b, 4 ans, par Saint Des Saints et 
Bonita Du Berlais [King’S Theatre (IRE)], 67 k, Ecurie Sagara 
(M. Gauthier), J. Larrigade

 303 3 Gochetial, h, b, 4 ans, par Doctor Dino et La Basket [Ungaro 
(GER)], 67 k, Papot (D. Ubeda), D. Bressou

 318 4 Al Cuarto, h, b, 4 ans, par Nicaron GER et Vie Ta Vie [Villez 
(USA)], 67 k, Ecurie Pierre Pilarski (J. Reveley), G. Macaire (s)

 303 1 Le Lude, h, b, 4 ans, par Turgeon USA et La Turbale (Ange 
Gabriel), 67 k, 0, Devin (T. Lemagnen), F. Nicolle

 318 5 King Edward, m, 4 ans, 67 k, L. Baudron (s) (P. Dubourg), 
A. Chaille-Chaille

8 partants ; 15 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 408 e
1 long, 2 long ½, 9 long, courte encolure, 7 long, 1 long.
99 000e – 48 400e – 28 600e – 19 800e – 11 000e – 7 700e – 5 500e
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 394  Baliland, f, 4 ans, 68 k, Ecurie Centrale (D. Ubeda), 
FM. Cottin (s)

 394 5 Tarapour, h, 4 ans, 66 k (65 k), 0, L. Cribier (F. Bayle), 
P. Adda (s)

 313 5 Aureole, f, 4 ans, 70 k, Y. Fouin (s) (J. Da Silva), Y. Fouin (s)
 373  Impertinent , h, 4 ans, 66 k (65 k), JM. Baudrelle 

(M. Farcinade), JM. Baudrelle
 325 5 Saint Mars, h, 4 ans, 69 k (65 k), Ecurie Sagara (S. Bouche), 

J. Larrigade
 331 2 Famous Du Berlais , h, 4 ans, 68 k, H. Mauil lon 

(P. Dubourg), A. Chaille-Chaille
14 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 567 e
Eng. Sup. : Saint Mars
Certif. vétérinaire : Gump Madrik
encolure, 7 long, 7 long, 1 long ¼, 3 long, 2 long ½, 4 long ½, 6 long, 
9 long.
20 250e – 9 900e – 5 850e – 4 050e – 2 250e – 1 575e – 1 125e

Primes aux éleveurs :
 2 936e Newsells Park Stud, prime non attribuée.
 1 435e Gestut Ammerland, prime non attribuée.
 848e Erick Bec De La Motte.
 587e Thierry Cypres.
 326e Alban De Mieulle, Patrice Nicolet, Yannick Fouin.
 228e Philippe Bernabe, Mme Anne-Yvonne Lotout.
 163e Mme Celine Falcinelli.

Temps total : 4’14’’70’’’
Le jockey Ludovic PHILIPPERON ne se sentant pas suffisamment 
bien, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur la pouliche 
AUREOLE par le jockey Jeremy DA SILVA.
A l’issue de la course, après examen du film de contrôle et audition du 
jockey Steven COLAS et de la femme jockey Charlotte PRICHARD, les 
Commissaires ont adressé des observations à cette dernière pour ne pas 
avoir strictement conservé sa trajectoire aux abords du poteau d’arrivée, 
le mouvement constaté n’ayant toutefois pas eu de conséquence sur le 
résultat de la course.

 476 146 PRIX COLOMBELLES
(Steeple-Chase - À réclamer)

20 000 c (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer au minimum 
pour 9.000, avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. 
Poids : 68 k. Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de 
réclamation supérieurs à 9.000. En outre, tout poulain ou pouliche ayant 
reçu, cette année, en steeple-chase une allocation de 10.000 portera 2 k.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront 1 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° S11 : Steeple-Chase, Dist. 3 850 m env.

 286  Ruban Vert, h, b, 4 ans, par Sinndar IRE et Jeune Lune 
[Lavirco (GER)], 68 k (64 k), (9 000), Papot (B. Berenguer), 
D. Bressou

 332 3 Iftane, h, b, 4 ans, par Saint Des Saints et Marly Flight 
(Mansonnien), 73 k (69 k), (19 000), Palmyr Racing 
(Mme C. Prichard), G. Macaire (s)

 401  Rio Borget, h, b, 4 ans, par High Rock (IRE) et Sharaliya 
IRE (Desert Prince IRE), 71 k (68 k), (15 000), Ecurie Centrale 
(C. Passerat), FM. Cottin (s)

 353  Vent Du Soir, h, b, 4 ans, par Turgeon USA et Sparkling 
Elisa (Cadoudal), 68 k, A , (9 000), Mme C. Namuroy 
(J. Da Silva), Y. Fouin (s)

 353 3 Garibal, h, b, 4 ans, par Masked Marvel GB et Loumie [Loup 
Solitaire (USA)], 71 k (67 k), (15 000), Ecurie des Dragons 
(M. Gorieu), GAB. Leenders (s)

 394  Coco Gaelick, f, 4 ans, 67 k (66 k), (11 000), J. Liscia 
(M. Lefebvre), D. Cottin (s)

 394  Salem Aleikum GER, h, 4 ans, 68 k (64 k), 0, (9 000), 
A. Vangelisti (Mme M. Daubry-B.), D. Satalia

 353  Le Zino, h, 4 ans, 69 k, (11 000), E. Wisser (F. Bayle), 
E. Wisser

8 partants ; 29 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 510 e
Certif. vétérinaire : Qing Sorrento
8 long, 2 long ½, tête, tête, 3 long, 2 long, 4 long ½.
9 600e – 4 800e – 2 800e – 1 900e – 900e
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Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 400 m env.

   Histo i re  De France ,  f ,  b ,  3  ans,  par  Saddler 
Maker ( IRE) et Aguicheuse [Lavirco (GER)],  66 k, 
Ecu r ie  Madame Jacques  Cypres  (C .  Le febv re ) , 
GAB. Leenders (s)

   Fortunes Melody GB, f, b, 3 ans, par Yorgunnabelucky 
USA et Fulgora GB (Desert King IRE), 66 k, Williams 
(K. Nabet), D. Cottin (s)

   Hozora, f, n.p, 3 ans, par Masterstroke USA et Alidee 
[Special Kaldoun (IRE)], 66 k, Ecurie Team Spirit (A. Poirier), 
D. Cottin (s)

   Aedesia, f, gr, 3 ans, par Turgeon USA et Hypathie [Poliglote 
(GB)], 66 k, A, L. Viel (s) (Mme C. Lequien), L. Viel (s)

   Hiper Des Mottes, f, b, 3 ans, par Maresca Sorrento et 
Puszta Des Mottes (Useful), 66 k, F. Nicolle (RL. O’Brien), 
J. Boisnard (s)

   Tarlita, f, 3 ans, 66 k, Papot (D. Ubeda), D. Bressou
6 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 1 600 e
Eng. Sup. : Tarlita
6 long ½, 5 long, 1 long, 6 long.
19 200e – 9 600e – 5 600e – 3 800e – 1 800e

Primes aux éleveurs :
 2 784e Jacques Cypres, Laurent Couetil.
 1 392e J. B. W. Bloodstock Ltd, prime non attribuée.
 812e Jean-Nicolas Tige, Thierry Cypres.
 551e Jean-Paul Lemelletier, Poulinieres. Com.
 261e Earl Ecurie Des Mottes.

Temps total : 4’13’’50’’’
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications l’entraîneur 
David COTTIN, les Commissaires l’ont sanctionné par une amende de 
300 euros pour ne pas avoir respecté les consignes du port du masque 
de protection et ne pas avoir tenu compte des remarques faites par le 
personnel de l’hippodrome, et ayant récidivé par la suite.

 475 144 PRIX DE ROYAN
(Haies - Handicap divisé)
Deuxième épreuve

45 000 c (20 250, 9 900, 5 850, 4 050, 2 250, 1 575, 1 125)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, ayant couru depuis le 1er janvier 
de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six dernières 
courses en obstacles, soit été classés dans les sept premiers d’une 
course Premium, soit ayant reçu une allocation de 7.500, soit été classés 
dans les trois premiers d’un prix (A Réclamer excepté) couru sur un 
hippodrome de 1re catégorie.
Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la 
clôture des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 70 k.
Les décharges prévues par l’article 104 du Code des Courses au 
Galop, s’appliquent dans ce prix.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 600 m env.
Référence : +13.

 301 4 Nathanielhawthorne GB, h, al, 4 ans, par Nathaniel 
IRE et Gino’S Spirits GB (Perugino USA), 69 k (65 k), A, 
Team Valor International (Mme C. Prichard), D. Cottin (s)

 301  Purple Light GB, h, gr, 4 ans, par Kendargent et Purple 
Pearl (IRE) (Danehill Dancer IRE), 69 k, Ecurie Waldeck 
(S. Colas), H. Lageneste (s)

 394 3 Aberwind, h, b, 4 ans, par Shirocco GER et Anavera GER 
(Acatenango GER), 69 k, A, L. Baudron (s), L. Baudron (s)

 401  Geryville, h, b, 4 ans, par Rail Link GB et Rosaville (Video 
Rock), 69 k, Ecurie Centrale (D. Mescam), FM. Cottin (s)

 394 4 Joshua Dream, h, b, 4 ans, par Joshua Tree IRE et 
Shinydream [Poliglote (GB)], 68 k (65 k), A, H. de Waele 
(E. Bonnet), P. Lenogue

 235 4 Garmorik, h, b, 4 ans, par Saddex (GB) et Lesorial [Lesotho 
(USA)], 69 k (68 k), C. Trecco (N. Gauffenic), Windrif

 373 3 Call Gregorium, h, b, 4 ans, par Sinndar IRE et Aisyacall 
[Kahyasi (IRE)], 67 k (63 k), 0, Y. Fouin (s) (M. Rame), 
Y. Fouin (s)

 282 5 S a c r a m e n t a l ,  f ,  4  a n s ,  7 0  k  ( 6 9  k ) ,  A , 
A R T .  A d e l i n e  d e  B o i s b r u n e t  ( M .  L e f e b v r e ) , 
ART. Adeline de Boisbrunet
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Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’étant pas de race 
Pur Sang, n’ayant pas, en course à obstacles, reçu 8.000 (victoires et 
places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en course de haies (victoires et places) : 1 k. par 1.500.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevron 1 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° 10 : Dist. 3 500 m env.

 387 2 Gaiete De Coeur, f, n.p, 4 ans, par Sholokhov IRE et 
Maitresse De Maison (Video Rock), 67 k, Haras de Saint-Voir 
(R. Julliot), de N. Lageneste

   Golden D’Anjou, f, b, 4 ans, par Maresca Sorrento 
e t  Upr io lo re  Kau to  [P r io lo  (USA) ] ,  65  k  (64  k ) , 
SCEA Ecurie Domaine de Baune (W. Lajon), A. Boisbrunet (s)

 328 5 Gloriola Mans, f, gr, 4 ans, par Lord Du Sud et Quissisia 
Mans (Video Rock), 65 k (64 k), Ecurie Performer’S & As 
(Tho. Gillet), AS. Pacault (s)

   Autan, h, b, 4 ans, par No Risk At All et Aiwood De Bordes 
(Albert Du Berlais), 67 k (66 k), Montauban (AD. Fouchet), 
G. Macaire (s)

 379  Genet Joli, h, b.f, 4 ans, par Centennial IRE et Joslaine 
(Beyssac), 67 k, Jamonieres Elevage du Cellier (A. Gasnier), 
GAB. Leenders (s)

 328 3 Gate Work, f, 4 ans, 69 k (65 k), Ecurie Magnien (E. Capdet), 
E. Clayeux (s)

   Gag Du Boulay, h, 4 ans, 69 k (66 k), A, O. Couffon 
(J. Pritchard-Webb), B. Lefevre (s)

 328  Gerenice, f, 4 ans, 65 k, Mme MF. Suberville (L. Zuliani), 
P. Journiac

 328 2 Grace, f, 4 ans, 67 k (66 k), E. Thebault (E. Metivier), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

9 partants ; 51 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 663 e
1 long ¾, 1 long ¼, 1 long, 1 long ½, 1 long, 6 long ½, 2 long, loin.
7 200e – 3 600e – 2 100e – 1 425e – 675e

Primes aux éleveurs :
 1 044e Haras De Saint-Voir.
 522e Alain Jollivet, Scea Ecurie Domaine De Baune.
 304e Suc. Hubert-Claude Delorme, Mme Valerie Fuzy, Mme Lea Perrat-Delorme.
 206e Francis Montauban.
 97e Gilles Chaignon.

Temps total : 4’14’’50’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu, le jockey 
Esteban METIVIER en ses explications, l’ont sanctionné par une amende 
de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(1re infraction - 6 coups).
Les Commissaires ayant été informés d’un comportement portant 
atteinte à la réputation des courses dans l’enceinte des écuries, et après 
enquête et audition du garçon de voyage de l’entrainement Bertrand 
LEFEVRE, mademoiselle Mélinda LEFEVRE qui lors de son audition chez 
les Commissaires de courses a reconnu avoir donné un coup de pied 
dans le ventre du hongre GAG DU BOULAY lorsque celui-ci était dans 
l’espace des douches pour chevaux, les Commissaires de courses ont 
décidé d’une part de sanctionner l’entraineur Bertrand LEFEVRE par une 
amende de 1000 euros, ce dernier étant responsable de ses employés et 
gardien dudit hongre ; et d’autre part on décidé d’exclure mademoiselle 
Mélinda LEFEVRE des enceintes réservées les jours de courses jusqu’au 
13 septembre inclus sur tous les hippdromes régis par le Code des 
Courses au Galop

 479 3592 PRIX DES VOLCANS D’AUVERGNE
(Haies - Femelles)
(Maiden)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant jamais gagné. Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (places) : 1 k. 
par 1.500.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront 1 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° 10 : Dist. 3 500 m env.

 351 4 Crazy Marta, f, b, 3 ans, par Martaline GB et Less Crazy 
[Le Fou (IRE)], 71 k (69 k), G. Le Baron (B. Le Clerc), 
G. Macaire (s)
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Primes aux éleveurs :
 1 392e Ecurie Madame Patrick Papot.
 696e Patrick Boiteau, Georges Filleul.
 406e Mme Olivia Goupil.
 275e Ecurie Elevage Du Gade Scea.
 130e Mme Josette Lasseur.

Temps total : 4’49’’50’’’
Le jockey Baptiste MEME étant accidenté, les Commissaires ont autorisé 
son remplacement sur le hongre LE ZINO par le jockey Florent BAYLE.
A l’issue de la course, après examen du film de contrôle et audition des 
jockeys Cesar PASSERAT et Maxime GORRIEU, les Commissaires ont 
adressé des observations à ce dernier pour avoir laissé pencher le hongre 
GARIBAL vers l’extérieur à environ 150 mètres du poteau d’arrivée.
Les Commissaires ont sanctionné le jockey Maxime GORRIEU par 
une amende de 100 euros pour ne pas être resté à la disposition des 
Commissaires après la course dans les délais fixés par la réglementation.

 477 102 PRIX GUILLAUME JAVOY
(Steeple-Chase)

40 000 c (19 200, 9 600, 5 600, 3 800, 1 800)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant, cette année, en 
steeple-chases à Auteuil, ni couru trois fois, ni reçu deux allocations. 
Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 
3.000 cette année et par 8.000 l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront 1 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° S6 : Steeple-Chase, Dist. 3 900 m env.

 323 1 Danseur Jaguen, h, b, 7 ans, par Great Pretender IRE et 
La Biche Du Pont (Abdonski), 70 k, S. Munir (RL. O’Brien), 
F. Nicolle

 355 4 Dos Santos, h, al, 10 ans, par Smadoun et Sainte Astrid 
(Saint Cyrien), 70 k (66 k), Papot, P. Quinton (s)

 296 1 Apple’S Baleze, h, b, 5 ans, par Saddex (GB) et Millez 
[Villez (USA)], 75 k (71 k), P. Coveliers (M. Chailloleau), 
E. Clayeux (s)

 388 6 Dourdour, h, b, 8 ans, par Redback GB et La Bezizais 
[Astarabad (USA)], 71 k, L. Monnet (O. Jouin), L. Carberry (s)

 376 3 Raffles Classic, h, b, 5 ans, par Poliglote (GB) et Gray 
Steam [Turgeon (USA)], 67 k, S. Munir (M. Regairaz), 
D. Bressou

   Bandit D’Ainay, h, 9 ans, 73 k (70 k), Ecurie Centrale 
(C. Passerat), FM. Cottin (s)

   Forest Forest, h, 8 ans, 68 k, A, B. Mohamed (N. Gauffenic), 
B. Mohamed

   Coastamajic, h, 5 ans, 70 k, 0, M. Arias (J. Da Silva), 
Y. Fouin (s)

 289 2 Dieu Merci, h, 7 ans, 69 k, Haras de Saint-Voir (S. Colas), 
H. Lageneste (s)

9 partants ; 53 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 836 e
6 long, 2 long ½, 1 long ½, 5 long, 3 long, 9 long.
19 200e – 9 600e – 5 600e – 3 800e – 1 800e

Primes aux éleveurs :
 2 784e Herve Tibeuf.
 1 392e Mme Yvette Godefroy.
 812e Ronny Coveliers.
 551e Luc Monnet.
 261e Simon Munir, Isaac Souede.

Temps total : 4’53’’57’’’
Le jockey Ludovic PHILIPPERON ne se sentant pas suffisamment bien, 
les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre FOREST 
FOREST par le jockey Nicolas GAUFFENIC.

MOULINS
0716 165 samedi 13 juin 2020

Terrain

Commissaires de courses : Jean-Luc ROBERT – Cécile BENOIST D’AZY – 
Stanislas de VILLETTE

 478 3593 PRIX KOMILFO - MENUISERIE ROY (PRIX DES ISLES)
(Haies - Autres Que Pur Sang)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
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A l’issue de la course, les Commissaires après avoir examiné le film de 
contrôle et entendu le jockey Wilfrid LAJON en ses explications, l’ont 
sanctionné par une interdiction de monter pour une durée de 15 jours 
pour s’être trompé de parcours.

AIX-LES-BAINS
0701 166 dimanche 14 juin 2020

Terrain COLLANT

Commissaires de courses : Melchior-François MATHET – 
Jean-Claude RAVIER – Jean-François CAMUS

 481 3595 PRIX DU REVARD
(Haies)

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant, en courses de haies, 
ni reçu une allocation de 7.000, ni été classés 2e d’une course de dotation 
totale de 20.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 2.000.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k ; ceux 
n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Haies, Dist. 3 400 m env.

   Bankiere, f, b, 4 ans, par Balko et Blue Surge (IRE) (Barathea 
IRE), 65 k, N. Campos (B. Gelhay), M. Pitart

 390  Nowo, h, b, 4 ans, par Maresca Sorrento et Cacnea (Balko), 
68 k, G. Blain (J. Reveley), G. Macaire (s)

 345  Grace Doree, f, al, 4 ans, par Gemix et Tinosa Madrik 
[Limnos (JPN)], 65 k, V. Perez (E. Labaisse), Mme M. Le Gall

   Dakharo, h, al, 4 ans, par Dream Well et Gallery’S Native 
[Gallery Of Zurich (IRE)], 67 k (64 k), A. Pinot (F. Girard), 
CE. Cayeux

 345  Dreadnaught (IRE), h, b, 4 ans, par Dabirsim et Miss 
Kruk GER (Soldier Of Fortune IRE), 67 k (66 k), A, A. Albertini 
(Tho. Gillet), F. Foresi

 328 4 Gatee, f, 4 ans, 65 k (63 k), Haras de Saint-Voir (MA. Mermel), 
de N. Lageneste

 135  Oktente, f, 4 ans, 65 k (66 k), Mme M. Bietola Lasset 
(K. Herzog), M. Pimbonnet

   Good Enough Sivola ,  h ,  4  ans ,  67  k  (63  k) , 
Mme V. Bayon de Noyer (M. Chailloleau), E. Clayeux (s)

 387  Straterique, m, 4 ans, 67 k (64 k), B. Lorentz (J. Zerourou), 
M. Krebs (s)

   Guyanisme, f, 4 ans, 65 k (66 k), Bourgogne Racing Club 
(T. Beaurain), C. Provot

   Galofeda, f, 4 ans, 65 k (63 k), WB. Connors (E. Capdet), 
E. Clayeux (s)

   Gueule De Loup, f, 4 ans, 65 k (62 k), Ecurie d’Obstacle Xxl 
(J. Pritchard-Webb), E. Clayeux (s)

   Corico Du Buet, h, 4 ans, 67 k (64 k), Mme B. Bader 
(T. Andrieux), Bellanger

13 partants ; 47 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 916 e
Eng. Sup. : Dakharo
1 long, encolure, 8 long, 3 long, 6 long, 5 long.
8 640e – 4 320e – 2 520e – 1 710e – 810e

Primes aux éleveurs :
 1 252e Gaec Campos.
 626e Gildas Blain.
 365e Mlle Chantal Becq.
 247e Alain Pinot.
 117e Valentin Bukhtoyarov, Evgeny Kappushev.

Temps total : 4’3’’70’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Benjamin GELHAY en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée d’un jour pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache.

 482 3596 PRIX DU GRAND COLOMBIER
(Steeple-Chase)

17 000 c (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, en 
steeple-chase, reçu une allocation de 9.000. Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et 
places) : 1 k. par 3.000 cette année et par 5.000 l’année dernière.

3 400 m

1

2

3

4

5

6

7

arr

arr

arr

arr

arr

tbé

3 600 m

   Harmonie De Cotte, f, b, 3 ans, par Tiger Groom GB et 
Traviata Valtat (Jimble), 67 k, P&C. Peltier (s) (A. Renard), 
P&C. Peltier (s)

 291  Hic Salta, f, b, 3 ans, par Cokoriko et Vatu Vara (Voix 
Du Nord), 67 k (66 k), Ecurie Team Spirit (W. Lajon), 
A. Boisbrunet (s)

 302  Sainte Lise, f, gr, 3 ans, par Turgeon USA et Sirene Jo (Irish 
Wells), 67 k, E. Lecoiffier (E. Bureller), E. Lecoiffier

   Alize De Vassy, f, b, 3 ans, par Saddler Maker (IRE) et 
Allegro Vivace [Muhtathir (GB)], 67 k (64 k), N. Ferrand 
(MA. Mermel), S. Culin

   Dafeast, f, 3 ans, 67 k (66 k), Mme M. Ponta-Maillard 
(AD. Fouchet), G. Macaire (s)

 382 3 Reine Vera, f, 3 ans, 68 k, JP. Vanden Heede (B. Gelhay), 
B. Goudot (s)

7 partants ; 22 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 271 e
5 long ½, 2 long ½, 5 long ½, 3 long, 9 long ½.
7 200e – 3 600e – 2 100e – 1 425e – 675e

Primes aux éleveurs :
 1 044e Haras Du Hoguenet, Gilles Le Baron.
 522e Georges Richardot, Jean-Luc Buiron.
 304e Thierry Cypres.
 206e Richard Godefroy.
 97e Nicolas Ferrand, Suc. Bernard Ferrand.

Temps total : 4’20’’80’’’
Le jockey Geoffrey RE étant accidenté, les Commissaires ont autorisé 
son remplacement sur la pouliche HARMONIE DE COTTE par le jockey 
Anthony RENARD.

 480 3594 PRIX ANTOINE DE VAZELHES
(Steeple-Chase-Cross-Country)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 et 6 ans, les 6 ans n’ayant pas, depuis le 
1er décembre de l’année dernière inclus, en steeple-chase, reçu une 
allocation de 8.000. Poids : 5 ans, 67 k. ; 6 ans, 69 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et 
places) : 1 k. par 5.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront 1 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n°  : Cross-Country, Dist. 4 700 m env.

 233  Very Speed, h, b, 6 ans, par Irish Wells et Green Fever 
[Green Tune (USA)], 72 k, P. Journiac (L. Zuliani), P. Journiac

 297 3 Boumba, f, b, 6 ans, par Buck’S Boum et Nova D’Auteuil 
(Le Nain Jaune), 72 k (69 k), P. Detre (A. Lelievre), 
A. Boisbrunet (s)

 405 2 Black’N Roses, h, b.f, 6 ans, par Bach IRE et Kadisten 
(Cadoudal), 71 k, Despont (B. Gelhay), Despont

 275 4 Espoir, h, b, 6 ans, par Spider Flight et Lady Va (Useful), 
72 k (69 k), J. Marion (s) (C. Smeulders), J. Marion (s)

   Flash De Cheneau, h, al, 5 ans, par Coastal Path GB 
et Mimiska (Lute Antique), 68 k, Chemin (S. Paillard), 
Chemin & Herpin (s)

 411 3 Terrible Air, h, 5 ans, 71 k, A, E. Lecoiffier (E. Bureller), 
E. Lecoiffier

   Anio , h, 6 ans, 71 k (70 k), A , G. Blain (W. Lajon), 
A. Boisbrunet (s)

 343  Face A Face Sivola, f, 5 ans, 65 k, Despont (L. Sloup), 
Despont

   Martea, f, 5 ans, 65 k (64 k), HP. Sorg (T. Vodrazka), Despont
 411  Les Elfes, f, 5 ans, 70 k, Cte de E. Saint Pierre (A. Gasnier), 

GAB. Leenders (s)
 216 1 Goldchop, h, 5 ans, 68 k (67 k), CO. Corral (E. Metivier), 

H. Lageneste (s)
   Balenka De La Tour, f, 5 ans, 65 k (64 k), Despont 

(MA. Mermel), Despont
12 partants ; 30 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 295 e
1 long, courte tête, 7 long ½, 3 long, 3 long ½.
7 200e – 3 600e – 2 100e – 1 425e – 675e

Primes aux éleveurs :
 1 044e Pascal Journiac, Eric Prezelin.
 522e Mme Laure Giethlen Cadiergues.
 304e Earl Detouillon Raphael Frederique.
 206e Gaec Longchamp.
 97e Roger Barnaud.

Temps total : 6’22’’60’’’
Le jockey Anthony BEAUDOIRE étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre ESPOIR par le jockey Corentin 
SMEULDERS.
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Certif. vétérinaire : Al Clay
1 long, 6 long, 2 long, 2 long ½, 3 long.
9 120e – 4 560e – 2 660e – 1 805e – 855e

Primes aux éleveurs :
 1 322e David Lumet, Mme Catherine Lumet.
 661e Mme Christian Cealy.
 385e Jacques Cypres.
 261e Haras De Saint-Voir.
 123e Mme Nicolas Devilder, Mme Laure Rebuffe.

Temps total : 4’57’’40’’’

ANGERS
0201 166 dimanche 14 juin 2020

Terrain

Commissaires de courses : Frédéric MUNET – Hervé ROBERT – 
Théophile MELOU – Isabelle PANTAIS

 484 3898 PRIX FEDERATION REGIONALE DE L’OUEST
(Haies - À réclamer)

10 000 c (4 800, 2 400, 1 400, 950, 450) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, mis à réclamer pour 7.000, 
9.000 ou 11.000. Poids : 68 k. Les poulains et pouliches mis à réclamer 
pour 9.000 porteront 2 k. ; pour 11.000, 4 k. En outre, les poulains et 
pouliches ayant, cette année, en courses de haies, reçu une allocation 
de 5.000 porteront 2 k.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Haies, Dist. 3 100 m env.

 359 2 Son Of Rajsa, h, b, 3 ans, par Rajsaman et Fernobia (IRE) 
(Teofilo IRE), 72 k (68 k), (11 000), Mme B. Menuet (A. Nail), 
W. Menuet (s)

 380 2 Maitrechop, m, b, 3 ans, par Captain Chop et My Princess 
[Soave (GER)], 70 k (66 k), 0, (9 000), A. Chopard (G. Siaffa), 
F. Nicolle

 287  Diamond Quest, h, b.f, 3 ans, par Diamond Green et 
Non Pareille IRE (Aqlaam GB), 70 k (69 k), 0, (9 000), 
Ecurie Biraben (T. Henderson), D. Guillemin (s)

 359  Mystical Night, h, b, 3 ans, par Sommerabend GB et 
Mystical Power [Tomorrows Cat (USA)], 70 k, (9 000), 
E. Lecoiffier (E. Bureller), E. Lecoiffier

 359 4 Che Salome, f, b, 3 ans, par Hurricane Cat USA et 
Milonguera [Indygo Shiner (USA)], 66 k (62 k), 0, (7 000), 
J. Boisnard (s) (A. Pageot), J. Boisnard (s)

 359  Locator, h, 3 ans, 70 k (69 k), 0, (9 000), W. Menuet (s) 
(E. Metivier), W. Menuet (s)

 359 3 Locmaria IRE , f, 3 ans, 70 k (67 k), A , (11 000), 
P&F. Monfort (s) (B. Henry), P&F. Monfort (s)

 380 5 It’S Timing, h, 3 ans, 68 k (67 k), (7 000), J. Laporte 
(W. Lajon), Butel & Beaunez (s)

   Kiastep, f, 3 ans, 66 k (64 k), (7 000), Mme E. Vibert 
(A. Baudoin-Boin), Mme E. Vibert

9 partants ; 13 eng. ; 2 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 317 e
Eng. Sup. : Che Salome, Kiastep
Sans motif : Backmi Festival
2 long, 1 long, 1 long, 1 long, 6 long.
4 800e – 2 400e – 1 400e – 950e – 450e

Primes aux éleveurs :
 696e Albert Delaey.
 348e Alain Chopard.
 203e Ecurie Biraben.
 137e Eric Becq.
 65e J. Etchepareborda.

Temps total : 3’43’’17’’’

 485 3899 PRIX DES ETABLISSEMENTS GAUTHIER
(Haies - Femelles)

14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France Galop
Pour pouliches de 4 ans, n’ayant pas reçu 8.000 (victoires et places) en 
courses de haies. Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues, en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 2.500.
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Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k ; ceux 
n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Steeple-Chase, Dist. 3 600 m env.

   Apple’S Cat, h, b.f, 4 ans, par Protektor GER et Queenhood 
(Linamix), 67 k (63 k), P. Coveliers (Mme M. Romary), 
G. Macaire (s)

 402  Grise De Mag, f, b.m, 4 ans, par Gris De Gris (IRE) et 
Naiade Mag (Kadalko), 65 k, 0, Cte AA. Maggiar (de F. Giles), 
E. Clayeux (s)

 353 4 Gordon Pym, h, n.p, 4 ans, par Nicaron GER et Une De 
Ciergues (Dom Alco), 72 k (68 k), A, D. Galt (Mme C. Prichard), 
G. Macaire (s)

 390 2 Gueroit De Manzat, h, n.p, 4 ans, par Noroit GER et 
Line Lady (Charming Groom), 68 k (67 k), Haras de Sivola 
(K. Herzog), M. Pitart

 383 5 Jour Pastel, h, b, 4 ans, par Elusive City USA et Un Jour 
[Kahyasi (IRE)], 67 k, Gelhay (B. Gelhay), Gelhay

 383 4 Gaspacho’S, h, 4 ans, 69 k (65 k), A, Ecurie d’Obstacle Xxl 
(M. Chailloleau), E. Clayeux (s)

 390 5 Ny Non, h, 4 ans, 67 k, A, Mme S. Marsch (T. Beaurain), 
Mme S. Marsch

 390 1 Genteel  Star ,  h ,  4  ans,  69 k,  Mme D.  Chabr ier , 
A. Boisbrunet (s)

 387 3 Liberty De Baune ,  f ,  4 ans, 65 k, G. Thomesse 
(E. Labaisse), A. Boisbrunet (s)

9 partants ; 24 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 275 e
1 long, ¾ long, 1 long, loin.
8 160e – 4 080e – 2 380e – 1 615e – 765e

Primes aux éleveurs :
 1 183e David Lumet, Mme Catherine Lumet.
 591e Comte Antoine-Audoin Maggiar, Mlle Antonia Maggiar, Anatole Maggiar, 

Aristide Maggiar.
 345e Stephane Talon.
 234e Andre Teyssier, Gilles Trapenard.
 110e Bloodstock Agency Ltd.

Temps total : 4’34’’50’’’

 483 3597 PRIX DU NIVOLET
(Steeple-Chase - Handicap de catégorie)

19 000 c (9 120, 4 560, 2 660, 1 805, 855) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en 
steeple-chase, reçu une allocation de 9.000.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 56 k.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la 
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé 
soit fixé à 72 k.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k ; ceux 
n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Steeple-Chase, Dist. 3 900 m env.
Références : 0 ans, +16 ; 1 ans et +, +18.

 388 3 Rootster , h, gr, 7 ans, par Saddler Maker (IRE) et 
Quadina (Baroud D’Honneur), 71 k, D. Lumet (J. Reveley), 
G. Macaire (s)

   Allied Force, h, al, 6 ans, par Kotky Bleu et Daliance 
[Daliapour (IRE)], 69 k (68 k), Cealy (K. Herzog), M. Pitart

 441 4 Ecossais, h, b, 6 ans, par Saddler Maker (IRE) et Sacade 
(Robin Des Champs), 71 k (67 k), 0, Lord Daresbury 
(E. Capdet), E. Clayeux (s)

 391 3 Formule Un, f, b.f, 5 ans, par Coastal Path GB et More 
Fun GER (Ballingarry IRE), 67 k (64 k), Haras de Saint-Voir 
(MA. Mermel), de N. Lageneste

   Dorelko Des Obeaux, h, b, 7 ans, par Balko et Kore Des 
Obeaux (Saint Cyrien), 68 k, Mme S. Marsch (T. Beaurain), 
Mme S. Marsch

 397  Lilie, f, 5 ans, 72 k, Y. Fouin (s) (de F. Giles), Y. Fouin (s)
 441 2 Desir Des Roses, h, 7 ans, 69 k, 0, F. Fiol (B. Gelhay), 

E. Vagne (s)
   Bye Bye D’Ortige, h, 9 ans, 68 k, A, Haras de Saint-Voir, 

de N. Lageneste
8 partants ; 39 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 868 e
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 137  Funkis De La Sienn, h, 5 ans, 67 k (65 k), A, PY. Merienne 
(E. Meunier), J. Merienne

 419  Effendi, f, 5 ans, 66 k, Ecurie Michel Doineau (O. Jouin), 
C. Lecrivain

   Cami Flight , f, 5 ans, 72 k, S. Seignoux (P. Blot), 
Mme V. Seignoux

 419  Polo The Great , h, 5 ans, 67 k, 0 , JN. Bouteiller 
(E. Bureller), E. Lecoiffier

   Tinheart ,  f ,  5 ans, 65 k, V. Le Roy (C. Lefebvre) , 
GAB. Leenders (s)

14 partants ; 38 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 317 e
7 long, 1 long ½, 2 long, 1 long ½, 1 long, 1 long, 6 long.
6 720e – 3 360e – 1 960e – 1 330e – 630e

Primes aux éleveurs :
 974e Suc. Jerome Poumaillou, Edouard Poumaillou.
 487e Haras Du Quesnay.
 284e Vcte Yves De Soultrait.
 192e Mme Maurice Prod’Homme, Maurice Prod’Homme, Dominique Prod’Homme, 

Alexandre Prod’Homme.
 91e Ecurie Haras De Quetieville.

Temps total : 4’33’’23’’’

 487 3901 PRIX BAR PMU LE SAINT-JAMES (PRIX ARCHIBALD)
(Steeple-Chase - Femelles)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour pouliches et juments de 4 et 5 ans,  n’ayant pas en steeple-chase, 
les 4 ans, reçu une allocation de 6.000, les 5 ans, reçu 8.000 (victoires et 
places).Poids : 4 ans, 65 k. ; 5 ans, 69 k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 
2.500 depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Steeple-Chase, Dist. 3 700 m env.

   Galko Des Mottes, f, b, 4 ans, par Balko et Ouhetu 
Des Mottes [Ungaro (GER)], 65 k, EARL Ecurie des Mottes 
(C. Lefebvre), GAB. Leenders (s)

 349 4 Nina De L’Orme, f, b, 5 ans, par Irish Wells et Kavusakan 
(Sagamix), 71 k (67 k), D. Bressou (B. Berenguer), D. Bressou

 347  Gerponville, f, b, 5 ans, par Rajsaman et Sainte Adresse 
(GB) (Elusive City USA), 69 k, Mme A. Deregnaucourt 
(H. Lucas), E&G. Leenders (s)

 417 5 Gazelle D’Estruval, f, gr, 4 ans, par Lord Du Sud et Udine 
D’Estruval [Le Fou (IRE)], 66 k (65 k), Le Gentil (S. Nailov-
Ferhanov), G. Macaire (s)

 282  Georgie Madrik, f, b, 4 ans, par Turgeon USA et Babiole 
Madrik (Saint Des Saints), 65 k, EJ. Leclerc (P. Dubourg), 
A. Chaille-Chaille

 364 3 Gitane D’Ainay, f, 4 ans, 69 k, A, Earl Elevage D’Ainay 
(O. Jouin), P&C. Peltier (s)

 348  Gazelle Dekerpaul, f, 4 ans, 65 k (61 k), A, Mme ML. Oget 
(B. Henry), PJ. Fertillet

7 partants ; 30 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 295 e
8 long, encolure, 4 long, encolure, loin, 2 long.
6 240e – 3 120e – 1 820e – 1 235e – 585e

Primes aux éleveurs :
 904e Earl Ecurie Des Mottes, Guenael Renier.
 452e Mme Martine Gaubert-Peter.
 263e Franklin Finance S.A. .
 179e Mme Bernard Le Gentil.
 84e Ecurie Les Boulaies, Mme Isabelle Mousseigne.

Temps total : 4’38’’30’’’

LE TOUQUET
Réunion organisée par STE DES COURSES D’ORLEANS

0808 166 dimanche 14 juin 2020
Terrain LEGER

Commissaires de courses : Gérald SAUQUE – 
Michel MARTIN-SISTERON – Laurent BEUVIN – Tony CLOUT

 488 3909 PRIX DU RENDEZ-VOUS DES GOURMANDS (PRIX RENE 
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Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Haies, Dist. 3 800 m env.

   Gargote Du Large, f, b, 4 ans, par Top Trip (GB) et 
Rapsodie Sea (April Night), 66 k, A, P. Noue (O. Jouin), 
P&C. Peltier (s)

 333  Golden D’Estruval, f, al, 4 ans, par Fuisse et Option 
D’Estruval [Epervier Bleu (GB)], 66 k (65 k), Le Gentil 
(S. Nailov-Ferhanov), G. Macaire (s)

 424  Gaffeuse, f, b, 4 ans, par Kapgarde et Tziganes [Malinas 
(GER)], 66 k, Serpentine Bloodstock Ltd (D. Gallon), 
G. Macaire (s)

   Gougoune, f, b, 4 ans, par Maresca Sorrento et L’Encolliere 
(Irish Wells), 66 k, P. Chapatte (P. Blot), G. Denuault (s)

   Neptune Rafal, f, 4 ans, 66 k (64 k), S. Ruel (E. Metivier), 
CH. Dubourg (s)

 409  Eclipse De Teillee, f, 4 ans, 66 k, A, Brosseau et Fils 
(H. Lucas), E&G. Leenders (s)

   Janitalle, f, 4 ans, 66 k, E. Lecoiffier (E. Bureller), E. Lecoiffier
 409  Candidate De Choix, f, 4 ans, 66 k (661/2 k), Mme C. Crouzet 

(Y. Plumas), Mme C. Crouzet
   Gavenia, f, 4 ans, 66 k (63 k), F. Hassine (Mme M. Daubry-B.), 

F. Hassine
 387  She’Ll Be Right, f, 4 ans, 66 k (65 k), PH. Henry (W. Lajon), 

A. Boisbrunet (s)
   Grez Neuville, f, 4 ans, 66 k, PM. Lecoq (M. Delage), 

PJ. Fertillet
11 partants ; 51 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 551 e
8 long, 6 long, 2 long, 6 long, encolure, 3 long, 3 long.
6 720e – 3 360e – 1 960e – 1 330e – 630e

Primes aux éleveurs :
 974e Stowell Hill Ltd, prime non attribuée.
 487e Pascal Noue.
 284e Mme Bernard Le Gentil.
 192e Pierre De Maleissye Melun, Guillaume Macaire, Stephane De Saligny.
 91e Paul Chapatte, Mme Emilie Chapatte, Mme Celine Sauzeau.

Temps total : 4’37’’25’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Esteban METIVIER en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée d’un jour pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache.

 486 3900 PRIX DE LA NOUVELLE REPUBLIQUE
(Haies)

14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, depuis le 1er juin de l’année 
dernière inclus, en course à obstacles, reçu 9.000 (victoires et places). 
Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues, en 
courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 2.000.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Haies, Dist. 3 800 m env.

 412 6 Fastoche Ville, f, b.m, 5 ans, par Spider Flight et Uggins 
Ville (Visionary), 70 k (69 k), E. Poumaillou (W. Lajon), 
J. Delaunay

 391 1 Botticelli , h, gr, 5 ans, par Montmartre et Roanne 
[Saumarez (GB)], 72 k (70 k), Mme M. Crouzillac (B. Le Clerc), 
G. Macaire (s)

   Fidgety, f, b, 5 ans, par Saddler Maker (IRE) et Quiwfty [Dark 
Moondancer (GB)], 68 k (67 k), D. Berra (E. Metivier), D. Berra

 188  Palazzo Vecchio, h, b, 5 ans, par Enrique (GB) et Les 
Trois Rivieres [Grape Tree Road (GB)], 67 k, Prod’Homme 
(M. Delage), PJ. Fertillet

   Gold Rain, h, al, 5 ans, par Evasive GB et Goldfieber GER 
(Medaaly GB), 67 k, X. Le Stang (A. Desvaux), X. Le Stang

 349  Fakir Des Vignaux, h, 5 ans, 67 k (63 k), Bothamy 
(B. Henry), PJ. Fertillet

 347 4 Perroquet, h, 5 ans, 67 k, Suc. L. Neveu (Y. Plumas), 
C. Lecrivain

 349  Calavi, h, 5 ans, 68 k (64 k), A, X. Labaisse (D. Salmon), 
J. Merienne

 283  Eros D’Or, h, 5 ans, 76 k (72 k) (Mme M. Daubry-B.)

2

3

4

5

6

7

8
arr

arr

arr

arr

3 800 m

1

2

3

4

5

6

7

8

arr



24 BO 2020/9 - obstacle

14 juin 2020     –––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

 411 4 Frapgarde, f, al, 5 ans, par Kapgarde et Ovive [Brier Creek 
(USA)], 68 k, A, F. Rault (J. Duchene), P. Quinton (s)

 404  Frelon D’Estruval, h, gr, 5 ans, par Cachet Noir USA et 
Nouvelle D’Estruval (Saint Preuil), 68 k (65 k), A, A. Sannier 
(T. Blainville), A. Sannier

 414  Fly To The Ska, f, 5 ans, 65 k (66 k), XL. Le Stang 
(R. Le Stang), XL. Le Stang

 211  Elgado De Sarti, h, 6 ans, 69 k, 0, Chemin & Herpin (s) 
(R. Lemiere), Chemin & Herpin (s)

   Un Plus, h, 5 ans, 67 k, Mme S. Duchesnay (L. Brechet), 
Mme S. Duchesnay

   Faire Valoir, h, 5 ans, 67 k (64 k), A , J. Marion (s) 
(C. Smeulders), J. Marion (s)

   Fany De Pretot, f, 5 ans, 65 k, 0, Chemin (J. Lebrun), 
Chemin & Herpin (s)

10 partants ; 24 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 136 e
3 long ½, ¾ long, courte tête, courte encolure, 4 long.
5 280e – 2 640e – 1 540e – 1 045e – 495e

Primes aux éleveurs :
 765e Gheorghe Codre.
 382e Earl Pestour, Mme Anne-Laure Boisson, Mlle Delphine Pestour.
 223e Mme Kerstin Drevet.
 151e Earl Trinquet, Marc Trinquet, Olivier Trinquet.
 71e Mme Bernard Le Gentil.

Temps total : 7’16’’30’’’

 490 3910 PRIX DU PMU (PRIX ELEGANT)
(Steeple-Chase)

14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, 
reçu 5.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumlées pour 
les sommes reçues, en courses à obstacles, (victoires et places) : 1 k. par 
1.500 cette année et par 2.500 l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Steeple-Chase, Dist. 3 400 m env.

 81  Saint Bellamy, h, gr, 4 ans, par Turgeon USA et Sirene Jo 
(Irish Wells), 69 k, Papot (L. Brechet), P. Quinton (s)

   Gypsophile, f, b, 4 ans, par Timos GER et Mesange Du Rheu 
(Al Namix), 66 k (65 k), A, (7 000), JCN. Bignon (V. Morin), 
G. Lassaussaye

 348  Le Baryton, h, al, 4 ans, par Australia GB et Bright Sky (IRE) 
(Wolfhound USA), 67 k (63 k), 0, Ehrnrooth (F. Besson), 
GAB. Leenders (s)

 292  Martarose, h, al, 4 ans, par Martaline GB et Rose Beryl 
[Lost World (IRE)], 67 k (64 k), J. Michel (M. Gorieu), 
GAB. Leenders (s)

 348 5 Lovely Sunday, h, b, 4 ans, par Hello Sunday et Djidjika 
(Super Celebre), 67 k (66 k), D. Duveau (V. Bernard), 
J. Planque (s)

 390  Poly Bolly, f, 4 ans, 65 k (64 k), (7 000), Mme F. Chenu 
(T. Blainville), Mme F. Chenu

   Golden Run, h, 4 ans, 67 k (63 k), A, Ecurie des Dunes, 
P. Quinton (s)

7 partants ; 27 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 246 e
7 long, 6 long, 3 long ½, loin, 9 long.
6 720e – 3 360e – 1 960e – 1 330e – 630e

Primes aux éleveurs :
 974e Richard Godefroy.
 487e Daniel Lassaussaye, Claude Duval.
 284e Elevage Haras De Bourgeauville.
 192e Jean Michel, Dominique Le Breton.
 91e Earl Haras Du Camp Benard.

Temps total : 4’21’’80’’’

 491 3912 PRIX DU TRAITEUR SARL ROUSSEAU-TOMAT (PRIX JEAN DE 
CHARSONVILLE)
(Steeple-Chase-Cross-Country)

12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus, en steeple-chase, reçu 10.000 
(victoires et places). Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles 
(victoires et places) : 1 k. par 2.500 depuis le 1er janvier de l’année 
dernière inclus.
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GERMOND)
(Haies - À réclamer)

12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour pour 
7.000, 9.000 ou 11.000. Poids : 5 ans, 67 k. ; 6 ans et au-dessus, 69 k. 
Les chevaux mis à réclamer pour 9.000 porteront 2 k., pour 11.000, 4 k. 
En outre les chevaux ayant, cette année en courses de haies, reçu une 
allocation de 5.000 porteront 2 k.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Haies, Dist. 4 100 m env.

 357 4 Decret, h, al, 7 ans, par Network GER et Sience Fiction (Dom 
Alco), 73 k (69 k), (11 000), Papot, P. Quinton (s)

 403  Djagatal, h, gr, 7 ans, par Alberto Giacometti IRE et Thalie 
Du Maquis [Blushing Flame (USA)], 69 k, (7 000), Chemin 
(S. Paillard), Chemin & Herpin (s)

 407 3 Reve Des Gabiers, h, b, 6 ans, par Irish Wells et Belle 
Maison (Mansonnien), 69 k (68 k), (7 000), B. Nardone 
(R. Mayeur), J. Marion (s)

 329  Dors Dine, f, b.f, 7 ans, par Buck’S Boum et Spice [Bering 
(GB)], 69 k (66 k), (9 000), B. Beaunez (C. Smeulders), 
B. Beaunez

 336  Broken Diamond, f, b, 5 ans, par Diamond Green et 
Broken And Go (Chichicastenango), 69 k (68 k), (11 000), 
Passion Racing Club (V. Bernard), Butel & Beaunez (s)

 420  First America, h, 6 ans, 71 k (68 k), 0, (9 000), W. Hue 
(V. Morin), P. Quinton (s)

 375  Harab lue ,  f ,  5  ans ,  69  k  (67  k ) ,  A ,  ( 11  000 ) , 
Passion Racing Club (F. Bayle), Butel & Beaunez (s)

   Eagle Des Ongrais, h, 6 ans, 71 k, 0, (9 000), Chemin 
(J. Lebrun), Chemin & Herpin (s)

 420  Evocateur (GB), h, 7 ans, 69 k (66 k), 0, (7 000), 
D. de Waele (E. Bonnet), P. Lenogue

 442  Davanti San Guido, h, 5 ans, 69 k (65 k), 0, (7 000), 
H. Hayoun (W. Bertin), P. Adda (s)

 453  Gars Du Nord, h, 5 ans, 67 k (64 k), (7 000), A. Sannier 
(T. Blainville), A. Sannier

11 partants ; 26 eng. ; 4 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 469 e
Eng. Sup. : Dors Dine, Davanti San Guido, Gars Du Nord
7 long, 5 long ½, 1 long ½, 3 long ½, 1 long ¼, 1 long.
5 760e – 2 880e – 1 680e – 1 140e – 540e

Primes aux éleveurs :
 835e Herve D’ Armaille.
 417e Mme Bernard Dumont.
 243e Claude Dujon, Arnaud Chaille-Chaille.
 165e Mme Karine Perreau, Yannick Fouin.
 78e Haras De Lonray, Mme Nathalie Fischini.

Temps total : 4’52’’0’’’

 489 3911 PRIX DU LIEUTENANT COLONEL GUY PASQUET (PX COLONEL 
LAPADU-HARGUES)
(Steeple-Chase-Cross-Country)

11 000 c (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 et 6 ans, les 5 ans n’ayant pas en steeple-chase 
depuis le 1er septembre de l’année dernière inclus, reçu une allocation 
de 5.000, les 6 ans n’ayant pas, en steeple-chase, depuis le 1er janvier 
de l’année dernière inclus reçu 7.000 (victoires et places). Poids : 5 ans, 
67 k. ; 6 ans, 69 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues, en 
steeple-chases (victoires et places) : 1 k par 3.000 depuis le 1er janvier de 
l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Cross-Country, Dist. 5 200 m env.

 321  Ballicod, h, al, 6 ans, par Ballingarry IRE et Codrina [Sicyos 
(USA)], 69 k (68 k), Y. Fouin (s) (R. Mayeur), Y. Fouin (s)

 402  Farceur De Sarti, h, b, 5 ans, par Saddex (GB) et Tina De 
Sarti (Al Namix), 67 k, A, Chemin & Herpin (s) (S. Paillard), 
Chemin & Herpin (s)

 192 2 Falcon De Kerser, h, b, 5 ans, par Ungaro GER et Rafale De 
Kerser [Yokohama (USA)], 69 k (65 k), Ecurie Bred To Win Sc, 
P. Quinton (s)
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 368 5 Festin Collonges, h, b, 5 ans, par Secret Singer et 
Miss Collonges (Video Rock), 68 k, D. Massias (D. Lesot), 
F. Lagarde

 368 3 Calva Du Rib, h, b, 8 ans, par Kapgarde et Cherry Pile 
[Freedom Cry (GB)], 71 k (70 k), Ecurie Rib (AD. Fouchet), 
G. Macaire (s)

 368  Cybel De La Brunie, f, b, 8 ans, par Le Balafre et Idee 
Fixe (Beyssac), 66 k (65 k), D. Lacassagne (L. Sloup), 
Mme M. Chiampo

 308  Falbala Le Dun, f, 5 ans, 71 k (68 k), E. Krahenbuhl 
(F. Mouraret de Vita), M. Pitart

 368 4 Louvedemai, f, 5 ans, 67 k, A, B. Loustaud (B. Fouchet), 
F. Lagarde

 335  Commingeois, h, 8 ans, 68 k (65 k), Pelletant (L. Franzel), 
Pelletant

 361  Django D’Alene, h, 7 ans, 68 k, T. Boivin (K. Guignon), 
T. Boivin

 366  Last Risk, h, 6 ans, 68 k (65 k), M. Pecout (T. Vodrazka), 
Mme M. Chiampo

   Eros Des Lys, h, 6 ans, 68 k (65 k), A. Ramet (s) (K. Ropars), 
A. Ramet (s)

11 partants ; 30 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 185 e
¾ long, 4 long ½, 2 long, 1 long ½, 1 long, 9 long, 2 long, 6 long.
5 280e – 2 640e – 1 540e – 1 045e – 495e

Primes aux éleveurs :
 765e Mme Pascale Herbin.
 382e Jean-Marie Baradeau.
 223e Gaec Delorme Freres.
 151e Ecurie Rib.
 71e Jacques Crouzillac, Mlle Marie Crouzillac, Mlle Laura Crouzillac, Mme Martine 

Crouzillac.
Temps total : 4’52’’80’’’
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire Mr 
CHAILLE-CHAILLE par une amende de 30 euros pour couleurs non-
conformes.
A l’issue de la course, le numero 1 SHAROK monté par le jockey Kilian 
DUBOURG, a été victime d’un malaise.
Les Commissaires ont autorisé le jockey Kilian DUBOURG, à mettre pied 
à terre sur la piste sous leur surveillance.
Le Commissaire présent a pris en charge le matériel porté par le cheval 
pendant la course, afin d’accompagner le jockey au pavillon des balances 
pour la pesée d’après course.
Le numéro 1 SHAROK a été pris en charge par le vétérinaire de service 
pour l’identification d’après course et les premiers soins toujours sous le 
controle d’un Commissaire.
Le cheval étant au contrôle (salivarium), un delai de récupération a été 
accordé à ce dernier, avant de se soumettre aux prélèvements où une 
nouvelle identification a été réalisée.

 493 3907 PRIX DE TEXONNIERAS - PRIX PATRICE CASSIN
(Haies)

11 000 c (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 et 5 ans, n’ayant pas, en course de haies, été 
classés 1er ou 2e d’une course de dotation totale de 12.000. Poids : 4 ans, 
66 k. ; 5 ans, 68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
courses de haies (victoires et places ) : 1 k. par 2.000.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Haies, Dist. 3 400 m env.

 292 3 Prengarde , h, b, 4 ans, par Kapgarde et Nikoline 
[Martaline (GB)], 67 k, Ecurie Patrick Joubert (K. Dubourg), 
G. Macaire (s)

   Mad Max GER, h, n, 5 ans, par Maxios (GB) et Making Hay 
GB (Dr Fong USA), 68 k (67 k), M. Bastian (AD. Fouchet), 
G. Macaire (s)

   God’S Star, f, b, 5 ans, par Youmzain IRE et Leastar 
[Astarabad (USA)], 66 k, Mme MT. Caron (H. Tabet), 
G. Macaire (s)

   Beaugos De Houelle, h, b.f, 5 ans, par Martaline GB 
et Inconciente (Kapgarde), 70 k (68 k), A, F. Leblanc 
(T. Coutant), A. Chaille-Chaille

 364  Fatal Beauty, f, b, 5 ans, par Linda’S Lad (GB) et La Titie 
Du Perche (Rochesson), 66 k, A, O. Triboire (D. Lesot), 
ART. Adeline de Boisbrunet

 407  Kamzine, f, 5 ans, 67 k (64 k), Mme A. Pelletant (L. Franzel), 
Mme A. Pelletant

 331  The Last Richil Up, h, 4 ans, 66 k, MALI Droueche 
(B. Fouchet), Butel & Beaunez (s)
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Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront 1 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Cross-Country, Dist. 5 200 m env.

 403  Angie Royale, f, al, 7 ans, par Kapgarde et April Day 
[Garuda (IRE)], 69 k (66 k), S. Couvreur (T. Blainville), 
S. Couvreur

   Gorvino, h, b, 7 ans, par Lucarno USA et Rolandale 
(Mansonnien), 68 k, Ecurie des Dunes (L. Brechet), 
P. Quinton (s)

 339  Star Of Sunday, h, b, 10 ans, par Sunday Break JPN et Lilli 
Star [Fly To The Stars (GB)], 69 k, 0, Chemin & Herpin (s) 
(J. Lebrun), Chemin & Herpin (s)

 357  Blinis, h, gr, 9 ans, par Baroud D’Honneur et Girelle (Le Nain 
Jaune), 68 k (67 k), 0, Y. Fouin (s) (R. Mayeur), Y. Fouin (s)

 431 2 Ucla De Kernin, f, b, 12 ans, par Tiger Groom GB et 
Farquhar (Reve Bleu), 68 k (67 k), XL. Le Stang (R. Le Stang), 
XL. Le Stang

 361  Tigre  De  Chantenay ,  h ,  9  ans ,  68  k  (65  k ) , 
Mme S. Duchesnay, Mme S. Duchesnay

 431  Deesse Du Plessis, f, 7 ans, 67 k (631/2 k), XL. Le Stang 
(Q. Defontaine), XL. Le Stang

 310  As Des Fresnes, h, 10 ans, 70 k (67 k), JP. Carnel 
(C. Smeulders), JP. Carnel

 431  Donskoye, h, 7 ans, 69 k, 0, Chemin (S. Paillard), 
Chemin & Herpin (s)

 371  Daniel Defoe GER, h, 9 ans, 68 k, 0, Chemin & Herpin (s) 
(R. Lemiere), Chemin & Herpin (s)

 191 4 Steeple Du Rib, h, 6 ans, 69 k, Ecurie des Dunes 
(J. Duchene), P. Quinton (s)

 312 6 Fly Des Mottes, f, 5 ans, 67 k (63 k), Landon (F. Besson), 
GAB. Leenders (s)

12 partants ; 26 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 284 e
Eng. Sup. : Fly Des Mottes
Sans jockey : Etcaetera Cael
2 long, 1 long, 4 long, 1 long, 1 long, loin.
5 760e – 2 880e – 1 680e – 1 140e – 540e

Primes aux éleveurs :
 835e Mme Emmanuelle Haye, Cyrile Calvo, Mme Isabelle Duplantier.
 417e Jacky Thomas.
 243e Bernard Blot, Andreas Fehr.
 165e Scea Haras De Monlion.
 78e Marc Humeau.

Temps total : 6’56’’80’’’

POMPADOUR
Réunion organisée par STE DES COURSES DE LIMOGES

0540 166 dimanche 14 juin 2020
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Nicolas BOICHOT – Matthieu LASTERNAS – 
Paquita PECOUT – Marie-Cécile PARVEAU MARCHAND

 492 3908 PRIX OLIVIER DE ROCHEBOUET
(Haies)

11 000 c (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans 
et au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 2.000 cette année et par 
4.000 l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Haies, Dist. 3 900 m env.

 368 1 Sharock, h, b.f, 6 ans, par Kap Rock et Gheisha [Coroner 
(IRE)], 71 k, P. Blazy (K. Dubourg), G. Macaire (s)

   Athos Du Mathan, h, al, 7 ans, par Ballingarry IRE 
et Thisbee Du Mathan [Turgeon (USA)], 68 k (64 k), A, 
A. Chaille-Chaille (L. Salmon), A. Chaille-Chaille
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 495 3897 PRIX MS TRAITEUR
(Haies - Handicap de catégorie)

14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 54 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Haies, Dist. 3 900 m env.
Référence : +16.

 396  White Wood, h, b, 4 ans, par Montmartre et Irich La Hutte 
[Daylami (IRE)], 70 k (67 k), Mme C. Boisdron (Y. Courmont), 
P. Leblanc

 238 2 De Novo ,  f ,  gr, 4 ans, par Montmartre et Loussia 
[Footstepsinthesand (GB)], 69 k, JL. Guillochon (L. Zuliani), 
JL. Guillochon

 373 7 Paradise Island, h, b, 4 ans, par Poliglote (GB) et Sugar 
Paradise IRE (Cape Cross IRE), 69 k, 0, Y. Cormier-Martin 
(G. Richard), PJ. Fertillet

 397  Hell Dream, f, b, 4 ans, par Dream Well et Queen Margot 
[Muhtathir (GB)], 69 k, X. Kepa (D. Ubeda), Mme S. Delaroche

 425 3 Gesko, h, b, 4 ans, par Balko et Alvina [Sunday Break (JPN)], 
70 k, Mme M. Lefevre (A. Orain), B. Lefevre (s)

 425  Tuche Des Brieres, h, 4 ans, 68 k, T. Poche (V. Chatellier), 
T. Poche

 421  Gemini D’Ax, h, 4 ans, 70 k, R. Chatel (s) (J. Da Silva), 
R. Chatel (s)

 353 1 Mon Turf, h, 4 ans, 70 k (66 k), Scuderia Christian Troger 
(G. Faivre-Picon), D. Satalia

8 partants ; 17 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 140 e
¾ long, 5 long ½, 3 long, 1 long, 1 long.
6 720e – 3 360e – 1 960e – 1 330e – 630e

Primes aux éleveurs :
 974e Mlle Carole Boisdron, Philippe Leblanc.
 487e Mlle Jackie Tapprest, Patrice Boureau.
 284e Ballantines Racing Stud Ltd.
 192e Mlle Kerry Ann Kepa, Mlle Auregann Kepa.
 91e Jean-Andre Quesny.

Temps total : 4’49’’65’’’

CLAIREFONTAINE
0310 167 lundi 15 juin 2020

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Dominique Le BARON-DUTACQ – 
Gérald HOVELACQUE – Patrick SABAROTS

 496 3689 PRIX COUREUSE DE NUIT
(Steeple-Chase)

40 000 c (19 200, 9 600, 5 600, 3 800, 1 800) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant, en steeple-chase, 
ni reçu une allocation de 12.500, ni été classés 2e d’une course d’une 
dotation totale de 45.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 k. par 3.000.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront 1 k.
Parcours n° S3 : Dist. 3 700 m env.

 450  Golden Park, f, b, 4 ans, par Walk In The Park IRE 
et Goldnella [Goldneyev (USA)], 68 k (65 k), Seror 
(C. Smeulders), M. Seror (s)

 352 5 George Flash, h, al, 4 ans, par George Vancouver USA 
et Eternal Flash GB (One Cool Cat USA), 67 k (66 k), Giral 
(R. Mayeur), Butel & Beaunez (s)

 17 2 Volkov Jelois, h, gr, 4 ans, par Vol De Nuit GB et Jenne 
Jelois (My Risk), 67 k, Mme M. Bryant (K. Nabet), Y. Fouin (s)

 350 3 La Bondue, f, b, 4 ans, par Saint Des Saints et Val D’Aumane 
[Martaline (GB)], 66 k, A, SARL Carion E.M.M. (R. Bonnet), 
GAB. Leenders (s)

 281 2 Gilou Cat, h, b, 4 ans, par Cat Junior USA et Stoa IRE 
(Peintre Celebre USA), 70 k, JL. Dehez (J. Da Silva), F. Dehez

 428 2 Tam Konig , f, 4 ans, 65 k (63 k), JL. Prodhomme 
(V. Chatellier), T. Poche

 421  L’Ouragan, h, 4 ans, 67 k (66 k), S. Foucher (M. Lefebvre), 
S. Foucher

7 partants ; 31 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 316 e
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   Diamona Des Rocs, f, 5 ans, 66 k (65 k), Haras des Rocs 
(T. Vodrazka), Mme M. Chiampo

 368  Pil Dream, h, 5 ans, 70 k (69 k), Seguy (E. Esan), Seguy
 333  Sainte Qualite, f, 4 ans, 64 k, de L. Colbert (T. Dumouch), 

H. Lageneste (s)
 335  Kaprice Du Jura, f, 5 ans, 66 k (65 k), Guy. Authier 

(M. Mingant), E. Papon
11 partants ; 50 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 564 e
Certif. vétérinaire : Polyvalent
Sans motif : Seppeltsfield IRE
9 long, encolure, 1 long, 5 long, 1 long, 1 long ½, loin, 8 long.
5 280e – 2 640e – 1 540e – 1 045e – 495e

Primes aux éleveurs :
 765e Haras Du Puy.
 382e Gestut Brummerhof, prime non attribuée.
 223e Mme Marie-Therese Caron.
 151e Franck Leblanc.
 71e Olivier Triboire.

Temps total : 4’9’’40’’’

SAINT-MALO
0154 166 dimanche 14 juin 2020

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Christophe COURCY-MICHALON – 
Jérôme DALIBERT – André LAUNAY – 
Françoise FOURNIS-PRUDHOMME

 494 3896 PRIX PMU ET TURFISTES DE NIORT
(Haies - Femelles)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en courses de haies, reçu 3.000 
(victoires et places). Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 1.000.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Haies, Dist. 3 200 m env.

   Helina Bella, f, b, 3 ans, par Manduro GER et Parade 
(Robin Des Champs), 66 k, P&C. Peltier (s) (L. Zuliani), 
P&C. Peltier (s)

   Honesta, f, b, 3 ans, par Choeur Du Nord et Iwantyouback 
[Antarctique (IRE)], 66 k, D. Lassaussaye (A. Gasnier), 
GAB. Leenders (s)

   Heroine Smart, f, gr, 3 ans, par Elusive City USA et Algrey 
Saintmartin (Saint Des Saints), 66 k, Ecurie Smart (A. Orain), 
M. Mescam

   Hashtag Des Dunes, f, b, 3 ans, par Kapgarde et Crystal 
Spark [Northern Crystal (GB)], 66 k, Ecurie des Dunes 
(MA. Dragon), P. Quinton (s)

   Harmonie Roque, f, al, 3 ans, par Muhtathir GB et Pearl 
De La Roque [Villez (USA)], 66 k (631/2 k), Mongin (T. Dupouy-
Bataille), F. Foucher

   Cova Da Iria, f, 3 ans, 66 k (65 k), Mme M. Humbert 
(M. Farcinade), BR. Beaunez

 359  Miss Cercy, f, 3 ans, 66 k (62 k), D. Satalia (G. Faivre-Picon), 
D. Satalia

7 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 221 e
Eng. Sup. : Heroine Smart
2 long, 1 long, 7 long, 5 long ½, 6 long.
6 240e – 3 120e – 1 820e – 1 235e – 585e

Primes aux éleveurs :
 904e Remi Boucret.
 452e Daniel Lassaussaye, Earl Lassaussaye.
 263e Ecurie Smart.
 179e Ecurie Des Dunes.
 84e Mme Robert Mongin.

Temps total : 4’0’’3’’’
Le jockey Geoffrey RE s’étant accidenté la veille, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le cheval HELINA BELLA par le jockey 
Lucas ZULIANI au même poids.
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 302  Queen Davier, f, 3 ans, 66 k (65 k), C&Y. Lerner (s) 
(F. Bayle), C&Y. Lerner (s)

 302  Carte Verte, f, 3 ans, 66 k (65 k), A, Papot (T. Henderson), 
P. Quinton (s)

 372 2 Dance With Devils, f, 3 ans, 66 k (63 k), Mme S. Coirre 
(G. Richard), PJ. Fertillet

9 partants ; 18 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 302 e
5 long, 5 long, 1 long, 8 long, 4 long, 6 long, 1 long.
17 280e – 8 640e – 5 040e – 3 420e – 1 620e

Primes aux éleveurs :
 2 505e Mme Henri Devin, Henri Devin.
 1 252e Mme Benoit Gabeur, Pierre-Olivier Robert.
 730e Charles-Hubert De Chaudenay.
 495e Earl Ecurie Des Mottes.
 234e Scea Haras De L’Etoile, Philippe Matzinger.

Temps total : 3’58’’80’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu les 
jockeys Tristan LEMAGNEN, Steven COLAS et Mathieu DELAGE, en 
leurs explications ont sanctionné le jockey Mathieu DELAGE par une 
interdiction de monter pour une durée de 2 jours pour avoir eu un 
comportement fautif en se rapprochant de la corde à l’entrée du dernier 
tournant, mettant ainsi en difficultés l’un de ses concurrents.

 499 3684 PRIX BELLE ISLE
(Haies - Mâles et Hongres)

36 000 c (17 280, 8 640, 5 040, 3 420, 1 620) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant pas, en courses 
de haies, reçu une allocation de 10.000. Poids : 66 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places) : 1 k. par 5.000.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront 1 k.
Parcours n° H6 : Haies, Dist. 3 400 m env.

 443 3 Jeu De Paume, h, b, 3 ans, par Wootton Bassett GB et 
Nayara [Nayef (USA)], 69 k, A, Ecurie Christophe German 
(K. Nabet), D. Cottin (s)

   Hermes Baie, h, b, 3 ans, par Crillon et Ludmika (Murmure), 
66 k, Papot (T. Chevillard), F. Nicolle

 386 4 El Chiquito, m, n.p, 3 ans, par Kapgarde et Circe Des 
Bordes [Network (GER)], 66 k (64 k), Ecurie des Charmes 
(B. Le Clerc), G. Macaire (s)

 354  Saint Ex, h, b, 3 ans, par Saint Des Saints et Holystorm 
[Limnos (JPN)], 66 k, P. Detre (A. Zuliani), F. Nicolle

 317  Celestial Sands, h, b, 3 ans, par Pether’S Moon IRE et 
Song Of The Desert GB (Desert Sun GB), 66 k, CJ. Edwards 
(J. Reveley), H. Merienne

 370 1 Le Beau Theo, h, 3 ans, 67 k, d’E. Andigne, d’E. Andigne
   Best Story, h, 3 ans, 66 k (63 k), C. Andre (B. Dubourg), 

F. Nicolle
7 partants ; 29 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 882 e
Certif. vétérinaire : Virgo Celestin
4 long, 6 long, 2 long, 1 long ¾, 2 long, 1 long.
17 280e – 8 640e – 5 040e – 3 420e – 1 620e

Primes aux éleveurs :
 2 505e Herald Bloodstock Ltd.
 1 252e Andre-Jean Belloir.
 730e Hugues Rousseau.
 495e S.C.E.A. Ecurie De Montfort, Plasman-Pvp Racing, Mme Patrick Ades-Hazan.
 234e D & C Bloodstock Llp.

Temps total : 4’3’’50’’’

 500 3687 PRIX JASON
(Haies - Femelles)

36 000 c (17 280, 8 640, 5 040, 3 420, 1 620) – dotation France Galop
Pour pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en courses à obstacles, reçu une 
allocation de 10.000. Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 3.000.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront 1 k.
Parcours n° H7 : Haies, Dist. 3 600 m env.

 282  Presidencia, f, b, 4 ans, par Camelot GB et Prema GER 
(Big Shuffle USA), 66 k, M.L. Bloodstock Ltd, Mme D. Mele

 413 1 High Ball, f, b, 4 ans, par Doctor Dino et Heavenly Music 
IRE (Oratorio IRE), 70 k, Ecurie Normandy Spirit (A. Zuliani), 
F. Nicolle

 409 3 Eklat, f, al, 4 ans, par Kap Rock et Lucky Saddle [Roman 
Saddle (IRE)], 66 k (64 k), N. Campos (B. Le Clerc), 
G. Macaire (s)

 424 1 Gipsy De Rouhet, f, b, 4 ans, par Balko et Kermesse 
D’Estruval (Cadoudal) ,  70 k,  Le Genti l  (S. Colas) , 
G. Macaire (s)
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Eng. Sup. : L’Ouragan
2 long ½, courte encolure, 1 long ½, 1 long, 1 long.
19 200e – 9 600e – 5 600e – 3 800e – 1 800e

Primes aux éleveurs :
 2 784e Mathieu Daguzan-Garros.
 1 392e Mme Jean-Louis Giral.
 812e Michel Guillois, Roger Charles Jean.
 551e Sarl Carion E. M. M. .
 261e Jean-Louis Dehez, Mme Gisele Dehez.

Temps total : 4’30’’60’’’
Les Commissaires, après avoir entendu le représentant de l’entraîneur 
Serge FOUCHER en ses explications, ont sanctionné ledit entraineur par 
une amende de 100 euros, les mentions de vaccinations portées sur le 
document d’identification du hongre L’ouragan n’étant pas conformes et 
remontant à plus de 2 ans.
En outre, ils ont demandé à l’entraineur de reprendre le protocole de 
vaccinations prévu par les dispositions de l’article 135 du Code des 
Courses au Galop

 497 3690 PRIX REVENGE
(Steeple-Chase)

40 000 c (19 200, 9 600, 5 600, 3 800, 1 800) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus, en steeple-chase, reçu une allocation 
de 13.500. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et 
places) : 1 k. par 3.000 cette année et par 8.000 l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront 1 k.
Parcours n° S7 : Steeple-Chase, Dist. 3 900 m env.

 385 3 Device, h, b, 8 ans, par Poliglote (GB) et Westonne 
(Mansonnien), 69 k, Mme M. Bryant (J. Reveley), G. Macaire (s)

 300 2 Twist De La Barre, h, gr, 5 ans, par Maresca Sorrento et 
Tocata De La Barre (Smadoun), 73 k (70 k), SCEA des Sens 
(B. Dubourg), P. Journiac

 152 4 Farinet, h, gr, 5 ans, par Lord Du Sud et Mendy Tennise 
(Kadalko), 67 k, Mme M. Bryant (K. Nabet), Y. Fouin (s)

   Fighter Du Seuil, h, b, 5 ans, par Poliglote (GB) et Sweet 
Laly [Marchand De Sable (USA)], 66 k, Mme MG. Boudot 
(de F. Giles), M. Seror (s)

 422 1 First Daum, h, n.p, 6 ans, par Anzillero GER et Sky Dance 
(Sky Lawyer), 73 k (70 k), 0, A. Vangelisti (D. Satalia), 
D. Satalia

 400  Beau De Ballon, h, 11 ans, 68 k (64 k), Mme S. Verrier 
(Mme M. Daubry-B.), Mme S. Verrier

6 partants ; 34 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 412 e
Certif. vétérinaire : Lady De Roche
Sans motif : West Wizard
8 long, 4 long, 5 long ½, 4 long ½, 6 long ½.
19 200e – 9 600e – 5 600e – 3 800e – 1 800e

Primes aux éleveurs :
 2 784e Mme Benoit Gabeur.
 1 392e Remi Besnard.
 812e Jean-Marie Callier.
 551e Mme Marc Boudot.
 261e Jean-Paul Deshayes, Mme Marie-Odile Deshayes.

Temps total : 5’3’’60’’’

 498 3685 PRIX ASTROLABE
(Haies - Femelles)

36 000 c (17 280, 8 640, 5 040, 3 420, 1 620) – dotation France Galop
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en courses de haies, reçu une 
allocation de 10.000. Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 5.000
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront 1 k.
Parcours n° H6 : Haies, Dist. 3 400 m env.

 302 4 L’Aubonniere, f, b, 3 ans, par Doctor Dino et Turbotiere 
[Turgeon (USA)], 66 k, Devin (T. Lemagnen), F. Nicolle

 423 1 A Babord, f, b, 3 ans, par Balko et Border Line [Turgeon 
(USA)], 67 k, Papot (S. Colas), G. Macaire (s)

 370 4 Quasara, f, al, 3 ans, par Muhtathir GB et Fliegend GB 
(Mount Nelson GB), 66 k, de CH. Chaudenay (S. Paillard), 
J. Boisnard (s)

 359 1 Marta Des Mottes, f, b, 3 ans, par Montmartre et Oktavia 
Des Mottes [Lando (GER)], 67 k, PJ. Fertillet (M. Delage), 
PJ. Fertillet

 416  Hosokawa Sport, f, b, 3 ans, par Top Trip (GB) et Balarena 
Sport (Montmartre), 66 k (65 k), F. Dehez (R. Mayeur), 
F. Dehez

 360  Infinite, f, 3 ans, 66 k, L. Jamet (L. Solignac), Mme M. Solignac
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 398  Bacara Des Bois, f, b, 7 ans, par Ballingarry IRE et 
Equatoriale (Saint Estephe), 67 k, T. Bedon (R. Bonnet), 
Mme S. Jaffrelot

   Feux De Bois, h, b, 5 ans, par Spanish Moon USA et 
Mousse Des Bois (Chef De Clan), 66 k, M.L. Bloodstock Ltd, 
Mme D. Mele

 316  Shakapon, h, al, 8 ans, par Deportivo GB et Sheyry Story 
[Sheyrann (IRE)], 73 k (69 k), S. Munir (G. Siaffa), F. Nicolle

   Fleur De La Roque, f, b.f, 5 ans, par Fuisse et Myakoda 
[Trempolino (USA)], 69 k (65 k), J. Merienne (D. Salmon), 
J. Merienne

 197 4 Foudre Delta, h, gr, 5 ans, par Diamond Boy et Odeline 
(Rochesson), 68 k, Y. Fouin (s) (J. Da Silva), Y. Fouin (s)

 336 1 Fence Des Bruyeres, h, 5 ans, 68 k, Ecurie Cerdeval 
(T. Beaurain), Mme I. Gallorini

   Middle, h, 7 ans, 68 k, Haras de Beauvoir (D. Mescam), 
AS. Pacault (s)

 322  Sasha De L’Elfe, h, 6 ans, 68 k, D. Bressou (M. Regairaz), 
D. Bressou

 356 3 Marlonne , f, 6 ans, 69 k, Shalam (L. Philipperon), 
M. Rolland (s)

 419  Sterne, h, 5 ans, 66 k, Ecurie Centrale (R. Schmidlin), 
FM. Cottin (s)

 299  Valentin Rose, h, 5 ans, 70 k (66 k), D. Le Breton 
(Mme C. Prichard), D. Sourdeau de Beauregard (s)

 400  Defi Des Mottes, h, 7 ans, 68 k, JP. Domalain (M. Delage), 
JP. Domalain

12 partants ; 47 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 1 303 e
Sans motif : Vaniteux
1 long, ¾ long, encolure, 3 long ½, 7 long, courte encolure, 2 long, 
7 long, 2 long.
17 280e – 8 640e – 5 040e – 3 420e – 1 620e

Primes aux éleveurs :
 2 505e Mme Joelle Brillet.
 1 252e Jean Hardy.
 730e Alain Chopard, Mme Evelyne Barus, Mme Nathalie Bayle.
 495e Mme Robert Mongin.
 234e Jean-Michel Feuillet-Besnouin.

Temps total : 4’12’’90’’’
Le jockey Raymond Lee O’BRIEN étant accidenté, les Commissaires 
ont autorisé son remplacement sur le hongre DEFI DES MOTTES par le 
jockey Mathieu DELAGE.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Alain de CHITRAY en ses explications, lui ont adressé des observations, 
pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le 
coude au-dessus de la ligne des épaules.

LE LION D’ANGERS
0218 167 lundi 15 juin 2020

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : François COUETOUX du TERTRE – 
Maxime PELTIER – Nicolas LANDON

 503 3481 PRIX CHARLES DE NOBLET
(Steeple-Chase)

19 000 c (9 120, 4 560, 2 660, 1 805, 855) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, cette année, en steeple-chase, 
reçu une allocation de 9.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 3.000 
cette année et par 6.000 l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront 1 k.
Parcours n° PI : Dist. 4 000 m env.

 364 1 Faut Savoir, f, al, 5 ans, par Coastal Path GB et User Et 
Abuser [Trempolino (USA)], 67 k, Ecurie Patrick Joubert 
(C. Lefebvre), GAB. Leenders (s)

 419 3 Forza, h, b, 5 ans, par Policy Maker (IRE) et Oh Divine 
(Baroud D’Honneur), 71 k, A, JC. Sarais (MA. Dragon), 
A. Lacombe

 164 2 Friponne De Belair, f, b.f, 5 ans, par Doctor Dino et 
Strip Tease (Maresca Sorrento), 67 k (65 k), J. Leylavergne 
(V. Morin), G. Lassaussaye

 323  First De Loust, h, b, 5 ans, par Honolulu IRE et Magic Rose 
[Manninamix (GB)], 68 k, Devilder (H. Lucas), Devilder

 312 4 Fantastic Suspect, h, b.f, 5 ans, par Saint Des Saints et 
Ocean Beach (Nononito), 70 k (66 k), A, Papot, P. Quinton (s)

 398 5 Fret D’Estruval ,  h, 5 ans, 72 k (69 k), S. Munir 
(B. Berenguer), P. Quinton (s)

 399 4 Forza Di Garry , h, 5 ans, 71 k (67 k), P. Priollet 
(Mme C. Lequien), L. Viel (s)
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   Korliska, f, b, 4 ans, par Saint Des Saints et Kotkira 
(Subotica), 66 k, EC Comte Pierre de Montesson (J. Da Silva), 
S. Dehez (s)

 337  Railena (FR) , f, 4 ans, 66 k, B. Bossert (R. Bonnet), 
GAB. Leenders (s)

 282  Gasconne, f, 4 ans, 66 k, Ecurie Magnien (L. Philipperon), 
E&G. Leenders (s)

 387  Amatriciana, f, 4 ans, 66 k (65 k), D. Hilgert (R. Mayeur), 
C. Fey (s)

 118  Cocoro, f, 4 ans, 69 k (68 k), JP. Gallorini (s) (M. Lefebvre), 
JP. Gallorini (s)

   Miss Enrique, f, 4 ans, 68 k (67 k), Passion Racing Club 
(M. Farcinade), Butel & Beaunez (s)

10 partants ; 34 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 838 e
2 long, 1 long, 3 long ½, 2 long, tête, 1 long ¼, 7 long, 1 long ¾, 8 long ½.
17 280e – 8 640e – 5 040e – 3 420e – 1 620e

Primes aux éleveurs :
 2 505e M. L. Bloodstock Ltd.
 1 252e Haras De Beauvoir.
 730e Gaec Campos.
 495e Francois De La Beraudiere, Bernard Le Gentil.
 234e Haras Des Coudraies.

Temps total : 4’32’’70’’’

 501 3686 PRIX LA BELLE FERRONNIERE
(Haies - À réclamer)

20 000 c (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer au minimum 
pour 9.000, avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. 
Poids : 68 k. Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de 
réclamation supérieurs à 9.000. En outre, les chevaux ayant, cette année, 
reçu une allocation de 10.000 en courses de haies porteront 2 k.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront 1 k.
Parcours n° H7 : Haies, Dist. 3 600 m env.

 394 1 Pour Vous Et Nous (GB), h, gr, 4 ans, par Pour Moi IRE 
et Hammana Queen IRE (Mastercraftsman IRE), 73 k (69 k), 
(19 000), N. Boudraa (Mme C. Prichard), D. Cottin (s)

 352 4 Normandy Dela Vega, h, b, 4 ans, par Lope De Vega IRE et 
Hadrian’S Waltz IRE (Holy Roman Emperor IRE), 70 k (67 k), 
(13 000), Ecurie Normandy Spirit (B. Dubourg), F. Nicolle

 119  Before The Storm, h, b, 4 ans, par George Vancouver USA 
et Holiday Maker GB (Dubai Destination USA), 69 k, (11 000), 
B. Bregeon (D. Ubeda), Jul. Phelippon

 301  Galloping Star, h, b, 4 ans, par Saint Des Saints et Victoria’S 
Star [Poliglote (GB)], 68 k, (9 000), Mme M. Bryant (J. Da Silva), 
Y. Fouin (s)

 353  Mozart De L’Aube, h, al, 4 ans, par Muhaymin USA et 
Renegade Run [In The Wings (GB)], 71 k (69 k), A, (15 000), 
Passion Racing Club (F. Bayle), Butel & Beaunez (s)

 394  Lord Spirit, h, 4 ans, 71 k (67 k), A, (15 000), D. Dahan 
(Mme P. Dominois), M. Seror (s)

 387  Facilitation (IRE), h, 4 ans, 70 k (67 k), (13 000), S. Munir 
(G. Siaffa), M. Rolland (s)

 394  Ouragan Indien, h, 4 ans, 68 k (67 k), (9 000), A. Gilibert 
(R. Mayeur), C&Y. Lerner (s)

 238 3 Meann, f, 4 ans, 68 k (64 k), (13 000), Passion Racing Club 
(M. Rame), Y. Fouin (s)

9 partants ; 33 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 618 e
Sans motif : Sunday Moon
encolure, 1 long, ¾ long, 1 long ½, 6 long.
9 600e – 4 800e – 2 800e – 1 900e – 900e

Primes aux éleveurs :
 1 392e Team Hogdala A. B. , Mlle Charlotte Hutchinson, Ecurie De Roebeck.
 696e Ecurie La Vallee Martigny Earl.
 406e Mme Annie Delarue.
 275e Mme Magalen Bryant.
 130e Thierry Boumier.

Temps total : 4’18’’90’’’

 502 3688 PRIX TREMBLEUR
(Haies)

36 000 c (17 280, 8 640, 5 040, 3 420, 1 620) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en course de 
haies, cette année, reçu une allocation de 12.000. Poids : 5 ans, 66 k. ; 
6 ans et au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 3.000 cette 
année et par 8.000 l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront 1 k.
Parcours n° H7 : Haies, Dist. 3 600 m env.
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L’intéressé a déclaré que ledit hongre n’avait pas son action habituel, que 
le terrain souple ne correspondait pas à ses aptitudes et étant fautif sur 
certains obstacles, notamment à la double barrière, il avait jugé préférable 
de l’arrêter au dernier passage de la ligne d’en face. Les Commissaires 
ont enregistré ces explications.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu la société 
d’entraînement E.LERAY(S), représentée par Evan BERTAU en ses 
explications, lui ont indiqué que le hongre ASDESMAR (AQ) sera interdit 
de courir pour une durée de 8 jours suite à son refus de s’élancer au 
lacher des élastiques.
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Paulin BLOT en ses 
explications, l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour 
une durée de un jour pour s’être présenté à la pesée après la course, 
à un poids supérieur de plus de 600 grammes au poids résultant des 
conditions de la course et de l’application des surcharges et/ou des 
remises de poids.

 505 3471 FRANCE SIRE PRIX ANJOU-LOIRE CHALLENGE
(Steeple-Chase-Cross-Country)
(L)

55 000 c (24 750, 12 100, 7 150, 4 950, 2 750, 1 925, 1 375) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 6 ans et au-dessus, ayant été classés dans les 
trois premiers d’un steeple-chase de dotation totale de 16.000 depuis le 
1er septembre 2018 inclus. Poids : 68 k.
Cross-Country, Dist. 5 800 m env.

 340 1 Amazing Comedy, h, b, 10 ans, par Great Pretender IRE et 
Comedie Divine [Lesotho (USA)], 68 k, 0, Mme L. Collet-Vidal 
(J. Reveley), D. Cottin (s)

 340 4 Emeraude De Kerza, f, b, 6 ans, par Honolulu IRE et 
Rangi (Dear Doctor), 66 k, A, EARL de Kerza (A. Gasnier), 
GAB. Leenders (s)

 340 3 Chez Pedro IRE, h, gr, 8 ans, par Westerner (GB) et 
Rose Of Inchiquin IRE (Roselier), 68 k, Papot (J. Duchene), 
P. Quinton (s)

 399  Debut De Printemps, h, b, 7 ans, par Irish Wells et 
La Grande Touche (Cadoudal), 68 k, A, Ecurie Tenor 
(MA. Dragon), E&G. Leenders (s)

 365 1 Bucefal, h, b, 9 ans, par Pistolero (IRE) et Miryade [Franc 
Bleu Argent (USA)], 68 k, G. Lacombe (C. Lefebvre), 
GAB. Leenders (s)

 432  Unbrin De L’Isle, h, gr, 12 ans, par Dom Alco et Gratiene 
De L’Isle [Altayan (IRE)], 68 k, E. Clayeux (s) (de F. Giles), 
E. Clayeux (s)

 339 2 Poker De Ballon, h, b, 7 ans, par Doctor Dino et Nile Altesse 
[Turgeon (USA)], 68 k, 0, PAT. Lajon (W. Lajon), PAT. Lajon

 365 5 Bipbip Des Brieres , h, 7 ans, 68 k, A , T. Poche 
(V. Chatellier), T. Poche

   Twirling, h, 8 ans, 68 k, A, S. Hamon, S. Hamon
 339 1 Batoum Ludois, h, 9 ans, 68 k, P. Journiac (L. Zuliani), 

P. Journiac
 340 2 Butterfly Du Mou, h, 9 ans, 68 k, Mme MF. Suberville 

(O. Jouin), P. Journiac
 159 4 Atek De La Vire, h, 10 ans, 68 k, O. Sauvaget (s) (A. Orain), 

O. Sauvaget (s)
 297 5 Charmyra, f, 8 ans, 66 k, A, Mme AS. Bernier (H. Lucas), 

D. Bernier
 365 4 Don Du Ciel , h, 7 ans, 68 k, A , CH. Dubourg (s) 

(K. Dubourg), CH. Dubourg (s)
14 partants ; 17 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 165 e
2 long, 8 long, 1 long, 1 long, 1 long, 4 long, loin, 1 long.
24 750e – 12 100e – 7 150e – 4 950e – 2 750e – 1 925e – 1 375e

Primes aux éleveurs :
 3 588e Mlle Louise Collet-Vidal, Mlle Camille Collet-Vidal.
 1 754e Mme Bernadette Prigent, Claude Prigent.
 1 036e Sean Harnedy, prime non attribuée.
 717e Mlle Marie-Aude Bossuet, Ecurie Tenor.
 398e Georges Lacombe.
 279e Mme Veronique Sayet.
 199e Robert Gasche-Luc, Suc. Michel Boulay.

Temps total : 7’52’’55’’’

 506 3483 PRIX PAUL COCHARD
(Steeple-Chase-Cross-Country)

19 000 c (9 120, 4 560, 2 660, 1 805, 855) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 et 6 ans, les 5 ans n’ayant pas, cette année, en 
steeple-chase, reçu 15.000 (victoires et places), les 6 ans n’ayant pas, 
en steeple-chase, depuis le 1er juillet de l’année dernière inclus, reçu 
15.000 (victoires et places). Poids : 5 ans, 67 k. ; 6 ans, 69 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et 
places) : 1 k. par 3.000 cette année et par 5.000 l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront 1 k.
Cross-Country, Dist. 4 500 m env.
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 284  Furie Precieuse , f ,  5 ans, 68 k, Mme M. Desvaux 
(A. Desvaux), Mme M. Desvaux

 388  Acta Est Fabula, f, 5 ans, 66 k, Ecurie Louis Fagalde 
(K. Dubourg), S. Dehez (s)

   Good Fever, h, 5 ans, 67 k, JP. Vallee-Lambert (O. Jouin), 
P. Journiac

10 partants ; 41 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 716 e
Certif. vétérinaire : Fantomas Arzembouy
2 long, 4 long, 4 long, 2 long, 1 long.
9 120e – 4 560e – 2 660e – 1 805e – 855e

Primes aux éleveurs :
 1 322e Patrick Joubert, Haras De Saint-Voir.
 661e Jean-Claude Sarais.
 385e Sarl Grouas.
 261e Mme Yvon Cadoret.
 123e Guy Cherel, Mme Isabelle Pacault, Mme Geraldine Mahot.

Temps total : 5’12’’19’’’
Le jockey Geoffray RE s’étant accidenté en courses, les Commissaires 
ont autorisé son remplacement sur la jument ACTA EST FABULA par le 
jockey Kilian DUBOURG.

 504 3482 PRIX JASMIN II
(Steeple-Chase - Handicap de catégorie)

21 000 c (9 450, 4 620, 2 730, 1 890, 1 050, 735, 525) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant, cette année, en 
steeple-chase, ni reçu une allocation de 11.000, ni été classés 2e ou 
3e d’une course de dotation totale de 30.000.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 56 k.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la 
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé 
soit fixé à 72 k.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront 1 k.
Steeple-Chase, Dist. 4 100 m env.
Références : 0 ans, +14 ; 1 ans et +, +16.

   Abaya Du Mathan, h, b, 8 ans, par Al Namix et Swahilie 
Du Mathan [Turgeon (USA)], 69 k (67 k), A. Chaille-Chaille 
(T. Coutant), A. Chaille-Chaille

 399  Rose Des Brieres, f, b, 8 ans, par Tomorrows Cat USA et 
Rosita Des Brieres [Victory Note (USA)], 69 k (66 k), T. Poche 
(V. Chatellier), T. Poche

   Irish Douk, h, b, 7 ans, par Irish Wells et Doukanane 
[Turgeon (USA)], 65 k, JV. Chaignon (P. Blot), JV. Chaignon

   Douglass, h, b, 7 ans, par Dragon Dancer GB et Ophelie 
D’Angron [Epaphos (GER)], 68 k, A, Mme S. Crepin-Berard 
(S. Paillard), G. Denuault (s)

 338 5 Daisy Baie, f, b, 7 ans, par Crillon et La Sultane [Medaaly 
(GB)], 72 k (68 k), A, Ecurie des Sables (B. Henry), PJ. Fertillet

 338 6 Ellipse, f, b, 6 ans, par No Risk At All et Sapienza [Poliglote 
(GB)], 72 k (69 k), 0, Ecurie Les Elegantes (V. Morin), 
ARM. Lefeuvre

   Mareskia Talisker, f, al, 7 ans, par Maresca Sorrento et 
Ladylux [Lord Of Men (GB)], 69 k, A, W. Travers-Durand 
(L. Zuliani), W. Menuet (s)

 427 4 Land Baron, h, 12 ans, 69 k, A, R. Bertin (MA. Dragon), 
R. Bertin

   Auteuil Dore, h, 10 ans, 64 k (62 k), A, F. Fouquet 
(J. Foucher), F. Fouquet

   Abu Shaakir IRE, h, 6 ans, 71 k, 0, A. Oertel (C. Lefebvre), 
GAB. Leenders (s)

 296  Airish Quality, h, 6 ans, 69 k, Mme MF. Suberville (O. Jouin), 
P. Journiac

 429  Evidence Sarthoise, f, 6 ans, 66 k, F. Guillossou 
(E. Bureller), F. Guillossou

 338 4 Asdesmar, h, 10 ans, 69 k, 0, Blot (R. Julliot), E. Leray (s)
13 partants ; 50 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 966 e
Eng. Sup. : Ellipse
¾ long, dead-heat, 4 long, encolure, 1 long, 4 long, 1 long ½, loin.
9 450e – 3 675e – 3 675e – 1 890e – 1 050e – 735e – 525e

Primes aux éleveurs :
 1 370e Jean-Marie Baradeau.
 532e Eric Sailly, Classic Breeding Sarl, Patrick Rago, Haras Villeneuve Saint 

Nouay.
 274e Mme Sylvie Crepin-Berard, Laurent Berard, Eric Leray.
 152e Andre-Jean Belloir.
 106e Earl Guittet-Desbois.
 76e Felicien Brillet, Germain Brillet, Leopold Neuvy.

Temps total : 5’13’’87’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu le jockey Clément 
LEFEBVRE en ses explications au sujet de la performance du hongre 
ABU SHAAKIR IRE arrêté dans le parcours.
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 409  Linou Des Bois, h, 4 ans, 67 k, T. Bedon (K. Guignon), 
Mme S. Jaffrelot

 346 4 Love A Day, h, 4 ans, 67 k, Mustang SARL (O. Jouin), 
P&C. Peltier (s)

   Lou Dela Barriere GER, f, 4 ans, 65 k, G. Denuault (s) 
(S. Paillard), G. Denuault (s)

 396 4 Capodimonte, h, 4 ans, 70 k (67 k), M.L. Bloodstock Ltd 
(S. Peladan), Mme D. Mele

   Le Consulat, h, 4 ans, 67 k, Mme B. Poulve (A. Renard), 
d’E. Andigne

14 partants ; 53 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 644 e
Certif. vétérinaire : Gustav Vasa
1 long, tête, 5 long, 1 long, 1 long, loin, 6 long, 1 long.
8 160e – 4 080e – 2 380e – 1 615e – 765e

Primes aux éleveurs :
 1 183e Mme Marie-Helene Cassier.
 591e Mlle Marie-Laure Besnouin, Gilles Barbarin.
 345e Renaud Baguenault De Puchesse.
 234e David Bernier, Mme Anne-Sophie Bernier, Mlle Charlotte Bernier, Mlle Agathe 

Bernier.
 110e Gilles Defontaine, Mlle Theoline Le Yan, Bastien Le Yan.

Temps total : 4’36’’57’’’
Le jockey Geoffrey RE s’étant accidenté en courses, les Commissaires 
ont autorisé son remplacement sur le hongre LOVE A DAY par le jockey 
Olivier JOUIN.
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Clément LEFEBVRE 
en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour 
une durée de un jour pour avoir laissé pencher, à environ 100 mètres 
du poteau d’arrivée, la pouliche GENEVRAIE sous l’effet de la cravache, 
sans que cela n’ait d’incidence sur l’ordre d’arrivée de la course.

DAX
0516 168 mardi 16 juin 2020

Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Jean-Pierre DARTENUCQ – 
Timothy ROBINSON – Géraldine REILLE-VILLEDEY

 508 3260 PRIX FELIX LABAT
(Haies)

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en course de 
haies, reçu une allocation de 8.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues (victoires et places) en courses de haies : 1 k. 
par 2.000.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k ; ceux 
n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.
Haies, Dist. 3 500 m env.

 354 3 Hacker Des Places, h, b.m, 3 ans, par Great Pretender 
IRE et Plaisance [Le Havre (IRE)], 69 k, Mme MP. Lejeune 
(A. Zuliani), F. Nicolle

 330 1 Heloi, h, b.f, 3 ans, par Bathyrhon GER et Alauda [Great 
Pretender (IRE)], 70 k (68 k), de P. Maleissye Melun 
(B. Le Clerc), G. Macaire (s)

 330 3 Hashtag Winner , h, gr, 3 ans, par Montmartre et 
La Pommeraie (Apple Tree), 67 k, G. Leca (D. Gallon), 
G. Macaire (s)

   Hallydini, h, b, 3 ans, par Ballingarry IRE et Kaberdini 
(Chamberlin), 67 k, S. Seignoux (P. Blot), Mme V. Seignoux

 408 3 Dur Comme Fer, h, n.p, 3 ans, par Crillon et Ophelie De 
Kerser (Cadoudal), 67 k, Ecurie des Dunes (MA. Dragon), 
P. Quinton (s)

   Sklahoma, f, 3 ans, 65 k, Guedj (T. Beaurain), Lemer
6 partants ; 29 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 379 e
3 long ½, 8 long, 3 long ½, 5 long.
8 640e – 4 320e – 2 520e – 1 710e – 810e

Primes aux éleveurs :
 1 252e Mme Marie-Pierre Lejeune.
 626e Pierre De Maleissye Melun.
 365e Haras Du Hoguenet, Gilles Leca.
 247e Mme Irene Perche.
 117e Ecurie Des Dunes, Mlle Patricia Lebocey, Patrice Quinton.

Temps total : 4’22’’0’’’

 509 3261 GRAND STEEPLE-CHASE DE DAX
(Steeple-Chase)

38 000 c (18 240, 9 120, 5 320, 3 610, 1 710) – dotation France Galop
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 100  Friendly Star, h, b, 5 ans, par Saint Des Saints et Victoria’S 
Star [Poliglote (GB)], 74 k, Mme M. Bryant (H. Lucas), 
D. Cottin (s)

 324 3 Ecoutille, f, b, 6 ans, par Buck’S Boum et Ombline 
(Subotica), 68 k, P. Journiac (L. Zuliani), P. Journiac

 411 1 Vino Royale, h, b, 5 ans, par Al Namix et Vie Royale 
(Kapgarde), 72 k (71 k), C. Stedman (E. Metivier), D. Cottin (s)

 274 2 Barcarolle, f, b, 5 ans, par Spirit One et Miss Oversea [Royal 
Academy (USA)], 66 k, D. Lumet (R. Julliot), E. Leray (s)

 192 4 Etoile Du Mou, f, b, 6 ans, par Noroit GER et Jane Du Mou 
[Dress Parade (IRE)], 70 k, AND. Martin (O. Jouin), P. Journiac

 365  Firework, h, 5 ans, 67 k, CH. Dubourg (s) (C. Lefebvre), 
CH. Dubourg (s)

 411  Faddex, h, 5 ans, 69 k (66 k), L. Paillard (V. Chatellier), 
T. Poche

 339  Coeur De Chance ,  h, 6 ans, 72 k, 0 ,  R. Bertin 
(MA. Dragon), W. Menuet (s)

 297  Emira Du Gouet, f, 6 ans, 70 k, Ecurie Le Mors Aux Dents 
(J. Duchene), E&G. Leenders (s)

 192  Princesse Glwa, f, 6 ans, 69 k (66 k), A, JP. Nicolas 
(D. Thomas), JP. Nicolas

   Elite De Touzaine, f, 6 ans, 67 k, JP. Gasnier (A. Gasnier), 
JP. Gasnier

 14  No Risk No Game, f, 5 ans, 65 k, SCEA Ecurie S. Guarato 
(A. Orain), D. Cottin (s)

 247  Deux Freres, h, 5 ans, 68 k, Mme M. Vidal (P. Blot), 
D. Cottin (s)

 430  Marlianthus, h, 5 ans, 67 k, 0, E. Lecoiffier (E. Bureller), 
E. Lecoiffier

14 partants ; 34 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 516 e
Code anomalie CE : En Temps Voulu
Certif. vétérinaire : Etonnant
1 long ½, 5 long, 1 long ½, 1 long ½, loin, loin.
9 120e – 4 560e – 2 660e – 1 805e – 855e

Primes aux éleveurs :
 1 322e Mme Magalen Bryant.
 661e Vtsse D’ Armaille.
 385e Christopher Stedman.
 261e Haras Des Sablonnets.
 123e Earl Domaine Du Mou.

Temps total : 6’25’’78’’’
La jument EN TEMPS VOULU (AQ) a été déclarée non-partante par son 
entraîneur, le terrain ne correspondant pas à ses aptitudes.
Le jockey Kilian DUBOURG s’étant accidenté dans le prix ANJOU-LOIRE 
CHALLENGE, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le 
hongre FIREWORK (AQ) par le jockey Clément LEFEBVRE.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu le jockey Paulin 
BLOT en ses explications au sujet de la performance du hongre DEUX 
FRERES dérobé après le saut du 3e obstacle. L’intéressé a déclaré que 
ledit hongre s’était dérobé tout seul en faisant preuve de mauvais vouloir. 
Les Commissaires ont enregistré ces explications.

 507 3375 PRIX DOMINIQUE DE BROGLIE
(Haies)

17 000 c (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en courses 
à obstacle, reçu une allocation de 4.000. Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places) : 1 k. par 1.500.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront 1 k.
Haies, Dist. 3 700 m env.

 409 5 Allure De Champdou, f, b, 4 ans, par Saddler Maker (IRE) 
et Timberland [Hawker’S News (IRE)], 65 k (64 k) (E. Metivier), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

   Genevraie, f, gr, 4 ans, par Stormy River et Lili Bleue 
[Epervier Bleu (GB)], 65 k, J. Baudron (C. Lefebvre), 
GAB. Leenders (s)

 409 2 Diamond Baby ,  h ,  b ,  4  ans ,  par  S inndar  IRE 
e t  D i a m o n d  N i z z y  I R E  ( S a d l e r ’ S  W e l l s  U S A ) , 
6 8  k ,  R .  B a g u e n a u l t  d e  P u c h e s s e  ( A .  O r a i n ) , 
ART. Adeline de Boisbrunet

 337  Galaxie Surf, f, b, 4 ans, par Boris De Deauville (IRE) et 
Matasurf (Rochesson), 65 k, Mme AS. Bernier (H. Lucas), 
D. Bernier

   Nuit Debout, h, b, 4 ans, par Spirit One et Cotes D’Armor 
[Numerous (USA)], 67 k (66 k), Ecurie du Trieux (A. Coupu), 
N. Paysan

   Sir Clety, h, 4 ans, 67 k, E. Lecoiffier (E. Bureller), E. Lecoiffier
 333  Lady For Me , f, 4 ans, 66 k, A. Ruffault (P. Blot), 

Mme V. Seignoux
 396  In Extenso, h, 4 ans, 67 k, R. Collet (s) (R. Julliot), 

R. Collet (s)
 346 3 Belle Emotion, f, 4 ans, 66 k, JP. Gasnier (A. Gasnier), 

JP. Gasnier
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 269  Epicure De Berce, h, al, 6 ans, par Full Of Gold et La 
Balzane [Risk Seeker (GB)], 68 k (65 k), A, Mme H. Cadot 
(P.N. Fontan), L. Cadot

 375  Saga D’Aspe, f, al, 6 ans, par Muhaymin USA et Landolphia 
(Sagacity), 66 k (63 k), P. Baillet (A. Beaudoire), C. Cheminaud

 412 3 Super Sage, h, 6 ans, 69 k (66 k), R. Thepaut (L. Maceli), 
L. Maceli

 414 1 Master  T in ,  h ,  5  ans,  71 k  (67 k) ,  Dom. Al lard 
(Mme C. Prichard), G. Macaire (s)

   Fuer ta lex ,  h ,  6  ans ,  69  k  (66  k ) ,  A ,  J .  Bar rao 
(F. Mouraret de Vita), J. Barrao

 216  Maestro De La Vega, h, 8 ans, 69 k, A, R. Fahmane 
(J. Resimont), J. Ortet (s)

   Go’N Win, f, 6 ans, 67 k, M. Nicolau (D. Lesot), M. Nicolau
 148  Six Dar, h, 5 ans, 67 k (66 k), JL. Pelletan (E. Metivier), 

JL. Pelletan
 326  Tadoussac, f, 6 ans, 66 k (65 k), JF. Cuenca (E. Esan), 

JF. Cuenca
 438  S o a n e  D e  C l a v e ,  f ,  5  a n s ,  6 4  k  ( 6 3  k ) , 

Mme P. Franzel Millepied (L. Franzel), Mme P. Franzel Millepied
 260  Alexania, f, 6 ans, 67 k (64 k), A, JF. Cuenca (S. Bouche), 

JF. Cuenca
14 partants ; 31 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 348 e
Eng. Sup. : Soane De Clave
3 long, ½ long, ½ long, 6 long ½, 2 long ½.
6 240e – 3 120e – 1 820e – 1 235e – 585e

Primes aux éleveurs :
 904e Yeomanstown Stud, prime non attribuée.
 452e Bernard Beaufils, Gregory Derat.
 263e Stephane Seignoux, Mme Valerie Seignoux.
 179e Earl Les Grandes Alouettes.
 84e Jean-Louis Fabre, Mme Nadine Fabre.

Temps total : 4’47’’80’’’
Le jockey Raymond-Lee O’BRIEN étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre MAESTRO DE LA VEGA par le 
jockey Julien RESIMONT au poids de 69 kg.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Paulin BLOT en ses explications, lui ont adressé des observations, pour 
avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le 
coude au-dessus de la ligne des épaules.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey Mme Charlotte PRICHARD sur les raisons pour lesquelles elle 
avait arrêté le hongre MASTER TIN à l’entrée de la ligne d’arrivée.
L’intéresée a déclaré que ledit hongre avait très mal sauté les obstaces 
aujourd’hui, qu’il n’avait pas une belle action et sentant que le hongre 
n’était plus compétitif dans la phase finale, elle avait jugé préférable de 
l’arrêter pour éviter tout incident et pour le bien-être de son cheval.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
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Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en 
steeple-chase, reçu une allocation de 12.000. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans 
et au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 4.000 cette année et par 
8.000 l’année dernière.
Les décharges prévues par l’article 104 du Code des Courses au 
Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° 1 : Dist. 4 100 m env.

 388 1 Dolut, h, n.p, 7 ans, par Great Pretender IRE et Olute 
(Lute Antique), 72 k, Ecurie Bred To Win Sc (L. Brechet), 
P. Quinton (s)

 389 1 Provokator, h, al, 8 ans, par Trempolino USA et Pepples 
Beach GER (Lomitas GB), 68 k, Mme MC. Tyssandier 
(D. Gallon), G. Macaire (s)

 441 3 Candalex, h, b.f, 6 ans, par Alex The Winner USA et 
Candinie USA (Bernardini USA), 71 k, Ecurie Pierre Pilarski 
(AD. Fouchet), G. Macaire (s)

 412  Birdparker, h, b.f, 7 ans, par Never On Sunday et Mindset 
IRE (Vettori IRE), 69 k, Mme C. Lauffer (J. Resimont), J. Ortet (s)

 113  San Petrone Corso, h, al, 7 ans, par Olzarte De Collongues 
et Smoke (Rosy Fast), 71 k, A. Bardini (T. Chevillard), 
F. Nicolle

   Beaumont En Auge, h, 5 ans, 66 k, Ecurie Centrale 
(B. Fouchet), JL. Pelletan

 274  Kingbohem , h, 9 ans, 69 k, S. Seignoux (P. Blot), 
Mme V. Seignoux

 381 3 Telenomie, h, 13 ans, 69 k, T. Yon (D. Lesot), T. Yon
 412 4 Day For Vega, h, 7 ans, 70 k, A, G. Cavallera (M. Mingant), 

J. Ortet (s)
 212 5 Bidadabas, f, 9 ans, 67 k, A, J. Ortet (s) (P.N. Fontan), 

J. Ortet (s)
 335 2 Dailix, f, 5 ans, 65 k, Pelletant (E. Esan), F. Plouganou
 211 4 Balk ino  De  Maspie ,  h ,  10  ans ,  68  k ,  Mar t in 

(F. Mouraret de Vita), F. Cellier
 335  Omar, h, 11 ans, 69 k, A, Beaufils (R. Fourcade), F. Barrao
 211  Gorgeous Green, h, 7 ans, 68 k, A, JF. Cuenca (S. Bouche), 

JF. Cuenca
14 partants ; 45 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 1 090 e
½ long, 4 long ½, 1 long, 1 long, 3 long, 3 long ½, 1 long ¼, courte 
encolure, 3 long.
18 240e – 9 120e – 5 320e – 3 610e – 1 710e

Primes aux éleveurs :
 2 644e Daniel Lenfant.
 1 322e Gestut Park Wiedingen.
 771e Dream With Me Stable Inc.
 523e Mathieu Daguzan-Garros, Christian Sainte-Marie.
 247e Mathieu Maurizi.

Temps total : 5’15’’50’’’
Le jockey Raymond-Lee O’BRIEN étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre DAY FOR VEGA par le jockey 
Mickael MINGANT au poids de 70 kg.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu en ses 
explications le jockey Julien RESIMONT, lui ont adressé des observations 
pour avoir cessé de solliciter le hongre BIRDPARKER, arrivé 4e avant 
le passage du poteau d’arrivée, ce qui aurait pu lui faire perdre une 
allocation.

 510 3955 PRIX JEAN PIERRE DARTENUCQ
(Haies)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas reçu, en courses 
de haies, une allocation de 6.000, depuis le 1er janvier de l’année dernière 
inclus. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et 
places) : 1 k. par 1.500 cette année et par 3.000 l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k ; ceux 
n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Haies, Dist. 3 800 m env.

 336 2 Galileo’S Angel IRE, f, gr, 5 ans, par Dark Angel IRE et 
Galileo’S Star (IRE) (Galileo IRE), 66 k (65 k), Al Ashai Stud 
(M. Mingant), D. Morisson (s)

 90  Elixir Pearl, h, b, 6 ans, par Archange D’Or (IRE) et Golden 
Gyp [Goldneyev (USA)], 68 k (65 k), Beaufils (M. Gauthier), 
L. Cadot

 412 5 Julianos, h, b, 6 ans, par Apsis GB et Lady Flow [With 
The Flow (USA)], 69 k, Mme A. Desmarchais (P. Blot), 
Mme V. Seignoux
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Index des chevaux cités dans ce bulletin
Les chiffres entre ( ) indiquent l’ordre d’arrivée jusqu’au cinquième inclus.
Les chevaux autres que pur sang sont imprimés en caractères italiques.

* Chevaux n’ayant pas droit à la prime.

A Babord, f, 3 ans, Balko et Border 
Line, 498/2

A Tout Propos, h, 9 ans, Limnos 
JPN et Adrede, 429

A Vos Marques, f, 10 ans, Network 
GER et Marly Du Misselot, 432/5

Abaya Du Mathan, h, 8 ans, Al 
Namix et Swahilie Du Mathan, 
504/1

Aberwind, h, 4 ans, Shirocco GER 
et Anavera GER, 475/3

*Abu Shaakir IRE, h, 6 ans, 
Youmzain IRE et Danidh Dubai 
IRE, 504/

Acta Est Fabula, f, 5 ans, Turgeon 
USA et Margerie, 503/

Adei Basc, f, 3 ans, Top Trip (GB) 
et Castagna, 436/5

*Adrastina GER, f, 5 ans, Kamsin 
GER et An Angel GER, 438/4

Aedesia, f, 3 ans, Turgeon USA et 
Hypathie, 474/4

Airdejeu, f, 3 ans, Jeu St Eloi et 
Gentle Air, 462

Airish Quality, h, 6 ans, Irish Wells 
et Qualyjenka, 504/

Al Cuarto, h, 4 ans, Nicaron GER et 
Vie Ta Vie, 472/6

Al Roc, h, 9 ans, Great Pretender 
IRE et Al Cov, 446/6

Alabama Lounai, h, 10 ans, 
Baroud D’Honneur et Joyeuse De 
Laulne, 431

Alexania, f, 6 ans, Alex The Winner 
USA et Maryleo (IRE), 510/

Alize De Vassy, f, 3 ans, Saddler 
Maker (IRE) et Allegro Vivace, 
479/5

Allee Sat, h, 5 ans, Satri IRE et 
Blonde Cleville, 430

Alliance A Vary, f, 5 ans, 
Authorized IRE et Modema, 453/4

Allied Force, h, 6 ans, Kotky Bleu 
et Daliance, 483/2

Allure De Champdou, f, 
4 ans, Saddler Maker (IRE) et 
Timberland, 507/1

Allynoust, f, 4 ans, Maresca 
Sorrento et Fabulous Darling, 428

Alpagueur, h, 12 ans, Bonbon 
Rose et Muleta, 465

Amatriciana, f, 4 ans, 
Leroidesanimaux BRZ et Anna Of 
Russia GER, 500

Amazing Comedy, h, 10 ans, 
Great Pretender IRE et Comedie 
Divine, 505/1

Amour Du Mathan, f, 5 ans, Saint 
Des Saints et Swahilie Du Mathan, 
450/2

Ange Des Fontaines, h, 10 ans, 
Network GER et Gazelle De Toury, 
429/

Ange Ou Demon, h, 6 ans, Dark 
Angel IRE et Adamantina, 452/4

Angie Royale, f, 7 ans, Kapgarde 
et April Day, 491/1

Anio, h, 6 ans, Spanish Moon USA 
et Stari, 480/

*Anneloralas GB, f, 3 ans, 
Pether’S Moon IRE et Loralas, 
462/2

Apero Bleu, h, 10 ans, Network 
GER et Glycine Bleue, 466/4

Apple’S Baleze, h, 5 ans, Saddex 
(GB) et Millez, 477/3

Apple’S Cat, h, 4 ans, Protektor 
GER et Queenhood, 482/1

Arbarok, h, 4 ans, Masked Marvel 
GB et Sainte Russy, 445/2

As De Carpat, h, 4 ans, Top Trip 
(GB) et Gryonne, 434/3

As Des Fresnes, h, 10 ans, Michel 
Georges GB et Rageuse Des 
Fresne, 491/

Asdesmar, h, 10 ans, Khalkevi IRE 
et Passemare, 504/

Astara De Lune, f, 8 ans, 
Astarabad USA et Pepite De Lune, 
449/

Atek De La Vire, h, 10 ans, 
Protektor GER et Malifornie De La 
Vire, 505/

Athena Du Berlais, f, 5 ans, 
Martaline GB et Wendy Du Berlais, 
438/1

Athos Du Mathan, h, 7 ans, 
Ballingarry IRE et Thisbee Du 
Mathan, 492/2

Aureole, f, 4 ans, Gemix et 
Melancholy Hill, 475/

Autan, h, 4 ans, No Risk At All et 
Aiwood De Bordes, 478/4

Auteuil Dore, h, 10 ans, Loup 
Solitaire USA et Grande Duchesse, 
504

Avenue Kennedy, f, 4 ans, Air 
Chief Marshal IRE et Circus Key 
(IRE), 456/1

Baba Stone, h, 11 ans, Robin Des 
Pres et Pierre Rousse, 432

Bacara Des Bois, f, 7 ans, 
Ballingarry IRE et Equatoriale, 398/

Bacara Des Bois, f, 7 ans, 
Ballingarry IRE et Equatoriale, 
502/1

Bakero Du Mesnil, h, 10 ans, 
Antarctique IRE et Brune Du 
Bourg, 431/

Baladin De Mesc, h, 3 ans, 
Choeur Du Nord et Cendrillon De 
Mesc, 443/2

Balenka De La Tour, f, 5 ans, 
Laverock IRE et Numerisse, 480/

Baliland, f, 4 ans, Ballingarry IRE et 
Land Of Soprani, 475

Balkino De Maspie, h, 10 ans, 
Balko et Vagueline De Maspi, 509

Ballicod, h, 6 ans, Ballingarry IRE et 
Codrina, 489/1

Balling Roi, h, 7 ans, Ballingarry 
IRE et Reine De Rome, 460

Ballotin, h, 9 ans, Enrique (GB) et 
Orphee De Vonnas, 447/7

Balzane Du Bois, f, 9 ans, 
Khalkevi IRE et Ophelie Du Bois, 
458/4

Bandit D’Ainay, h, 9 ans, 
Crossharbour GB et Ne M’Oubliez 
Pas, 477

Bankiere, f, 4 ans, Balko et Blue 
Surge (IRE), 481/1

Barcarolle, f, 5 ans, Spirit One et 
Miss Oversea, 506/4

Barleda, f, 9 ans, Silver Cross et 
Princesse Garuda, 457/

Baron Gueulatis, h, 9 ans, 
Fragrant Mix (IRE) et Orphie Du 
Moulin, 452/2

Batoum Ludois, h, 9 ans, 
Smadoun et Praline Ludoise, 505/

Baxter Du Berlais, h, 4 ans, Saint 
Des Saints et Bonita Du Berlais, 
472/4

Beau De Ballon, h, 11 ans, 
Discover D’Auteuil et Lady Apatry, 
497

*Beau Nora GER, h, 7 ans, It’S 
Gino GER et Bear Nora GER, 458/5

Beaugos De Houelle, h, 5 ans, 
Martaline GB et Inconciente, 493/4

Beaumont En Auge, h, 5 ans, Air 
Chief Marshal IRE et Carmelixia 
(IRE), 509

Beautiful Secret, h, 5 ans, Agent 
Secret IRE et Brouhaha, 449/7

Before The Storm, h, 4 ans, 
George Vancouver USA et Holiday 
Maker GB, 501/3

Belle Emotion, f, 4 ans, Sri Putra 
GB et Freezing USA, 507

Best Off Blue, h, 9 ans, Assessor 
IRE et Honey Blue, 439

Best Story, h, 3 ans, Muhtathir GB 
et Royale The Best, 499

Betty Du Sud, f, 7 ans, Lord Du 
Sud et Maewen, 429/4

Bibox, h, 9 ans, Nidor et Sably, 457
Bidadabas, f, 9 ans, Davidoff GER 

et Idyllas, 509
Bijoux De Soleure, f, 7 ans, Apsis 

GB et Victoire D’Escreux, 440/2
Bipbip Des Brieres, h, 7 ans, 

Sandwaki USA et Union Des 
Brieres, 505

Birdparker, h, 7 ans, Never On 
Sunday et Mindset IRE, 509/4

*Biscaya Storm GB, h, 4 ans, 
Lope De Vega IRE et Biscaya Bay 
GB, 470

Black Boa, h, 7 ans, Konig Shuffle 
GER et Boadicee, 452/

Black’N Roses, h, 6 ans, Bach IRE 
et Kadisten, 480/3

Blackiron, h, 3 ans, Olympic Glory 
IRE et Casta Diva, 461/3

Blain, f, 4 ans, Blek et Henriet, 470
Blinis, h, 9 ans, Baroud D’Honneur 

et Girelle, 491/4
Blue Market, h, 3 ans, Authorized 

IRE et Blue Mood IRE, 435
Bolano D’Airy, h, 9 ans, Legolas 

JPN et Monita D’Airy, 431
Bomari, h, 9 ans, Nidor et Quinte 

Flusch, 460/4
Bombilla (GB), f, 4 ans, 

Mastercraftsman IRE et Madone 
(GB), 453/5

Bonfou D’Airy, h, 9 ans, Anzillero 
GER et Lafolie D’Airy, 452/

Bonito, h, 5 ans, Agent Secret IRE 
et Baie, 467/4

Borsa D’Airy, f, 9 ans, Passing 
Sale et Norsa D’Airy, 454

Botticelli, h, 5 ans, Montmartre et 
Roanne, 486/2

Boumba, f, 6 ans, Buck’S Boum et 
Nova D’Auteuil, 480/2

Bounwell, h, 6 ans, Irish Wells et 
Hopamare, 398/2

Brenus D’Artaix, h, 4 ans, Air 
Chief Marshal IRE et Lignerolles, 
459/1

Brexit, h, 4 ans, No Risk At All et 
Sonate Jem, 463/2

Broken Diamond, f, 5 ans, 
Diamond Green et Broken And Go, 
488/5

Bubble Buck’S, h, 3 ans, Spider 
Flight et Buck’S Bravo, 469/5

Bucefal, h, 9 ans, Pistolero (IRE) et 
Miryade, 505/5

Buck’S Bo Mec, h, 4 ans, Crillon et 
Buck’S Bo Bo, 463/

Buiseness Sivola, h, 9 ans, 
Archange D’Or (IRE) et Louve 
Orientale GB, 465/5

Butterfly Du Mou, h, 9 ans, 
Daramsar et Kaline Du Mou, 505/

Bye Bye D’Ortige, h, 9 ans, 
Coastal Path GB et Red Wool, 
483/

Byzance Du Berlais, f, 5 ans, 
Martaline GB et Bonita Du Berlais, 
450

C’Lartist Maulde, h, 8 ans, 
Maximum Security (IRE) et Ondine 
De Brejoux, 460/2

*Cabo Real IRE, f, 5 ans, Camelot 
GB et California GER, 450

Cadesco, h, 6 ans, Maresca 
Sorrento et Cadeau De Shuil IRE, 
442/1
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Caiman Land, h, 8 ans, Passing 
Sale et Noraland, 464/

Calavi, h, 5 ans, Ballingarry IRE et 
Lysalka, 486

Call Gregorium, h, 4 ans, Sinndar 
IRE et Aisyacall, 475/7

Calva Du Rib, h, 8 ans, Kapgarde 
et Cherry Pile, 492/4

Camelion, h, 8 ans, Tiger Groom 
GB et Ruyu River, 460

Cami Flight, f, 5 ans, Spider Flight 
et Cami Knickers, 486/

Campero, h, 8 ans, Fragrant Mix 
(IRE) et Quenza, 398

*Campinas SWI, h, 5 ans, 
Pastorius GER et Cresta SWI, 465/

Candalex, h, 6 ans, Alex The 
Winner USA et Candinie USA, 
441/3

Candalex, h, 6 ans, Alex The 
Winner USA et Candinie USA, 
509/3

Candidate De Choix, f, 4 ans, 
Kandidate GB et Cadourose, 485/

Candide, h, 7 ans, Turtle Bowl 
(IRE) et Circus Key (IRE), 464/2

Capodimonte, h, 4 ans, Konig Turf 
GER et Carolles, 507/

Caproc De Kerser, h, 8 ans, 
Policy Maker (IRE) et Roquette De 
Kerser, 431/1

Carat Precieux, h, 8 ans, Indian 
Daffodil (IRE) et Precieuse Pepite, 
431/

Carisandre, h, 8 ans, Shaanmer 
(IRE) et Orisandre, 442/

Carmin, h, 8 ans, Al Namix et 
Sibelle Cry, 429

Carriacou, h, 8 ans, Califet et 
Medanik, 448/3

Cartagena, f, 8 ans, Fragrant Mix 
(IRE) et Loridee, 432/2

Carte Verte, f, 3 ans, Sunday Break 
JPN et Dallas Des Mottes, 498

Castillonnes, f, 4 ans, Tin Horse 
(IRE) et Altane, 437/5

Celestial Sands, h, 3 ans, Pether’S 
Moon IRE et Song Of The Desert 
GB, 499/5

Charmyra, f, 8 ans, Protektor GER 
et Myragentry, 505/

Che Salome, f, 3 ans, Hurricane 
Cat USA et Milonguera, 484/5

*Chez Pedro IRE, h, 8 ans, 
Westerner (GB) et Rose Of 
Inchiquin IRE, 505/3

Chic Des Fresnes, h, 8 ans, 
Alberto Giacometti IRE et Venus 
Du Berlais, 454/5

Chichi De La Vega, h, 3 ans, Nom 
De D’La et Cesarine Palace, 461/

Cidjie Dangles, f, 5 ans, 
Meshaheer USA et Augira, 457/5

Ciel Divin, h, 5 ans, Maresca 
Sorrento et Fleur Divine, 430/5

Cima Well, h, 5 ans, Cima De 
Triomphe IRE et Isarwelle GER, 
442

Cirano De Pail, h, 7 ans, Kapgarde 
et Ken Roche, 442

Coastamajic, h, 5 ans, Coastal 
Path GB et Majestic Card, 477/

Coco Gaelick, f, 4 ans, Cokoriko et 
Gaelika (IRE), 476

Cocoro, f, 4 ans, Nom De D’La et 
Cardounika, 500

Coeur De Chance, h, 6 ans, Satri 
IRE et Qi De Laulne, 506/

Comeken, h, 10 ans, Kendargent et 
Come Hero, 465/

Commingeois, h, 8 ans, Assessor 
IRE et Damanka IRE, 492

Corazones, h, 8 ans, Nidor et 
Celine Mon Coeur GER, 447/6

Corico Du Buet, h, 4 ans, Cokoriko 
et Kalawma IRE, 481/

Coup De Maitre, f, 5 ans, 
Masterstroke USA et Trofee Dore, 
440

Cova Da Iria, f, 3 ans, Slickly Royal 
et Belledonne, 494

Craftwelle, f, 8 ans, Califet et 
Norwelle, 460

Crazy Marta, f, 3 ans, Martaline GB 
et Less Crazy, 479/1

Creasy Fashion, h, 5 ans, Chichi 
Creasy et Dis Nous Tout, 442/

Crystal Beach, h, 8 ans, Network 
GER et Hatilade, 448/

Cutting King, h, 8 ans, Kingsalsa 
USA et Cutting Edge, 454

Cybel De La Brunie, f, 8 ans, Le 
Balafre et Idee Fixe, 492/5

Cybergarde, h, 5 ans, Kapgarde et 
Cyberdance, 438/5

Dafeast, f, 3 ans, Indian Daffodil 
(IRE) et East The Mansion, 479

Daguet, h, 7 ans, Poliglote (GB) et 
Quelles Cendres, 449/4

Dailix, f, 5 ans, Diamond Green et 
Halix, 509

Daisy Baie, f, 7 ans, Crillon et La 
Sultane, 504/5

Dakharo, h, 4 ans, Dream Well et 
Gallery’S Native, 481/4

Dakota De Beaufai, h, 8 ans, 
Antarctique IRE et Nova De 
Beaufai, 464/1

Dalila D’Airy, f, 7 ans, Anzillero 
GER et Leisha D’Airy, 432/

Dame Du Bresil, f, 7 ans, Blue 
Bresil et Reine Irlandaise, 442/6

Dance With Devils, f, 3 ans, 
Linda’S Lad (GB) et La Boissiere, 
498/

*Daniel Defoe GER, h, 9 ans, 
Sholokhov IRE et Daisy Belle GER, 
491/

Danseur Jaguen, h, 7 ans, Great 
Pretender IRE et La Biche Du Pont, 
477/1

Darling Oust, f, 9 ans, Early March 
GB et Fabulous Darling, 454

Dashing Filly, f, 7 ans, Martaline 
GB et Nymphe De Sivola, 398/3

Davanti San Guido, h, 5 ans, 
Orpen USA et Vienna View GB, 
442

Davanti San Guido, h, 5 ans, 
Orpen USA et Vienna View GB, 
488/

Day For Vega, h, 7 ans, Linda’S 
Lad (GB) et Rose Line, 509

Daydreaming, f, 7 ans, Buck’S 
Boum et Talpa, 432/

De Novo, f, 4 ans, Montmartre et 
Loussia, 495/2

Deauseille, f, 7 ans, Denham Red 
et D’Oseille, 460/3

Debut De Printemps, h, 7 ans, 
Irish Wells et La Grande Touche, 
505/4

Decret, h, 7 ans, Network GER et 
Sience Fiction, 488/1

Deesse De Touzaine, f, 7 ans, 
Lucarno USA et Reine De 
Touzaine, 441/

Deesse Du Plessis, f, 7 ans, 
Axxos GER et Quelly, 431

Deesse Du Plessis, f, 7 ans, 
Axxos GER et Quelly, 491

Defi Des Mottes, h, 7 ans, 
Maresca Sorrento et Sara De Flee, 
502/

Defi Majeur, f, 7 ans, Clety et 
Necossaise, 446/

Del Rey, h, 3 ans, Diamond Boy et 
Mercelina, 455

Delicateness, f, 4 ans, Authorized 
IRE et The Countess (GB), 437/1

Denalie Bellevue, f, 7 ans, Full Of 
Gold et Sister Du Berlais, 432

Densovent, h, 7 ans, Ballingarry 
IRE et Keperline, 432/1

Dentor Des Obeaux, h, 4 ans, 
Protektor GER et Dendhera, 463/3

Deportetoi, h, 6 ans, Deportivo GB 
et Marmuhta, 446/4

Derby Des Pictons, h, 7 ans, 
Khalkevi IRE et Selaia, 398/

Desir Des Roses, h, 7 ans, 
Lucarno USA et Serene De Forme, 
441/2

Desir Des Roses, h, 7 ans, 
Lucarno USA et Serene De Forme, 
483/

Desirs Des Blaises, h, 7 ans, 
Lucarno USA et Loutre, 454

Deux Freres, h, 5 ans, Saint Des 
Saints et Fleur Des Villes, 506/

Device, h, 8 ans, Poliglote (GB) et 
Westonne, 497/1

Diamand Des Iles, h, 7 ans, 
Annapolis et Goutte De Rose, 
439/3

Diamant De Lune, h, 7 ans, 
Spanish Moon USA et Koscina, 
466/

Diamona Des Rocs, f, 5 ans, 
Diamond Green et Mardochee, 
493

Diamond Baby, h, 4 ans, Sinndar 
IRE et Diamond Nizzy IRE, 507/3

Diamond Quest, h, 3 ans, 
Diamond Green et Non Pareille 
IRE, 484/3

Dieu Merci, h, 7 ans, Kapgarde et 
Montanara Paris, 477/

Diffly River Ann, h, 7 ans, 
Kapgarde et Monia Du Charmil, 
429/3

Digny, h, 9 ans, Lugny et Dicsa, 
457/1

Dill Des Fresnes, h, 7 ans, 
Diamond Boy et Venus Du Berlais, 
452

Dinette De Ballon, f, 8 ans, Doctor 
Dino et Nile Altesse, 449/3

Disco Mome, h, 7 ans, Tiger 
Groom GB et Rapide Mome, 464/4

Diva Noir, f, 7 ans, Buck’S Boum et 
Samba D’Allier, 429/

Djagatal, h, 7 ans, Alberto 
Giacometti IRE et Thalie Du 
Maquis, 488/2

Django D’Alene, h, 7 ans, Network 
GER et Ocarina D’Alene, 492

Docelle, f, 7 ans, Early March GB et 
Lamberline, 431/3

Dolut, h, 7 ans, Great Pretender IRE 
et Olute, 509/1

Dom Vivo, h, 7 ans, Zambezi Sun 
GB et Ifranne, 457/3

Don Du Ciel, h, 7 ans, Network 
GER et Padie, 505/

Dona Wood, f, 7 ans, Konig Turf 
GER et Dona Honoria, 466

Donskoye, h, 7 ans, Alberto 
Giacometti IRE et Urane De Ferbet, 
431

Donskoye, h, 7 ans, Alberto 
Giacometti IRE et Urane De Ferbet, 
491/

Doralou Des Bordes, h, 7 ans, 
Vendangeur (IRE) et Tornade Des 
Bordes, 460/1

Dorelko Des Obeaux, h, 7 ans, 
Balko et Kore Des Obeaux, 483/5

Dors Dine, f, 7 ans, Buck’S Boum 
et Spice, 488/4

Dos Santos, h, 10 ans, Smadoun 
et Sainte Astrid, 477/2

Douglass, h, 7 ans, Dragon Dancer 
GB et Ophelie D’Angron, 504/4

Dourdour, h, 8 ans, Redback GB et 
La Bezizais, 477/4

Dreadnaught (IRE), h, 4 ans, 
Dabirsim et Miss Kruk GER, 481/5

Du Ottamba, f, 7 ans, Honolulu IRE 
et Kalka De Thaix, 440/

Duchesse De Launay, f, 8 ans, 
Ballingarry IRE et Princesse Du 
Soir, 442

Dulci D’Un Regard, f, 7 ans, Blue 
Bresil et Juste Un Regard, 464/5

Dur Comme Fer, h, 3 ans, Crillon 
et Ophelie De Kerser, 508/5

Eagle Des Ongrais, h, 6 ans, 
Saddex (GB) et Opale Des Ongrais, 
488/

Eausauvage Lanlore, h, 6 ans, 
Ares De La Brunie et Kagura, 
439/5

Eccetera, f, 6 ans, Fuisse et 
Indecise, 449/

Echo De Balme, h, 6 ans, Solar 
One et Sojade, 429/

Echo Roc De Kerser, h, 6 ans, 
Network GER et Roquette De 
Kerser, 429/2

Eclair Du Maffray, h, 6 ans, 
Honolulu IRE et Sleeping Frisk, 
449/6



––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    2 juillet 2020

BO 2020/9 - obstacle 35

Eclat Collonges, h, 6 ans, 
Anzillero GER et Karesse 
Collonges, 471/5

Eclipse De Teillee, f, 4 ans, 
Ballingarry IRE et Lady De Crusse, 
485

Ecossais, h, 6 ans, Saddler Maker 
(IRE) et Sacade, 441/4

Ecossais, h, 6 ans, Saddler Maker 
(IRE) et Sacade, 483/3

Ecoutille, f, 6 ans, Buck’S Boum et 
Ombline, 506/2

Ecrins, h, 6 ans, Network GER et 
Outre Mer, 441/1

Edalka De Kerser, f, 6 ans, Voix 
Du Nord et Quadalka De Kerser, 
398/

Edgeoy, h, 6 ans, Saddler Maker 
(IRE) et Ireland, 448/1

Editorial, h, 6 ans, Evasive GB et La 
Barinia, 457/

Effendi, f, 5 ans, No Risk At All et 
Nantilde, 486/

Egyptia Des Bordes, f, 6 ans, 
Coastal Path GB et Miss Berry, 
464

Eklat, f, 4 ans, Kap Rock et Lucky 
Saddle, 500/3

El Chiquito, m, 3 ans, Kapgarde et 
Circe Des Bordes, 499/3

El Gringo, h, 6 ans, Kamsin GER et 
Cinecitta USA, 447

Elgado De Sarti, h, 6 ans, Apsis 
GB et Tina De Sarti, 489/

Elisa Des Obeaux, f, 6 ans, 
Magadan IRE et Shifra, 398/4

Elitburg, h, 6 ans, Sageburg (IRE) 
et Vidi Des Mottes, 452/

Elite De Touzaine, f, 6 ans, 
Buck’S Boum et Une De Touzaine, 
506/

Elixir Pearl, h, 6 ans, Archange 
D’Or (IRE) et Golden Gyp, 510/2

Ellipse, f, 6 ans, No Risk At All et 
Sapienza, 504/6

Emanon Vallis, h, 6 ans, Saint Des 
Saints et Quora Vallis, 449/

Emeraude De Kerza, f, 6 ans, 
Honolulu IRE et Rangi, 505/2

Emir Gueulatis, h, 6 ans, Kap 
Rock et Orphie Du Moulin, 440/3

Emira Du Gouet, f, 6 ans, Saddler 
Maker (IRE) et Querida De Ferbet, 
506/

Enfolie D’Airy, f, 6 ans, Anzillero 
GER et Lafolie D’Airy, 449

Enjeu D’Arthel, h, 6 ans, Saddler 
Maker (IRE) et Olga D’Arthel, 448/

Enki Flight, h, 4 ans, Buck’S Boum 
et Balli Flight, 459

Enna Pietra, f, 6 ans, Saddex (GB) 
et Soie De Cotte, 449/

Ennza De From, f, 6 ans, Spanish 
Moon USA et Tinaska, 466/

Enola Gay, h, 7 ans, Fuisse et 
Enolaland, 398/1

Epicure De Berce, h, 6 ans, Full 
Of Gold et La Balzane, 510/4

Equateur, h, 6 ans, Network GER et 
Abacab, 466/

Equation, f, 6 ans, Network GER et 
Maorie Antique, 471/2

Erica De Balme, f, 6 ans, Cachet 
Noir USA et Calyptol, 452/

Eros D’Allier, h, 6 ans, Khalkevi 
IRE et Saga D’Allier, 454/2

Eros D’Or, h, 5 ans, Puit D’Or IRE 
et Trop Belle, 486/

Eros Des Lys, h, 6 ans, Monitor 
Closely IRE et Royale Place, 492/

Eros Du Quartier, h, 6 ans, Califet 
et Ok Du Quartier, 429/1

Espoir, h, 6 ans, Spider Flight et 
Lady Va, 480/4

Espoir Des Preux, h, 8 ans, 
Laveron GB et Villemanzie, 454

Esprit De Quartier, h, 6 ans, 
Network GER et Pertinente, 441/5

Etincelle Soudaine, f, 3 ans, Tiger 
Groom GB et Valley Victory, 462

Etoile Du Mou, f, 6 ans, Noroit 
GER et Jane Du Mou, 506/5

Etourneau, h, 6 ans, Youmzain IRE 
et In Love New, 464/

Eurvad Pembo, f, 6 ans, Honolulu 
IRE et Miss Des Aigles, 429

Ever Forget Me, h, 6 ans, Nidor et 
Amandiya, 458/3

Every Where, f, 6 ans, Al Namix et 
Ubiquite, 398

Evidence Sarthoise, f, 6 ans, 
Konig Shuffle GER et Delfina One, 
429

Evidence Sarthoise, f, 6 ans, 
Konig Shuffle GER et Delfina One, 
504/

Evocateur (GB), h, 7 ans, High 
Chaparral IRE et Grey Lily IRE, 
488/

Evron, h, 6 ans, Secret Singer et 
Rive Droite, 452

Evron Danahill, h, 4 ans, Indian 
Danehill IRE et La Saint Annaise, 
434/2

Explorers, h, 5 ans, Montmartre et 
Evitta, 433

Extreme Wind, h, 6 ans, Doctor 
Dino et Reine Wind, 429/5

Face A Face Sivola, f, 5 ans, 
Noroit GER et Pierrebrune, 480/

Facilitation (IRE), h, 4 ans, Dawn 
Approach IRE et Mikkwa USA, 
501/

Faddex, h, 5 ans, Saddex (GB) et 
Petite Harmonie, 506

Fair Play Sivola, f, 5 ans, Noroit 
GER et Miss Justice, 467/2

Faire Valoir, h, 5 ans, Diamond 
Boy et Ofurie, 489/

Fait Honneur, h, 5 ans, Authorized 
IRE et Patte De Velour, 433/2

Fait La Une, f, 5 ans, Muhtathir GB 
et Suite, 453/

Fakir Des Vignaux, h, 5 ans, 
Royal Assault USA et Iloa Du 
Gueslan, 486

Falbala Des Mottes, f, 5 ans, Feel 
Like Dancing GB et Sepia Des 
Mottes, 451/2

Falbala Le Dun, f, 5 ans, Enrique 
(GB) et Uranus Le Dun, 492

Falcon De Kerser, h, 5 ans, 
Ungaro GER et Rafale De Kerser, 
489/3

Faldex, h, 3 ans, Falco USA et 
Laydex Du Frene, 455/4

Fameck, h, 5 ans, Della Francesca 
USA et Verbania, 458

Familia Cruz, f, 4 ans, Saint Des 
Saints et En La Cruz, 470/4

Famous Du Berlais, h, 4 ans, 
Fame And Glory GB et Polly’S 
Present IRE, 475/

Fanatic Mag, h, 5 ans, Day Flight 
GB et Katerinette, 433

Fandango, h, 5 ans, Poliglote (GB) 
et Paranoia, 471/1

Fandjo, h, 5 ans, Della Francesca 
USA et Faraude, 430/

Fanfaron Special, h, 5 ans, 
Gentlewave (IRE) et Ultra Speciale, 
471/4

Fanion De Balme, h, 5 ans, 
Cachet Noir USA et King Story, 
440

Fanon Du Breuil, f, 5 ans, Enrique 
(GB) et Mazagane, 430

Fantastic Suspect, h, 5 ans, Saint 
Des Saints et Ocean Beach, 503/5

Fany De Pretot, f, 5 ans, 
Montmartre et Kobila, 489/

Farce Et Attrape, f, 5 ans, 
Tirwanako et Ombre Jaune, 433/

Farces Attrapes, f, 5 ans, 
Kapgarde et Lounoas, 433/4

Farceur De Sarti, h, 5 ans, Saddex 
(GB) et Tina De Sarti, 489/2

Farinet, h, 5 ans, Lord Du Sud et 
Mendy Tennise, 497/3

Farnese De Lagarde, f, 5 ans, 
Benevolo De Paban et Reine 
Lauteix, 451

Fast Rouge, f, 5 ans, Speedmaster 
GER et Quiche Lorraine, 451/3

Fastoche Ville, f, 5 ans, Spider 
Flight et Uggins Ville, 486/1

Fatal Beauty, f, 5 ans, Linda’S Lad 
(GB) et La Titie Du Perche, 493/5

Faucon Du Bosc, h, 5 ans, Boris 
De Deauville (IRE) et Orisandre, 
446

Faut Savoir, f, 5 ans, Coastal Path 
GB et User Et Abuser, 503/1

Fauvette Sivola, f, 5 ans, Noroit 
GER et Surprise De Sivola, 451

Feale Baie, f, 5 ans, Crillon et 
Juventus Ii, 430

Fee Du Bosc, f, 5 ans, Kingsalsa 
USA et Reine Du Box, 453/

Feed Back (IRE), h, 4 ans, So You 
Think NZ et Drole De Dame IRE, 
434/6

Femme D’Action, f, 5 ans, Coastal 
Path GB et Kitka, 450/4

Fence Des Bruyeres, h, 5 ans, 
Maresca Sorrento et Innsbruck, 
502

Ferronniere, f, 5 ans, Network GER 
et Sience Fiction, 451/1

Festin Collonges, h, 5 ans, Secret 
Singer et Miss Collonges, 492/3

Feu Follet, h, 5 ans, Kapgarde et 
Folle De Toi, 448/4

Feux De Bois, h, 5 ans, Spanish 
Moon USA et Mousse Des Bois, 
502/2

Fiancee Du Large, f, 5 ans, 
Kapgarde et Gryonne, 453/

Fidgety, f, 5 ans, Saddler Maker 
(IRE) et Quiwfty, 486/3

Fiesta Delafayette, f, 5 ans, Lord 
Du Sud et Queen De Lafayette, 
451

Fighter Du Seuil, h, 5 ans, 
Poliglote (GB) et Sweet Laly, 497/4

Fihalhohi Land, f, 5 ans, No Risk 
At All et Noraland, 451

Fine Angels, f, 7 ans, Fine Grain 
JPN et Star Jelois, 441/

Firework, h, 5 ans, Network GER et 
Quinea, 506

First America, h, 6 ans, American 
Post GB et First Sandia, 488

First Daum, h, 6 ans, Anzillero GER 
et Sky Dance, 497/5

First De Loust, h, 5 ans, Honolulu 
IRE et Magic Rose, 503/4

First Du Pecos, h, 10 ans, Nombre 
Premier (GB) et Family, 439

First Soldier, h, 4 ans, Soldier Of 
Fortune IRE et First Choice, 463

Fix At All, h, 4 ans, No Risk At All et 
Lady Fix, 445/5

Fix You, f, 9 ans, Irish Wells et Lady 
Heart, 440/4

Flash De Cheneau, h, 5 ans, 
Coastal Path GB et Mimiska, 480/5

Fleur De La Roque, f, 5 ans, 
Fuisse et Myakoda, 502/4

Flicka D’Olivate, f, 5 ans, Coastal 
Path GB et Komunion, 440/1

Floraci Kap Dumont, f, 5 ans, Kap 
Rock et Flore Du Mont, 439

Fly Des Mottes, f, 5 ans, 
Shamalgan et Puszta Des Mottes, 
491/

Fly To The Ska, f, 5 ans, 
Masterstroke USA et Lumiere De 
Boitron, 489

Flying Red, h, 3 ans, Amarillo IRE 
et American Angel, 435/3

Folsom Prison, h, 5 ans, No Risk 
At All et Think About, 449/1

Fontannes, h, 5 ans, Saddler Maker 
(IRE) et Oddy, 471

For Fun, m, 4 ans, Motivator GB et 
Funny Feerie, 473/1

Foreign Flower, h, 7 ans, Poliglote 
(GB) et Fleur Des Villes, 446/3

Forest Forest, h, 8 ans, Forestier 
et Oryade, 477

Forever Dreaming, f, 5 ans, 
Dream Well et Uroya, 466/5

Forland, h, 5 ans, Network GER et 
Septland, 471

Formule Un, f, 5 ans, Coastal Path 
GB et More Fun GER, 483/4

Fortuna Bella, f, 5 ans, Soldier Of 
Fortune IRE et Kostroma, 467/

*Fortunes Melody GB, f, 3 ans, 
Yorgunnabelucky USA et Fulgora 
GB, 474/2

Forza, h, 5 ans, Policy Maker (IRE) 
et Oh Divine, 503/2
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Forza Di Garry, h, 5 ans, 
Ballingarry IRE et Rafune De 
Ladalka, 503/

Foudre Delta, h, 5 ans, Diamond 
Boy et Odeline, 502/5

Fox Trot, h, 5 ans, Enrique (GB) et 
Orphee De Vonnas, 471/

Fraca De Thaix, h, 5 ans, Enrique 
(GB) et Soca De Thaix, 464/

Frapadingue D’Enoc, h, 5 ans, 
Sumitas GER et Lucidrile, 430

Frapgarde, f, 5 ans, Kapgarde et 
Ovive, 489/4

Frelon D’Estruval, h, 5 ans, 
Cachet Noir USA et Nouvelle 
D’Estruval, 489/5

French Dream, f, 5 ans, French 
Fifteen et Shinydream, 450/6

Fret D’Estruval, h, 5 ans, No Risk 
At All et Udine D’Estruval, 398/5

Fret D’Estruval, h, 5 ans, No Risk 
At All et Udine D’Estruval, 503

Friendly Star, h, 5 ans, Saint Des 
Saints et Victoria’S Star, 506/1

Friponne De Belair, f, 5 ans, 
Doctor Dino et Strip Tease, 503/3

Fuego De Somoza, h, 5 ans, 
Speedmaster GER et Goldwin De 
Somoza, 467/5

Fuertalex, h, 6 ans, Born King JPN 
et Fuerta IRE, 510/

Full Glass, h, 7 ans, Diamond 
Green et Full Tune, 454/3

Fundy, f, 5 ans, Cokoriko et Valle 
D’Ossau, 433/3

Funkis De La Sienn, h, 5 ans, 
Apsis GB et City Sangh, 486/

Funky De La Barre, h, 4 ans, 
Maresca Sorrento et Polka De La 
Barre, 459/

Funky Du Mestivel, h, 5 ans, 
Archange D’Or (IRE) et Royale 
Solitaire, 398/7

Furie D’Ainay, f, 5 ans, Cokoriko et 
Lady Noire, 451/4

Furie D’Ainay, f, 5 ans, Cokoriko et 
Lady Noire, 471/3

Furie Precieuse, f, 5 ans, Sri Putra 
GB et Precieuse Pepite, 503/

Furimix, h, 3 ans, Gemix et Firuza 
(GB), 435/

Fusion De Baune, f, 5 ans, 
Spanish Moon USA et Azur De 
Baune, 451/

Gaffeuse, f, 4 ans, Kapgarde et 
Tziganes, 485/4

Gag Du Boulay, h, 4 ans, 
Dunkerque et Idole Du Boulay, 478

Gaiete De Coeur, f, 4 ans, 
Sholokhov IRE et Maitresse De 
Maison, 478/1

Galant Chaba, h, 4 ans, High Rock 
(IRE) et Kalypsonn, 473/4

Galant Du Chenet, h, 4 ans, 
Martaline GB et Viviane Royale, 
445/4

Galante D’Arthel, f, 4 ans, 
Cokoriko et La Fee D’Arthel, 434/4

Galante De Ferbet, f, 4 ans, 
Saddler Maker (IRE) et Valse De 
Ferbet, 456/3

Galaxie Surf, f, 4 ans, Boris De 
Deauville (IRE) et Matasurf, 507/4

*Galileo’S Angel IRE, f, 5 ans, 
Dark Angel IRE et Galileo’S Star 
(IRE), 510/1

Galko Des Mottes, f, 4 ans, Balko 
et Ouhetu Des Mottes, 487/1

Galloping Star, h, 4 ans, Saint Des 
Saints et Victoria’S Star, 501/4

Galofeda, f, 4 ans, Buck’S Boum et 
Castagnette Iii, 481/

Galop Du Large, h, 4 ans, 
Kapgarde et Princesse Turgeon, 
428/5

Galopin De Balme, h, 4 ans, 
Cima De Triomphe IRE et Jebarde 
Rederie, 470/

Galouper, f, 4 ans, Maresca 
Sorrento et First Elorn, 456/4

Gamsoul, h, 4 ans, Nicaron GER et 
Yellow Summer, 428/1

Gardons Le Sourire, h, 4 ans, 
Fame And Glory GB et Place Au 
Soleil, 472/1

Garfield, h, 4 ans, Doctor Dino et 
Reine Irlandaise, 445

Gargote Du Large, f, 4 ans, Top 
Trip (GB) et Rapsodie Sea, 485/2

Garibal, h, 4 ans, Masked Marvel 
GB et Loumie, 476/5

Garmorik, h, 4 ans, Saddex (GB) et 
Lesorial, 475/6

Garou De Juilley, h, 8 ans, Ungaro 
GER et Halbina De Juilley, 452/1

Garrygal, h, 4 ans, Ballingarry IRE 
et Sweet Girl De Gal, 456/

Gars Du Nord, h, 5 ans, Valanour 
IRE et La Chtie, 453/

Gars Du Nord, h, 5 ans, Valanour 
IRE et La Chtie, 488/

Gasconne, f, 4 ans, Peer Gynt JPN 
et Bastide, 500

Gaspacho’S, h, 4 ans, Bach IRE et 
Six Royale, 482/

Gastibelza, f, 4 ans, Crossharbour 
GB et Sydney Australia, 434/1

Gate Work, f, 4 ans, Network GER 
et Saora, 478

Gatee, f, 4 ans, Network GER et Une 
Belle Histoire, 481

Gaudre Du Menil, h, 3 ans, Full Of 
Gold et Catch Me Royale, 455

Gavenia, f, 4 ans, Stormy River et 
Pragmatica GB, 485/

Gazelle D’Estruval, f, 4 ans, Lord 
Du Sud et Udine D’Estruval, 487/4

Gazelle Dekerpaul, f, 4 ans, Full 
Of Gold et La Natchave, 487

Gemini D’Ax, h, 4 ans, Gemix et 
Dores Et Deja, 495/

Gemora, h, 4 ans, Falco USA et 
Roumba, 428

Genet Joli, h, 4 ans, Centennial IRE 
et Joslaine, 478/5

Genevraie, f, 4 ans, Stormy River 
et Lili Bleue, 507/2

Genteel Star, h, 4 ans, Balko et 
Koromandel, 482/

Gentilhomme, h, 4 ans, Poliglote 
(GB) et Sanouva, 463/1

Gentleman Rider, h, 4 ans, Blue 
Bresil et Gezabelle, 445

Gento Des Obeaux, h, 4 ans, Al 
Namix et Quenta Des Obeaux, 445

Geny Des Airs, f, 4 ans, Last Train 
GB et Sereine De Farges, 468

George Flash, h, 4 ans, George 
Vancouver USA et Eternal Flash 
GB, 496/2

Georges Saint, h, 4 ans, Lord Du 
Sud et Une Deux Trois, 456/5

Georgie Madrik, f, 4 ans, Turgeon 
USA et Babiole Madrik, 487/5

Gerenice, f, 4 ans, Nicaron GER et 
Tarenice, 478

Gerponville, f, 5 ans, Rajsaman et 
Sainte Adresse (GB), 487/3

Geryville, h, 4 ans, Rail Link GB et 
Rosaville, 475/4

Gesko, h, 4 ans, Balko et Alvina, 
495/5

Gilou Cat, h, 4 ans, Cat Junior USA 
et Stoa IRE, 496/5

Gin Again, h, 4 ans, Sinndar IRE et 
Quolisee, 428

Giorgina, f, 3 ans, Kapgarde et 
Olive, 462/3

Gipsy De Rouhet, f, 4 ans, Balko 
et Kermesse D’Estruval, 500/4

Gironde, f, 4 ans, Network GER et 
Tamise, 451/5

Gitane D’Ainay, f, 4 ans, Turgeon 
USA et Norita Has, 487

Gloire Au Pere, h, 4 ans, 
Authorized IRE et Parole 
D’Evangile, 456

Glorina, f, 4 ans, Slickly et Gloriana, 
453/

Gloriola Mans, f, 4 ans, Lord Du 
Sud et Quissisia Mans, 478/3

Go Wilko, h, 8 ans, Voix Du Nord et 
Rivatune, 452

Go’N Win, f, 6 ans, No Risk At All et 
Esteraza, 510/

Gochetial, h, 4 ans, Doctor Dino et 
La Basket, 472/5

God’S Star, f, 5 ans, Youmzain IRE 
et Leastar, 493/3

Gold And Fire, h, 6 ans, Full Of 
Gold et Genetiere, 442/2

Gold Des Boulats, h, 4 ans, 
Cokoriko et Viveallure, 428/

Gold Rain, h, 5 ans, Evasive GB et 
Goldfieber GER, 486/5

Gold Tweet, h, 3 ans, On Est Bien 
(IRE) et Goldance, 443/4

Goldchop, h, 5 ans, Muhaymin 
USA et Emy Chope, 480/

Golden Brown, f, 6 ans, Ares De 
La Brunie et Ohiogold, 439/

Golden D’Anjou, f, 4 ans, Maresca 
Sorrento et Upriolore Kauto, 478/2

Golden D’Estruval, f, 4 ans, 
Fuisse et Option D’Estruval, 485/3

Golden Klass, f, 4 ans, Secret 
Singer et Quelle Surprise, 451

Golden Park, f, 4 ans, Walk In The 
Park IRE et Goldnella, 450

Golden Park, f, 4 ans, Walk In The 
Park IRE et Goldnella, 496/1

Golden Run, h, 4 ans, Full Of Gold 
et Java De Mai Ii, 490/

Good Enough Sivola, h, 4 ans, 
Noroit GER et Protege Moi, 481/

Good Fever, h, 5 ans, Apsis GB et 
Epal’Fever, 503/

Gordon Pym, h, 4 ans, Nicaron 
GER et Une De Ciergues, 482/3

Gorgeous Green, h, 7 ans, 
Diamond Green et Drop Dead 
Gorgeous (IRE), 509/

Gorvaline, f, 4 ans, Martaline GB et 
Rolandale, 428

Gorvino, h, 7 ans, Lucarno USA et 
Rolandale, 491/2

Gorvisko, h, 3 ans, No Risk At All 
et Poligrouas, 469

Got Sun, h, 14 ans, Trempolino 
USA et Gotdream, 454

Gougoune, f, 4 ans, Maresca 
Sorrento et L’Encolliere, 485/5

Grace, f, 4 ans, Falco USA et 
Belisama, 478

Grace A Vous Enki, h, 4 ans, 
Dream Well et Cadiane, 459/

Grace Doree, f, 4 ans, Gemix et 
Tinosa Madrik, 481/3

Graffpink De Kerza, f, 4 ans, 
Racinger et Urane De Kerza, 428/3

Grand Trianon, h, 7 ans, Pour Moi 
IRE et Maid For Music IRE, 446/2

Granitiere, f, 4 ans, Martaline GB et 
Sharonne, 459/5

Gravina, f, 4 ans, Khalkevi IRE et 
Lettiland, 463

Great Du Large, h, 4 ans, Great 
Pretender IRE et Princesse 
Selenia, 428/4

Grez Neuville, f, 4 ans, Balko et 
Quatre Or, 485/

Grezoline, f, 4 ans, Nicaron GER et 
Union De Sevres, 451/

Griotte Des Champs, f, 4 ans, 
Secret Singer et Sucrette, 468/3

Grise De Mag, f, 4 ans, Gris De 
Gris (IRE) et Naiade Mag, 482/2

Gue Du Loup, h, 4 ans, Cokoriko et 
Une Voix Royale, 468

Gueroit De Manzat, h, 4 ans, 
Noroit GER et Line Lady, 482/4

Gueule De Loup, f, 4 ans, Khalkevi 
IRE et Laurana, 481/

Guili Guili, f, 4 ans, Buck’S Boum 
et Kyrie, 459

Gunar, h, 5 ans, Diamond Green et 
Queen Dream, 465/3

Gunflight, f, 3 ans, Spider Flight et 
Segre, 462/1

Guyanisme, f, 4 ans, Blek (Ble) et 
Queen Of Colours (GB), 481/

Guyano Bello, h, 4 ans, Muhtathir 
GB et Save Her Name, 459/

Guyonne, f, 7 ans, Nombre Premier 
(GB) et Gymnote, 398

Gypsophile, f, 4 ans, Timos GER et 
Mesange Du Rheu, 490/2

Ha La Land, f, 3 ans, Poliglote (GB) 
et Avacapa, 444/1

Hacker Des Places, h, 3 ans, 
Great Pretender IRE et Plaisance, 
508/1
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Hallydini, h, 3 ans, Ballingarry IRE 
et Kaberdini, 508/4

Harablue, f, 5 ans, Blue Bresil et La 
Remigeasse, 488

Harmonie De Cotte, f, 3 ans, 
Tiger Groom GB et Traviata Valtat, 
479/2

Harmonie Roque, f, 3 ans, 
Muhtathir GB et Pearl De La 
Roque, 494/5

Hashtag Des Dunes, f, 3 ans, 
Kapgarde et Crystal Spark, 494/4

Hashtag Succes, h, 5 ans, Sinndar 
IRE et Scanelle, 430/

Hashtag Winner, h, 3 ans, 
Montmartre et La Pommeraie, 
508/3

He La Voila, f, 3 ans, Voiladenuo et 
Royale Kilauea, 435/5

Heaven Du Seuil, h, 3 ans, 
American Devil et Mrassu (IRE), 
435/

Helina Bella, f, 3 ans, Manduro 
GER et Parade, 494/1

Hell Dream, f, 4 ans, Dream Well et 
Queen Margot, 495/4

Heloi, h, 3 ans, Bathyrhon GER et 
Alauda, 508/2

Henry Brulard, m, 5 ans, Planteur 
(IRE) et Agent Mimi, 446/1

Henry Cat, h, 6 ans, Hurricane Cat 
USA et Savarine, 464/

Hermes Baie, h, 3 ans, Crillon et 
Ludmika, 499/2

Heroine Smart, f, 3 ans, Elusive 
City USA et Algrey Saintmartin, 
494/3

Heros Du Chenet, h, 3 ans, 
Doctor Dino et Vanessa, 469

Hic Salta, f, 3 ans, Cokoriko et Vatu 
Vara, 479/3

High Ball, f, 4 ans, Doctor Dino et 
Heavenly Music IRE, 500/2

Hiper Des Mottes, f, 3 ans, 
Maresca Sorrento et Puszta Des 
Mottes, 474/5

Hispaniola, f, 3 ans, Ballingarry IRE 
et Keisland, 462

Histoire De France, f, 3 ans, 
Saddler Maker (IRE) et 
Aguicheuse, 474/1

Holdbacktheriver, f, 5 ans, 
Lawman et River Test GB, 438/2

Holy Ruler, f, 5 ans, Holy Roman 
Emperor IRE et Ruler Of My Heart 
(IRE), 464

Honda Des Mottes, f, 3 ans, Blue 
Bresil et Bugatti Des Mottes, 436/1

Honesta, f, 3 ans, Choeur Du Nord 
et Iwantyouback, 494/2

Hong Lo, h, 6 ans, Dunkerque et 
Beautiful Delight GER, 429/

Hop La De Sivola, f, 3 ans, Noroit 
GER et Protege Moi, 435

Hosokawa Sport, f, 3 ans, Top 
Trip (GB) et Balarena Sport, 498/5

Hozora, f, 3 ans, Masterstroke USA 
et Alidee, 474/3

Hummdinger, h, 4 ans, Planteur 
(IRE) et Interior USA, 437/

Hurricane Bill (GB), h, 4 ans, 
Mastercraftsman IRE et Akemi 
(IRE), 437

Hurry Des Mottes, f, 3 ans, Feel 
Like Dancing GB et Omance, 462/5

Iftane, h, 4 ans, Saint Des Saints et 
Marly Flight, 476/2

*Illusion POL, h, 5 ans, Golden 
Tirol GER et Isola Bene GER, 467

Impertinent, h, 4 ans, Slickly et 
Scandola USA, 475/

In Extenso, h, 4 ans, No Risk At All 
et Gratia Plena, 507

Indian Song, f, 3 ans, Sageburg 
(IRE) et Iquest, 435

Infinite, f, 3 ans, Diamond Boy et 
Ybarra, 498

Irish Douk, h, 7 ans, Irish Wells et 
Doukanane, 504/2

It’S Timing, h, 3 ans, It’S Gino GER 
et Goldtiming, 484/

Itacare, h, 3 ans, Silver Frost (IRE) 
et Steadfast, 461

James Du Berlais, h, 4 ans, 
Muhtathir GB et King’S Daughter, 
473/2

Janidex, h, 6 ans, Saddex (GB) et 
Janidale, 446/

Janitalle, f, 4 ans, Bernebeau et 
Janidale, 485

Jeali, h, 4 ans, Alianthus GER et 
Jeen Grise, 428

Jeelo, f, 5 ans, Balko et Sheraka, 
467

Jejekarad, h, 10 ans, Dano Mast 
GB et Okarine, 460/

Jem Bien, h, 5 ans, Dream Well et 
Ile Des Saintes, 430/3

*Jetstream Jack IRE, h, 10 ans, 
Beneficial GB et Westgrove Berry 
IRE, 458

Jeu De Paume, h, 3 ans, Wootton 
Bassett GB et Nayara, 443/3

Jeu De Paume, h, 3 ans, Wootton 
Bassett GB et Nayara, 499/1

*Joe De Clermont IRE, h, 9 ans, 
Westerner (GB) et Joe’S Dream 
Catch IRE, 457/6

Jolie Marquise, f, 3 ans, Gris De 
Gris (IRE) et Upside Down Cake 
(GB), 462

Joly Risk, h, 5 ans, No Risk At All 
et Joly Kamelia, 458/

Joshua Dream, h, 4 ans, Joshua 
Tree IRE et Shinydream, 475/5

Joumana De Retz, f, 3 ans, 
Masked Marvel GB et Lady 
Butterfly, 444/5

Jour Pastel, h, 4 ans, Elusive City 
USA et Un Jour, 482/5

Julianos, h, 6 ans, Apsis GB et 
Lady Flow, 510/3

Jyb, h, 5 ans, Kapgarde et Kel Away, 
442/

Kali Mon Colonel, h, 6 ans, 
Barastraight (GB) et Kapria GER, 
452/

Kalianthus, h, 5 ans, Alianthus GER 
et Ville Valio, 430

Kameamea Enki, h, 6 ans, Fuisse 
et Creme Veloutee (IRE), 452/5

Kami Kaze, h, 9 ans, Martaline GB 
et Georgienne, 452

Kamzine, f, 5 ans, Kamsin GER et 
La Paja IRE, 493

Kap Love, h, 5 ans, Kapgarde et 
Net Lovely, 433/5

Kapking, h, 3 ans, Kapgarde et 
Anaqueen, 461/1

Kaprice Du Jura, f, 5 ans, Kap 
Rock et Miss Du Turf, 493/

Kapteen, h, 5 ans, Kap Rock et 
Manson Teene, 446/

Keep Hope De Roche, h, 3 ans, 
Coastal Path GB et Red Time, 469

Khalmarin, h, 6 ans, Khalkevi IRE 
et Almarine, 454/4

Kiastep, f, 3 ans, Sidestep AUS et 
Kialoskar IRE, 484/

Kidane Traou Land, f, 6 ans, 
Intrepid Jack GB et China Silk, 
442/7

King De Teillee, h, 12 ans, Agnes 
Kamikaze JPN et Bahamas De 
Teille, 431/4

King Edward, m, 4 ans, Martaline 
GB et Kotkari, 472/

Kingbohem, h, 9 ans, Kingsalsa 
USA et Bohemian Christin GER, 
509

Kingstone D’Ycy, h, 6 ans, Blue 
Bresil et Korigane D’Ycy, 429/

Kobaltina, f, 7 ans, Balko et Sweet 
Seventeen, 457

Kool Has, h, 4 ans, Martaline GB et 
Kotkibed, 473/3

Korliska, f, 4 ans, Saint Des Saints 
et Kotkira, 500/5

Kourouka, f, 3 ans, No Risk At All 
et Kotkiline, 462/

Kroissant Bleu, h, 6 ans, Blue 
Bresil et Trinidao, 442/5

L’Aubonniere, f, 3 ans, Doctor 
Dino et Turbotiere, 498/1

L’Autonomie, f, 5 ans, Blue Bresil 
et L’Automne, 447/1

L’Heure Du Crime, f, 4 ans, Gemix 
et La Gaminerie, 468/5

L’Ouragan, h, 4 ans, Hurricane Cat 
USA et Meldown, 496/

La Bondue, f, 4 ans, Saint Des 
Saints et Val D’Aumane, 496/4

La Chanceliere, f, 3 ans, Scalo GB 
et Phlizz, 462/

La Croix De Seguey, f, 3 ans, 
Bathyrhon GER et Ivresse Du 
Berlais, 444/4

La Doix, f, 5 ans, Youmzain IRE et 
Flavigny, 450/3

La Kalici Forlonge, f, 5 ans, 
Cokoriko et Belle Du Brizais, 449

La Tuiliere, f, 3 ans, Olympic Glory 
IRE et Edith Cowan IRE, 436/

Lady For Me, f, 4 ans, Walras (IRE) 
et One For Me GB, 507

Land Baron, h, 12 ans, Lando GER 
et Latran, 504

Lascar Gris, h, 6 ans, Gris De Gris 
(IRE) et Vicki, 442/4

Last Risk, h, 6 ans, Grey Risk et 
Hermine De Mels, 492/

Le Baryton, h, 4 ans, Australia GB 
et Bright Sky (IRE), 490/3

Le Beau Theo, h, 3 ans, Scalo GB 
et Bella Chief, 499

Le Berry, h, 4 ans, Gemix et 
Kalberry, 445/1

Le Chambertin, h, 4 ans, Saint 
Des Saints et Avene, 428/

Le Consulat, h, 4 ans, Smadoun et 
Place Du Tertre, 507/

Le Huron, h, 4 ans, Montmartre et 
My Destination, 470/3

Le Lude, h, 4 ans, Turgeon USA et 
La Turbale, 472/7

Le Meluflo, h, 10 ans, Califet et La 
Balme, 431

Le Zino, h, 4 ans, Lord Du Sud et 
Mona Lescribaa, 476

Lega, f, 4 ans, Harbour Watch IRE 
et Mansoura IRE, 468/2

Les Elfes, f, 5 ans, Dunkerque et 
Lala Fatimazohra, 480/

Less Nous Rever, h, 4 ans, 
Shakespearean IRE et Less Crazy, 
468/1

Liberty De Baune, f, 4 ans, 
Maresca Sorrento et Rhapsodie St 
Eloi, 482/

*Life’S A Breeze IRE, h, 4 ans, 
Gale Force Ten GB et Aubusson 
IRE, 463/5

Lilie, f, 5 ans, Martaline GB et Lady 
An Co, 483

Lilirose D’Orens, f, 5 ans, Linda’S 
Lad (GB) et Chantico, 438/

Linou Des Bois, h, 4 ans, My Risk 
et Ella Des Bois, 507/

Lion Toto, h, 7 ans, Vic Toto et 
Lady La Lionne, 431/5

Locator, h, 3 ans, Gutaifan IRE et 
Mafasina USA, 484

*Locmaria IRE, f, 3 ans, Outstrip 
GB et Kelloura IRE, 484/

Lord Spirit, h, 4 ans, Spirit One et 
Lady Verde, 501

Lost In France (IRE), f, 3 ans, 
Epaulette AUS et Lostinparadise 
GB, 462/

*Lou Dela Barriere GER, f, 4 ans, 
Chichi Creasy et La Biriquina USA, 
507/

Lou Magnifica, f, 5 ans, Saint Des 
Saints et Lou Emerald, 430/1

Louva Blue, h, 4 ans, Blue Bresil et 
Louvadeus Has, 463/4

Louvedemai, f, 5 ans, Centennial 
IRE et Majumi, 492

Love A Day, h, 4 ans, Protektor 
GER et Plique A Jour, 507/

Lovely Sunday, h, 4 ans, Hello 
Sunday et Djidjika, 490/5

Lugano, h, 11 ans, Slickly et 
Helvetica, 457

Lynx Du Berlais, h, 4 ans, Saint 
Des Saints et Cheetah Du Berlais, 
468/4

Lyon Clermont, h, 6 ans, Anzillero 
GER et Ania De Clermont, 466/3

*Mad Max GER, h, 5 ans, Maxios 
(GB) et Making Hay GB, 493/2
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Made In Bareliere, h, 3 ans, 
Trajano USA et Madinella, 461

Maestro De La Vega, h, 8 ans, 
Rashbag GB et Maria De La Vega, 
510/

Magneto, h, 3 ans, Boris De 
Deauville (IRE) et Villzane, 443/1

Maitrechop, m, 3 ans, Captain 
Chop et My Princess, 484/2

Malisa, f, 3 ans, Saint Des Saints et 
Malice Du Buisson USA, 462/4

Mamartre, f, 4 ans, Montmartre et 
Diamond Turtle, 450/5

Mango Baron, h, 4 ans, Nicaron 
GER et Early La Hutte, 434/5

Manila Palm, f, 6 ans, Enrique (GB) 
et Beach Madrague, 429

Mareskia Talisker, f, 7 ans, 
Maresca Sorrento et Ladylux, 
504/7

Marlianthus, h, 5 ans, Alianthus 
GER et Marvaline, 430/

Marlianthus, h, 5 ans, Alianthus 
GER et Marvaline, 506/

Marlonne, f, 6 ans, Martaline GB et 
Loulane, 502

Marta Des Mottes, f, 3 ans, 
Montmartre et Oktavia Des Mottes, 
498/4

Martarose, h, 4 ans, Martaline GB 
et Rose Beryl, 490/4

Martea, f, 5 ans, Martillo GER et 
Starlin, 480/

Master Tin, h, 5 ans, Tin Horse 
(IRE) et Mind Master USA, 510/

Meann, f, 4 ans, Top Trip (GB) et 
Bella Cara, 501/

Mica Malpic, h, 3 ans, Hunter’S 
Light IRE et Moon Malpic, 469/1

Mick Mado, f, 5 ans, Blue Bresil et 
Mick Madona, 453/

Mick Mia, f, 4 ans, Blue Bresil et 
Mick Costa Rica, 459/3

Mick Petra, f, 5 ans, Vision D’Etat 
et Mick Cleopatre, 453/3

Middle, h, 7 ans, Smadoun et 
Memorial, 502

Miss Cercy, f, 3 ans, Fuisse et 
Miss Frog, 494/

Miss Enrique, f, 4 ans, Enrique 
(GB) et Miss Meteore, 500

Missamerican, m, 3 ans, American 
Post GB et Miss Sylvaine, 455/5

Mon Turf, h, 4 ans, Konig Turf GER 
et Maladiva, 495/

Money Back, f, 4 ans, Never On 
Sunday et Relais D’Aumale GB, 
437/2

Monfalcon, h, 3 ans, Rajsaman et 
Palmeria, 435/4

Moon Ray, f, 5 ans, Benevolo De 
Paban et Ankhsounamoon, 439

Moonlight Blue, h, 10 ans, Walk In 
The Park IRE et Soria IRE, 442/

Mozart De L’Aube, h, 4 ans, 
Muhaymin USA et Renegade Run, 
501/5

Muscat Roses, f, 5 ans, No Risk At 
All et Muscade, 439/4

My Maj, h, 11 ans, Majorien (GB) et 
Janemarie, 446/7

My Name Is Storm, m, 3 ans, 
Martaline GB et Like A Storm 
(IRE), 461/

Mystical Night, h, 3 ans, 
Sommerabend GB et Mystical 
Power, 484/4

Naaqoos Flow, h, 4 ans, Naaqoos 
(GB) et Lady Flow, 456/2

Nanosecond, f, 4 ans, Doctor Dino 
et Sweet Nano, 472/3

*Napolitain Sizing IRE, h, 6 ans, 
Doyen IRE et Miss Baden IRE, 452

*Nathanielhawthorne GB, h, 
4 ans, Nathaniel IRE et Gino’S 
Spirits GB, 475/1

Neptune Rafal, f, 4 ans, Falco USA 
et Winter Symphony, 485

Nimes, m, 3 ans, Saint Des Saints 
et Nickelle, 443/

Nina De L’Orme, f, 5 ans, Irish 
Wells et Kavusakan, 487/2

No Risk No Game, f, 5 ans, No 
Risk At All et Bravecentadj, 506/

Nobody Knows, h, 3 ans, 
Martaline GB et Best Exit, 461/2

Noir Et Rose, h, 11 ans, Bonbon 
Rose et Aubisquinette, 440/5

Normandy Dela Vega, h, 4 ans, 
Lope De Vega IRE et Hadrian’S 
Waltz IRE, 501/2

Notre Virenne, f, 6 ans, Ballingarry 
IRE et Legende Vireenne, 446

Nouveau Monde, h, 3 ans, No 
Risk At All et Miss Poutine, 455

Nowo, h, 4 ans, Maresca Sorrento 
et Cacnea, 481/2

Nuit Debout, h, 4 ans, Spirit One et 
Cotes D’Armor, 507/5

Ny Non, h, 4 ans, Soul City IRE et 
Starlette, 482/

Obelami, h, 7 ans, Laverock IRE et 
Osterliz, 439/1

Ok Darling, h, 12 ans, Priolo USA 
et Chichi Darling, 458/

Oktente, f, 4 ans, Blek et Pearl 
River, 481

Omar, h, 11 ans, Martaline GB et 
Ozehy USA, 509

Oro D’Allier, h, 8 ans, Buck’S 
Boum et Rumba D’Allier, 464/3

Osaxa, f, 5 ans, Cokoriko et Elle 
S’Envole, 433/

Ouragan Indien, h, 4 ans, 
Muhtathir GB et Qingdao (IRE), 
501/

Oya Lina, f, 4 ans, Walk In The Park 
IRE et Olina, 468

P’Tite Hirondelle, f, 5 ans, 
Khalkevi IRE et Vague Atlantique, 
440

Pacha Senam, h, 4 ans, Masked 
Marvel GB et Saga De Senam, 
445/

Palazzo Vecchio, h, 5 ans, Enrique 
(GB) et Les Trois Rivieres, 486/4

Panis Moon, f, 8 ans, Spanish 
Moon USA et Xistu, 458/2

Paquos, h, 6 ans, Fragrant Mix 
(IRE) et Danse Etoilee, 466/2

Paradise Island, h, 4 ans, Poliglote 
(GB) et Sugar Paradise IRE, 495/3

Pat Du Pont, h, 5 ans, Cokoriko et 
Santariyka, 467/1

Paul’S Saga, f, 6 ans, Martaline GB 
et Humoriste, 447/5

Perflort De Verdun, h, 8 ans, 
Policy Maker (IRE) et Dear Lili, 
439/2

Perroquet, h, 5 ans, Maresca 
Sorrento et Belle Perruche, 486

Pesk Ebrel, h, 6 ans, Enrique (GB) 
et River Flyer, 447/4

Pessac, h, 5 ans, Elusive City USA 
et Passing Burg, 467/

*Phil The Thrill (FR) , h, 4 ans, 
Dabirsim et Parirou GER, 437/3

Philanthrope, f, 5 ans, Doctor Dino 
et Calling All Angels, 433/1

Pil Dream, h, 5 ans, Dream Well et 
Princesse Gallo, 493

Pillgrim De Roche, h, 3 ans, Jeu 
St Eloi et Madam Du Maine, 455/2

*Pinaclouddown IRE, h, 4 ans, 
Battle Of Marengo IRE et Saffa 
Garden IRE, 473/5

Pink Sakura, f, 5 ans, Diamond 
Green et Vanoo D’Orthe, 438/

Poker De Ballon, h, 7 ans, Doctor 
Dino et Nile Altesse, 505/7

Polisud, h, 4 ans, Lord Du Sud et 
Polimere, 445/3

Polo The Great, h, 5 ans, Pedro 
The Great USA et Sizalia, 486/

Poly Bolly, f, 4 ans, Balko et 
Polyandry IRE, 490

Pop Art Du Berlais, h, 7 ans, 
Poliglote (GB) et Populonia, 446

Porto Pollo, h, 5 ans, Manduro 
GER et Silky Steps IRE, 447/3

Pour Vous Et Nous (GB), h, 
4 ans, Pour Moi IRE et Hammana 
Queen IRE, 501/1

Pragelor, h, 7 ans, Al Namix et 
Pragelata GER, 446

Prengarde, h, 4 ans, Kapgarde et 
Nikoline, 493/1

Presidencia, f, 4 ans, Camelot GB 
et Prema GER, 500/1

Prince De Bellouet, h, 8 ans, 
Balko et Sainte De Bellouet, 398/6

Prince De La Barre, h, 8 ans, 
Iron Mask USA et Haute Et Claire, 
457/7

Prince Sumitas, h, 9 ans, Sumitas 
GER et Princesse Irena, 466/1

Princesse Glwa, f, 6 ans, Born 
King JPN et Jolie Lola, 506/

Promesse D’Un Soir, f, 6 ans, 
Saddler Maker (IRE) et Grise 
D’Amour, 458/1

Provokator, h, 8 ans, Trempolino 
USA et Pepples Beach GER, 509/2

Prunay, h, 3 ans, Prince Gibraltar et 
Diamond Star IRE, 469/2

*Purple Light GB, h, 4 ans, 
Kendargent et Purple Pearl (IRE), 
475/2

Qualimotcho, h, 8 ans, Early 
March GB et Khadra SWI, 457/

Quasara, f, 3 ans, Muhtathir GB et 
Fliegend GB, 498/3

Queen Davier, f, 3 ans, Authorized 
IRE et Qingdao (IRE), 498

Queen Dress, f, 4 ans, Vol De Nuit 
GB et Tenue D’Orage, 434/

Queen Du Berlais, f, 3 ans, 
Muhtathir GB et King’S Daughter, 
444/2

Queen Of Karwin, f, 4 ans, 
Muhaymin USA et Badine, 428/

Raf Tavel, h, 4 ans, Al Namix et 
Blue Road, 470/1

Raffles Classic, h, 5 ans, Poliglote 
(GB) et Gray Steam, 477/5

Raffles Sainte, f, 4 ans, Saint Des 
Saints et Loxlade, 470/6

*Railena (FR) , f, 4 ans, Rail Link 
GB et Selana GER, 500

Rapid Rebel, h, 5 ans, Matrix GER 
et Mirageleve, 453/2

Raya Succes, h, 5 ans, Al Namix et 
Four Roses Succes, 430/

Rederie Foy, f, 4 ans, Satri IRE et 
Rederie Mix, 463/

Redness, f, 3 ans, Prince Gibraltar 
et Red Smart, 462

Reine De Salan, f, 5 ans, Walk In 
The Park IRE et Billie De Salan, 
467

Reine Vera, f, 3 ans, Mubaarez 
(GB) et Heidikly, 479/

Res Solis, h, 4 ans, Montmartre et 
Ravna, 445

Reve Des Gabiers, h, 6 ans, Irish 
Wells et Belle Maison, 488/3

Reve Fou, h, 3 ans, Dream Well et 
Wild Lady, 461

Ricochet, h, 4 ans, Walk In The 
Park IRE et Primadona, 463

Rim Fire (GB), h, 3 ans, 
Mastercraftsman IRE et Catalyst 
IRE, 469/3

Rio Borget, h, 4 ans, High Rock 
(IRE) et Sharaliya IRE, 476/3

Rochepot, h, 3 ans, Balko et 
Marsanay, 435/1

*Rock Of Glenstal GB, h, 10 ans, 
Mount Nelson GB et Amandian 
IRE, 429/

Rock The Race, h, 9 ans, Whipper 
USA et Choc Ice (IRE), 446

Roi D’Oudalle, h, 6 ans, Linda’S 
Lad (GB) et Gnoof USA, 457/4

Roi Mage, h, 8 ans, Poliglote (GB) 
et Royale Majesty, 448/5

Romako, h, 4 ans, Saint Des Saints 
et Cue To Cue GB, 470

Rootster, h, 7 ans, Saddler Maker 
(IRE) et Quadina, 483/1

Rose Des Brieres, f, 8 ans, 
Tomorrows Cat USA et Rosita Des 
Brieres, 504/2

Roxinela, f, 7 ans, Muhtathir GB et 
Grivette, 448/6

*Royal Navy Warship USA, h, 
5 ans, War Front (USA) et Magical 
Dream IRE, 452/3

Ruban Vert, h, 4 ans, Sinndar IRE 
et Jeune Lune, 476/1

Sacramental, f, 4 ans, No Risk At 
All et Sacred Music USA, 475
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Saga D’Aspe, f, 6 ans, Muhaymin 
USA et Landolphia, 510/5

Saga De Vassy, f, 3 ans, Diamond 
Boy et She Is Zen, 435/

Sagafor, h, 9 ans, Forestier et 
Sagacine De France, 465/2

Saignon, h, 4 ans, Balko et Mitja, 
456

Sainseinoise, f, 3 ans, American 
Post GB et Konyali, 435/2

Saint Anjou, h, 8 ans, Saint Des 
Saints et Line Garry, 446/5

Saint Bellamy, h, 4 ans, Turgeon 
USA et Sirene Jo, 490/1

Saint Ex, h, 3 ans, Saint Des Saints 
et Holystorm, 499/4

Saint Mars, h, 4 ans, Saint Des 
Saints et Call Me Blue, 475/

Saint Patis, h, 3 ans, Balko et La 
Loute, 443/5

Saint Poursain, h, 8 ans, 
Ballingarry IRE et Ta Solitaire, 
454/1

Saint Turgeon, h, 4 ans, Turgeon 
USA et Sainte Nono, 470/7

Saint Xavier, h, 8 ans, Saint Des 
Saints et Princesse Lucie, 448/

Sainte Candy, f, 3 ans, Jeu St Eloi 
et Rose Candy, 444/

Sainte Lise, f, 3 ans, Turgeon USA 
et Sirene Jo, 479/4

Sainte Qualite, f, 4 ans, Saint Des 
Saints et Qualite Controlee, 493/

Saints D’Aubrelle, h, 6 ans, Saint 
Des Saints et Qudrah IRE, 440/

*Salem Aleikum GER, h, 4 ans, 
Jukebox Jury (IRE) et Sanita GER, 
476

Saltash Mariner, h, 3 ans, Doctor 
Dino et Mariner’S Light, 469/

Sambrillon, f, 4 ans, Crillon et 
Odessa De La Roque, 463

Samseduit, f, 5 ans, Lord Du Sud 
et Sambirane, 467/

San Petrone Corso, h, 7 ans, 
Olzarte De Collongues et Smoke, 
509/5

Sandrinella, f, 4 ans, Rajsaman et 
Poliaurea ARG, 470/

Santana Du Berlais, h, 7 ans, 
Saint Des Saints et Katioucha, 
442/3

Sasha De L’Elfe, h, 6 ans, Sunday 
Break JPN et Rue Tournefort, 502

Sea Light, f, 12 ans, Protektor GER 
et Sweetberry, 458

Seduction, f, 4 ans, Evasive GB et 
Absent Minded (GB), 450/1

Seeyouinthepark, h, 3 ans, 
Waldpark GER et Siyounia, 455/3

Shakapon, h, 8 ans, Deportivo GB 
et Sheyry Story, 502/3

Shambluespaix, h, 5 ans, 
Shamalgan et Blueborg, 430/4

Shamgirl, f, 4 ans, Diamond Green 
et Titree (GB), 437/

Sharock, h, 6 ans, Kap Rock et 
Gheisha, 492/1

Shayandi, h, 9 ans, Creachadoir 
IRE et Hahyasi, 449

She’Ll Be Right, f, 4 ans, 
Youmzain IRE et Saffarona GB, 
485/

Shoban Du Mathan, h, 11 ans, 
Smadoun et Stone’S Glow USA, 
465/4

Sin Del Ria, h, 3 ans, Sinndar IRE 
et Naromdia, 455/1

Sir Clety, h, 4 ans, Clety et Stella 
Matine, 507

Six Dar, h, 5 ans, Sinndar IRE et 
Souris River (GB), 510/

Sklahoma, f, 3 ans, Scalo GB et 
Oklahoma Seven, 508/

So Sweet, h, 4 ans, Montmartre et 
Sweet Dance, 453/1

Soane De Clave, f, 5 ans, Soave 
GER et Oceane De Clave, 438

Soane De Clave, f, 5 ans, Soave 
GER et Oceane De Clave, 510/

Sodan Hope, h, 4 ans, Feel Like 
Dancing GB et Amzaan USA, 459/4

Soldier’S Queen, h, 7 ans, Soldier 
Of Fortune IRE et Jani’S Queen, 
449/2

Son Of Rajsa, h, 3 ans, Rajsaman 
et Fernobia (IRE), 484/1

Sonifix, h, 5 ans, Fragrant Mix (IRE) 
et Soniador, 430/2

Sparsiflore, h, 6 ans, Youmzain IRE 
et Santaflore, 441

Srelighonn, h, 7 ans, Martaline GB 
et Eliga, 448/2

Star De La Coquais, f, 9 ans, 
Saddler Maker (IRE) et Nobystar, 
460

Star Lord, h, 3 ans, No Risk At All 
et Sacred Music USA, 461

Star Of Sunday, h, 10 ans, Sunday 
Break JPN et Lilli Star, 491/3

Statuaire, f, 5 ans, Muhtathir GB et 
Arret Station, 464/

Staunton Street, h, 6 ans, 
Martaline GB et Nagaoka GER, 
447/2

Steeple Du Rib, h, 6 ans, Irish 
Wells et La Ribardonne, 491/

Sterne, h, 5 ans, Saonois et 
Senanques, 502

Stop Line, f, 4 ans, Martaline GB et 
Arret Station, 470/2

Straterique, m, 4 ans, Dunkerque 
et Strategie, 481/

String Quartet, f, 4 ans, Authorized 
IRE et School Of Music, 459/2

Super Sage, h, 6 ans, Sageburg 
(IRE) et Super Anna, 510

Surdoue De Ballon, h, 7 ans, 
Turgeon USA et Nile Breeze, 449/

Surviver, h, 5 ans, Montmartre et 
Chinawood, 467/

Swapolie Du Mathan, f, 4 ans, 
Poliglote (GB) et Swahilie Du 
Mathan, 470

Sweet City, m, 5 ans, Muhtathir GB 
et Love City, 438/

Tacoma, f, 4 ans, Dream Ahead 
USA et Tarawa, 434/

Tadoussac, f, 6 ans, Panis USA et 
High Blood, 510/

Tam Konig, f, 4 ans, Konig Turf 
GER et Tamkevi, 428/2

Tam Konig, f, 4 ans, Konig Turf 
GER et Tamkevi, 496

Tarapour, h, 4 ans, Excelebration 
IRE et Tazkara, 475

Tarlita, f, 3 ans, Montmartre et 
Targerine, 474/

Telenomie, h, 13 ans, Bernebeau et 
Nasseseuse, 509

Tequila Sun, f, 7 ans, Kapgarde et 
Algarve Sunrise (IRE), 432/3

Terra Ricca, f, 4 ans, Doctor Dino 
et Terre D’Espoir, 470

Terrible Air, h, 5 ans, Air Chief 
Marshal IRE et La Terrible (IRE), 
480

The Last Richil Up, h, 4 ans, Last 
Train GB et Richhill Lady (GB), 
493

Theochop, h, 4 ans, Kheleyf USA et 
Chopinette, 437/4

Thou Gris, h, 4 ans, Gris De Gris 
(IRE) et Thou In Gold, 463/

Tigre De Chantenay, h, 9 ans, 
Califet et Oresme, 491

Tinheart, f, 5 ans, Tin Horse (IRE) 
et Tegee, 486/

Tombe Du Lit, h, 13 ans, Assessor 
IRE et Gibelotte, 432

Topaze Mystique, f, 3 ans, No 
Risk At All et Tahaza, 436/4

Trheliga, f, 3 ans, Martaline GB et 
Eliga, 444/3

Tribalion, h, 6 ans, Myboycharlie 
IRE et Trice, 465

Trousseau, f, 6 ans, Tin Horse 
(IRE) et Jetarsu IRE, 465

Tuche Des Brieres, h, 4 ans, 
Palace Episode USA et 
Puceofwest, 495

Turfiste, h, 5 ans, Turgeon USA et 
Nicknack, 438/3

Turfiste, h, 5 ans, Turgeon USA et 
Nicknack, 467/3

Tuticolle, h, 13 ans, East Of Heaven 
IRE et Galaxie De Larue, 460/

Twirling, h, 8 ans, Della Francesca 
USA et Rose Blue, 505

Twist De La Barre, h, 5 ans, 
Maresca Sorrento et Tocata De La 
Barre, 497/2

Ucla De Kernin, f, 12 ans, Tiger 
Groom GB et Farquhar, 431/2

Ucla De Kernin, f, 12 ans, Tiger 
Groom GB et Farquhar, 491/5

Un Plus, h, 5 ans, Spirit One et 
Highsala, 489/

Unbrin De L’Isle, h, 12 ans, Dom 
Alco et Gratiene De L’Isle, 432/

Unbrin De L’Isle, h, 12 ans, Dom 
Alco et Gratiene De L’Isle, 505/6

Urbok, h, 5 ans, Youmzain IRE et 
Positronique, 430/

Uzellede Roche, f, 3 ans, Jeu St 
Eloi et Hakuna Nakota, 436/3

*Vale Quainthe IRE, f, 4 ans, Vale 
Of York IRE et Quaithe IRE, 470/5

Valentin Rose, h, 5 ans, Secret 
Singer et Fabannso, 502/

Vascari, h, 11 ans, Brier Creek USA 
et Hatzarie, 431

Vascularite, f, 5 ans, Satri IRE et 
Synerana, 453/

Vent Du Soir, h, 4 ans, Turgeon 
USA et Sparkling Elisa, 476/4

Verigny, h, 3 ans, Doctor Dino et 
Argovie, 469/4

Verti Lou, f, 3 ans, Vertigineux et 
Lupa Sola, 436/2

Very Speed, h, 6 ans, Irish Wells et 
Green Fever, 480/1

Via Dolorosa, h, 8 ans, Konig 
Shuffle GER et Millie Hurley, 466/

Vic Royal, h, 11 ans, Malinas GER 
et Faste Royale, 398

Vieux Garcon, h, 11 ans, Epalo 
GER et Necessaire, 432/4

Vif Ardent, h, 6 ans, Network GER 
et Virgata, 465/1

Vimont, h, 5 ans, Teofilo IRE et 
Vauville IRE, 446/

Vino Royale, h, 5 ans, Al Namix et 
Vie Royale, 506/3

*Vinyl Track IRE, h, 3 ans, 
Tamayuz GB et Vittoria Vetra (GB), 
461/5

Vire A Gauche, h, 11 ans, Denham 
Red et Pree Destine, 460/5

Volkov Jelois, h, 4 ans, Vol De Nuit 
GB et Jenne Jelois, 496/3

Votre Honor, h, 8 ans, Kapgarde et 
Brave D’Honneur, 458

Want Of A Nail, f, 4 ans, Kapgarde 
et Westonne, 450/7

Whistle Up A Storm, h, 5 ans, 
Montmartre et Kittewhistle, 465

White Wood, h, 4 ans, Montmartre 
et Irich La Hutte, 495/1

Wind Gold, h, 6 ans, Hurricane Cat 
USA et Keeping Gold, 449/5

Yard Bird, h, 6 ans, Poliglote (GB) 
et L’Exploratrice, 457

Yeiayel, h, 4 ans, Protektor GER et 
Citydanse, 472/2

Ymir, h, 3 ans, Gemix et Melancholy 
Hill, 461/4

Yport, h, 3 ans, Rajsaman et 
Kenjada, 435

Zambezi Flow, f, 5 ans, Zambezi 
Sun GB et Lady Flow, 457/2

Zouzou Des As, f, 4 ans, Davidoff 
GER et Cazoul Des As, 468/

34-93
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Made In Bareliere, h, 3 ans, 
Trajano USA et Madinella, 461

Maestro De La Vega, h, 8 ans, 
Rashbag GB et Maria De La Vega, 
510/

Magneto, h, 3 ans, Boris De 
Deauville (IRE) et Villzane, 443/1

Maitrechop, m, 3 ans, Captain 
Chop et My Princess, 484/2

Malisa, f, 3 ans, Saint Des Saints et 
Malice Du Buisson USA, 462/4

Mamartre, f, 4 ans, Montmartre et 
Diamond Turtle, 450/5

Mango Baron, h, 4 ans, Nicaron 
GER et Early La Hutte, 434/5

Manila Palm, f, 6 ans, Enrique (GB) 
et Beach Madrague, 429

Mareskia Talisker, f, 7 ans, 
Maresca Sorrento et Ladylux, 
504/7

Marlianthus, h, 5 ans, Alianthus 
GER et Marvaline, 430/

Marlianthus, h, 5 ans, Alianthus 
GER et Marvaline, 506/

Marlonne, f, 6 ans, Martaline GB et 
Loulane, 502

Marta Des Mottes, f, 3 ans, 
Montmartre et Oktavia Des Mottes, 
498/4

Martarose, h, 4 ans, Martaline GB 
et Rose Beryl, 490/4

Martea, f, 5 ans, Martillo GER et 
Starlin, 480/

Master Tin, h, 5 ans, Tin Horse 
(IRE) et Mind Master USA, 510/

Meann, f, 4 ans, Top Trip (GB) et 
Bella Cara, 501/

Mica Malpic, h, 3 ans, Hunter’S 
Light IRE et Moon Malpic, 469/1

Mick Mado, f, 5 ans, Blue Bresil et 
Mick Madona, 453/

Mick Mia, f, 4 ans, Blue Bresil et 
Mick Costa Rica, 459/3

Mick Petra, f, 5 ans, Vision D’Etat 
et Mick Cleopatre, 453/3

Middle, h, 7 ans, Smadoun et 
Memorial, 502

Miss Cercy, f, 3 ans, Fuisse et 
Miss Frog, 494/

Miss Enrique, f, 4 ans, Enrique 
(GB) et Miss Meteore, 500

Missamerican, m, 3 ans, American 
Post GB et Miss Sylvaine, 455/5

Mon Turf, h, 4 ans, Konig Turf GER 
et Maladiva, 495/

Money Back, f, 4 ans, Never On 
Sunday et Relais D’Aumale GB, 
437/2

Monfalcon, h, 3 ans, Rajsaman et 
Palmeria, 435/4

Moon Ray, f, 5 ans, Benevolo De 
Paban et Ankhsounamoon, 439

Moonlight Blue, h, 10 ans, Walk In 
The Park IRE et Soria IRE, 442/

Mozart De L’Aube, h, 4 ans, 
Muhaymin USA et Renegade Run, 
501/5

Muscat Roses, f, 5 ans, No Risk At 
All et Muscade, 439/4

My Maj, h, 11 ans, Majorien (GB) et 
Janemarie, 446/7

My Name Is Storm, m, 3 ans, 
Martaline GB et Like A Storm 
(IRE), 461/

Mystical Night, h, 3 ans, 
Sommerabend GB et Mystical 
Power, 484/4

Naaqoos Flow, h, 4 ans, Naaqoos 
(GB) et Lady Flow, 456/2

Nanosecond, f, 4 ans, Doctor Dino 
et Sweet Nano, 472/3

*Napolitain Sizing IRE, h, 6 ans, 
Doyen IRE et Miss Baden IRE, 452

*Nathanielhawthorne GB, h, 
4 ans, Nathaniel IRE et Gino’S 
Spirits GB, 475/1

Neptune Rafal, f, 4 ans, Falco USA 
et Winter Symphony, 485

Nimes, m, 3 ans, Saint Des Saints 
et Nickelle, 443/

Nina De L’Orme, f, 5 ans, Irish 
Wells et Kavusakan, 487/2

No Risk No Game, f, 5 ans, No 
Risk At All et Bravecentadj, 506/

Nobody Knows, h, 3 ans, 
Martaline GB et Best Exit, 461/2

Noir Et Rose, h, 11 ans, Bonbon 
Rose et Aubisquinette, 440/5

Normandy Dela Vega, h, 4 ans, 
Lope De Vega IRE et Hadrian’S 
Waltz IRE, 501/2

Notre Virenne, f, 6 ans, Ballingarry 
IRE et Legende Vireenne, 446

Nouveau Monde, h, 3 ans, No 
Risk At All et Miss Poutine, 455

Nowo, h, 4 ans, Maresca Sorrento 
et Cacnea, 481/2

Nuit Debout, h, 4 ans, Spirit One et 
Cotes D’Armor, 507/5

Ny Non, h, 4 ans, Soul City IRE et 
Starlette, 482/

Obelami, h, 7 ans, Laverock IRE et 
Osterliz, 439/1

Ok Darling, h, 12 ans, Priolo USA 
et Chichi Darling, 458/

Oktente, f, 4 ans, Blek et Pearl 
River, 481

Omar, h, 11 ans, Martaline GB et 
Ozehy USA, 509

Oro D’Allier, h, 8 ans, Buck’S 
Boum et Rumba D’Allier, 464/3

Osaxa, f, 5 ans, Cokoriko et Elle 
S’Envole, 433/

Ouragan Indien, h, 4 ans, 
Muhtathir GB et Qingdao (IRE), 
501/

Oya Lina, f, 4 ans, Walk In The Park 
IRE et Olina, 468

P’Tite Hirondelle, f, 5 ans, 
Khalkevi IRE et Vague Atlantique, 
440

Pacha Senam, h, 4 ans, Masked 
Marvel GB et Saga De Senam, 
445/

Palazzo Vecchio, h, 5 ans, Enrique 
(GB) et Les Trois Rivieres, 486/4

Panis Moon, f, 8 ans, Spanish 
Moon USA et Xistu, 458/2

Paquos, h, 6 ans, Fragrant Mix 
(IRE) et Danse Etoilee, 466/2

Paradise Island, h, 4 ans, Poliglote 
(GB) et Sugar Paradise IRE, 495/3

Pat Du Pont, h, 5 ans, Cokoriko et 
Santariyka, 467/1

Paul’S Saga, f, 6 ans, Martaline GB 
et Humoriste, 447/5

Perflort De Verdun, h, 8 ans, 
Policy Maker (IRE) et Dear Lili, 
439/2

Perroquet, h, 5 ans, Maresca 
Sorrento et Belle Perruche, 486

Pesk Ebrel, h, 6 ans, Enrique (GB) 
et River Flyer, 447/4

Pessac, h, 5 ans, Elusive City USA 
et Passing Burg, 467/

*Phil The Thrill (FR) , h, 4 ans, 
Dabirsim et Parirou GER, 437/3

Philanthrope, f, 5 ans, Doctor Dino 
et Calling All Angels, 433/1

Pil Dream, h, 5 ans, Dream Well et 
Princesse Gallo, 493

Pillgrim De Roche, h, 3 ans, Jeu 
St Eloi et Madam Du Maine, 455/2

*Pinaclouddown IRE, h, 4 ans, 
Battle Of Marengo IRE et Saffa 
Garden IRE, 473/5

Pink Sakura, f, 5 ans, Diamond 
Green et Vanoo D’Orthe, 438/

Poker De Ballon, h, 7 ans, Doctor 
Dino et Nile Altesse, 505/7

Polisud, h, 4 ans, Lord Du Sud et 
Polimere, 445/3

Polo The Great, h, 5 ans, Pedro 
The Great USA et Sizalia, 486/

Poly Bolly, f, 4 ans, Balko et 
Polyandry IRE, 490

Pop Art Du Berlais, h, 7 ans, 
Poliglote (GB) et Populonia, 446

Porto Pollo, h, 5 ans, Manduro 
GER et Silky Steps IRE, 447/3

Pour Vous Et Nous (GB), h, 
4 ans, Pour Moi IRE et Hammana 
Queen IRE, 501/1

Pragelor, h, 7 ans, Al Namix et 
Pragelata GER, 446

Prengarde, h, 4 ans, Kapgarde et 
Nikoline, 493/1

Presidencia, f, 4 ans, Camelot GB 
et Prema GER, 500/1

Prince De Bellouet, h, 8 ans, 
Balko et Sainte De Bellouet, 398/6

Prince De La Barre, h, 8 ans, 
Iron Mask USA et Haute Et Claire, 
457/7

Prince Sumitas, h, 9 ans, Sumitas 
GER et Princesse Irena, 466/1

Princesse Glwa, f, 6 ans, Born 
King JPN et Jolie Lola, 506/

Promesse D’Un Soir, f, 6 ans, 
Saddler Maker (IRE) et Grise 
D’Amour, 458/1

Provokator, h, 8 ans, Trempolino 
USA et Pepples Beach GER, 509/2

Prunay, h, 3 ans, Prince Gibraltar et 
Diamond Star IRE, 469/2

*Purple Light GB, h, 4 ans, 
Kendargent et Purple Pearl (IRE), 
475/2

Qualimotcho, h, 8 ans, Early 
March GB et Khadra SWI, 457/

Quasara, f, 3 ans, Muhtathir GB et 
Fliegend GB, 498/3

Queen Davier, f, 3 ans, Authorized 
IRE et Qingdao (IRE), 498

Queen Dress, f, 4 ans, Vol De Nuit 
GB et Tenue D’Orage, 434/

Queen Du Berlais, f, 3 ans, 
Muhtathir GB et King’S Daughter, 
444/2

Queen Of Karwin, f, 4 ans, 
Muhaymin USA et Badine, 428/

Raf Tavel, h, 4 ans, Al Namix et 
Blue Road, 470/1

Raffles Classic, h, 5 ans, Poliglote 
(GB) et Gray Steam, 477/5

Raffles Sainte, f, 4 ans, Saint Des 
Saints et Loxlade, 470/6

*Railena (FR) , f, 4 ans, Rail Link 
GB et Selana GER, 500

Rapid Rebel, h, 5 ans, Matrix GER 
et Mirageleve, 453/2

Raya Succes, h, 5 ans, Al Namix et 
Four Roses Succes, 430/

Rederie Foy, f, 4 ans, Satri IRE et 
Rederie Mix, 463/

Redness, f, 3 ans, Prince Gibraltar 
et Red Smart, 462

Reine De Salan, f, 5 ans, Walk In 
The Park IRE et Billie De Salan, 
467

Reine Vera, f, 3 ans, Mubaarez 
(GB) et Heidikly, 479/

Res Solis, h, 4 ans, Montmartre et 
Ravna, 445

Reve Des Gabiers, h, 6 ans, Irish 
Wells et Belle Maison, 488/3

Reve Fou, h, 3 ans, Dream Well et 
Wild Lady, 461

Ricochet, h, 4 ans, Walk In The 
Park IRE et Primadona, 463

Rim Fire (GB), h, 3 ans, 
Mastercraftsman IRE et Catalyst 
IRE, 469/3

Rio Borget, h, 4 ans, High Rock 
(IRE) et Sharaliya IRE, 476/3

Rochepot, h, 3 ans, Balko et 
Marsanay, 435/1

*Rock Of Glenstal GB, h, 10 ans, 
Mount Nelson GB et Amandian 
IRE, 429/

Rock The Race, h, 9 ans, Whipper 
USA et Choc Ice (IRE), 446

Roi D’Oudalle, h, 6 ans, Linda’S 
Lad (GB) et Gnoof USA, 457/4

Roi Mage, h, 8 ans, Poliglote (GB) 
et Royale Majesty, 448/5

Romako, h, 4 ans, Saint Des Saints 
et Cue To Cue GB, 470

Rootster, h, 7 ans, Saddler Maker 
(IRE) et Quadina, 483/1

Rose Des Brieres, f, 8 ans, 
Tomorrows Cat USA et Rosita Des 
Brieres, 504/2

Roxinela, f, 7 ans, Muhtathir GB et 
Grivette, 448/6

*Royal Navy Warship USA, h, 
5 ans, War Front (USA) et Magical 
Dream IRE, 452/3

Ruban Vert, h, 4 ans, Sinndar IRE 
et Jeune Lune, 476/1

Sacramental, f, 4 ans, No Risk At 
All et Sacred Music USA, 475
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Saga D’Aspe, f, 6 ans, Muhaymin 
USA et Landolphia, 510/5

Saga De Vassy, f, 3 ans, Diamond 
Boy et She Is Zen, 435/

Sagafor, h, 9 ans, Forestier et 
Sagacine De France, 465/2

Saignon, h, 4 ans, Balko et Mitja, 
456

Sainseinoise, f, 3 ans, American 
Post GB et Konyali, 435/2

Saint Anjou, h, 8 ans, Saint Des 
Saints et Line Garry, 446/5

Saint Bellamy, h, 4 ans, Turgeon 
USA et Sirene Jo, 490/1

Saint Ex, h, 3 ans, Saint Des Saints 
et Holystorm, 499/4

Saint Mars, h, 4 ans, Saint Des 
Saints et Call Me Blue, 475/

Saint Patis, h, 3 ans, Balko et La 
Loute, 443/5

Saint Poursain, h, 8 ans, 
Ballingarry IRE et Ta Solitaire, 
454/1

Saint Turgeon, h, 4 ans, Turgeon 
USA et Sainte Nono, 470/7

Saint Xavier, h, 8 ans, Saint Des 
Saints et Princesse Lucie, 448/

Sainte Candy, f, 3 ans, Jeu St Eloi 
et Rose Candy, 444/

Sainte Lise, f, 3 ans, Turgeon USA 
et Sirene Jo, 479/4

Sainte Qualite, f, 4 ans, Saint Des 
Saints et Qualite Controlee, 493/

Saints D’Aubrelle, h, 6 ans, Saint 
Des Saints et Qudrah IRE, 440/

*Salem Aleikum GER, h, 4 ans, 
Jukebox Jury (IRE) et Sanita GER, 
476

Saltash Mariner, h, 3 ans, Doctor 
Dino et Mariner’S Light, 469/

Sambrillon, f, 4 ans, Crillon et 
Odessa De La Roque, 463

Samseduit, f, 5 ans, Lord Du Sud 
et Sambirane, 467/

San Petrone Corso, h, 7 ans, 
Olzarte De Collongues et Smoke, 
509/5

Sandrinella, f, 4 ans, Rajsaman et 
Poliaurea ARG, 470/

Santana Du Berlais, h, 7 ans, 
Saint Des Saints et Katioucha, 
442/3

Sasha De L’Elfe, h, 6 ans, Sunday 
Break JPN et Rue Tournefort, 502

Sea Light, f, 12 ans, Protektor GER 
et Sweetberry, 458

Seduction, f, 4 ans, Evasive GB et 
Absent Minded (GB), 450/1

Seeyouinthepark, h, 3 ans, 
Waldpark GER et Siyounia, 455/3

Shakapon, h, 8 ans, Deportivo GB 
et Sheyry Story, 502/3

Shambluespaix, h, 5 ans, 
Shamalgan et Blueborg, 430/4

Shamgirl, f, 4 ans, Diamond Green 
et Titree (GB), 437/

Sharock, h, 6 ans, Kap Rock et 
Gheisha, 492/1

Shayandi, h, 9 ans, Creachadoir 
IRE et Hahyasi, 449

She’Ll Be Right, f, 4 ans, 
Youmzain IRE et Saffarona GB, 
485/

Shoban Du Mathan, h, 11 ans, 
Smadoun et Stone’S Glow USA, 
465/4

Sin Del Ria, h, 3 ans, Sinndar IRE 
et Naromdia, 455/1

Sir Clety, h, 4 ans, Clety et Stella 
Matine, 507

Six Dar, h, 5 ans, Sinndar IRE et 
Souris River (GB), 510/

Sklahoma, f, 3 ans, Scalo GB et 
Oklahoma Seven, 508/

So Sweet, h, 4 ans, Montmartre et 
Sweet Dance, 453/1

Soane De Clave, f, 5 ans, Soave 
GER et Oceane De Clave, 438

Soane De Clave, f, 5 ans, Soave 
GER et Oceane De Clave, 510/

Sodan Hope, h, 4 ans, Feel Like 
Dancing GB et Amzaan USA, 459/4

Soldier’S Queen, h, 7 ans, Soldier 
Of Fortune IRE et Jani’S Queen, 
449/2

Son Of Rajsa, h, 3 ans, Rajsaman 
et Fernobia (IRE), 484/1

Sonifix, h, 5 ans, Fragrant Mix (IRE) 
et Soniador, 430/2

Sparsiflore, h, 6 ans, Youmzain IRE 
et Santaflore, 441

Srelighonn, h, 7 ans, Martaline GB 
et Eliga, 448/2

Star De La Coquais, f, 9 ans, 
Saddler Maker (IRE) et Nobystar, 
460

Star Lord, h, 3 ans, No Risk At All 
et Sacred Music USA, 461

Star Of Sunday, h, 10 ans, Sunday 
Break JPN et Lilli Star, 491/3

Statuaire, f, 5 ans, Muhtathir GB et 
Arret Station, 464/

Staunton Street, h, 6 ans, 
Martaline GB et Nagaoka GER, 
447/2

Steeple Du Rib, h, 6 ans, Irish 
Wells et La Ribardonne, 491/

Sterne, h, 5 ans, Saonois et 
Senanques, 502

Stop Line, f, 4 ans, Martaline GB et 
Arret Station, 470/2

Straterique, m, 4 ans, Dunkerque 
et Strategie, 481/

String Quartet, f, 4 ans, Authorized 
IRE et School Of Music, 459/2

Super Sage, h, 6 ans, Sageburg 
(IRE) et Super Anna, 510

Surdoue De Ballon, h, 7 ans, 
Turgeon USA et Nile Breeze, 449/

Surviver, h, 5 ans, Montmartre et 
Chinawood, 467/

Swapolie Du Mathan, f, 4 ans, 
Poliglote (GB) et Swahilie Du 
Mathan, 470

Sweet City, m, 5 ans, Muhtathir GB 
et Love City, 438/

Tacoma, f, 4 ans, Dream Ahead 
USA et Tarawa, 434/

Tadoussac, f, 6 ans, Panis USA et 
High Blood, 510/

Tam Konig, f, 4 ans, Konig Turf 
GER et Tamkevi, 428/2

Tam Konig, f, 4 ans, Konig Turf 
GER et Tamkevi, 496

Tarapour, h, 4 ans, Excelebration 
IRE et Tazkara, 475

Tarlita, f, 3 ans, Montmartre et 
Targerine, 474/

Telenomie, h, 13 ans, Bernebeau et 
Nasseseuse, 509

Tequila Sun, f, 7 ans, Kapgarde et 
Algarve Sunrise (IRE), 432/3

Terra Ricca, f, 4 ans, Doctor Dino 
et Terre D’Espoir, 470

Terrible Air, h, 5 ans, Air Chief 
Marshal IRE et La Terrible (IRE), 
480

The Last Richil Up, h, 4 ans, Last 
Train GB et Richhill Lady (GB), 
493

Theochop, h, 4 ans, Kheleyf USA et 
Chopinette, 437/4

Thou Gris, h, 4 ans, Gris De Gris 
(IRE) et Thou In Gold, 463/

Tigre De Chantenay, h, 9 ans, 
Califet et Oresme, 491

Tinheart, f, 5 ans, Tin Horse (IRE) 
et Tegee, 486/

Tombe Du Lit, h, 13 ans, Assessor 
IRE et Gibelotte, 432

Topaze Mystique, f, 3 ans, No 
Risk At All et Tahaza, 436/4

Trheliga, f, 3 ans, Martaline GB et 
Eliga, 444/3

Tribalion, h, 6 ans, Myboycharlie 
IRE et Trice, 465

Trousseau, f, 6 ans, Tin Horse 
(IRE) et Jetarsu IRE, 465

Tuche Des Brieres, h, 4 ans, 
Palace Episode USA et 
Puceofwest, 495

Turfiste, h, 5 ans, Turgeon USA et 
Nicknack, 438/3

Turfiste, h, 5 ans, Turgeon USA et 
Nicknack, 467/3

Tuticolle, h, 13 ans, East Of Heaven 
IRE et Galaxie De Larue, 460/

Twirling, h, 8 ans, Della Francesca 
USA et Rose Blue, 505

Twist De La Barre, h, 5 ans, 
Maresca Sorrento et Tocata De La 
Barre, 497/2

Ucla De Kernin, f, 12 ans, Tiger 
Groom GB et Farquhar, 431/2

Ucla De Kernin, f, 12 ans, Tiger 
Groom GB et Farquhar, 491/5

Un Plus, h, 5 ans, Spirit One et 
Highsala, 489/

Unbrin De L’Isle, h, 12 ans, Dom 
Alco et Gratiene De L’Isle, 432/

Unbrin De L’Isle, h, 12 ans, Dom 
Alco et Gratiene De L’Isle, 505/6

Urbok, h, 5 ans, Youmzain IRE et 
Positronique, 430/

Uzellede Roche, f, 3 ans, Jeu St 
Eloi et Hakuna Nakota, 436/3

*Vale Quainthe IRE, f, 4 ans, Vale 
Of York IRE et Quaithe IRE, 470/5

Valentin Rose, h, 5 ans, Secret 
Singer et Fabannso, 502/

Vascari, h, 11 ans, Brier Creek USA 
et Hatzarie, 431

Vascularite, f, 5 ans, Satri IRE et 
Synerana, 453/

Vent Du Soir, h, 4 ans, Turgeon 
USA et Sparkling Elisa, 476/4

Verigny, h, 3 ans, Doctor Dino et 
Argovie, 469/4

Verti Lou, f, 3 ans, Vertigineux et 
Lupa Sola, 436/2

Very Speed, h, 6 ans, Irish Wells et 
Green Fever, 480/1

Via Dolorosa, h, 8 ans, Konig 
Shuffle GER et Millie Hurley, 466/

Vic Royal, h, 11 ans, Malinas GER 
et Faste Royale, 398

Vieux Garcon, h, 11 ans, Epalo 
GER et Necessaire, 432/4

Vif Ardent, h, 6 ans, Network GER 
et Virgata, 465/1

Vimont, h, 5 ans, Teofilo IRE et 
Vauville IRE, 446/

Vino Royale, h, 5 ans, Al Namix et 
Vie Royale, 506/3

*Vinyl Track IRE, h, 3 ans, 
Tamayuz GB et Vittoria Vetra (GB), 
461/5

Vire A Gauche, h, 11 ans, Denham 
Red et Pree Destine, 460/5

Volkov Jelois, h, 4 ans, Vol De Nuit 
GB et Jenne Jelois, 496/3

Votre Honor, h, 8 ans, Kapgarde et 
Brave D’Honneur, 458

Want Of A Nail, f, 4 ans, Kapgarde 
et Westonne, 450/7

Whistle Up A Storm, h, 5 ans, 
Montmartre et Kittewhistle, 465

White Wood, h, 4 ans, Montmartre 
et Irich La Hutte, 495/1

Wind Gold, h, 6 ans, Hurricane Cat 
USA et Keeping Gold, 449/5

Yard Bird, h, 6 ans, Poliglote (GB) 
et L’Exploratrice, 457

Yeiayel, h, 4 ans, Protektor GER et 
Citydanse, 472/2

Ymir, h, 3 ans, Gemix et Melancholy 
Hill, 461/4

Yport, h, 3 ans, Rajsaman et 
Kenjada, 435

Zambezi Flow, f, 5 ans, Zambezi 
Sun GB et Lady Flow, 457/2

Zouzou Des As, f, 4 ans, Davidoff 
GER et Cazoul Des As, 468/


